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CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

L'activité économique de la Belgique s'est déployée, en 1962, dans un climat 
mondial moins favorable que l'année précédente et pourtant elle a progressé, en moyen-
ne, au même rythme qu'en 1961. 

L'offre, dans les pays industrialisés, est devenue relativement plus abondante ; 
la detnande n'a plus dominé la plupart des marchés. Or, antérieurement, en pareilles 
circonstances, l'U.E.B.L. devançait la diminution des progrès de l'activité des 
pays voisins. Cette fois, elle a maintenu le même taux de croissance que l'année 
précédente ; c'est-à-dire qu'au sein de la Communauté, elle prend place entre, d'une 
part, la France et les Pays-Bas, où. l'expansion a encore été plus rapide, de 1961 à 
1962, que de 1960 à 1961, et, d'autre part, la République fédérale allemande et 
l'Italie, où elle a un peu ralenti. 

Cette concurrence accrue, sur les marchés des pays occidentaux, a surgi à cause 
de l'e§ort exceptionnel d'équipement, déployé dans les animées antérieures, et en 
dépit d'une demande plus forte des consommateurs privés. Elle a eu pour résultat 
l'amoindrissement des marges bénéficiaires des producteurs, la détérioration de 
leurs perspectives de ventes et, de ce fait, un ralentissement des investissements 
privés. Toutefois, la diminution des commandes, passées aux industries de biens 
d'équipement, a surtout été sensible dans les derniers mois de 1962, l'exécution des 
ordres antérieurs ayant assuré l'activité de ces entreprises, pendant presque toute 
l'année. Le plein emploi et, même, la pénurie de main-d'œuvre, ont encore prévalu 
dans la C.E.E. oîi l'augmentation de la production industrielle a été d'environ 6 %, 
contre 6,8 % en 1961, ce qui a entraîné des hausses sensibles de rémunérations, de 
la consommation privée et de l'épargne. 

Plus encore que les achats de biens de consommation courante et de services, 
les dépenses d'équipement individuel, le logement et l'automobile, ont constitué le 
stimulant de la conjoncture. La construction immobilière a été un des secteurs les 
plus actifs, de même que l'industrie automobile, tant aux Etats-Unis qu'en Europe. 

L'évolution des débouchés dans le Marché Commun a été, en définitive, assez 
favorable, bien qu'elle ne l'ait pas été dans les pays situés hors de la Communauté, 
notamment en Amérique du Nord, malgré la forte demande d'habitations et d'autos, 
et au Royaume-Uni. Dans les territoires anglo-saxons, à l'inverse de ce qui s'est 
passé au sein de la C.E.E., la déflation a menacé l'économie, ainsi que le chômage. 
Les Etats-Unis, après être sortis du creux conjoncturel du premier trimestre de 
1961, ont conmi une expansion très modérée en 1962. Les investissements intérieurs 
bruts privés, en forte hausse en 1961, à cause de l'accroissement des stocks, ont re-
culé, du quatrième trimestre 1961 au quatrième trimestre 1962. De plus, les autorités 
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américaines ont été animées par le souci de ne pas compromettre l'amélioration de 
la position compétitive du pays. 

Le Royaume-Uni a connu un certain marasme économique ; des mesures sti-
mulantes ont été prises par le Gouvernement, en automne, tout en évitant de susciter 
une hausse des importations, susceptible d'affecter les réserves de change. Comme les 
Etats-Unis, la Grande-Bretagne a voulu protéger son marché et exploiter les possi-
bilités de concurrence, accrues pour elle par l'absence de pénurie de main-d'œuvre. 

En définitive, en 1962, les deux puissances anglo-saxonnes sont parvenues à 
diminuer le déficit de leur balance de paieinent. Il faut ajoiiter que les répercussions 
sur le marché des changes, de la crise du dollar canadien, de la baisse brutale de la 
Bourse de Neiv-York et de la crise de Cuba ont pu être amorties, grâce à la coopéra-
tion plus étroite entre les Instituts d'émission européens et américains et grâce au 
renforcement des moyens du Eonds monétaire international. Malgré ces chocs, la 
situation du dollar américain s'est, au total, améliorée en 1962. 

Dans ta zone dite de libre échange, il y a eu quelque ralentissement des progrès 
de l'activité économique, mais moins qu'aux Etais-Unis et en Grande-Bretagne ; 
les ventes des exportateurs de la C.E.E. ont pu encore s'y développer, quoique plus 
lentement qu'en 1961. 

Enfin, les pays en voie de développement n'ont pas encore touché le terme de 
la détérioration de leur pouvoir d'achat, bien que les prix des matières premières de 
base des contrées tropicales aient fort augmenté de 1961 à 1962. Cette hausse a été 
insuffisante, le gain supplémentaire apporté aux pays jjroducteurs intéressés ayant 
été absorbé par l'augmentation des prix des produits manufacturés qu'ils ont im-
portés. De plus, la politique de stockage des nations industrielles a été ti-ès prudente, 
en 1962, et a affaibli les courants d'importation de matières premières. L'améliora-
tion de la balance des paiements courants, généralement constatée dans les pays en 
voie de développement, a été réalisée par des restrictions d'importations. 

Dans cet état des marchés mondiaux, les échanges commerciaux intracommu-
nautaires ont encore progressé en 1962, sensiblement plus vite que le commerce de 
la Communauté avec les pays tiers. On l'explique par la poursuite de l'intégration 
des économies groupées dans la C.E.E. et, aussi, par le maintien d'une conjoncture 
nettement plus favorable dans la Communauté que dans les pays tiers. Les progrès 
de ce commerce ont continué à peu près au même rythme qu'en 1961. Mais la com-
position des échanges a changé : tandis que les biens d'équipement prédominaient 
l'année précédente, les biens de consommation l'ont emporté en 1962. La balance 
commerciale de chacun des pays membres, envers l'ensemble de leurs partenaires 
de la C.E.E., dénote une certaine détérioration en République fédérale allemande 
et en Erance, un statu-quo aux Pays-Bas et en Italie, mais une amélioration pour 
l'Union économique belgo-luxembourgeoise. 

La part des exportations de l'U.E.B.L. qui est allée à ses partenaires du Marché 
Commun, dans la valeur globale de ses ventes à l'étranger, est passée de 53 % en 
1961 à 56 % en 1962 ; de plus, les exportations belgo-luxembourgeoises ont occupé 
une plus gravide place dans le total des ventes des pays de la C.E.E. Elles ont encore 
dépassé, de 10 %, le niveau atteint en 1961 ; mais il reste que ce niveau a été influencé 
par les grèves du début de l'année ; toutefois le progrès de 1960 à 1961 n'était, il faut 
le rappeler, que de 4 %. 
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Compte tenu de l'incidence des grèves, et grâce au développement des exporta-
tions, la croissance de l'activité industrielle belge s'est maintenue au même niveau 
en 1962 et en 1961, alors que cette croissance a un peu faibli, d'une année à l'autre, 
dans l'ensemble de la C.E.E. Ce sont surtout des produits d'un haut degré de finis-
sage, dont les ventes à l'étranger ont augmenté. La République fédérale allemande, 
où l'industrie n'a pu faire face à toute la demande, a absorbé une part fort accrue 
des exportations de l'U.E.B.L. 

A la différence des années précédentes, l'augmentation de la valeur des impor-
tations, d'une année à l'autre, bien qu'ayant été un peu plus vive qu'en 1961, a été 
moindre que celle des exportations. 

L'importance croissante des achats belges de machines et d'appareils, et la 
diminution plus tardive qu'en d'autres pays d'Europe occidentale, de la demande de 
biens d'équipement aux entreprises nationales de fabrication métallique, prouve que 
les investissements, dans l'industrie manufacturière, ont encore augmenté dans 
une forte proportion, en 1962 ; il s'agit d'un progrès de plus de 10 %, c'est-à-dire 
un peu plus grand qu'en 1961, alors que deux ans auparavant, selon les données 
de l'Institut National de Statistique, une poussée exceptionnelle de 40 %, par rap-
port à 1959, avait été observée. La diminution en 1962, du rythme des progrès de 
la formation intérieure brute de capital fixe, c'est-à-dire de l'ensemble des dépenses 
d'équipement du pays vient surtout de l'augmentation atténuée des dépenses d'équi-
pement en logements. En revanche, les services des pouvoirs publics et de l'enseigne-
ment ont accéléré l'augmentation de leurs investissements, après un plafonnement 
de trois années. 

D'après la comptabilité nationale établie par l'Institut National de Statisti-
que, la consommation privée a un peu moins augmenté d'une année à l'autre, 
mais l'ensemble de la consommation a progressé plus vite, à cause de l'importante 
avance des dépenses publiques, en rémunérations et pensions, ainsi qu'en biens et 
services. Au total, et à prix courants, le produit national brut, lui-même en accrois-
sement plus rapide en 1962 qu'en 1961, a été affecté, plus qu'en 1961, à la consom-
mation qu'à la formation intérieure brute de capital. 

La répartition du revenu national entre les facteurs de production, dénote le 
progrès important, plus que doublé de 1961 à 1962, par rapport à celui réalisé de 
1960 à 1961, dans la rémunération des salariés; les autres affectations ont moins 
augmenté. 

Il faut déduire de cette évolution plus rapide des revenus que de la consomma-
tion privée, que l'accroissement d'épargne nette est surtout imputable aux parti-
culiers. Il semble qu'ordre la forte augmentation des dépôts d'épargne, les placements 
en valeurs mobilières aient été importants. L'abondance a continué à régner sur les 
marchés financiers. 

A l'analyse de l'activité industrielle et commerciale, c'est le secteur du commerce, 
des banques, assurances et la construction, qui ont surtout fait progresser le produit 
national brut, à prix courants, en 1962. Les industries manufacturières ont, comme 
il a été dit plus haut, maintenu leur rythme de croissance et ceci grâce aux progrès 
plus rapides de l'industrie chimique et à une augmentation, encore marquée, quoi-
que unpen moindre, de la production des deux importantes branches des fabrications 
métalliques et de la construction. 
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L'économie belge a encore bénéficié, en 1962, de l'absence de tensions et d'excès 
d'activité de certains secteurs industriels, comme il en était apparu dans les pays 
voisins. Ceci a permis à la production belge de répondre avec quelque aisance à une 
demande encore très pressante des pays voisins, de même qu'à celle, accrue, de la 
consommation intérieure. t 

f 

L'expansion dont elle a fait preuve, a pu se maintenir au niveau de l'année 
précédente, tandis que les progrès économiques ont été, en moyenne, un peu moindre 
dans l'ensemble du Marché Commun, auquel l'Union économique helgo-luxemhour-
geoise est de plus en plus étroitement liée. 
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APERÇU PAR SECTEUR 
L'accroissement démographique a été plus important en 1962 

que pendant l'année précédente ; ce mouvement est dû, non seulement 
à l'augmentation naturelle de la population, mais aussi au solde migra-
toire qui, négatif en 1961, a atteint près de 19 000 unités fin 1962. 

Le nombre de décès accuse un niveau fort élevé et celui des nais-
sances un moindre accroissement qu'en 1961 ; la conjugaison des deux 
tendances marque une évolution fort analogue à celle de 1960. 

L'excédent des naissances sur les décès n'a atteint que 82,3 % du 
niveau de 1961 ; c'est, comme au cours des années précédentes, la région 
flamande qui a contribué pour la majeure partie, à cet accroissement. 

Le solde migratoire, supérieur d'environ 20 % au niveau de l'année 
passée, intervient pour plus de 80 % dans l'augmentation de la popu-
lation de l'arrondissement de Bruxelles. Il est positif dans les régions 
flamande et wallonne prises chacune dans leur ensemble. L'accrois-
sement, dans la première partie du pays, est dû au solde positif élevé 
des provinces d'Anvers et de Limbourg, tantlis que ce sont la province 
de Liège et l'arrondissement de Nivelles qui ont marqué l'augmentation 
la plus importante dans la seconde. Cette évolution est liée à la pro-
gression très nette du nombre de permis de travail accordés, en 1962, 
aux ressortissants des états étrangers. 

L'accroissement total, obtenu par le cumul de l'accroissement 
naturel et du solde migratoire, a été de })rès de 10 "/oo pour l'arron-
dissement de Bruxelles, 8 "/oo poiir la région flamande et 8 «/oo pour la 
région wallonne. Cette dernière a donc marqué un net j)rogrès par 
rapport à l'année précédente au cours de laquelle l'augmentation 
avait été quasi nulle. 

Pour le Royaume, l'accroissement est, par conséquent, nettement 
supérieur à celui de 1961 avec une progression de 6,71 o/oo-

En 1962, on a observé une augmentation de l'emploi dans plusieurs 
secteurs tandis que, dans les charbonnages, la diminution des effectifs, 
surtout pour le travail du fond, déjà observée l'année précédente, s'est 
encore aggravée. Les mesures restrictives, prises en 1961, sur le plan 
de l'immigration, ont été abrogées en juillet 1962. Les craintes de 
surabondance locale de main-d'œuvre sont apparues comme injusti-
fiées, les travailleurs belges s'orientant, de ])référence, vers d'antres 
secteurs atteints, eux aussi, par la pénurie de main-d'œuvre. Pour les 
travailleurs masculins, le manque d'ouvriers cpialifiés relève surtout 
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de la construction, du bois, de la métallurgie et des mines, tandis que 
le travail féminin a été insuffisant dans le textile et le vêtement. 

La situation de la construction, entravée par la pénurie de main-
d'œuvre qualifiée, surtout de maçons, a entraîné des répercussions 
sur d'autres secteurs de l'économie. La possibilité de gains plus élevés, 
dans le secteur de la construction, a rendu plus difficile le recrutement 
de main-d'œuvre saisonnière pour la campagne betteravière. 

Les branches d'activité de la sidérurgie et des métaux non-ferreux 
ont subi une contraction des effectifs occupés, en rapport avec une 
moindre prospérité qu'en 1961. 

La chimie a, par contre, continué son expansion rapide et elle a 
recruté de la main-d'œuvre. 

En définitive, l'élargissement des possibilités d'emploi a légèrement 
atténué les tensions du marché du travail, surtout au cours du second 
semestre de 1962 ; les offres d'emploi impossibles à satisfaire régionale-
ment ont, à ce moment, marqué un léger arrêt sur l'année précédente. 

Chômage Le maintien de la conjoncture favorable en 1962, a provoqué un 
nouveau recul du chômage. La moyenne journalière du nombre de 
chômeurs s'établit, pour l'année, à un niveau inférieur à celui de 1957, 
précédent sommet conjoncturel. Le recensement annuel des demandeurs 
d'emploi, au 30 juin, fait apparaître une diminution du chômage complet 
de 17 % de 1961 à 1962 alors que de 1960 à 1961 elle a été de 29 % . 
Le ralentissement du rythme de résorption du chômage complet est 
dû à l'épuisement progressif des disponibilités réelles de main-d'œuvre. 

Le nombre de chômeurs complets, aux aptitudes normales, a baissé 
de 38 % passant de 27 861 unités, au 30 juin 1961, à 17 153 au 30 juin 
1962. 

Les tensions apparues sur le marché du travail, en 1961, se sont 
accrues dans de nombreux secteurs d'activité. 

Tout au long de l'année, le nombre d'offres d'emploi impossible 
à satisfaire régionalement par l'Office National de l'Emploi, est resté 
élevé. 

Les difficultés, rencontrées par beaucoup d'entreprises pour satis-
faire leurs besoins de main-d'œuvre, ont favorisé une réintégration plus 
importante que l'année précédente, de chômeurs complets aux aptitudes 
partielles et très réduites, dans le circuit de la production. Alors qu'en 
1961, le chômage complet avait baissé, quasi exclusivement, grâce au 
réembauchage de chômeurs aux aptitudes normales, la comparaison 
des données relatives aux demandeurs d'emploi au 30 juin fait appa-
raître une diminution du nombre de chômeurs complets, aux aptitudes 
partielles et très réduites, de plus de 3 500 unités ou de 6 % . Ces tra-
vailleurs sans emploi représentaient, à cette date, 76 % du total des 
chômeurs complets. 
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.griculture Selon les premières estimations, le revenu de l'agriculture a aug-
menté en 1962. Les progrès sont dus surtout à la production végétale, 
à l'horticulture et, dans une moindre mesure, aux productions animales. 
Celles-ci accusent, d'une part, un accroissement de recettes d'environ 
1 milliard de francs pour l'ensemble des productions de viande bovine 
et de lait et, d'autre part, une diminution des recettes d'environ 500 mil-
lions pour la production de viande porcine. 

Les travaux de l'automne 1961 avaient été accomplis dans de bon-
nes conditions et ils avaient permis aux agricultureurs d'ensemencer 
de plus importantes superficies de froment d'hiver que l'année précé-
dente. En conséquence, les semis de froment de printemps ont été moins 
importants. 

Les superficies laissées à l'orge, production dont une part de plus 
en plus importante est consommée par la brasserie, ont encore augmenté. 

Par contre, les cultures de seigle et d'avoine sont en régression. Le 
recul continuel de l'avoine est dû à la diminution du cheptel chevalin 
suscité par la motorisation accrue de l'agriculture. 

Au sortir du long hiver 1961/62, l'état des cultures donnait de vives 
inquiétudes. Les semis de printemps ont, de plus, été effectués fort 
tard à cause des mauvaises conditions climatiques. 

Dans l'ensemble, les rendements des céréales, favorisés par la séche-
resse de la fin de l'hiver, ont été exceptionnels. 

La récolte de froment, supérieure à celle de la campagne précé-
dente, est estimée à environ 880 000 t. L'incorporation ne dépassant 
plus 60 % depuis le janvier 1963, il faudrait exporter ou dénaturer, 
avec subsides, environ 200 000 t. Le soutien de la récolte 1962 coûtera 
à peu près 500 millions de francs au Fonds agricole. 

La saison n'a, par contre, pas été favorable à la production de bet-
teraves sucrières. Le manque de soleil a influencé le développement des 
racines qui, à quelques semaines de la récolte, avaient un poids et une 
teneur en sucre de loin inférieurs à la normale. L'amélioration du temps, 
à quelques semaines de la campagne betteravière, a permis de redresser, 
en partie, une situation qui s'annonçait très mauvaise. La diminution 
de poids à l'hectare a été d'environ 25 % , mais la richesse en sucre a été 
supérieure d'environ 10 % . 

Toutefois, les moins bons rendements obtenus et la diminution 
des superficies ont entraîné une baisse de la production ; les quantités 
de sucre produites hors contingentement sont inférieures à celles des 
années précédentes. En revanche, les prix partiellement déterminés 
par les cours mondiaux du sucre, sont plus rémunérateurs qu'en 1961. 

La production fourragère, en déficit important dans les régions 
herbagères, a fort souffert de la prolongation de l'hiver et du manque 
d'eau qui a suivi. Cette situation n'a pas manqué de se répercuter au 
second semestre, sur le marché de la viande bovine. 
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La soudure entre les réeoltes de pommes de terre de 1961 et 1962 
a été assez difficile et a entraîné, pendant quelques semaines, une im-
portante hausse des prix. En définitive, la production de 1962 a été 
nettement plus importante ; la qualité est meilleure ainsi que la conser-
vation. 

La production laitière, bien que défavorisée par l'hiver et le mau-
vais état des pâturages, a continué de croître selon l'augmentation du 
cheptel. Par ailleurs, les prix des produits laitiers ont légèrement aug-
menté depuis le octobre. Une plus grande diversification des produits 
dérivés du lait est favorisée par des subventions à la fabrication de fro-
mage et des poudres de lait. 

La position exportatrice de beurre, que la Belgique a acquise depuis 
quelques années et qu'aggrave la fraude à la frontière belgo-hollandaise, 
continue à grever lourdement le budget du Fonds agricole. Devant la 
difficulté des débouchés, une partie du surplus a été écoulée sur le marché 
intérieur, comme beurre fondu. Cette initiative, bien accueillie par les 
consommateurs et financièrement plus intéressante que l'exportation 
à des prix ridiculement bas, est limitée par la concurrence que pourrait 
faire, au beurre ordinaire, la vente de trop grandes quantités de beurre 
fondu. 

En 1962, l'expansion de la production horticole a persisté, accen-
tuant le glissement du secteur agricole vers l'horticulture. La pratique 
d'une culture plus intensive et plus commercialisée favorise la rentabilité 
de petites et moyennes exploitations. 

La production de viande bovine a augmenté de 7,5 % . Jusqu'au 
mois d'août, les prix unitaires de toutes les catégories d'animaux sont 
restés très élevés et supérieurs aux prix de 1961, A partir d'août, ils se 
sont effondrés, particulièrement en ce qui concerne les qualités moyen-
nes et inférieures. Par contre, pour les bonnes qualités, les prix n'ont 
que très peu baissé. 

L'accroissement du cheptel bovin pose de sérieux problèmes. Il 
semble que la seule issue possible, pour la produation, soit une augmen-
tation plus importante de la demande finale intérieure. Le niveau très 
élevé des prix de détail est un frein considérable à l'extension de la 
consommation. La baisse des cours à la production, qu'entraîne l'exten-
sion de celle-ci, n'a qu'une influence réduite sur la demande finale. Tant 
que les fluctuations des cours in Hueront plus sur les marges bénéficiaires 
des intermédiaires que sur les prix demandés aux consommateurs, 
l'accroissement de la production suscitera des problèmes inextricables. 

La situation des éleveurs de porcs est très dépendante des possi-
bihtés d'exportation. Celles-ci, peu importantes durant les deux pre-
miers tiers de l'année, se sont améliorées au cours du dernier trimestre 
de 1962, et ont entraîné un redressement des prix. La production de 
viande porcine a augmenté de 10 % , mais le prix unitaire moyen, pour 
l'ensemble de l'année, a été inférieur d'environ 4 francs au kilo par 
rapport à 1961. 
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La réglementation communautaire sur les céréales, les œufs et la 
volaille, la viande porcine, les fruits et légumes et le secteur viti-vinicole, 
est entrée en application le août. Pour le froment, la réglementation 
communautaire a substitué un mécanisme, basé sur le prix indicatif 
et les prélèvements, à la réglementation nationale fondée sur les prix 
de direction et Tincorporation obligatoire. Toutefois, afin d'assurer 
une transition sans heurts, cette dernière mesure a été maintenue 
jusqu'à la fin de l'année. Les dispositions communes ont facilité les 
exportations de viande porcine et im redressement continu des prix 
a été observé aii dernier trimestre de l'année. 

A cause des difficultés rencontrées par les exportateurs, les prix 
des œufs ont fluctué à des niveaux encore bas, pendant les premiers 
mois de l'année. Dès que l'incidence des mouvements spéculatifs qui 
avaient précédé l'entrée en vigueur des règlements communautaires, 
eut épuisé ses effets, les dispositions favorables de la demande exté-
rieure ont contribué à un léger redressement des prix, mais ceux-ci 
ont été, pendant la majeure partie de l'année, très inférieurs au niveau 
de 1961. 

Seul le secteur de la viticulture a mal supporté l'application des 
dispositions communes aux fruits et légumes, laquelle libère complète-
ment les échanges pour les qualités « extra ». La chute des prix, causée 
par l'entrée massive de raisin étranger, a entraîné l'application des 
clauses de sauvegarde prévues pour préserver la viticulture belge. 

Au total, durant les premiers mois de leur application, les nouveaux 
règlements n'ont pas justifié les appréhensions auparavant exprimées. 

he maritime La pêche maritime a été caractérisée, en 1962, par une augmenta-
tion de l'ordre de 3 % en quantités, et de 6,5 % en valeur. 

Les apports de poissons de fond ont augmenté par rapport à l'année 
précédente, les prix moyens atteignant à peu près le même niveau qu'en 
1961. 

Les poissons pélagiques, de même d'ailleurs que les crustacés et 
les mollusques accusent une régression à la fois en quantité et en valeur. 
Cette dernière diminution a cependant été partiellement compensée 
par une augmentation assez sensible des prix moyens. 

Industrie L'indice de l'activité industrielle, calculé par l'I.N.S., a haussé 
de 5,5 % par rapport à 1961, il avait augmenté de 4 % , de 1960 à 1961. 
Pour les industries manufacturières, le taux de l'expansion a été de 
6,1 % , contre 4,9 % en 1961 et 10,3 % en 1960. Pourtant, si l'on tient 
compte des grèves du début de 1961, les taux d'accroissement donnent, 
pour 1962, une image un peu trop favorable de l'évolution réelle. D'autre 
part, le manque de main-d'œuvre qualifiée a freiné l'augmentation de 
la production dans certains secteurs industriels, notamment dans l'indus-
trie textile. 
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En Belgique, c'est au cours du second semestre 1962, c'est-à-dire 
avec quelques mois de retard par rapport à d'autres pays de l'Europe 
occidentale, que la demande de biens d'équipement, à l'industrie des fabri-
cations métalliques, aussi bien que celle de logements, a fléchi. Cette 
évolution a cependant été compensée par une forte amélioration de 
la demande de biens de consommation de toutes natures, grâce à l'im-
portante augmentation de la masse des salaires et des avantages sociaux, 
en Belgique et à l'étranger. C'est surtout la vente de produits textiles 
et de biens de consommation durables, qui a été considérable: 

Comme en 1961, les stimulants principaux de l'activité écono-
mique ont été l'industrie des fabrications métalliques et l'industrie de 
la construction bien que, par suite de l'évolution de ces deux secteurs, 
esquissée ci-dessus, le taux de l'expansion y ait été plus faible que l'année 
précédente. 

Les commandes de bâtiments à usage professionnel ont cependant 
atteint un nouveau record et compensé le fléchissement de la demande 
de logements. Les nombreux travaux publics, exécutés aussi bien en 
Belgique qu'à l'étranger, ont stimulé la production des carrières. 

L'accroissement le plus considérable a cependant été enregistré 
dans l'industrie chimique où, pour l'ensemble de l'année, la production 
a augmenté de 16 % . 

La vente de charbon a fort augmenté par suite du froid, au prin-
temps et en automne. Le fléchissement de la production charbonnière 
a pu être arrêté, au cours du deuxième semestre, grâce, notamment, à la 
reprise du recrutement de travailleurs étrangers. 

Un relèvement des droits d'entrée, sur le verre à vitre et sur les 
tapis de laine, est entré en vigueur aux Etats-Unis, le 18 juin. Aussi, 
d'importantes commandes américaines de verre à vitre ont encore été 
exécutées au cours du premier semestre. La hausse des prix, appliquée 
ensuite par les grands producteurs américains, a cependant réduit la 
répercussion défavorable de la mesure prise contre les exportations 
belges. Les ventes de tapis aux Etats-Unis, qui ont encore fort progressé 
au cours de la première moitié de 1962, ont, par contre, sensiblement 
fléchi dans la suite. Elles n'ont plus atteint que le tiers de la quantité 
exportée au cours des six derniers mois de 1961. Grâce à une augmen-
tation, de plus de la moitié, de nos exportations vers les autres pays 
de la C.E.E., une crise a pu être évitée dans cette branche d'activité. 

secteursTonnexes ^ ^ Consommation apparente d'énergie, exprimée en énergie pri-
maire, aurait, d'après des évaluations provisoires, augmenté de 9 % 
en 1962, contre 2 % seulement, en 1961. La consommation directe et 
indirecte de charbon a été de 5,3 % plus élevée qu'un an plus tôt. Mais 
les livraisons de produits pétroliers ont augmenté, elles, de 19 % ; 
aussi, la part du charbon et de ses dérivés a de nouveau fléchi et n'a 
plus été que de 65,6 % . 

Tandis que, depuis 1948, le taux moyen des progrès de la consom-
mation d'énergie n'a atteint que 84 % de la hausse de l'indice de l'acti-
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vite industrielle de l'I.N.S., en 1962, il a pris beaucoup plus d'importance 
par rapport à cet indice, qui n'a augmenté que de 5,5 % , d'une année 
à l'autre. Comme, en outre, l'activité des industries grosses consomma-
trices d'énergie : les mines, la sidérurgie, l'industrie des métaux non 
ferreux, celle de la terre cuite, les cimenteries, a évolué d'une façon 
moins favorable que la moyenne de l'ensemble de l'industrie, la cause 
de cette augmentation de la consommation d'énergie réside dans la 
température exceptionnellement froide des premiers et des derniers 
mois de cette année. 

On peut en juger par l'évolution de la consommation domestique 
et celle des secteurs connexes. Exprimée en équivalent charbon, et compte 
non tenu de la consommation des produits pétroliers, pour laquelle 
la répartition entre les diverses catégories d'utilisateurs n'est pas encore 
connue, la consommation finale aurait augmenté de 13,4 % dans ce 
secteur. La progression de la consommation d'électricité et de gaz est 
frappante ; ces formes secondaires d'énergie sont utilisées comme sources 
de chaleur d'appoint. L'augmentation de la consommation d'huiles 
combustibles et de gaz en bonbonne a sans doute été encore beaucoup 
plus importante, les progrès des livraisons sur le marché intérieur, dont 
une grande part va aux petits utilisateurs, dont 33 % pour le gaz 
Diesel-oil et 15 % pour les gaz liquéfiés. 

La consommation d'énergie du secteur des transports n'a que peu 
augmenté, au cours des dernières années. Aux chemins de fer, elle a 
même beaucoup décrû, depuis le passage de la traction vapeur à la trac-
tion Diesel ou électrique et depuis le remplacement de certaines lignes 
ferroviaires par des transports routiers, La consommation d'essence 
d'autos n'a progressé que de 4 % . Par contre, il a été fourni 15 % 
en plus de carburants d'aviation. 

En sidérurgie, la consommation de cokes a augmenté à peu près 
comme la production de fonte. Cette industrie a cependant acheté 
6,7 % de gaz en plus, ce qui dénote que la production de gaz de haut-
fourneau suffit de moins en moins à ses besoins propres. La forte aug-
mentation de la consommation d'électricité vient surtout des progrès 
de la mécanisation, la production d'acier électrique ayant diminué, 
au contraire de la production globale d'acier. 

Dans les autres industries, la consommation de combustibles 
solides a de nouveau fléchi et a été compensée par celle d'électricité 
et d'huiles combustibles. 

Cette analyse de la consommation finale d'énergie, montre l'impor-
tance croissante de l'électricité, du gaz et des produits pétroliers dans 
l'ensemble des besoins énergétiques. Bien que la consommation finale 
totale de charbon et d'agglomérés ait augmenté de 5,4 % et celle de 
coke de 3,7 % , celle de gaz a progressé de 7,3 % , celle d'électricité 
de 9,9 % et la vente intérieure globale de produits pétroliers, y compris 
ceux qui sont destinés à être transformés en d'autres formes d'énergie 
ou à un traitement chimique, calculée tonne pour tonne, a augmenté 
de 19 % . Il en résulte, notamment, qu'une part croissante du charbon 

XXI 



est transformée en électricité, les entreprises d'électricité et les centrales 
des charbonnages ayant, ensemble, consommé 16,3 % de charbon de 
plus qu'en 1961. 

Si la consonuTiation intérieure de toutes les formes d'énergie a 
fort augmenté, les exportations ont évolué de manières différentes ; 
exprimées en équivalent charbon, elles ont toutefois progressé de 7 % . 

Les exportations de charbon et d'agglomérés avaient été contin-
gentées, lors de l'isolement partiel du marché belge, à partir du l®'" août 
1961, vers les Pays-Bas, la France, la République fédérale allemande 
et le Grand-Duché de Luxembourg, en compensation des restrictions 
aux importations, tandis que, vers les autres pays, ces exportations 
étaient encouragées par des subsides. Au cours de la deuxième moitié 
de 1961 et du premier semestre de 1962, elles ont fort augmenté, ce 
que permettait l'existence de stocks importants sur le carreau des mines. 
Un vif fléchissement a suivi, par suite de la suppression des primes 
à l'exportation, le août 1962, de la forte réduction des stocks et de 
l'augmentation de la consommation intérieure. Pour toute l'année, il 
a, à peu près, été exporté autant qu'en 1961 : il y a eu diminution 
pour le charbon même, mais augmentation pour les agglomérés. Les 
ventes de cokes à l'étranger ont fléchi très fort depuis la détérioration 
de la conjoncture de la sidérurgie dans toute l'Europe occidentale et 
de la liquidation des stocks importants, constitués en Allemagne. La 
vente à l'étranger de produits pétroliers, calculée tonne pour tonne, 
a de nouveau progressé, mais moins que lors des années antérieures. 
On a fourni 28 % d'électricité de plus à l'étranger, à la suite de l'hydrau-
licité défavorable, apparue au deuxième semestre, dans certaines régions 
d'Europe équipées de centrales hydro-électriques. Les importations 
ayant fléchi de 23 % , le solde d'exportation enregistré en 1961 a été 
doublé, alors que, jusqu'en 1960, un léger solde d'importation était, 
de coutume, enregistré. 

A l'augmentation, de 8,7 % , de la demande intérieure et extérieure 
d'énergie, n'a pas correspondu un progr^ de la production intérieure 
d'énergie primaire. La différence a donc dû provenir des importations 
et des stocks ; les stocks connus de combustibles solides ont diminué 
de 3,2 millions de tonnes, contre 2,5 millions en 1961. 

La production charbonnière a fléchi de 1,5 % , en dépit du surplus 
accidentel de janvier, par rapport au mois correspondant de 1961. Les 
fermetures de mines ont cependant été peu importantes ; les puits 
fermés n'avaient produit, en 1957, qu'un demi-million de tonnes, tandis 
qu'en 1961, les fermetures avaient porté sia- 2 millions de tonnes et sur 
plus de 2,5 millions de tonnes, dans chacune des deux années antérieures. 
La cause principale de la diminuation de la production a donc été le 
manque de main-d'œuvre. Le recrutement de travailleurs étrangers, 
qui avait été siispendu pour faciliter l'embauchage, dans les autres 
charbonnages, des mineurs mis au chômage à la suite des fermetures, 
a de nouveau été autorisé vers le milieu de l'année ; les départs étaient 
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si nombreux, même dans les exploitations viables, et surtout pour les 
travailleurs du fond, qu'ils mettaient en danger la rentabilité, voire 
l'existence des meilleurs charbonnages. Le nombre de travailleurs 
inscrits, qui s'élevait encore à 154 000 unités, au début de 1958, et était 
tombé à peu près à 90 000, à la fin de 1961, atteignait, fin septembre, le 
minimum de 84 900 unités. Une légère augmentation a suivi. Le nombre 
de postes par travailleur a aussi fléchi, en dépit d'une légère réduction 
de l'absentéisme dans le fond, la répercussion de la réduction de la 
semaine de travail, intervenue au septembre 1961, s'étant pleinement 
fait sentir en 1962. La productivité a, par contre, augmenté de 5,9 % , 
pour l'ensemble fond et surface, et de 5,4 % , pour le fond seul. 

Sauf pour le coke, il y a eu un accroissement considérable de la 
production d'énergie secondaire. 

L'augmentation de la production de gaz de ville vient en grande 
partie des usines à gaz. Jusqu'en 1959, leur production avait fléchi, au 
profit de celle des cokeries, et elle n'atteignait plus qu'un niveau insigni-
fiant, la distillation du charbon dans de petites unités, sans écoulement 
assuré du coke, étant peu rentable. Depuis lors, les besoins de gaz ont 
augmenté plus que la demande de coke, de sorte que les usines à gaz 
ont distribué, dans une mesure croissante, du gaz de raffinerie. 

La production d'électricité a progressé beaucoup plus que la con-
sommation, à cause du solde exportateur croissant, dû en grande partie 
aux centrales minières du Limbourg. En octobre, la première centrale 
atomique belge, B R 3, a été reliée au réseau ; il s'agit d'une petite centrale 
expérimentale, d'une puissance maxima de 11,5 M W seulement, qui 
a produit, au dernier trimestre, 3,4 GWh, quantité encore insignifiante 
par rapport à la production globale d'électricité de la Belgique. Une 
puissante centrale nucléaire industrielle franco-belge est actuellement 
en construction près de Givet. 

La quantité de pétrole brut, mise en œuvre par les raffineries 
belges, n'a augmenté que de 7 % , soit beaucoup moins qu'en 1961. A 
la fin de l'année, ont été mises en marche de nouvelles installations, 
qui ont accru, de moitié, la capacité de production totale de la Belgique, 

Les importations de combustibles solides et liquides ont fort 
augmenté. Le pays a importé 17 % de charbon et d'agglomérés de plus. 
Après avoir été augmentés au début de l'année, les contingents d'impor-
tation ont été 'supprimés pour le charbon domestique, à partir du 
1er août, en provenance de la C,E,C,A., et, à partir du l^r septembre, 
pour les autres pays. La pénurie de charbon domestique de qualité, 
provoquée par le temps exceptionnellement froid au printemps et par 
l'insuffisance de la production nationale, a déterminé une forte aug-
mentation des importations au cours des derniers mois de l'année. En 
1962, déjà 18,7 % du charbon et des agglomérés fournis au marché 
belge ont été d'origine étrangère. Les importations de produits pétroliers 
raffinés calculées tonnes par tonnes ont augmenté de 42 % , 
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Ce vif progrès des importations et le recul des exportations ont 
})rovoqué, en 1962, la transformation du solde global d'exportation, 
enregistré jusque là chaque année depuis 1952 - exprimé en équivalent 
charbon et sans tenir compte des importations de pétrole brut - en un 
solde d'importation non négligeable. En valeur, le solde global d'impor-
tation d'énergie de l'U.E.B.L., pétrole brut compris, mais sans le gaz 
et l'électricité, a augmenté de 13,1 à 14,8 milliards de francs, tandis 
qu'un excédent a été enregistré pour l'ensemble du commerce extérieur. 

Les prix intérieurs des charbons et de leurs dérivés ont augmenté 
en 1962. Les prix des charbons domestiques, de nombreuses catégories 
de charbons industriels et de cokes ont été augmentés, notamment 
pour compenser la hausse du coût de la main-d'œuvre. Temporairement, 
ces nouvelles charges salariales, qui découlent de l'accord paritaire de 
février et de l'adaptation des salaires conventionnels à la hausse de 
l'indice des prix de détail, n'ont cependant été mises qu'en partie à 
charge de l'industrie charbonnière. Un fonds temporaire, alimenté 
par un prélèvement sur la vente d'huiles combustibles et d'électricité, 
et un subside d'Etat spécial ont fourni le reste. Cette réglementation 
a remplacé le fonds temporaire d'assainissement de l'industrie char-
bonnière, alimenté de manière similaire, et qui a servi, du l®'̂  août 1961 
au 31 juillet 1962, à favoriser l'exportation au moyen de primes. Bien 
que ces exportations subsidiées aient été faites à des prix inférieurs 
aux barèmes des prix intérieurs, la valeur moyenne des charbons vendus, 
sans distinction de destination ou de catégorie, mais les agglomérés 
exclus, a augmenté de 717 à 754 F/t ; cette augmentation a surtout 
bénéficié aux mines anthraciteuses. 

Les dépenses d'exploitation par tonne ont aussi augmenté, en 
dépit de l'amélioration de la productivité, de sorte que le solde déficitaire 
n'a que peu diminué. Les subsides directs, relevant de l'ancien système, 
ayant été diminués d'un montant plus élevé que celui des nouveaux 
subsides, la situation de l'industrie charbonnière belge s'est encore 
détériorée, au point de vue économique, et la perte globale, subsides 
indirects non compris, est passée de 11 à 20 F la tonne. 

La hausse des prix des charbons a eu une répercussion sur les 
tarifs de l'électricité et du gaz de distribution. 

On a, par contre, enregistré une légère baisse dans les prix-barème 
des huiles combustibles, mais, à la fin de l'année, la diflerence était 
en grande partie annulée. 

iiianufactuHère ^^ productiofi sidérurgique a de nouveau dépassé le niveau de 
l'année antérieiu-e, mouvement qui avait été interrompu en 1961 ; im 
nouveau record a été atteint. Mais il faut tenir compte de la perte pro-
voquée par les grèves du début de 1961. En Belgique, l'augmentation 
a été de 5 % pour la fonte ; ce taux a été largement dépassé par l'Italie 
et les Pays-Bas. Au sein de la C.E.C.A., la production globale des six 
pays membres a toutefois fléchi de 2 % . La production d'acier brut 
a progressé de 4,7 % , taux qui n'a été dépassé, dans la Communauté, 
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que par les Pays-Bas, tandis que le résultat global des pays de la 
C.E.C.A. est inférieur de 0,7 % à celui de 1961. 

Dans l'ensemble, cependant, l'indice de l'activité de la sidérurgie 
belge n'a dépassé qu'en janvier, en novembre et en décembre, celui 
du mois correspondant de 1961. La fabrication des produits finis, par 
contre, n'a été un peu inférieure qu'en juin 1962 ; pour toute l'année, 
elle a d'ailleurs fort augmenté, c'est-à-dire de 11,5 % . 

Le nombre de hauts-fourneaux en activité a continué à diminuer 
en 1962. Il n'était plus, au dernier semestre, que de 44, contre 52 pour 
les six premiers mois de 1961. 

Au cours de la période de mai à décembre 1962, la moyenne des 
expéditions mensuelles a dépassé celle des commandes reçues. Pour l'en-
semble des pays de la C.E.C.A., le total des ordres a été un peu inférieur, 
de 1,1 % , au record de 1960, mais plus élevé qu'en 1961. Globalement, 
les pays de la Communauté ont reçu un peu moins de commandes de 
leur propre marché qu'en 1960, mais celles-ci ont représenté 65,7 % 
du total, contre 63,9 % en 1961. 

Il faut noter qu'eu égard aux prix peu élevés à l'exportation vers 
les pays tiers, beaucoup de producteurs de la C.E.C.A., surtout de la 
République fédérale allemande, ont préféré concentrer leurs efforts de 
vente sur les marchés de la Communauté. De plus, les producteurs 
japonais et britanniques et certains pays de l'Europe orientale, prati-
quant des prix très bas, ont exercé sur tous les marchés mondiaux, 
et aussi sur ceux de la C.E.C.A., une très vive concurrence. 

A la fin de 1962, les ordres en carnets dans les entreprises de la 
C.E.C.A. totalisaient un tonnage de 11 % inférieur à celui d'un an plus 
tôt. En Belgique, la durée moyenne de l'activité assurée qui, à la fin 
de 1961, était encore de 2 à 3 mois, semble être descendue à 2 mois. 

Le marché sidérurgique ayant été dominé par les acheteurs plutôt 
que par les vendeurs, l'expansion de la demande de produits sidérur-
giques, en dépit d'une conjoncture générale favorable, est demeurée 
en retard sur l'expansion globale de la production industrielle. Cette 
tendance a encore été renforcée par l'amélioration continuelle des 
qualités de l'acier, qui a freiné l'augmentation de la consommation. 
Depuis 1960, les utilisateurs ont tendance à réduire systématiquement 
les stocks et à les laisser se former chez les producteurs, ce qui a entraîné 
la diminution des délais de livraison. 

Par suite de la concurrence internationale aiguë, il est apparu 
très difficile de maintenir la politique de prix, qui prévalait dans la 
C.E.C.A. La forte stabilité des prix à l'intérieur de la C.E.C.A. a disparu 
à la fin de 1962 ; les prix de la plupart des produits y étaient de 5 à 
10 dollars par tonne moins élevés qu'un an auparavant. Leur niveau 
dépassait cependant encore celui des prix à l'exportation vers les pays 
tiers, qui continuaient de s'efîriter sous la pression des autres pays. 
Après que les sidérurgistes français et sarrois eurent introduit à Luxem-
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l)ourg, au début du second semestre, de nouveaux tarifs pour certains 
})roduits, les prix belges sont devenus les plus bas sur le marché de la 
C.E.C.A. Les prix, à l'exportation vers les pays tiers, des ronds à béton, 
des aciers marchands, des profilés et du fil machine ont fléchi au cours 
de l'année 1962, respectivement de 13 % , 18 % , 16 % et 8 % . Les 
tôles moyennes et fines, qui avaient été assez fermes au cours des neuf 
premiers mois de 1962, ont baissé de prix, durant les derniers mois, 
jusqu'à un niveau encore jamais atteint. 

Cette évolution est dvie à l'augmentation des moyens de production 
de produits sidérurgiques de toutes espèces, plus rapide que celle de la 
consommation. Ceci est notamment la conséquence du fléchissement 
des revenus des pays en voie de développement. Aussi, le pourcentage 
de la capacité de production d'acier brut inemployée, qui jusqu'ici 
était plutôt faible dans les pays de la C.E.C.A., a atteint en moyenne 
12 % , contre 8 % en 1961 et '4 % en 1960. 

Ces perspectives moins favorables de la sidérurgie européenne, 
liées au recul des marges bénéficiaires, ont, en 1962 déjà, fort influencé 
les projets d'investissement. A la suite, notamment, de l'avertissement 
de la Haute Autorité, montrant le danger d'un excédent de capacité 
de production dans certains secteurs, six entreprises de la C.E.C.A. 
ont décidé de surseoir provisoirement à leurs plans d'extension. C'est 
ainsi qu'il n'a été enregistré, pour toute l'année, que pour 571 millions 
de dollars de nouveaux investissements, contre 1 552 millions en 1961 
et 1 195 millions en 1960. La conclusion d'accords a visé à améliorer 
la coopération entre les grands producteurs, pour assurer une utilisation 
meilleure des installations existantes et arrêter provisoirement tous 
nouveaux investissements. L'autorisation, accordée par la Haute Auto-
rité de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, d'ériger 
près du canal de Gand à Terneuzen, un nouveau complexe sidérurgique, 
a constitué une importante exception. A son stade initial, ce complexe 
aura une capacité de production annuelle de 1,5 million de tonnes de 
produits plats et exigera 13 milliards de francs d'investissements. Il 
comprendra une installation complète ppur la préparation de minerais, 
des quais pour recevoir les gros navires minéraliers, deux hauts-four-
neaux de grande capacité, une aciérie avec trois convertisseurs de 
125 t utilisant le procédé à l'oxygène, un laminoir continu, à chaud, 
à larges bandes et un laminoir tandem, à froid. Tous les stades de pro-
duction d'une entreprise sidérurgique moderne complète seront donc 
réalisés, depuis la préparation de la matière première jusqu'à l'acier 
laminé final. 

En 1962, après le recul de 1961 par rapport à l'année record de 
1960, l'activité de Vindustrie des- métaux non ferreux a encore baissé de 
3,2 % . Au cours de la ])ériode 1959-1961, un taux annuel d'expansion 
moyen de ])rès de 11 % avait été atteint. L'efl'ectif moyen des travail-
leurs et le nombre des heures de travail prestées ont diminué, respecti-
vement, de 3,5 % et de 4,3 % . Ce recul a eu lieu au cours du premier 
semestre et a surtout touché la production des métaux bruts (— 7,2 %) , 
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dont près des trois quarts de la production nationale sont exportes, 
alors que, pour les produits demi-finis, ce taux s'élève à environ 60 % . 

Le cours du cuivre a accusé durant toute l'année 1962 une grande 
stabilité. La consommation mondiale ayant fiéchi, saiif aux Etats-Unis, 
les principaux producteurs se sont mis d'accord pour réduire leur pro-
duction. Néanmoins, grâce à l'activité record du dernier trimestre, la 
production belge de cuivre brut a presque égalé le niveau de 1961. 
Celle des produits demi-finis a cependant diminué de 10 % , vraisem-
blablement à cause de la grève, qui a ralenti pendant deux mois l'activité 
dans deux importantes usines de cuivre et de métaux rares d'Olen. 

Le groupe d'étude international pour le plomb et le zinc, créé sous 
les auspices des Nations-Unies, n'a pu trouver de mesure capable d'em-
pêcher les cours de ces matières premières de toucher le niveau le plus 
bas depuis 1946. L'approvisionnement en minerais de plomb et de zinc 
des entreprises belges et aussi des autres pays de la C.E.E. pose des 
problèmes de plus en plus graves. P̂ n ce qui concerne le minerai de zinc, 
les livraisons de la République du Congo ont même été temporairement 
interrompues. Les importants contingents tarifaires, octroyés par la 
C.E.E. à d'autres pays ont freiné les possibilités d'expansion de l'indus-
trie belge. Certains producteurs de l'Europe orientale en ont profité pour 
accroître leurs exportations de plomb et de zinc dans les pays de la 
Communauté, d'autant plus que les droits d'entrée y étaient moins élevés 
qu'aux Etats-Unis et au Japon. Les importations globales de plomb brut 
de la Belgique, ont atteint un nouveau record ; la quantité importée a 
doublé par rapport à 1961. Elle s'est élevée à près de 36 000 tonnes, 
contre une moyenne d'environ 20 000 tonnes pour la période 1957-1960. 
Pour protéger leurs producteurs nationaux contre cette concurrence 
des pays de l'Est, certains gouvernements ont pris des mesures de pro-
tection. La production belge de plomb a souffert de l'importance des 
stocks mondiaux et est demeurée de 6,7 % inférieure à celle de 1961. 
Pour le zinc brut, la crise a été plus grave; par rapport à 1961, qui 
avait presque égalé le record d'après-guerre, la diminution s'est élevée 
à 16 % . Il est frappant de constater que cette évolution défavorable 
n'a pas touché les produits demi-finis ; au contraire, de nouveaux 
records ont été atteints, aussi bien pour le plomb que pour le zinc. La 
vive activité de la construction en Europe occidentale y a certaine-
ment contribué. 

Le cours élevé de l'étain a constitué un stimulant pour la production 
belge, qui a cependant été gênée par la situation au Congo. Ceci explique 
en partie pourquoi, dans ce secteur, les résultats de la précédente haute 
conjoncture n'ont plus été atteints. 

L'extension des possibilités d'utilisation de l'aluminium explicpie 
l'expansion fondamentale, qui caractérise sa production. En dépit de 
la mise en activité de deux nouvelles unités de production, au début 
de 1962, le taux de progression n'a été que de 12,6 % ; pour les trois 
années antérieures, ce taux avait été de plus de 23 % . 

XXVII 



La demande de métaux semi-conducteurs, comme le germanium 
et le silicium, de la part de l'industrie électronique, a été faible, surtout 
en Europe. En ce qui concerne les métaux à degré de pureté élevé, 
comme le tantale et le niobium, on tente de les produire à une échelle 
industrielle. De nouvelles possibilités de vente sont apparues, pour eux, 
dans l'industrie chimique et dans l'industrie atomique. L'arrêt de 
l'exploitation de l'uranium dans les mines katangaises, explique la 
forte diminution de la valeur des importations de la rubrique « autres 
minéraux ». 

L'indice de l'LN.S. de l'activité de Vindustrie des fahrications 
métalliques a haussé de 7,5 % . Il est possible que le manque de main-
d'œuvre, surtout qualifiée, n'ait pas permis un progrès plus marqué. 
A la fin de 1962, il y avait 5 092 travailleurs occupés de plus qu'un 
an plus tôt; en 1961, l'accroissement avait été de 15 788. Le nombre 
d'heures de travail prestées a augmenté de 5,5 % . 

Ni la demande intérieure, ni la demande extérieure n'ont atteint 
le niveau de 1961 ; le recul a été, respectivement, de 1,1 % et de 0,3 % . 
Les commandes d'armes, munitions et avions se sont élevées en 1962 
à 5,2 milliards, contre 10,6 milliards en 1961. Si l'on fait abstraction 
de ces montants, il apparaît que les commandes intérieures et extérieures 
ont progressé, respectivement, de 3,6 % et de 5,3 % . D'après l'évolution 
des totaux des douze derniers mois, les ordres du marché intérieur 
ont fléchi sans interruption à partir du deuxième trimestre, sauf une 
légère reprise au cours des mois de septembre et de novembre. Les 
commandes de l'étranger sont demeurées à un niveau élevé au cours 
des trois premiers trimestres, mais elles ont ensuite accusé une tendance 
à la baisse. La durée moyenne de travail assurée semble s'être réduite, 
à la fin de 1962, à environ cinq mois et demi, soit un mois de moins 
qu'un an auparavant. 

En 1962, le montant des expéditions a dépassé celui des commandes 
au cours de cinq périodes mensuelles, notamment pendant la période 
des congés et au cours des deux derniers mois de l'année. En 1961, ce 
phénomène n'était apparu que deux fois, En valeur, le total des expé-
ditions a augmenté de 10 % . L'augmentation a été plus considérable 
pour les exportations (15 % ) que pour le marché intérieur (7 %) . En 
tonnage, l'augmentation des ventes à l'étranger a été moins importante : 
il semble que l'on puisse en déduire que les exportations sont consti-
tuées de produits toujours plus élaborés. 

Le nombre moyen des travailleurs a augmenté dans presque tous 
les groupes de l'industrie des fabrications métalliques. L'avance la plus 
importante a été enregistrée dans le secteur du matériel de chemin 
de fer et dans les constructions mécaniques diverses. Il n'y a un nouveau 
recul que pour les entreprises du secteur de la tôle revêtue. 

Pour les produits de première transformation, c'est la demande 
extérieure, qui a le plus progressé. Les commandes intérieures aux 
fonderies ont diminué, en dépit des efforts faits dans ce secteur pour 
améliorer la qualité et la productivité. En tréfilerie, il y a stagnation 
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et les expéditions sont demeurées en dessous du niveavi de 1961. Il 
faut noter la hausse rapide des expéditions de tôles revêtues. 

L'évolution de la demande de biens de consommation durables 
a différé d'après les secteurs. Aussi bien globalement que par article, 
la demande et les expéditions d'accessoires métalhques du bâtiment 
ont été en forte expansion. La demande d'appareils électro-ménagers, 
d'appareils de radio et de télévision, semble avoir atteint un point de 
saturation en 1962. Une tendance similaire s'est fait jour dans le secteur 
des motos, cycles et accessoires, bien que le relèvement du standard 
de vie joue ici un rôle important. Les exportations de motos et de 
scooters ont continué de fléchir et elles n'ont plus atteint que la moitié 
de celles de 1958. Le progrès des exportations de vélomoteurs a, par 
contre, continué. 

Contrairement à la demande extérieure, les commandes de biens 
d'équipement du marché intérieur ont encore fort augmenté ; l'évolution 
des expéditions a encore amélioré. En construction métallique, la 
capacité entière de production a été utilisée durant toute l'année ; la 
situation n'a été moins satisfaisante que dans le secteur des chaudières 
et réservoirs. La construction mécanique a évolué favorablement. Le 
groupe des machines textiles est resté un des plus dynamiques. Après 
une forte augmentation, un léger fléchissement est apparu dans la 
demande de machines-outils ; la même évolution a été observée dans 
les constructions mécaniques diverses. Une vive activité a régné dans 
le secteur des appareils de levage, manutention et pesage. Dans les sec-
teurs des machines motrices, pneumatiques et hydrauliques, des appa-
reils de mesures et de laboratoire, des équipements spéciaux et des 
entreprises industrielles complètes, une grande partie de la capacité 
de production n'a pas été utilisée, dans certaines entreprises. La pro-
duction de biens d'équipement industriel de la construction électrique 
a fort augmenté, surtout en ce qui concerne l'appareillage. 

L'activité a encore été satisfaisante dans les entreprises de matériel 
de transport. Les commandes nationales et étrangères de matériel de 
chemin de fer ont fléchi aussi bien que les expéditions. La situation 
de la construction navale, déjà critique, s'est encore aggravée ; seule la 
construction de bateaux pour la navigation intérieure, évolue favora-
blement. L'aff"aiblissement de la protection douanière ne paraît pas 
freiner l'activité des usines de montage d'automobiles : 261 000 voitures 
sont sorties en 1962, contre 205 000 en 1961. La part de l'exportation 
a été de 49 % , contre 43 % , un an plus tôt. Pour les camions, l'augmenta-
tion est moins considérable. Les entreprises d'accessoires pour auto-
mobiles n'ont cependant pris aucune part à cette haute conjoncture. 

L'activité est demeurée considérable dans le secteur des armes 
et des munitions. Les premiers avions F104, pour lesquels la Belgique 
produit les moteurs et l'équipement électronique, ont été livrés en 1962. 
Le pourcentage des besoins intérieurs couverts par la production na-
tionale a encore diminué et n'a été que de 48 % , contre 50 % en 1961 et 
51 % en 1960. 
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Le taux de croissance de 16 % , atteint par Vindustrie chimique, 
a été plus élevé que celui de 10 % environ des deux années précédentes. 
La main-d'œuvre occupée a augmenté, mais la demande a été plus 
forte que l'ofl'rc. Il n'a pu être remédié au manque de personnel que 
par une mécanisation toujours plus poussée. En 1962, il a été dépensé 
plus de quatre milliards en investissements nouveaux (dont 1,5 milliard 
])our l'extension de la capacité de production existante et environ 
800 millions pour la fabrication de nouveaux produits). Le total des 
investissements a augmenté de 28 % , contre 85 % en 1961. 

La recherche scientifique prend de plus en plus d'importance. Elle 
a coûté environ 1 milliard de francs en 1962, soit 2,7 % des ventes. 
En 1961 et 1956, ces taux avaient été respectivement de 2,5 % et 1 , 4 % . 

Ues modifications fondamentales de structure ont été réalisées 
dans de nombreuses entreprises, en liaison avec la poursuite de l'éta-
blissement du Marché Commun. 

La production a, dans l'ensemble, progressé surtout dans le secteur 
de la chimie minérale. L'acide sulfurique constitue une exception. En 
1962, on en a produit environ 7 % de moins qu'un an auparavant. 
Ceci est dû surtout à une diminution, de 40 % , de l'exportation. La 
consommation intérieure a fléchi de 8 % . Les productions d'azote 
primaire, de sulfate d'ammoniaque, d'engrais composés et de produits 
techniques ont augmenté, respectivement, de 2 % , 19 % , 11 % et 13 % . 
Il n'y a eu une diminution que pour les engrais azotés, de 4 % . Le nombre 
de travailleurs et le nombre d'heures de travail prestées, ont augmenté 
de 6 % . En valeur, les exportations d'engrais manufacturés ont conservé 
leur niveau de 1961, mais, en quantités, elles ont augmenté de 8 % . 

La production de produits chimiques organiques est demeurée 
aussi élevée qu'en 1961. Les prix ont été défavorablement influencés 
par l'existence d'une capacité de production excédentaire, de sorte que 
certaines entreprises se sont efl'orcées de reconvertir leur activité. La 
production de goudron brut a augmenté de 3 % et atteint un nouveau 
record. La quantité exportée a cependant fort diminué. 

L'expansion a persisté dans le secteur des produits chimiques divers. 
Les progrès ont été considérables, surtout dans l'industrie du plastique, 
oû les prix ont accusé une certaine stabilité, après avoir fléchi pendant 
de nombreuses années. Une nouvelle usine productrice de matières 
premières d'origine chimique, utilisées pour la fabrication de produits 
en mousse de plastique, a été installée. 

L'augmentation de la vente de produits photo-sensibles a été 
considérable, surtout vers l'étranger. Les exportations se sont accrues 
de 15 % par rapport à l'année antérieure; en 1961 et 1960, ces taux 
avaient été, respectivement, de 20 % et de 19 % . L'industrie du caout-
chouc a augmenté sa production de 6 % , en ne tenant pas compte de 
la production de chaussures en caoutchouc, qui ne s'est plus élevée qu'à 
144 646 paires, contre 169 690, en 1961, et 378 144, en 1960. L'industrie 
pharmaceutique semble encore avoir accru légèrement son activité, 
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grâce aux progrès de ses ventes à l'étranger. Cependant, en quantités ses 
exportations n'ont plus atteint le record de la précédente haute con-
joncture. La diminution des importations a persisté. La vive activité 
du secteur de la construction a favorablement influencé la demande 
intérieure de couleurs et de vernis. En quantités, les importations ont 
cependant augmenté légèrement. L'expansion des exportations est 
restée mportante (18 % en quantité et 14,5 % en valeur), sans atteindre 
cependant les taux de 1961. Le fléchissement de la production d'allumettes, 
de 4,5 % , est dû à un nouveau recul des exportations. L'activité a été 
satisfaisante dans le secteur du savon et des autres produits d'entretien, 
grâce à une augmentation des exportations. 

La demande de produits textiles sur le marché intérieur n'a, à peu 
près, pas changé au cours du premier semestre. A partir de septembre, 
par contre, elle a fort augmenté, de sorte qu'à la fin de 1962, la durée 
du travail assurée dans l'ensemble de Vindustrie textile, était la plus 
longue enregistrée depuis 1958. Les exportations de produits textiles 
ont beaucoup progressé, suite aux efforts des producteurs. Les progrès 
ont été considérables sur les principaux marchés (Pays-Bas et Répu-
blique fédérale allemande), mais vers la France et le Royaume-Uni, les 
exportations ont aussi augmenté, de plus de 10 % . 

La demande intérieure ayant faibli, la productioii des filatures de 
coton est demeurée 6 % en dessous du niveau de 1961. Les stocks de 
filés, qui avaient fort augmenté en 1961, semblent avoir diminué ensuite, 
tout en restant supérieurs à la normale. Dans les tissages de coton, la 
diminution a été moins importante. Les prix de gros ont encore fléchi 
d'environ 5 % . La concurrence toujours plus âpre d'autres producteurs 
de coton et le succès croissant des produits de substitution (surtout 
les fibres artificielles et synthétiques) ont détérioré la situation de 
l'industrie cotonnière, en Belgique comme à l'étranger. 

Une puissante expansion s'est manifestée dans l'industrie lainière, 
mais elle a été freinée par le manque de main-d'œuvre qualifiée. L'acti-
vité globale des filatures de laine a augmenté de 8 % . Ce taux a été 
dépassé par le filage de la laine cardée, qui est surtout destinée au 
marché intérieur. Dans les filatures de laine peignée, les carnets 
d'ordres ont atteint, en fin d'année, un record pour l'actuelle haute 
conjoncture. Les importations ont cependant augmenté de 80 % . L'ac-
tivité des tissages de laine a faibli au cours des derniers mois, et les 
stocks de tissus se sont accrus. Pour l'année entière, l'augmentation de 
la production s'est élevée à 5 % . L'accélération des expéditions de tapis 
aux Etats-Unis, en prévision de la hausse des tarifs douaniers, l'expli-
que en partie. 

Dans l'industrie du lin, les filatures et les tissages accusent des 
évolutions divergentes. L'activité des premières est demeurée fort éle-
vée ; les efforts de rationalisation y ont été poursuivis. La reprise qui 
se dessinait dans les seconds, depuis la deuxième moitié de 1961, s'est 
encore accentuée en 1962. Le niveau de l'année antérieure a, en 
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conséquence, été dépassé de 8,5 % , autant grâce au débouchés intérieurs 
qu'extérieurs. Bien que les Etats-Unis soient restés le client de loin le plus 
important de I'U.Fj.B.L., les efforts pour stimuler la vente dans les 
autres pays de la C.E.E. ont semblé fructueux. Par contre, les expor-
tations vers les pays de la zone de libre-échangc ont été freinées par de 
nouveaux droits d'entrée. L'augmentation de la demande et les diffi-
cultés d'apjîrovisionnement en matières premières ont influencé les prix, 
qui ont été, en moyenne, de 8 % plus élevés qu'en 1901. 

L'industrie du jute avait traversé, en 1961, une forte crise due à 
la vive hausse des prix des matières premières. Les filatures ont pu 
regagner une grande partie du terrain perdu lorsque les prix sont rede-
venus normaux. Fin 1962, les carnets d'ordres ont atteint un maximum 
absolu, assurant pratiquement l'utilisation complète de la capacité 
de production en 1963. Nonobstant une augmentation de 21 % de la 
j)roduction par rapport à l'année précédente, le résultat est peu satis-
faisant dans les tissages. Alors que la consommation intérieure de pro-
duits finis en jute augmente constamment, les livraisons de tissus par 
les producteurs nationaux demeurent constantes, et elles ne couvrent 
plus que la moitié de la consommation totale. 

Le taux d'expansion global de l'industrie des fibres artificielles 
est demeuré élevé ; dans certains secteurs, la capacité de production a 
encore été accrue. Pour les fils artificiels continus, il n'y a plus eu de 
progrès : les différents secteurs ont enregistré des évolutions différentes. 
Une augmentation de la demande intérieure a fort stimulé la production 
de fibranne. Les importations ont aussi augmenté, surtout celles de la 
République démocratique allemande, tandis que les exportations ont 
reculé. La vente de fils et de fibres synthétiques au secteur textile, a 
considérablement augmente. La production de tissus artificiels et syn-
thétiques a crû de près de 30 % . 

L'activité de l'industrie de la bonneterie a gardé à peu près le 
même niveau qu'en 1961, pendant la plus grande partie de l'année. 
Les quatre derniers mois ont cependant marqué une importante amélio-
ration, de sorte que, pour 1962, l'augmentation de la production a été 
de 4 % . La quantité de filés travaillée a progressé de 8 % ; la part des 
fils synthétiques a augmenté au détriment de la rayonne. Dans le sec-
teur des vêtements de dessus et dans le secteur des tissus à mailles, 
l'augmentation a été de 9 à 10 % . Dans les autres, l'évolution a été moins 
favorable. Après l'augmentation considérable de 1961, la production 
de bas de dames a diminué de 6 % , celle de chaussettes et d'articles 
similaires a continué de fléchir et celle de sous-vêtements a, à peine, 
dépassé le niveau, déjà moins favorable, de 1961, 

L'activité de l'industrie de la confection ne semble guère avoir 
augmenté, en dépit du rapide accroissement des exportations. 

Dans Vindustrie du cuir, la reprise amorcée en 1961 a continué, 
bien qu'à un rythme plus lent. La production du cuir lourd a augmenté 
de 2 % , Par suite de l'utilisation plus intense du cuir léger dans l'in-
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dustrie de riiabitlement, la production de cette catégorie de cuir a été 
de 5 % plus importante. Le nombre de travaillem-s occupés dans l'in-
dustrie du cuir a diminué. 

La production mensuelle de chaussures en cuir a dépassé, pour la 
première fois, le million de paires. Pour les autres chaussures, le niveau 
de 1061 a été maintenu. Bien que le nombre de salariés ait diminué 
de 2,4 % , le nombre d'heures de travail a progressé de 1 % . 

Comme en 1959, le recul de l'indice de l'activité des industries ali-
mentaires, calculé par l'I.N.S., est dû surtout à l'influence des conditions 
climatiques sur la production des industries de base de l'alimentation. 
Mais la vente, aussi bien à l'intérieur du pays qu'à l'exportation, de 
produits alimentaires préparés est en pleine expansion, à la suite d'une 
modification du choix du consommateur et du relèvement de son stan-
dard de vie. 

Il a été produit plus de farine qu'en 1961. Les mesures de destruc-
tion de la capacité de production excédentaire dans la meunerie ont été 
mises en vigueur. 

La légère diminution de la quantité de bière brassée est due surtout 
au mauvais temps durant l'été, qui a fort réduit la consommation inté-
rieure. En quantités, les exportations ont cependant pu être augmentées ; 
elles ont doublé en deux ans. Elles ne représentent cependant encore 
qu'une faible part de la production nationale. Le solde des importa-
tions a continuellement diminué et ne s'est plus élevé qu'à 9 500 tonnes, 
contre 13 000 tonnes en 1961 et une moyenne de 19 300 tonnes au cours 
de la période 1958-1960. Le nombre moyen de brasseries en activité, 
en 1962, a été de 375 (—5,3 %) , contre 396 l'année précédente et 449 en 
1958. En outre, la nouvelle hausse de la consommation d'alcool a aussi 
exercé une influence déterminante. On a, en effet, distillé 14,1 % de plus 
d'alcool qu'en 1961 ; le record des premières années de l'après-guerre 
n'a cependant pas encore été atteint. Les importations ont augmenté 
de plus d'un quart, en valeur. 

Î a récolte de betteraves sucrières a été moins bonne, en 1962, qu'au 
cours des années précédentes ; les sucreries et les raffineries ont produit 
23 % de sucre de moins. Les stocks étaient également beaucoup plus 
faibles en fin d'année, tandis que les quantités exportées n'ont pas atteint 
le niveau des années antérieures. 

Bien que l'augmentation de la production de margarine ait été plus 
importante qu'en 1961, soit 2,1 % , contre 0,3 % , la consommation a 
accusé une évolution semblable, + 1,9 % contre + 0,8 ; mais le taux 
de l'expansion est demeuré beaucoup plus faible qu'au cours de la période 
1958 à 1960. 

Dans le secteur des produits alimentaires préparés, l'expansion, 
comme il a déjà été dit, a été à peu près générale. Pour les pâtes alimen-
taires, l'augmentation a été de 2,9 % , taux déjà atteint au cours des 
années antérieures. La production de diététiques, qui a stagné tempo-
rairement en 1961, a augmenté de 11,8 % , l'année suivante. L'augmen-
tation de 11,5 % des importations de biscuits, de biscottes et de pain 
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d'épices (notamment des Pays-Bas), a freiné l'expansion des ventes,de 
produits belges sur le marché intérieur ; la production globale a aug-
menté de 4,4 % , contre 8,5 % en 1961 ; pour les biscottes, il y a 
cependant un fléchissement de 10 % . Les fabricants de cacao, de chocolat 
et de confiserie, qui au cours de la période 1957-1959 avaient rencontré 
de grandes difficultés, ont pu, depuis lors, augmenter leur production 
de 11 % par an en moyenne. L'augmentation la plus forte a été celle 
des « autres produits dérivés du chocolat », bien que l'augmentation des 
quantités importées de ces produits semble être très importante. De 
sérieux progrès ont été réalisés, en 1962, en matière d'exportation de 
confiserie. La production de confitures et produits assimilés a doublé 
au cours des dix dernières années ; en 1962, elle a augmenté de 6,1 % 
et la vente de 7 % ; la fabrication des fruits confits, des fruits en sirop 
et autres conserves de fruits et leur vente ont progressé, respectivement, 
de 10,7 % et de 7,6 % . 

Dans le secteur des viandes et conserves de viande, le taux de 
l'expansion s'est élevé à 29,6 % . Les ventes intérieures doivent avoir 
considérablement augmenté, les quantités exportées n'ayant été que 
de 10,3 % plus élevées qu'en 1961. Pour les conserves de viande seules, 
l'accroissement de la production s'est élevé à 41,1 % . 

La perte du Congo, comme marché principal d'exportation pour les 
conserves de poisson, explique le recul de la production de 36,3 % par 
rapport à 1961. 

Parmi les autres produits, dont la fabrication a fléchi, figurent 
le sucre inverti, les potages et le vinaigre. 

Dans Vindustrie du tabac, la production a encore augmenté de 
1,3 % , contre 2,9 % , en 1960, et 2,1 % , en 1961. Il faut noter que 
l'expansion de la demande de produits de qualité, qui avait été consi-
dérable depuis 1959, est arrêtée : la production de cigares a baissé de 
1,7 % et celle de cigarillos de 7,3 % . Cependant, en valeur, les expor-
tations de chacun de ces produits ont augmenté de 18 % , par rapport 
à 1961. Le taux d'expansion de la demande de cigarettes, qui avait fléchi 
en 1961, s'est relevé. La demande de produits étrangers semble encore 
progresser. La demande de tabac à fumer ayant encore diminué, 55 % 
du total du tabac manufacturé est maintenant destiné à la fabrication 
de cigarettes. Les exportations de tabac brut ont presque doublé depuis 
1959 ; elles demeurent cependant insignifiantes par rapport aux impor-
tations. 

Après la rapide expansion des années précédentes, l'augmentation 
de la production de papier a été plutôt faible en Belgique, en 1962 : 
1,6 % . Dans les autres pays de la C.E.E, les Pays-Bas exceptés, la si-
tuation a été beaucoup plus favorable ; pour les six pays, l'accroissement 
global a été de 4 % . Alors que 64 % de la production belge sont allés, 
en 1962, à la consommation intérieure et 36 % à l'exportation, en 1961, 
ces taux étaient, respectivement, de 67 % et de 33 % . On a fabriqué 
moins de papier journal et de papier pour l'impression et l'écriture. Pour 
les autres qualités, le taux d'augmentation a varié entre 4 % et 7 % . 
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lia consommation intérieure apparente de l'U.E.B.L. n'a augmenté 
que de 1 % , taux le plus bas de la C.E.E., contre une moyenne de 6 % 
pour les six pays. Les importations ont encore augmenté, de 4 % , bien 
qu'à un rythme plus lent que les exportations (10 %) . Les progrès ont 
surtout été considéralîles pour le papier journal. 

Les deux nom elles entreprises du secteur de la transformation 
du papier et du carton ont fort contribué à la continuation de l'expan-
sion. En quantité, les exportations de ces articles ont progressé de 
35.7 % , alors que les importations ont diminué de 6 % . 

Bien que l'activité globale ait augmenté de 5,1 % dans l'ensemble 
de l'industrie de la production et de la transformation de papier, l'em-
ploi y a diminué de 1 % . 

L'activité est demeurée élevée dans Vindustrie de la construction. 
Comme il ressort des données annuelles provisoires, la demande d'im-
meubles professionnels a augmenté, alors que celle d'habitations a fléchi. 
La rareté de la main-d'œuvre a constitué un frein à l'activité, auquel 
on n'a pu remédier que grâce à une mécanisation fort poussée. 

En matière de construction de logements, le niveau de 1962 a été 
en dessous de celui de certaines autres années de la haute conjoncture 
actuelle. Il est possible, cependant, qu'à la suite de la nouvelle loi 
du 29 mars 1963, portant organisation de l'aménagement du territoire 
et de l'urbanisme, une comparaison entre les données provisoires de 
1962 et celles des années antérieures ne soit pas tout-à-fait adéquate. 
Cependant, le fléchissement de la demande, perceptible depuis mai 1962, 
prend de telles proportions qu'une explication purement statistique 
semble insuffisante. Les chiffres provisoires des autorisations de bâtir et 
des habitations achevées ont été, respectivement de 12,5 % , et 10 % 
inférieurs aux maxima de 1961. Le nombre des primes à la construction, 
accordées en 1962, a diminué de 12,9 % , en partie à cause des conditions 
d'octroi plus sévères. Le nombre des primes payées s'est élevé à 13 811, 
contre 20 971 et 21 921 respectivement en 1961 et en 1960. 

Les autorisations de bâtir, relatives à des immeubles professionnels, 
ont atteint le niveau élevé de 9450, établissant un nouveau record. 
Pour les immeubles professionnels mis en chantier et, dans une moindre 
mesure, pour ceux achevés, la situation n'a pas été aussi favorable. 

Pour l'ensemble de l'année, le montant des engagements du secteur 
public et des parastataux pour des travaux de génie civil a été de 
20.8 milliards ; ceci marque une augmentation considérable, d'une ving-
taine de pourcents, par rapport aux deux années antérieures. Par 
rapport à l'année record 1959, il y a encore un recul de 1 250 millions, 
imputable au secteur public. Les efforts des autorités ont porté surtout 
sur la construction de routes et, à la fin de l'année 1962, les travaux 
restant à exécuter correspondaient à près de 16 mois d'activité, contre 
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10 mois un an plus tôt. Les paiements ont accusé une évolution parallèle ; 
ils sont montés à 18 milliards de francs, soit 4,3 % de moins que le record 
de 1959. Au cours de l'année passée, 9,2 milliards ont été accordés aux 
administrations subordonnées pour l'exécution de travaux, contre 
9,3 milliards en 1961. 

La vive activité de l'industrie de la construction a stimulé la de-
mande intérieure de matériavx ; la demande extérieure a aussi été forte 
pour la plupart de ceux-ci, sauf pour les briques. 

Avec, en moyenne, 1,6 % de travailleurs de plus qu'en 1961, mais 
seulement 0,8 % d'heures de travail en plus, il a été produit 0,7 % de 
plus de ciment et atteint ainsi un nouveau record pour la période d'après 
guerre. Dans les autres grands pays de l'Europe occidentale, le pourcen-
tage d'augmentation fluctue autour de 5 à 8 % ; cependant, ceci est pres-
que exclusivement dû à l'augmentation de la consommation intérieure. 
En Belgique, cependant, où la consommation de ciment par habitant 
est déjà très élevée, l'expansion du marché intérieur est beaucoup plus 
faible (3,3 % par rapport à 1961). Les expéditions outre - mer, qui ont 
été fort importantes au cours des premières années d'après - guerre, ont 
continuellement fléchi depuis 1955 (— 2 % en 1962). Ceci explique 
pourquoi l'industrie cimentière belge a concentré ses efforts de vente 
sur les marchés de la C.E.E. Cependant, ces exportations sont aussi 
menacées : c'est ainsi qu'aux Pays-Bas, qui constituent notre principal 
client étranger (la production cimentière n'y couvre encore que 60 % 
de la consommation), une nouvelle unité de production, d'une capacité 
initiale de 330 000 t, entrera en activité en 1965. Le taux d'expan-
sion de l'industrie de la construction a, en outre, fléchi aux Pays-Bas, 
ce qui a influencé la demande de ciment et de briques. En quantités, le 
total des exportations a diminué de 5 ,3%, par rapport à 1961, en valeur 
de 2,3 % . 

Dans l'ensemble, la production de briques ordinaires a reculé de 
3,3 % . Des facteurs particuliers sont ici probablement en cause : c'est 
ainsi que la demande s'est modifiée et la préférence va aux briques plus 
légères de format plus grand. Cette évolution favorise aussi considéra-
blement la productivité. La quantité globale des produits de l'industrie 
de la terre cuite exportée est demeurée, par suite du recul de la demande 
des Pays-Bas, inférieure d'un cinquième à celle de 1961 ; en valeur, par 
suite d'une hausse des prix, le recul est assez faible. Le manque de 
main-d'œuvre qualifiée s'est fait fort sentir dans ce secteur : en 1962, 
le nombre des travailleurs des industries de la terre cuite a fléchi de 
2,9 % et le nombre d' heures de travail prestées de 1 % . 

Dans le secteur du verre plat, la production du verre à vitre est 
déterminante pour l'ensemble du secteur, les glaces ne représentant 
que 5 à 10 % de la production totale. Avec seulement 7,9 % d'heures 
de travail de plus qu'en 1961, il a été produit 16,4 % de verre plat en 
plus. Devant la perspective de droits de douane américains doublés 
sur le verre à vitre, à partir du 18 juin, d'importantes livraisons ont 
été faites aux P^tats-Unis, le premier semestre. Ce pays est le principal 
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acheteur de verre plat en Belgique ; celle-ci exporte, en moyenne, chaque 
année, les trois quarts de sa production. Au cours du premier semestre, 
le total des exportations de verre à vitre a progressé de 86,2 % , mais 
les exportations vers les Etats-Unis ont presque doublé. Toutefois, 
pendant toute l'année, les commandes de verre à vitre ont fluctué à un 
niveau normal. Car la décision des gros producteurs américains de 
relever leurs prix de vente doit avoir favorablement influé, au cours 
du troisième trimestre, les ordres passés aux producteurs belges. Le 
total des exportations est supérieur d'un cinquième à celui de 1961 : les 
expéditions vers les Etats-Unis ont toutefois progressé de 46 % . 

L'augmentation de la production dans le secteur du verre creux, 
qui avait atteint 18,5 % , au cours du premier semestre, a ensuite sensi-
blement fléchi par suite du manque de commandes, aussi bien du marché 
intérieur que de l'exportation. L'expansion de ce secteur, qui durait 
depuis 1958, a donc été interrompue à partir du troisième trimestre. 
Alors que les prix à l'exportation étaient stables, les prix intérieurs 
ont baissé, suite aux importations croissantes de produits similaires 
de Tchécoslovaquie. 

Les difficultés d'exportation de l'industrie de la cristallerie ont 
encore augmenté ; aucune licence d'importation ne peut plus être obte-
nue pour de nombreux marchés, notamment en Amérique du Sud. 
Ceci explique pourquoi 70 % du total des exportations ont été écoulés 
dans les autres pays de la C.E.E. Du reste, la demande s'est portée sur 
des produits meilleur marché et la concurrence des pays de l'Est de 
l'Europe s'est aggravée. 

A la suite d'une forte augmentation de la demande des pays de la 
C.E.E., la production globale des carrières a augmenté de 30,5 % . Pour 
les six premiers mois de 1962, le taux d'accroissement a même atteint 
40 % , mais il s'est ensuite réduit. Ce résultat a été atteint avec, à peu 
près, le même nombre de travailleurs que l'année précédente. Il est, en 
effet, très difficile de recruter de la main-d'œuvre nouvelle pour cette 
branche d'activité. 

L'augmentation de production la plus importante a concerné la 
pierre de taille : 63,5 % . Ceci est dû surtout à l'augmentation de la 
demande de moellons. On a vendu moins de pierres travaillées pour la 
construction. La bonne vente de moellons de porphyre a contribué à 
étendre l'activité dans ce secteur ( + 19,2 %) . Grâce à l'augmentation 
des ventes de toutes les qualités de sable, la production a atteint un 
nouveau record, de 13 % plus élevé que le niveau de 1961. Pour le grès, 
il y a aussi eu un nouveau progrès. Seule la production du marbre et des 
ardoises est demeurée au-dessous du niveau de 1961. Le marché intérieur 
du marbre a été assez actif, mais les prix ont été comprimés par une 
concurrence sévère. Les ardoisières subissent depuis une dizaine d'années 
une situation de crise : la demande fléchit continuellement. 

Dans l'industrie de la céramique, la production est demeurée, 
comme en 1961, à un niveau élevé. Les exportations ont augmenté de 

XXXVII 



86 % , mais les prix sont demeurés faibles. Au cours du deuxième semes^ 
tre, un fléchissement de la demande est apparu. 

L'industrie de la chaux, du calcaire et des dolomies a progressé, 
dans l'ensemble, de 9 % , ayant surtout été influencée par la vive activité 
de la construction. 

La transformation du bois a encore progressé pour satisfaire la 
forte demande pour la construction des logements ainsi que celle des 
meubles, aussi bien nationale qu'étrangère : en tonnage comme en valeur, 
les exportations de meubles en bois ont doublé de 1961 à 1962. 

L'expansion structurelle de Vindustrie diamantaire continue et les 
ventes ont atteint un record. Dans ce domaine, la Belgique ne progresse 
cependant pas à un rythme comparable à celui de certains autres pays. 
La concentration et l'intégration des entreprises ont été favorisées par 
l'abondance de diamant brut. Anvers semble, en outre, avoir perdu en 
grande partie sa position de centre répartiteur du brut au profit d'Israël 
et, dans une moindre mesure, de la République fédérale allemande. 

Transport L'évolutiou divergente de la conjoncture, dans les diverses branches 
de l'activité, s'est répercutée en 1962, sur l'évolution des transports des 
personnes et des marchandises. 

Les transports terrestres de gros tonnages dépendent principale-
ment de l'activité de quelques secteurs, notamment les mines et les car-
rières ainsi que la production des métaux, qui n'ont plus progressé en 
1962. Les dépenses privées, dans les moyens de transport en commun 
interurbains, n'ont pas fléchi en dépit de l'augmentation considérable 
du nombre des voitures. 

On ne dispose pas de données chiffrées au sujet du volume des trans-
ports par route, mais on peut admettre qu'ils ont été favorisés par l'ex-
pansion économique. Celle-ci a, en effet, été forte surtout dans les bran-
ches d'activité dont les matières jiremières et les produits n'utilisent pas 
ou peu, le chemin de fer et les voies d'eau. De plus, le transport par 
camions est généralement plus intense durant une période de haute 
conjoncture que lors d'un repli conjoncturel. La vente de véhicules pro-
fessionnels neufs a été un peu plus élevée en 1962 qu'en 1961 et le nombre 
des véhicules en activité a, d'après les estimations, augmenté à peu près 
autant que l'année précédente (environ 6 %) . 

Si les chiffres relatifs aux transports par chemin de fer sont, pour 
1962, plus élevés que pour 1961, cela est dû à la faiblesse accidentelle de 
l'activité économique en janvier 1961. Au printemps et durant l'été de 
1962, les transports de combustibles solides, de minerais et de métaux de 
la Société nationale des Chemins de fer belges ont été moins importants 
que l'année précédente et, en dépit d'une légère reprise en automne, à 
la suite de stockage dans les entrei)rises, le tonnage transporté pendant 
la période de mars à décembre 1962, a été environ de 2 % inférieur à celui 
de la période correspondante de 1961. Au total, le tonnage transporté 
a été, en 1962, un peu plus de 1 % plus élevé qu'en 1961 : le volume des 
transports n'a progressé que d'une manière insignifiante. 
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Le glissement structurel, au détriment du chemin de fer et au profit 
de la navigation intérieure, a persisté. Le tonnage transporté par la navi-
gation intérieure a été de plus de 2 % plus élevé que pour l'année 1961 
et le tonnage en trafic intérieur a augmenté d'environ 3 % , bien qu'en 
décembre l'activité fût déjà gênée par le gel de certains canaux. Le 
tonnage kilométrique a cependant été 1 % moins élevé qu'en 1961 et 
la distance moyenne a fléchi de 84,1 km à 81,3 km. La diminution du 
tonnage transporté par rapport à la période correspondante de l'année 
précédente, au cours des mois de mars à décembre, a été insignifiante. 

A Anvers, aussi bien le nombre des navires entrés au port que leur 
tonnage global et les chargements et déchargements de marchandises, 
ont atteint un nouveau record. L'ensemble des chargements et décharge-
ments de marchandises a progressé d'environ 7 % par rapport à 1961, 
les premiers ayant augmenté de 3 % et les seconds de 10 % . Le transit 
à l'importation a cependant beaucoup plus augmenté que l'importation 
elle-même. Au cours de la période de mars à décembre, les entrées de 
marchandises ont progressé de 7 % par rapport à l'année antérieure, 
surtout pour les grains et les fourrages, les matières premières textiles, 
les combustibles solides et liquides, la fonte et l'acier ; mais les entrées 
de minerais ont diminué. Un certain nombre de modifications sont appa-
rues dans la composition des expéditions par suite des divergences dans 
l'évolution conjoncturelle. 

Au port de Gand, où le mouvement des marchandises est soumis à 
des fluctuations assez considérables, il a été, en 1962, moins important 
qu'en 1961 ; à Bruges et à Zeebrugge, par contre, il a augmenté. 

A cause de circonstances fortuites, spécialement la forte diminution 
du trafic commercial avec le Congo, quelques armements avaient réduit 
leur flotte en 1961. Mais après la livraison de diverses unités nouvelles, 
le nombre des bâtiments sous pavillon belge a cependant augmenté en 
1962, de même que leur tonnage global. La flotte a ainsi été rajeunie 
dans le cours de ces deux années et son tonnage global est demeuré à 
peu près le même. 

Les transports aériens de fret ont augmenté, en 1962, de 6 % par 
rapport à l'année précédente, contre 12 % en 1961 ; ils ont à peu près 
doublé par rapport à 1958. 

Le nombre de vols au départ ou à l'arrivée d'aérodromes belges a 
continué à progresser. Il a été plus faible en 1962 qu'en 1958, mais la 
capacité des appareils a fort augmenté. Le trafic des passagers a été 
beaucoup plus important en 1962 qu'en 1958. C'est le trafic de l'aéro-
drome d'Ostende qui augmente le plus ces dernières années, mais les 
mouvements saisonniers y sont fort importants, cet aérodrome étant 
utilisé surtout par des touristes britanniques. 

D'août 1961 à juillet 1962, les ventes de voitures neuves n'ont été 
que de 2 % plus élevées en nombre, qu'au cours des douze mois précé-
dents, où l'augmentation était de 15 % . La demande de voitures 
d'occasion a cependant augmenté et la durée d'utilisation réelle des voi-
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tures s'est allongée. Le nombre des voitures a, en conséquence, progressé 
de 93 000, du août 1961 au l^r août 1962 (les ventes de voitures neu-
ves se sont élevées à 189 000), alors que l'augmentation avait été de 
90 000 au cours de la période précédente, avec 186 000 voitures neuves 
\ endues. Le taux de l'augmentation est donc demeuré semblable au 
cours des deux années, c'est-à-dire environ 11 % . 

Le recul du nombre des motos semble s'accélérer et leur durée d'uti-
lisation réelle fléchit manifestement. L'augmentation du nombre des 
vélomoteurs s'est ralentie graduellement depuis 1960 jusqu'à moins de 
8 % en 1962. Le marché semble à peu près saturé. 

Au total, le trafic des voyageurs sur le réseau de la Société Nationale 
des Chemins de fer belges a accusé un léger progrès en 1962. Les transports 
avec billet ordinaire demeurent stables depuis de longues années. Les 
transports avec abonnement augmentent, à la suite notamment, de 
l'utilisation, dans les entreprises, de main-d'œuvre nouvelle recrutée à 
de plus grandes distances. Comme conséquence de l'application de la 
loi du 27 juillet 1962, un glissement est apparu des abonnements ordi-
naires vers les abonnements de travail, en opposition au mouvement 
graduel en sens inverse des années antérieures. 

L'accroissement du trafic par autobus de la Société nationale des 
Chemins de fer vicinaux, auquel a correspondu une diminution à peu 
près similaire des transports par tramway, est dû au remplacement des 
trams par des autobus. Dans l'ensemble, l'importance de ces transports 
demeure stable, bien que la statistique du nombre de voyageurs indique 
ime baisse, due uniquement au mode de présentation de ces données. 

Distribution Le nombre des patrons, travailleurs indépendants et aides tend à 
se réduire, dans le secteur commercial, depuis la fin de la guerre : l'effec-
tif total des indépendants a diminué de 2 1 % , de 1948 à 1962. Par contre, 
le nombre des salariés et appointés, occupés dans les entreprises com-
merciales, a évolué en sens inverse : il a augmenté de 25 % , depuis 1956. 

Tandis que, avant 1961, le groupe des indépendants et celui des 
salariés et appointés avaient à peu près la même importance, dans le 
commerce, depuis 1962, cet équilibre est rompu en faveur du dernier. 

Le nombre des inscriptions au registre de commerce dépasse tou-
jours celui des radiations, mais le solde ne s'élève qu'à 3 713 : ceci est 
l'augmentation la plus faible observée depuis 1956. En outre, depuis 
le vote de la loi du 28 décembre 1958 sur les investissements, un certain 
nombre d'inscriptions sont prises au registre de commerce par des can-
didats commerçants qui devancent la date réelle d'ouverture de leur 
commerce afin de bénéficier du nombre de mois d'activité profession-
nelle exigé par cette loi. 

Des données statistiques encore provisoires, relatives à la création 
et à la dissolution des sociétés de commerce de gros et de détail, il ressort 
que le nombre de sociétés anonymes, créées dans le commerce de détail 
en 1962, est à peu près aussi important que l'année précédente. Globale-
ment, leur capital nominal ne s'élève cependant qu'à 25 % du capital 
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souscrit en 1961, année au cours de laquelle plusieurs grosses entreprises 
avaient été fondées. Dans le commerce de gros, le nombre des sociétés 
anonymes ou en commandite par actions fondées, a augmenté d'environ 
5 % et le capital souscrit de 50 % . Ceci indique que, dans ce secteur-ci 
au contraire, des affaires plus importantes que l'année précédente ont 
été créées. 

En 1962, il a été fondé moins de sociétés de personnes à responsabi-
lité limitée, tant dans le commerce de gros que dans celui de détail. 
Une explication partielle peut être trouvée dans le fait que les cas où 
les gérants de S.P.R.L. ont pu bénéficier des allocations familiales du 
travailleur salarié, ont été moins fréquents que prévus à l'origine par 
l'Arrêté royal du 25 avril 1960 et ceci surtout à cause de certains problè-
mes d'application. De plus, à partir du l̂ "̂ septembre 1962, cet avantage 
qui avait incité les firmes de moindre importance à prendre la forme de 
S.P.R.L., a été supprimé. 

L'augmentation la plus importante de la demande a été enregistrée 
dans les magasins à succursales d'alimentation, tandis que dans les 
grands magasins, le même taux d'accroissement a été réalisé que dans 
les coopératives de consommation. 

Au sujet du crédit professionnel, les seules données disponibles sont 
celles reprises dans les tableaux ; elles montrent que le nombre des crédits 
accordés de même que leur total ont fort augmenté en 1962. Alors qu'en 
1961, il y avait eu un accroissement de 4,5 % du nombre des crédits 
et de 8,6 % du montant des capitaux prêtés, ces taux sont, pour 1962, 
respectivement de 12 % et de 16,4 % . 

Tourisme Bien que marquant un nouveau record, l'activité touristique a 
marqué un progrès moindre qu'en 1961. 

L'évolution observée en 1962 est assez proche de celle de 1960, avec 
une augmentation des nuitées due surtout à une plus forte affluence 
d'étrangers. Après avoir été stationnaire en 1961, la contribution de 
ces derniers, qui ne représente qu'un quart environ du mouvement 
touristique total, non compris les maisons de cure et le camping, a aug-
menté, en 1962, relativement plus fort que celle des résidents (9 % con-
tre 2 %) . La part de la France et de l'Allemagne fédérale accuse un ac-
croissement régulier et rapide, celle des autres pays de la C.E.E. aug-
mente plus lentement, tandis que le nombre de touristes anglais et amé-
ricains varie depuis 3 ans autour de niveaux assez élevés. 

Le camping, avec 1,7 million de nuitées dont 1,3 miUion pour les 
Belges, a évolué de façon assez analogue aux modes de tourisme classi-
ques, a\xc la différence que le développement y a été beaucoup plus net 
(augmentation de 20 % pour les étrangers et de 5 % pour les Belges). 
Près des deux tiers des campeurs étrangers sont originaires des Pays-
Bas et ils comptent pour la presque totalité du progrès réalisé en 1962. 

Le tourisme social a été fort actif en 1962 et le nombre de nuitées 
dépasse de 13 % celui de l'année antérieure ; cette expansion est })ropre 
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aux seuls établissements et centres de vacances, le tourisme par relais-
accusant une complète stagnation depuis plusieurs années. 

En plus du fait que le camping ne concerne que quelques mois d'été, 
le développement rapide du tourisme social, lui aussi saisonnier, renforce 
la lente tendance à la concentration de l'activité touristique sur la saison 
proprement dite (juin-septembre), et ce, tant pour les Belges que pour 
les étrangers. Quant à la répartition géographique des nuitées, aucune 
modification sensible n'apparaît à long terme, certaines fluctuations 
marquant le tourisme dans les villes d'art et le littoral qui draine plus 
de deux tiers de l'activité, la part des Ardennes et Meuse et des autres 
régions demeurant très stable au fil des années. 

Finances de L'assainissement des finances de l'Etat, l'un des principaux objectifs 
l'Etat iĝ  politique gouvernementale, avait commencé en 1961 ; en 1962, 

il a été intensifié. Cette tâche durera plusieurs années. Elle a consisté, 
en 1962, en une nette réduction de l'impasse de trésorerie à financer par 
l'emprunt ainsi qu'en une amélioration de la structure de la dette publi-
que et plus spécialement en une forte réduction de la dette flottante 
en devises étrangères. 

Considéré sous l'angle des imputations budgétaires, c'est-à-dire 
compte tenu des opérations qui n'ont pas encore donné lieu à des sorties 
de fonds, le budget ordinaire de l'exercice 1962 laissera un déficit de 
l'ordre de 1,5 milliards contre 4,5 milliards en 1961. Lors du précédent 
sommet conjoncturel, ce budget avait accusé des bonis qui, pour les 
années 1956 et 1957, avaient atteint, en moyenne, 5 milliards de francs. 
Il est vrai que, depuis lors, la structure du budget ordinaire a été modi-
fiée en y incorporant une série de dépenses de consommation qui, au-
paravant, figuraient à l'extraordinaire. Toutefois, même abstraction 
faite de ce facteur, la haute conjoncture actuelle n'a pas permis à l'Etat 
de constituer des réserves dans le cadre du budget ordinaire, réserves 
pouvant être affectées dans l'immédiat, à des dépenses d'investissements, 
ou plus tard, à d'autres dépenses faites dans le but de neutraliser un 
éventuel ralentissement conjoncturel. 

Les dépenses ont encore progressé à un taux même légèrement supé-
rieur à celui de 1961 ; aussi la réduction du déficit budgétaire total est-il 
dû à des recettes accrues, grâce à l'activité économique et au renforce-
ment de la fiscalité. En 1962, sans distinction d'exercice, les recettes 
fiscales ont dépassé de 11,4 milliards le niveau de l'année antérieure, 
contre 10 milliards en 1961. Ce résultat a encore été affecté par les impôts 
promulgués en vertu de la loi du 14 février 1961, notamment le double 
décime sur les taxes assimilées au timbre qui n'avait été mis en vigueur 
qu'en mai 1961 ; le sui^plément ainsi fourni par rapport à l'année anté-
rieure peut être estimé à environ 2 milliards. Par ailleurs, en décembre, 
les versements supplémentaires effectués, à cause de la réforme fiscale, 
par les sociétés et les non résidents ont atteint 1,8 milliard. Ces différents 
facteurs, conjugués avec la récupération des retards de perception en 
1961, ont provoqué une augmentation de l'ordre de 4,5 milliards des 
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recettes fiscales. Abstraction faite de ces éléments, les impôts ont aug-
menté davantage que la masse imposable, à cause de la progressivité de 
la fiscalité. A prix courants, la charge fiscale représenterait 19,1 % du 
produit national brut, en 1962, contre 18,5 % , en 1961. 

Les contributions directes ont progressé de 15,6 % et leur part dans 
le total des impôts atteint 40,8 % contre 38,9 % en 1961. L'évolution 
de ces données doit cependant être appréciée compte tenu des importants 
versements anticipatifs sur la taxe professionnelle effectués en 1962 et 
de la récupération des retards d'enrôlements intervenus en 1961. Après 
élimination de ces incidences, l'augmentation des contributions directes 
pourrait ne pas dépasser 8,5 % . Cependant, les recettes de la contribu-
tion foncière accusent des retards dus à la mise en vigueur de la péré-
quation cadastrale. Dans le produit de la taxe professionnelle, les rete-
nues à la source ont augmenté de 9,3 % grâce à l'expansion de l'emploi 
et des rémunérations. Le vif progrès accusé par l'impôt complémentaire 
personnel est dû, à concurrence de 0,8 milliard, à l'instauration du pré-
compte mobilier. La taxe de circulation automobile a rapporté 7,5 % 
de plus que l'année précédente, contre 8,5 % en 1961. Le produit de la 
taxe mobilière n'a guère varié alors que les bénéfices distribués par les 
sociétés ont encore un peu augmenté. 

Par rapport à l'année précédente, la somme des droits de douanes 
perçus n'a crû que faiblement et à un rythme moindre que la valeur des 
importations de marchandises. L'écart est dû au nouvel abaissement du 
tarif douanier intra-communautaire, intervenu en juillet 1962, qui a 
provoqué une moins-value de l'ordre de 0,3 milliard dans les recettes de 
douane. 

L'augmentation des droits d'accises, d'une année à l'autre, est 
beaucoup plus faible qu'en 1961, ce qui est imputable surtout aux taxes 
sur les huiles minérales, dont le rendement ne s'est plus accru que de 
3 % contre 14,4 % en 1961. La consommation des huiles légères n'a 
d'ailleurs crû que d'environ 4 % ; les droits d'accises sur ces produits 
représentent 86 % des droits sur l'ensemble des huiles minérales. 

L'augmentation des recettes du timbre et des taxes assimilées, par 
rapport à 1961, a été provoquée, à concurrence de 2 milliards environ, 
par la majoration du taux. Après élimination de ce facteur, le progrès 
atteint 5,8 % et dépasse légèrement l'expansion de la dépense nationale 
imposable. En général, les recettes n'ont pas tout à fait atteint les pré-
visions, mais un fort redressement a eu lieu en fin d'année, à cause des 
achats spéculatifs provoqués par la tension internationale. 

Pour l'ensemble de l'année et sans distinction d'exercice, les recettes 
fiscales totales ont dépassé les prévisions de 1,1 milliard, compte tenu 
des versements anticipatifs exceptionnels, eflectués en décembre. Les 
recettes non fiscales n'ont pas rejoint le niveau de 1961, plus particu-
lièrement pour les revenus patrimoniaux d'exploitation et financiers. 
La totalité des ressources de l'Etat, à l'exclusion du produit des emprunts 
consolidés, a augmenté de 9 % par rapport à 1961. Une part importante 
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(le ces recettes supplémentaires a été absorbée par les dépenses totales 
qui, sur la base des données de caisse, ont augmenté de 5,2 % contre 
4,2 % en 1961 ; cette augmentation plus rapide résulte cependant du 
fait que certaines dépenses, tels les travaux d'investissement de la 
S.N.C.B. et les débours pour compte du Congo, ont été "budgétisées,, 
en 1962. 

Les dépenses ordinaires ont progressé de 4,1 milliards, en se réfé-
rant aux opérations de caisse et de 3,1 milliards en imputations budgé-
taires. L'écart provient surtout des débours engendrés par la dette pu-
blique dont les imputations à opérer sur la période complémentaire de 
l'exercice 1962 ont dépassé le chiffre habituel. 

Les dépenses de personnel ont été gonflées par l'augmentation des 
barèmes qui a pris effet le l®'' juillet 1962. Par ailleurs, les traitements 
des agents de l'Etat ont été majorés de 2,5 % à partir du l®'' août en 
liaison avec la hausse des prix de détail. De plus, par rapport à 1961, 
les effectifs de personnel ont fort augmenté dans le corps enseignant et 
scientifique et dans une faible mesure dans les départements ministé-
riels ; le personnel militaire a encore été réduit. 

L'augmentation des dépenses ordinaires est surtout due aux sub-
ventions fort accrues en faveur de l'éducation nationale, de la sécurité 
sociale et de la Caisse autonome des dommages de guerre. Les interven-
tions au profit des charbonnages et des chemins de fer ont été réduites, 
de même que la participation de l'Etat dans le financement de l'assu-
rance-chômage. La moyenne journalière du nombre de chômeurs est 
retombée de 128 mille à 109 mille en 1962. 

La réduction des autres dépenses ordinaires concerne surtout l'as-
sistance technique. 

En imputations budgétaires, les dépenses extraordinaires dénotent 
im fort accroissement qui se retrouve surtout dans les avances, les parti-
cipations et les immobilisations nouvelles. Les premières comportent 
pour 3,1 milliards de paiements de pensions et de service de la dette 
congolaise dont, pour cette dernière, 1,5 milliard liquidé en 1961. Les 
avances à la SABE^NA ont atteint 0,8 milliard. I^es participations cou-
vrent, entre autres, la quote-part de l'Etat à l'augmentation de capital 
de la Caisse Nationale de Crédit professionnel pour 0,2 milliard et à la 
constitution du capital de la Société Nationale d'Investissements pour 
0,1 milliard. 

L'augmentation substantielle des inmiobilisations nouvelles s'ex-
plique à concurrence de 2,1 milliards par le financement du pro-
gramme d'investissement de la S.N.C.B. ; en 1961, ces travaux avaient 
été couverts directement ĵ ar la Société, à l'aide du produit d'emprunts. 
Par contre, l'intervention directe de l'Etat dans les investissements com-
nnmaux et provinciaux a continué à diminuer en vertu des nouvelles 
règles instaurées en 1959 ; les prêts accordés par le Crédit Communal 
et dont la charge incombe à l'Etat ont atteint 1,4 milliard en 1962 
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contre 1,3 milliard un an plus tôt. Les dépenses à charge du Fonds des 
Routes, non comprises dans le budget de l'Etat, sont passées de 2,1 
milliards en 1961 à 2,8 milliards en 1962. 

Compte tenu des fonds de tiers, dont les sorties nettes sont très infé-
rieures à celles de 1961, l'impasse de trésorerie, à financer par l'emprunt, 
a diminué de 5,5 milliards. Cette impasse demeure encore très impor-
tante et justifie que la situation du Trésor public ait })u, à plusieurs 
reprises dans l'année, être assez serrée, d'autant que la mobilisation de 
liquidités, par les entreprises, s'accélère parallèlement aux progrès con-
joncturels. 

I.es modalités de financement de l'impasse de trésorerie mettent en 
évidence la forte réduction de la dette flottante en monnaies étrangères. 
Pour faire face à ces remboursements et au découvert de trésorerie, le 
Trésor public a été amené à emprunter à trois reprises d'importants 
montants sur le marché intérieur : en février pour 7,5 milliards, en juin 
pour 8,1 milliards, en novembre pour 10,5 milliards. De plus, un emprunt 
de 30 millions de dollars a été émis sur le marché américain. Par ailleurs, 
en septembre, le Fonds des Routes en a placé un de 2,5 milliards sur le 
marché belge. Les amortissements contractuels sur la dette consolidée 
totale ont atteint 13,0 milliards. Finalement, la dette consolidée, tant 
intérieure qu'extérieure, a augmenté de 36,9 milliards, compte tenu de la 
conversion en un emprunt consolidé, de certificats de trésorerie de la 
tranche A, détenus par les banques pour un montant de 19,8 milliards. 

Abstraction faite de cette dernière opération, la dette flottante 
totale a fléchi de 4,9 milliards. Une telle évolution est opposée à celle 
observée au cours des années antérieures. Le remboursement de certi-
ficats en devises a été partiellement compensé par les liquidités addition-
nelles prêtées par le secteur bancaire et parastatal et par le gonflement 
des avoirs des particuliers aux comptes chèques postaux. 

Au total et après élimination des facteurs qui ne correspondent pas 
à des mouvements de fonds, telles les opérations avec le Fonds Moné-
taire International et la Banque d'Emission, la dette publique a progres-
sé de 12,1 milliards en 1962 contre 18,5 milliards en 1961, 

/inertes et Comme celle de l'Etat, la situation financière des communes et 
nmunales provinces a été en progrès sur les années antérieures, bien que l'in-

tervention des pouvoirs centraux dans les dépenses courantes n'ait pra-
tiquement plus augmenté. 

Les transferts de revenus de l'Etat aux pouvoirs publics subordon-
nés ont en effet plafonné. Cette évolution résulte surtout d'une réduction 
des contributions en faveur de l'enseignement, suite à l'application du 
pacte scolaire et à la diminution du nombre d'élèves dans l'enseignement 
communal. Par contre, les interventions à des fins générales ont encore 
un peu augmenté, La participation directe de l'Etat dans les opérations 
en capital des pouvoirs subordonnés a continué à fléchir ; ce fait est le 
résultat du nouveau système de financement des investissements, in-
stauré par l'arrêté royal du 22 octobre 1959, 
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T/amélioration de la situation financière des communes, perceptible 
à travers la nette réduction du déficit budgétaire, vient de l'élargisse-
ment du champ fiscal, de l'efTort fiscal réalisé par les communes ainsi 
que d'un contrôle plus sévère exercé au niveaii des dépenses par l'auto-
rité de tutelle. Le {pouvoir fiscal des commuiies, tel qu'il avait été orga-
nisé par la loi du 14 février 1961, dite d'expansion économique, de pro-
grès social et de redressement financier, a été modifié par la loi du .30 
mars 1962. Celle-ci dit, entre autres, que les communes qui perçoivent 
au moins 424 centimes additionnels nouveaux à la contribution foncière 
peuvent créer, à partir de 1961, une taxe connnunalc n'excédant pas 
5 % de la taxe professionnelle due à l'Etat sur les revenus profession-
nels des personnes physiques. Au surplus, les communes peuvent, à par-
tir de 1962, prélever une taxe sur certains véhicules automobiles, fixée 
à un pourcentage de la taxe de circulation sur ces véhicules due à l'Etat, 
et qui ne peut dépasser 10 % de cette dernière. 

Selon les budgets initiaux, les impositions communales atteindraient, 
en 1962, 7,3 milliards, dépassant de près de 17 % le niveau des prévisions 
budgétaires de 1961. Le rendement réel de la nouvelle fiscalité commu-
nale, en 1962, n'est pas encore fort important étant donné les retards 
intervenus dans le vote des centimes additionnels sur les revenus phy-
siques, eux-mêmes tributaires de la conversion des anciens additionnels 
à la contribution foncière. Environ 1 000 communes avaient voté les 
centimes additionnels à la taxe professionnelle, alors que 1 695 commu-
nes avaient admis des centimes additionnels à la contribution foncière 
au delà de 400 centimes. Au total, les recettes communales, propres à 
l'exercice, accuseraient une hausse de près de 11 % tandis que les dépen-
ses ordinaires n'augmenteraient que de 6,5 % . Cette dernière augmenta-
tion concerne tous les chapitres administratifs mais elle est surtout pro-
noncée pour l'instruction publique et la dette publique. Depuis 1956, 
la charge entraînée par le financement de celle-ci a pratiquement doublé : 
en 1962, elle représente 20,7 % des dépenses ordinaires totales. Cette évo-
lution, met une fois de plus, en évidence la nécessité d'un assainissement 
des finances communales, perçues dès 1962. 

Ainsi le nombre de communes, dont le budget initial propre à l'exer-
cice, c'est-à-dire à l'exclusion des soldes reportés des années antérieures, 
était en déficit, a été ramené de 2 263 en 1961 à 1 736 en 1962. Le mon-
tant du déficit, qui s'élevait encore à 3,0 milliards en 1961, selon les 
prévisions budgétaires, serait passé à 2,2 milliards en 1962; de ce mali, 
la part des quatre grandes villes, s'élève à 1,3 milliard. Il ne s'agit que 
de données budgétaires, les comptes reflétant ainsi que l'expérience l'a 
démontré, des résultats beaucoup plus favorables. Pour l'exercice 1962, 
la possibilité d'écarts substantiels entre les budgets et les résultats effec-
tifs est d'autant plus grande que le statut financier des communes a 
subi de profondes modifications dont les incidences exactes ne peuvent 
encore être mesurées. Selon les prévisions, les budgets des communes, 
exception faite des quatre grandes villes, atteindraient l'équilibre en 1962. 
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En se référant aux eomptes provisoires qui, pour les provinces, 
englobent déjà l'année 1061, on constate encore une nette amélioration 
de la situation financière : le boni, y compris le solde des exercices anté-
rieurs, aurait atteint 0,5 milliard contre (),.3 milliard en 1960. l^ne seule 
province serait en mali jiour un montant de 18 millions de francs. Les 
budgets de 1962 traduisent un mali qui sera sans doute largement ré-
sorbé dès que les données relatives aux réalisations seront connues. La 
trésorerie de la plupart des provinces a connu une situation assez aisée 
en dépit du recul des impôts perçus, dû lui-même au retard de la mise en 
application de la péréquation cadastrale. 

Selon le Crédit Communal, les investissements des secteurs provin-
cial et communal pourraient être évalués à environ 11 milliards enl962, 
contre 10 milliards en 1961. Ces données tiennent compte des acquisi-
tions de biens existants qui du point de vue économique, ne constituent 
pas un nouvel investissement. Les prêts et subventions, liquidés en 1962 
ont atteint 9,2 milliards contre 9,3 milliards un an auparavant. Les inter-
ventions au profit des communes, des provinces et des autres organismes 
ont encore augmenté, mais celles destinées aux intercomnmnales ont 
été ramenées de 1,6 milliard en 1961 à 1,0 milliard en 1962. L'affectation 
de ces prêts et subventions dénote une légère augmentation, notamment 
pour les travaux de voirie et de distribution d'eau, les bâtiments commu-
naux et provinciaux et les dépenses scolaires. Les dépenses pour dom-
mages de guerre et celles qui ont été consacrées aux aménagements de 
dettes accusent un net recul, de même d'ailleurs que l'intervention des 
communes en faveur de l'expansion économique. A cet égard, la réduc-
tion touche la construction de bâtiments. 

Les capitaux prêtés par le Crédit Communal, pour le financement 
des travaux d'investissements, dépassent le niveau de 1961, par le fait 
même que les subventions liquidées par l'Etat décroissent en exécution 
du nouveau dispositif mis en place fin 1959. La totalité des engagements 
des diverses administrations publiques envers le Crédit Communal s'est 
accrue de 6,6 milliards. La société a pu rencontrer la demande grâce à 
l'aisance des marchés financiers qui lui a permis de placer des bons de 
caisse pour 5,9 milliards contre 4,3 milliards en 1961. 

VIonnaie et La vive expansion de l'activité économique, étayée surtout par la 
crédit demande extérieure, a été favorisée par l'abondance des fonds sur les 

marchés financiers. I^'ensemble des moyens de paiement, à la disposition 
de l'économie, a en effet fort augmenté : surtout sous l'impulsion des 
crédits aux entreprises et aux particuliers, financés par les banques et 
les caisses d'épargne. Au surplus, les besoins de liquidités ont suscité 
une intensification de l'utilisation de la monnaie bancaire. La vitesse de 
rotation des dépôts à vue, dans les banques, est passée de 2,18 en 1961 
à 2,23 en 1962. 

En valeur absolue, l'augmentation des disponibilités monétaires et 
quasi monétaires est un peu inférieure à celle observée en 1961. Cette 
évolution est due aux liquidités quasi monétaires, la masse monétaire 
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ayant connu une expansion plus forte qu'en 1961. En termes absolus, 
l'augmentation de la monnaie fiduciaire est plus accusée que celle de la 
monnaie scripturale, mais sa part, dans le stock monétaire total, en fin 
d'année, reste à un taux de 55,7 %, équivalent à celui d'un an auparavant. 

liC développement de l'activité a suscité une forte expansion des 
paiements ; ceux cflectués au moyen de dépôts bancaires se sont accrus 
de 11,8 % contre 7,5 % en 1961, alors qu'au moyen des avoirs en comptes 
chèques postaux, ils ont i)rooTessé de 6,8 % contre 6,7 % un an aupara-
vant. 

L'analyse des contre parties du stock monétaire et des liquidités 
quasi monétaires dénote que la contribution des pouvoirs publics à la 
formation des liquidités a fort diminué. Aussi, la création de monnaie 
dérive-t-elle surtout des opérations avec les entreprises et les particuliers 
et, dans une moindre mesure, des transactions avec l'étranger. 

Ces dernières, qui ne comprennent pas les opérations en capital des 
pouvoirs publics et les transferts officiels, ont entraîné une création de 
liquidités de 5,0 milliards contre 7,8 milliards en 1961. Le surplus a été 
acquis entièrement au cours des neuf premiers mois, car la tendance s'est 
renversée à la fin de l'année et a donné lieu à une sortie nette. Cette 
altération est due, en grande partie, aux transactions sur biens et ser-
vices et aux transferts privés, dont le solde est tombé à — 0,6 milliard 
au quatrième trimestre, alors ({u'il atteignait 4,1 milliards pour les neuf 
premiers mois. 

L'ensemble des transactions avec l'étranger, y compris les mou-
vements de capitaux et les donations des pouvoirs publics, a entraîné 
une augmentation des avoirs extérieurs nets des organismes monétaires 
de 3,8 milliards. Les avoirs extérieurs nets de la Banque Nationale ont 
eu, dans le courant de l'année, des fluctuations parfois assez marquées 
puis ont fléchi, de 1,7 milliard de francs. L'encaisse en or a encore aug-
menté, couvrant les engagements à vue à concurrence de 47,7 % contre 
45,0 % à fin 1961. Les avoirs sur l'étranger, en monnaies convertibles, 
ont par contre fort diminué : des devises ont été cédées au Trésor, pour 
lui permettre de rembourser une partie de sa dette en monnaies étran-
gères, contractée, notamment envers des banques belges. De ce fait, 
celles-ci ont pu réduire leurs engagements envers l'étranger. La créance 
sur le Fonds Monétaire International, financée })ar la Banque Nationale, 
a été influencée par la cession de 1 milliard de francs belges au Canada 
et le rachat de 2,3 milliards au Royaume-Uni. 

L'augmentation du stock monétaire et des liquidités quasi moné-
taires, dérivant des crédits aux entreprises et aux particuliers résidant 
en Belgique, a été de 11,6 milliards, contre 8,2 milliards en 1961. Les 
crédits financés en dehors des organismes monétaires n'ont pratique-
ment plus varié, contrairement à la tendance observée l'année précé-
dente. L'augmentation du crédit financé par les organismes monétaires 
a correspondu à l'accroissement des encours de fabrication dans la 
plupart des secteurs industriels, aux plus grands besoins financiers 

XLVIII 



suscités ])ar l'elTort d'investissement et l'expansion des exportations. 
Elle a surtout été assurée par les banques de dépôts. En l'espace d'une 
année, les crédits financés par celles-ci ont augmenté de 16,5 % grâce 
à la suppression des obligations de trésorerie et à l'assouplissement des 
prescriptions de couverture, à la limitation de l'émission d'effets piiblics 
à court terme, notamment de certificats du Fonds des Rentes, mais sur-
tout grâce au renforcement des moyens d'action bancaires. 

Parmi ceux-ci, les dépôts bancaires ont ])rogressé de 8,1 % contre 
16,8 % en 1961. Le rythme d'augmentation des dépôts s'est sensible-
ment réduit, au milieu de l'année, pour faire place à un léger recul en dé-
cembre ; celui-ci a surtout affecté les dépôts à terme en francs belges. 
Leur part dans l'ensemble des dépôts bancaires a été ramené de 23,2 % 
fin 1961 à 22,4 % un an plus tard. Contrastant avec l'évolution des der-
nières années, les dépôts en carnets ont fort progressé surtout à la fin 
de l'année ; l'évolution des taux d'intérêt et le nouveau régime fiscal 
pourraient avoir favorisé cette forme d'épargne. Les dépôts en devises 
ont iluctué dans des limites fort étroites, aucune perturbation n'ayant 
affecté le marché des changes. 

Les crédits aux entreprises et aux particuliers logés à la Banque 
Nationale n'ont atteint, en général, que des niveaux fort bas dans le 
courant de l'année. Mais à l'échéance annuelle, à cause d'une contrac-
tion des liquidités sur le marché monétaire, ils oi;̂ t pris temporairement 
une forte ampleur. L'intervention des autres organismes monétaires, 
dans le financement des opérations avec le secteur privé, a reculé en 
1962, les banques ayant accru le portefeuille de leurs propres accepta-
tions bancaires, au détriment du réescompte traditionnel auprès de 
l'Institut de Réescompte et de Garantie ou par son intermédiaire. 

De ce fait, l'encours moyen journalier des effets traités par l'I.R.G., 
dans le cadre dû marché hors banque, a nettement diminué. Par contre, 
les effets vendus ou placés par cet Institut ont marqué, en 1962, un 
])rogrès sensible, du aux cessions qu'il a faites lui-même d'acceptations 
visées et que les banques ont faites tic leurs acceptations non réescom])ta-
bles. L'encours des ouvertures de crédits de réescompte en faveur des 
banques par l'I.R.G. a progressé de 1 milliard, par suite de l'octroi d'im-
portants concours pour financer la production et la vente de biens 
d'équipement destinés au marché intérieur. Pour le financement de ses 
opérations, l'I.R.G. a trouvé, pendant les premiers mois de l'année, une 
offre suffisante sur le marché de l'argent à court ternie. A partir de juin 
et spécialement à la suite du versement du produit de l'emprunt de 
l'Etat 1962-1982, 2® série, et de la tension correspondante à la période 
de vacances, il a fallu davantage recourir au réescompte de la Banqiie 
Nationale. Celui-ci a atteint 6,5 milliards à la fin de l'année. Au total, 
la moyenne journalière des effets réescomptés par l'I.R.G. est passée de 
0,4 milliard, en 1961, à 0,7 milliard en 1962. 

L'encours total des crédits consentis dans le cadre du premier pool 
de Créditexport est passé de 3,4 milliards, fin 1961, à 3,7 milliards un 
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an plus tard, et la partie utilisée de 0,8 à 2,2 milliards. Les moyens d'ac-
tion ont été renforcés de 25 % et un deuxième pool, disposant de 2 mil-
liards destinés à financer les demandes de crédits portant sur plus de 
5 ans, a été constitué. Les crédits octroyés par les participants à ce pool 
s'élèvent à 0,4 milliard. 

Les opérations des organismes monétaires avec les pouvoirs publics, 
y compris les interventions de ces organismes et du Fonds des Rentes 
sur le marché des effets publics, ont abouti à une création de liquidités 
monétaires et quasi monétaires de 3,4 milliards, contre 6,3 milliards 
en 1961. 

Le financement monétaire de l'Etat n'a plus porté que sur 1,1 mil-
liard, contre 2,3 milliards, un an auparavant. Ce recul s'explique par la 
contraction du découvert de trésorerie, mais aussi par le fait que son fi-
nancement a été davantage assuré par un recours aux organismes non 
monétaires et par le placement dans le public de titres de la dette. Le 
recours des autres pouvoirs publies, au financement monétaire, n'a pas 
eu la même ampleur qu'en 1961 ; il résulte de la souscription des banques 
aux valeurs de ces pou^'oirs publics, notamment à un emprunt du Fonds 
des Routes. 

La monétisation d'effets publics a fourni la contrepartie d'un ac-
croissement de 1,2 mi^iard du stock monétaire et des liquidités quasi 
monétaires, contre 1,9 milliard en 1961. La plus grande partie de cette 
création de monnaie résulte des achats de fonds publics sur le marché 
par les banques, grâce à leur grande liquidité. Le Fonds des Rentes, 
dont le portefeuille d'effets avait été réduit dans les premiers mois de 
l'année, a de nouveau accru celui-ci ultérieurement. 

Les interventions du Fonds des Rentes sur le marché monétaire, 
par l'acquisition de certificats de trésorerie spéciaux, ont pris une cer-
taine ampleur pendant les derniers mois de l'année. Le Fonds a continué 
d'émettre des certificats, mais dans des conditions nouvelles ; l'encours 
est revenu de 11,0 milliards fin 1961, à 6,4 milliards un an plus tard. 
De ce fait, les disponibilités du Fonds ont été progressivement amenui-
sées et, en fin d'année, il a dû recourir au crédit de la Banque Natio-
nale. Pendant le second semestre, le Fonds n'a pas toujours pu exercer 
sa fonction régulatrice sur le marché du call money. Celui-ci a été carac-
térisé en 1962, par une réduction sensible des capitaux traités, la moyen-
ne journalière étant retombée de 5,8 à 4,1 milhards. Outre la contraction 
des moyens d'action du Fonds des Rentes, cette évolution est due à la 
suppression du coefficient de trésorerie bancaire, à partir du l̂ "̂ janvier 
1962, ce qui a amené les banques à réduire leurs apports de capitaux 
pendant toute l'année. Une autre cause réside dans la contraction du 
portefeuille-effets de l'Institut de Réescompte et de Garantie. Le taux 
de l'argent au jour le jour a accusé une tendance à la hausse, à partir 
du mois de mai. Le 30 novembre, par suite du versement du solde de 
l'emprunt d'Etat, le marché de l'argent s'est brusquement contracté 
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et le taux a atteint 4,40 % , tandis que le taux d'escompte ne s'élevait 
qu'à 3,75 % . Pour l'année entière, la moyenne journalière du taux a 
cependant été de 2,13 % contre 2,57 % en 1961. 

Le mouvement de baisse des taux d'intérêt sur le marché moné-
taire, entamé en 1961, a continué et a touché tous les compartiments. 
Grâce à la liquidité des marchés et à l'évolution favorable de la balance 
des paiements, la Banque Nationale a soutenu la réduction des taux en 
abaissant son propre barème à quatre reprises, le ramenant de 4,5 à 
3,5 % . 

Depuis le début de l'aruiéc, les certificats du Fonds des Rentes ont 
été émis par adjudication publique au taux résultant du jeu de l'offre et 
de la demande, au lieu d'être fixé selon le taux d'escompte de la Banque 
Nationale. La première adjudication a été faite à 4,15 % ; ce taux est 
descendu à 3,10 % au début de septembre et se situait à 3,30 % en fin 
d'année. 

La tendance à la baisse des taux d'intérêt a aussi touché les certi-
ficats de trésorerie émis par adjudications mensuelles. Pour les certi-
ficats à douze mois, le taux a été ramené de 4,90 % en décembre 1961 
à 3,38 % en septembre 1962. En décembre, ce taux avait rejoint le ni-

/o-veau de 3,45 

Les abaissements du taux d'escompte ont entraîné une réduction 
des taux d'intérêts bonifiés par les banques sur les dépôts en francs 
belges à terme et à préavis. L'intérêt des dépôts reçus en carnet a été 
diminué de 0,25 % depuis le janvier 1963, mesure appliquée aussi 
par tous les organismes qui recueillent des dépôts d'épargne. Ainsi, la 
politique des taux d'intérêts a été manifestement orientée, en 1962, 
vers une baisse générale du coût de l'argent et des capitaux, créant ainsi 
des conditions plus favorables au développement des investissements 
productifs. 

Une nouvelle étape a été franchie dans la réorganisation du marché 
monétaire. L'arrêté royal du 20 décembre 1962 a converti en un emprunt 
spécial, les certificats de trésorerie de la tranche A, détenus par les ban-
ques et dont l'encours s'élevait à 19,8 milliards. Cet emprunt est divisé 
en trois tranches, le taux d'intérêt de la première, de 10 milliards, étant 
porté à 3,50 % . Les obligations de cet emprunt pourront être admises 
pour souscrire à de futures émissions d'emprunts d'Etat, à des conditions 
qui seront déterminées dans chaque cas. 

La conversion de certificats A a permis à la Commission bancaire, 
par arrêté du 31 décembre 1962 entrant en vigueur un jour plus tard, 
d'abroger les dispositions transitoires qui obligeaient les banques à garder 
un volume minimum de placements réglementaires, représentés par des 
effets publics. 

l̂arché des L'abondance, déjà perceptible depuis 1960 sur le marché des capi-
capitaux taux, a persisté en 1962. La situation a entraîné une diminution du taux 
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de l'intérêt, mais moindre que celle du taux d'escompte de la Banque 
Nationale. Certains signes montrent qu'un sommet aurait été atteint 
pour les capitaux disponibles. 

Par suite de la baisse des cours des actions, en mai et en juin, il y a 
eu une forte demande des valeurs d'Etat. De ce fait, le rendement de 
celles-ci a fléchi : les obligations donnant de 4 % à 5,75 % et de 5 à 20 
ans de durée, ont vu leur rendement diminuer de 5,74 % à 5,08 % . 

Le Trésor a profité de l'aisance du marché des capitaux pour émet-
tre, en 1962, trois nouveaux emprunts d'un montant global double de 
celui des deux emprunts émis en 1961. Trois communes belges, la Régie 
des Télégraphes et Téléphones, la Société Nationale des Chemins de fer 
belges et le Fonds des Routes ont également fait appel au marché des 
capitaux pour \m montant global de 9,;j milliards de francs. 

Le total net des émissions de sociétés belges a beaucoup diminué 
surtout à cause du fait que la Société nationale de Crédit à l'Industrie 
n'a pas fait appel au marché des capitaux, tandis qu'en 1961 elle lui 
avait demandé 4,7 milliards. Celles de la S.N.C.I. mises à part, le montant 
net des émissions d'actions et d'obligations des sociétés belges a été 
6,5 % plus élevé en 1962 qu'en 1961. 

Le ralentissement de la conjoncture et la contraction des bénéfices 
ont limité l'augmentation des réserves des entreprises, lesquelles n'au-
raient plus contribué à l'expansion de réjiargne nette ; celle-ci aurait 
été entièrement imputable aux particuliers. 

L'avoir des particuliers à la C.G.E.R. qui avait augmenté de 5,8 
milliards en 1961 a encore progressé de 8 milliards en 1962. L'aug-
mentation de l'ensemble de l'épargne a été moins considérable en 1962 
que l'année précédente où elle avait été exceptionnellement élevée. 
L'épargne nette des entreprises et des particuliers avait alors augmenté 
de 15,5 % contre 5,4 % en 1960. 

Bien que le total des crédits nouveaux consentis par la S.N.C.I. 
en 1962, ait été considérable, certains records passés n'ont pas été atteints. 
En 1962, les crédits importants ont été moins nombreux. 

Les bourses de Bruxelles et d'Anvers, qui avaient traversé, depuis 
septembre 1961, une période de hausse ininterrompue et qui s'étaient 
complètement rétablies du contre-coup des événements du Congo, ont 
subi, à la fin de mai 1962, les effets de la baisse profonde qui a affecté 
la bourse de Wall Street. Au cours d'une seule séance, l'indice « Dow 
.Jones » aA'ait perdu 5,7 sa valeur. Le lendemain, à peu près toutes 
les bourses de l'Europe occidentale suivaient le mouvement :à Bruxelles, 
Amsterdam, Paris et Londres, l'indice des valeurs industrielles baissait 
respectivement de 2,5 % , .'5,2 % , 4,5 % et 6,5 Le recul le plus sen-
siy)le fut enregistre par les bourses allemandes : l'indice global a fléchi 
de 7 % à Düsseldorf. 

Après une réaction rapide qui permit à l'indice de regagner quel-
ques points, les cours ont c-ontinué à reculer à Bruxelles et à Anvers du-
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rant tout le mois de juin. Ils ont remonté ensuite, île sorte que riiuliee 
d'ensemble des actions (1953 = 100) revint, le 26 décembre 1962, à 163 
contre 172 au début de la même année. 

Les cours les plus élevés ont été atteints au mois de mars et les plus 
bas, en juin, l'écart n'étant que de 21 points, ou 12,8 % . En 1961, l'écart 
entre les cours les plus hauts et les plus bas avait été de 33 points, ce qui 
correspondait à 22 % de l'indice de cette époque. 

L'apathie de la bourse, en Belgique, peut se justifier en 1962, du fait 
(ju'à la suite de la crise congolaise elle n'avait pas suivi les courants in-
ternationaux, de sorte que la baisse l'a aussi moins touchée. 

P̂ n outre, sur le plan économique, il y a eu, au cours de cette année, 
peu de facteurs susceptibles d'exercer une action stinuilante. L'affaiblis-
sement de la haute conjoncture en Europe occidentale et, })lus parti-
culièrement, les nombreuses discussions au sujet de la réforme fiscale, 
ont pesé sur les cours, de sorte qu'on n'a observé aucune hausse notable. 

La concurrence internationale, de même que le caractère sélectif 
des investissements ont suscité de fortes différences dans l'évolution des 
cours des diverses rubriques. Le niveau général des cours a été favorisé 
par la hausse des sociétés d'électricité, des banques et des organismes 
d'assurance ; par contre, les valeurs industrielles et surtout les grands 
magasins ont subi une baisse sensible. 

Un intérêt persistant s'est manifesté pour le marché des obligations, 
surtout pendant les trois premiers trimestres ; il a émané principalement 
des banques en raison même des modifications appliquées, à partir du 
ler janvier 1962, dans la réglementation bancaire. En effet, par saite de 
l'assouplissement du système des coefficients de couverture, il leur a été 
])ermis de conserver, en portefeuille, un pourcentage })lus élevé de valeurs 
d'Etat, en remplacement partiel des certificats du Fonds des Rentes 
ou du Trésor, à taux d'intérêt plus faible. 

Le mouvement de hausse sur le marché des obligations est aussi 
en rapport avec une activité moindre du marché des actions. 

Tant le montant des capitaux négociés que le nombre des titres 
traités ont été plus élevés au premier semestre qu'au deuxième. Le 
même phénomène était apparu en 1961, mais la valeur totale des titres 
traités était de 20 % plus élevée qu'en 1962, alors que le nombre des 
titres négociés n'a été que de 6 % supérieur, l'investisseur s'étant 
intéressé davantage aux petites valeurs. 

assurances Les données statistiques nécessaires à l'analyse de l'activité des 
sociétés d'assurances, en 1962, ne sont pas encore disponibles. Seuls les 
chiffres de 1961, qui n'avaient pas encore pu être publiés, dans le pré-
cédent rapport annuel, le sont actuellement. 

La valeur des primes encaissées par des sociétés belges, en matière 
d'assurance-vie, ont fléchi de 4,6 % en 1961, alors que les sociétés étran-
gères ont, au contraire, touché 4,3 % de plus qu'en 1960, à ce titre. Le 
montant des réserves mathématiques des sociétés belges a augmenté 
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de 9,5 % par rapport à l'année précédente, celles des sociétés étrangères 
de 8,7 % . 

P̂ n ce qui concerne les opérations de capitalisation, la valeur nomi-
nale des contrats souscrits a fléchi encore plus fort en 1961 qu'en 1960. 
Cela n'a pas été dû seulement à la capitalisation immobilière ; la capita-
lisation pure a également connu im recul qui atteint à pe\i près 2,5 % . 
L'augmentation des réserves mathématiques a néanmoins été plus forte 
qu'en 1960. 

Le montant nominal des empnmts hypothécaires consentis par les 
sociétés privées a augmenté d'un peu ])lus de 1 % , à peu près comme en 
1960. 

Il ressort des statistiques de l'assurance obligatoire des transpor-
teurs automobiles que, depuis 1956, le nombre des véhicules assurés 
augmente chaque année d'environ 20 000 unités. Il apparaît aussi que 
l'accroissement du montant des j^rimes encaissées est beaucoup moins 
rapide que celui des dégâts payés : pour le transport de biens pour compte 
d'autrui, ces augmentations sont respectivement de 10 % et 18,5 % et, 
pour compte propre, de 7,2 et 13,4 % . Cette disproportion devait condu-
duire à ime révision des tarifs des assurances automobiles, qui a été 
entreprise en 1962. 

Prix Au début du présent cycle conjoncturel, les prix étaient demeurés 
plutôt stables. A la production et à rim})ortation, ils avaient subi des 
influences divergentes : la concurrence entre les producteurs de la C.E.E. 
s'était accentuée, bien que de nouveaux accords entre entreprises 
eussent vraisemblablement été conclus. La réévaluation du Deutsche 
Mark, ainsi que du Florin hollandais et le relèvement du taux de la taxe 
de transmission en Belgique, n'avaient pas eu d'influence perceptible 
sur les prix. La hausse du coût de la main-d'œuvre, d'un peu moins de 
5 % , au cours de chacime des années 1960 et 1961, a sans doute été com-
pensée par l'augmentation de la productivité à cause des importants 
investissements. 

En 1962, le climat des prix s'est peu à peu modifié. Des facteurs 
nouveaux et divergents ont influé. La forte extension de la capacité de 
production dans certaines branches d'activité (notamment en sidérurgie) 
y a suscité im excédent important qui a pesé sur les prix. Les hausses 
de salaires, beaucoup plus nombreuses et considérables qu'au cours des 
années précédentes, ont exercé une pression en sens inverse. L'adapta-
tion de l'échelle mobile des salaires a entraîné, en été, une hausse géné-
rale moyenne d'environ 2,5 % . Influencé par cette adaptation, le coût 
de l'heure de travail a augmenté de 7 % , en 1962, dans l'industrie manu-
facturière, par rapport à l'année précédente. 

Divers facteurs expliquent la tendance croissante, observée en 1962, 
à incorporer, dans les prix de vente, la hausse assez rapide du coût de 
la main-d'œuvre. D'abord, celle-ci n'a plus été compensée par une aug-
mentation similaire de la productivité. De jilus, la demande a crû, du 
moins celle des biens de consommation, ce qui a facilité l'incorporation 
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(le l'augmentation des prix de revient aux prix de vente. En outre, à la 
fin de 1962, les matières premières ont eu une légère tendance à renchérir. 

Les prix du charbon ont augmenté, après l'été de 1962. La situation 
financière de la plupart des charbonnages était telle que la hausse des 
salaires, assez stables au cours des années précédentes, a dû être reportée 
sur les consommateurs. Divers facteurs ont favorisé cette hausse : le 
marché n'a plus subi la pression de stocks considérables et la demande 
de charbon maigre a augmenté ; enfin les combustibles liquides ont aussi 
renchéri. Par contre, les prix des produits de la distillation de la houille 
ont fléchi, connue ceux de nombreux produits chimiques. 

Les prix en construction ont de nouveau augmenté, de même que 
ceux de la plupart des matériaux, y compris les produits des carrières. 

A la suite du suréquipement en sidérurgie, la concurrence a dominé 
et, en 1962, les cotations ont été, en moyenne, plus faibles que l'année 
antérieure. Les minerais ont fiéchi. Les cours des métaux non ferreux ont 
été faibles dans l'ensemble. 

Par contre, dans l'industrie des fabrications métalliques où les sa-
laires ont fort monté, la tendance à la hausse s'est renforcée. Les biens 
de consommation, surtout, ont augmenté au cours des derniers mois de 
1962. 

Les prix des textiles ont évolué en sens divers, selon le genre de pro-
duit ; quoique, dans les derniers mois de 1962, ils aient été surtout en 
hausse, principalement dans l'industrie de la toile. Les prix des fibres 
artificielles sont à peu près inchangés. 

Les prix agricoles ont fluctué diversement ; une ofïre abondante 
a résisté aux mesures officielles de soutien. Le bétail a été, en moyenne, 
meilleur marché qu'en 1961, les produits des cifltures ont, par contre, 
été plus chers. 

La hausse lente des prix de détail a persisté et s'est accélérée dans 
les derniers mois de l'année. La hausse des prix de revient a été plus 
facilement répercutée sur les prix de détail, les revenus des consomma-
teurs ayant progressé de façon appréciable. 

D'avril à juillet, l'indice des prix de détail a été très influencé par 
la forte hausse des pommes de terre, due à des circonstances acciden-
tefles. Cette augmentation a d'ailleurs influencé l'échelle mobile des 
salaires dans presque toutes les branches d'activité. Au dernier trimestre 
de 1962, l'indice était 1,3 % plus élevé que l'année précédente. 

evenus du Au fur et à mesure de l'amélioration de la situation des entreprises 
travail ^^^ l'accroissement de la tension sur le marché de la main-d'œuvre, 

les syndicats ont exigé des nouvelles améliorations de salaires et de 
conditions de travail ; ces revendications ont été appuyées, dans cer-
taines entreprises, par des grèves. Le nombre des journées de travail 
perdues à la suite d'interruptions de travail a été plus élevé en 1962 
qu'en 1961, compte non tenu des mouvements exceptionnels de janvier 
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196] qui ne constituaient pas de véritables condits de travail; niais il 
est resté fort en dessous du niveau de la précédente haute conjoncture. 
Les relations entre employeurs et syndicats s'étaient beaucoup amélio-
rées au cours des dernières années. 

Le rythme d'augmentation des salaires s'est fort accéléré en 1962. 
La moyenne annuelle de l'indice des gains horaires bruts, calculée par 
la Banque nationale a été de 7,7 % plus élevée qu'en 1961, année où 
l'augmentation n'avait été que de 8,0 % . I.a hausse des salaires bruts, 
en 1962, a été provoquée en partie, par le jeu de l'échelle mobile : la 
montée accidentelle de l'indice des prix de détail a déclenché, en été, 
un mouvement à peu près général des salaires. En outre, de nouvelles 
conventions avec hausses de salaires ont été adoptées dans un grand 
nombre de branches d'activité, ou bien les rémunérations ont augmenté 
en application des conventions, conclues en 1961, qui stipulaient des relève-
ments échelonnés dans le temps. Un exemple en est donné par celle 
conclue dans l'industrie du bâtiment : elle comporte une première hausse 
de 6 % en mai, luie deuxième en octobre })Our les bas salaires, et une 
troisième, de 8 % , au avril 1968. Le montant des salaires réels a 
augmenté d'un montant supérieur à celui prévu dans les conventions, 
dans de nombreuses branches d'activité et surtout dans certaines régions. 

Le coût de la main-d'œuvre, par heure de travail, a relativement 
plus augmenté qiie les salaires horaires bruts, à la suite de certaines 
modifications apportées au système de la sécurité sociale. Le pécule de 
vacances a été augmenté de nouv eau de 0,5 % du salaire brut (non 
plafonné) et la période des congés, ])rolongée d'un jour et demi. Au oc-
tobre, la contribution des employeurs à la caisse d'allocations familiales, 
a été portée de 9 % à 9,5 % , par contre, la participation à la Caisse de 
congés payés a été réduite de 6,5 % à 6 % . La liaison des cotisations à 
l'indice des {)rix de détail a provoqué, le l®'" juillet, un relèvement du 
plafond servant au calcul de plusieurs d'entre elles (assurance maladie, 
chômage, allocations familiales) ; le l®'" octobre, le plafond a de nouveau 
été relevé pour le calcul des allocations familiales. Diverses mesures ont 
également suscité une augmentation du coût de la main-d'œuvre ; il 
s'agit de l'application de la loi sur le salaire hebdomadaire garanti, de 
la loi sur les abonnements sociaux aux chemins de fer et aussi dans cer-
taines branches d'activité, de la satisfaction de l'exigence syndicale de 
voir payer des primes aux travailleurs syndiqués (en général 1 % de la 
masse salariale). 

Le coût du travail des employés a augmenté environ dans la même 
proportion que celui des ouvriers. 

Revenus des I,a documentation statistique rassemblée ne donne les résultats 
des sociétés qu'avec un retard de un à douze mois. liCS chiffres des ta-
bleaux repris dans ce rapport ne représentent donc pas tant les résultats 
de l'année 1962 que ceux de l'exercice 1961 ou de l'exercice 1961-1962. 

Les données des bilans de 10 945 sociétés, publiés en 1962, font 
apparaître un rendement moyen de 7,64 % ; celui-ci avait été de 7,81 % 
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en 1901. J>e bénéfice net total, enregistré cette année là, était de près de 
754 millions de francs moins élevé qu'en 1962. Les données pour 1962 
étant encore provisoires et les résultats de 3 000 sociétés devant encore 
être publiés, le bénéfice net serait, en 1962, environ 1 0 % plus élevé qu'en 
1961. 

Si les charbonnages, qui depuis un certain temps occupent une posi-
tion spéciale dans l'industrie belge, étaient exclus de la statistique, le 
rendement moyen serait de 8,09 % en 1961 et de 8,12 % en 1962. 

Les houillères travaillent, en effet, à perte depuis 1959 ; mais le 
déficit global de ce secteur n'a été que de 548 millions de francs en 1962, 
contre 1 326 millions en 1961. Ce résultat a favorablement influence 
l'augmentation du bénéfice global des sociétés en 1962. Le pourcentage 
des sociétés travaillant à perte a encore diminué en 1962 et ce recul est 
encore plus considérable pour les sociétés qui ont leur activité principale 
à l'étranger. 

Dans l'ensemble, les bénéfices des sociétés belges ont donc été plus 
élevés en 1962 qu'en 1961, mais l'augmentation de leur rendement s'est 
ralentie. L'évolution, fort divergente d'un secteur à l'autre, des résul-
tats publiés pour 1962 est caractéristique. 

Les bénéfices ont subi une baisse sensible dans le secteur des maté-
riaux de base, tandis que les secteurs basés sur la consommation privée 
et l'activité d'investissement ont enregistré une nouvelle avance. 

La concurrence internationale, pour autant qu'elle ait provoqué 
une diminution des ventes et une baisse des prix, a plutôt été dépri-
mante pour les entreprises belges. C'est surtout cette baisse qui a pesé 
sur les bénéfices des industries productrices de métaux : un fléchissement 
notable de la rentabilité s'observe dans ces secteurs. 

Par contre, une amélioration substantielle est apjîarue dans le 
rendement des entreprises de gaz et d'électricité et dans le sectem- de 
la construction. Les bénéfices nets des entreprises de gaz et d'électricité 
ont augmenté de 8,5 % , aucune réduction tarifaire n'étant intervenue 
en 1961 et les ventes ayant continué d'augmenter. 

Le secteur financier a marqué une avance intéressante : les banques 
ont augmenté leur profit de 12,5 % et les sociétés financières et immo-
bilières de 24 % . 

En 1962, la hausse des salaires a dépassé l'augmentation de la valeur 
de la production et provoqué un rétrécissement des marges bénéficiaires. 
Alors que les salaires ont augmenté de plus de 6 % , les prix de gros n'ont 
été relevés que de 1,6 % . Une pression continue a été exercée sur les 
prix de vente, alors que le plein emploi a commencé à faire sentir son 
influence sur le marché de la main-d'œuvre. 

vestissements L'Institut national de Statistique ayant mis au point une estimation 
plus systématique des investissements que celle faite jusqu'à présent, 
à prix courants, par le Service des Etudes, la tendance est dorénavant 
jugée à partir des données de cet Institut. Ces dernières sont établies 
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sur la base d'un relevé plus complet, en ce qui concerne le secteur in-
dustriel notamment. 

L'Institut National de Statistique a pu, ces dernières années, mettre 
au point une enquête auprès des entreprises alors que, jusqu'ici, la Direc-
tion générale des Etudes et de la Documentation ne disposait que d'une 
évaluation, se basant sur les livraisons intérieures d'outillage industriel 
augmentées des importations. De la sorte, a été surestimée la formation 
brute de capital fixe dans l'industrie. 

Par ailleurs, l'Institut National de Statistique a revu la valeur 
attribuée aux logements nouveaux, de sorte que ceux-ci constituent un 
investissement plus important qu'il n'avait été indiqué jusqu'ici. 

En définitive, la valeur globale à prix courants de la formation 
intérieure brute de capital fixe (Total de A à H dans le tableau inclus 
dans ce rapport) estimée par l'I. N. S. et celle évaluée par le Service des 
Etudes ne diffère guère, chaque année, que de 5 % au })lus, sauf en 1958 
(-f 7 % ) ; l'évolution des données est parallèle. Il faut néanmoins relever 
qu'arrivés au même niveau relatif en 1959, en prenant 1954 comme 
point de départ, la valeur globale des investissements en capital fixe 
accuse, d'abord, une hausse plus forte, selon l'I. N. S., de 1959 à 1960, 
que celle avancée par le Service des Etudes, puis, au contraire, moins 
marquée au cours des deux années suivantes. Enfin, il faut noter que 
l'I. N. S. est en mesure d'évaluer les variations de stocks, ce qui n'avait 
pas été fait jusqu'ici ; les variations, ajoutées à la formation intérieure 
brute de capital fixe donnent le total de la formation intérieure brute de 
capital. Toutefois, la tendance des investissements a été commentée 
ici, sans tenir compte des variations de stocks. 

Il apparaît (|ue ces investissements, après la diminution qui a inter-
rompu leurs progrès annuels, en 1958, ont haussé à un rythme fort rapide 
les deux années suivantes : en 1959 de 9,5 % , dépassant ainsi le niveau 
de 1957, j)uis en 1960, de l.'3,5 % . Après cette poussée exceptionnelle, 
au cours de deux aimées consécutives, le rythme d'accroissement d'une 
année à l'autre est revenu à 5 % en 1961, pour remonter à 7 % en 1962. 

Les progrès, en 1959, sont dus à une forte augmentation de la cons-
truction, tant de logements que d'autres bâtiments, entraînant d'ail-
leurs une hausse marquée de l'équipement de l'industrie de la construc-
tion. Les investissements dans l'ensemble de l'industrie avaient, au 
contraire, un peu décru. En 1960, le boom de la construction s'est atté-
nué, mais les dépenses d'équipement des industries manufacturières 
ont augmenté rapidement. En 1961 et 1962, la i)rogression des investis-
sements en logements ralentit comme celle des investissements dans 
l'industrie. Ici, la branche d'activité la plus importante, c'est-à-dire 
celle du fer, de l'acier et des métaux non ferreux, a marqué une foi'te 
poussée d'équipement en 1960, pour plafonner ensuite, ce qui corres-
pond assez bien à l'évolution de la conjoncture des dernières années, 
dans cette branche particulière. Le secteur des fabrications métalliques 
et constructions navales, par l'importance de ses investissements 
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est, avec celui de la chimie, au deuxième rang ; il a accusé une augmenta-
tion très forte de 1959 à 1960, de près de 50 % qui est allée en s'atténuant 
en 1961 et 1962 (22 % et 13 %) . 

L'industrie des fabrications métalliques fournit l'essentiel de l'outil-
lage industriel ; le rythme de ses propres investissements reflète assez 
bien, les perspectives de la conjoncture dans l'ensemble de l'industrie. 

isommation Le taux de progression de la valeur de la production indique que, 
à prix courants, la consommation aurait augmenté de 4,8 % en 1962. 
L'indice des grands magasins accuse cependant ime augmentation plus 
faible : 3,5 % . Les ventes des grands magasins à rayons multiples auraient, 
en effet, moins augmenté que celles des autres organismes de distribution ; 
de plus, les supermarchés ne sont pas encore repris à l'indice. 

Au printemps de 1962, les ventes ont été freinées par les grands 
froids qui ont persisté de façon exceptionnelle. Cette circonstance a 
})rovoqué lui glissement des dépenses de consommation vers les combus-
tibles et une forte hausse des prix des pommes de terre, des légumes et 
des fruits. Le phénomène ne s'est pas limité à la Belgique mais a été 
perçu aussi aux Pays-Bas et en Angleterre. 

A partir du deuxième trimestre, il a été enregistre une légère amé-
lioration des ventes du commerce de détail, qui s'est maintenue au 
troisième trimestre. Elle a été perceptible surtout dans l'habillement 
pour hommes, les sous-vêtements, la parfumerie et les articles de voyage. 

Fin octobre 1962, la consommation a été perturbée par la crise 
cubaine : la vente de produits alimentaires non périssables a augmenté 
d'un tiers par rapport à la consommation normale. Malgré cela, des chif-
fres d'affaires intéressants ont encore été notés, en octobre, dans les sec-
teurs de l'habillement, de l'ameublement et des articles de ménage. 

L'indice des grands magasins a haussé de 9,5 % au cours de ce mois 
(à prix courants). L'expansion des ventes a été beaucoup plus forte en 
novembre : à prix égaux, l'augmentation de l'indice des ventes a atteint 
9,7 % au cours de ce mois par rapport à la même période de 1961. 

Les secteurs qui, en novembre, ont eu la plus grande part dans cette 
augmentation considérable des ^xntes des grands magasins ont été 
ceux de l'habillement, de l'ameublement, des articles de ménage et de 
la parfumerie. 

Pour décembre, le chiffre d'affaires accuse, en général, une avance 
mesurée ; celle-ci a cependant été un peu plus vive dans certains sec-
teurs comme l'habillement, la parfumerie et les articles pour fumeurs. 
Les achats pour les cadeaux de fin d'année ont probablement exercé 
ici leur influence. 

A titre indicatif, les indices mensuels de vente des grands magasins, 
pour 1961 et 1962, aux prix de 1961, dénotent un acci^)issement moyen 
de 4,2 % d'une année à l'autre, octobre et novembre ayamarnt qué les 
différences, en hausse, les plus fortes : 8 % et 9,5 % . 
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Parmi les pays du Marché Commun, c'est en Belgiciue que la cyn-
sonnnation a le moins progressé. En Angleterre et aux Etats-Unis, 
l'augmentation a également été plus forte. L'accroissement des dépenses 
de consommation privées de 1955 à 1959 s'élève en Belgique à 8 % , à 
prix constants, tandis qu'il est de 12 % aux Pays-Bas. La consommation 
a cependant moins progressé aux Pays-Bas que dans de nombreux 
autres pays d'Europe. 

On peut expliquer par divers facteurs la lenteur de l'accroissement 
de la consommation en Belgique. L'accroissement de la population a 
été beaucoup plus lent ici, au cours de la période 1950-1960, que dans 
les pays voisins ; en outre, il est connu que le vieillissement de la popula-
tion y est plus rapide. La hausse des salaires a été, au cours de la présente 
haute conjoncture, moins considérable que dans les pays voisins. 
L'épargne a fort augmenté de 1952 à 1960 ; celle des particuliers a doublé 
et l'accroissement est estimé à 14 % en 1962 par rapport à 1961. La 
consommation privée par habitant est encore toujours plus élevée en 
Belgique que dans les autres pays du ]\Iarché Commun. 

Les données concernant le budget des ménages, de 1959 à 1962, 
• l'ont ressortir que parmi les produits alimentaires, les produits de base 

enregistrent une consommation à peu près constante, tandis que les 
l)roduits plus coûteux, comme la viande et les fruits, sont soumis à im 
rapide accroissement. Les progrès fort considérables des articles ména-
gers durables sont dus surtout aux ventes d'appareils de télévision, de 
meubles et toutes sortes d'accessoires métalliques. 

Pour 1962, on ne dispose, en ce moment, que de données partielles, 
de sorte qu'il faut se contenter d'estimations. 

Le poids total du bétail abattu aurait augmenté de 8 % en 1962. 
Cette augmentation a comj)ensé la réduction qui est intervenue dans 
la consommation des produits alimentaires. La consommation de pain 
n'aurait pas été sujette à des modifications importantes, à part un glisse-
ment de la consommation de pain de cuisine vers celle de pain de fan-
taisie. Le nombre mensuel de déclarations de nouveaux appareils de 
télévision a été, en 1962, en moyenne un peu plus faible que l'année 
antérieure : 18 424 contre 18 548. Le nombre des permis de circulation 
délivrés pour des voitures neuves a été en moyenne de 12 164 mensuelle-
ment en 1962, contre 11 199 en 1961, soit une augmentation de 8,6 % . 
Dans l'habillement et dans l'industrie de la confection, les ventes auraient 
progressé d'environ 8 % en 1962, les stocks existant étant supposés 
demeurer constants. La moyenne mensuelle des ventes de vêtements 
de dessus s'élève ainsi à 127,5 millions de francs en 1962, contre 118 mil-
lions en 1961. 

Helations économiques 
internationales 

Politique A mesure que l'intégration européenne progresse, les décisions 
commerciae q^j d/tcrmincnt la politique commerciale de rU,E.B,L, sont 

prises davantage dans le cadre du Traité de Rome. 
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Ainsi, une série de modifications des droits sont intervenues en 1962, 
en application de ce Traité : le 1®' janvier a eu lieu le premier rapproche-
ment du tarif général vers le tarif extérieur commun, dans le domaine 
agricole ; le juillet, une réduction de 10 % sur tous les droits appli-
cables entre les pays membres du Marché Commun et les pays et terri-
toires associés; depuis le novembre, la Grèce a bénéficié du tarif 
de la Communauté, pour l'importation de ses marchandises à l'exception 
de quelques produits agricoles et ce, en vertu des dispositions du Traité 
d'association qu'elle a conclu avec les pays du Marché Commun. 

Enfin, en cours d'année, diverses modifications d'ordre mineur 
ont été appliquées à la suite des négociations tarifaires conclues entre 
la C.E.E. et les pays du G.A.T.T. 

Diverses initiatives ont été prises en vue de stinuiler les exporta-
tions belges. 

En septembre 1962, l'Office belge du Commerce extérieur a été 
réorganisé en fonction des nouvelles tâches qui lui incombent. Il s'agit 
d'une division géographique de ses services, grâce à laquelle les expor-
tateurs belges peuvent dorénavant s'adresser, à un organisme uni(!|uc 
dans chacun des pays dont le marché les interesse. 

Les foires commerciales à l'étranger ressortissent depuis avril 1962 
à rO.B.C.E. 

La loi du 6 février 1962 permet à l'Office de spécialiser son action 
dans les différentes régions de la Belgique. Le but poursuivi est de 
faire mieux participer les petites et moyennes entreprises à l'effort 
d'expansion des ventes à l'étranger. 

En décembre 1962, des subsides ont été accordés, par le Fonds 
du commerce extérieur, à l'A.S.B.L. « Design Center ». Le but de cette 
assistance est de promouvoir un centre permanent d'exposition des 
meilleurs produits belges, doublé d'un service de documentation com-
merciale. 

Le Fonds du commerce extérieur et le Service des Foires et Expo-
sitions ont, en 1962, subsidié plus de cent participations belges à des 
foires étrangères, dont 60 dans les pays de la C.E.E., une vingtaine 
dans les autres pays d'Europe et une trentaine dans le reste du monde. 

Deux initiatives importantes ont été prises en 1962 pour augmenter 
les ressources disponibles pour le financement à long terme des expor-
tations. Le 23 mars 1962, deux institutions de crédit du secteur public, 
à savoir la S.N.C.I. et la C.G.E.R. ont créé, avec le concours de six 
banques privées, un pool pour le financement d'exportations de biens 
d'équipement et d'ensembles industriels. Les ressources globales de 
ce pool s'élèvent à 2 milliards de F.B. 

La loi du 27 juillet 1962 autorise l'Office national du Ducroire à 
concourir à l'édification de plans de financement et à suppléer à l'insuf-
fisance des concours financiers dans les cas exceptionnels, lorsque 
toutes les autres possibilités auront été épuisées. 
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Accord général 
sur les 

tarifs douaniers 
et I«' commerce 

Le Prince Albert a conduit, en Extrême-Orient, une mission écono-
mique officielle comprenant une vingtaine de dirigeants du secteur 
privé. Celle-ci devait principalement prospecter le Japon, mais elle a 
aussi visité Hong-Kong, la Malaisie et Singapour. 

La vingtième session des parties contractantes du G.A.T.T. s'est 
tenue à Genève en novembre 1962. 

Trois problèmes d'expansion du commerce international ont été 
étudiés en 1962. 

A la XIX® session, les ministres avaient décidé de promouvoir 
les négociations tarifaires par des méthodes plus rapides que celle de 
l'examen produit par produit, employé jusqu'alors. Avant de réunir 
un groupe de travail, le représentant de la C.E.E. fit valoir que les 
négociations ne seraient utiles que si les parties intéressées disposaient, 
sur le plan juridique, de pouvoirs équivalents. Cette question n'étant 
toujours pas réglée, le groupe de travail intéressé se réunira ultérieure-
ment. 

La nouvelle ])olitique agricole commune, décidée le 14 janvier 1962 
par le Conseil de la C.E.E., ayant été notifiée à la X X ® session, les autres 
parties contractantes ont exprimé leurs appréhensions au sujet des 
effets de cette politique sur leur commerce, mais le représentant de 
la C.E.E. a souligné l'augmentation constante des importations de 
produits agricoles dans les i)ays signataires du Traité de Rome. 

La promotion du commerce des pays moins développés était 
l'objet du troisième grou})e de travail. Les pays en cause ont estimé 
que les progrès réalisés étaient insuffisants, compte tenu de l'ampleur 
du problème. Dix-huit pays moins dévelop])és ont établi, eux-mêmes, 
un programme d'action. Mais aucune des mesures préconisées n'est 
relative au problème crucial du niveau des prix. 

Les négociations dites « Dillon » se sont terminées le 16 juillet 1962. 
Elles avaient pour but im échange général de concessions tarifaires 
entre les parties contractantes du G.A.T.T. 

Les propositions de la C.E.E. consistaient en une offre de réduction 
linéaire de 20 % décidée par le Conseil des Ministres. Seul, le Royaume-
Uni a répondu affirmativement à cette offre, les autres pays ont préféré 
s'en tenir, en ce qui les concernait, à des réductions imrticulières portant 
sur des ])roduits choisis individuellement mais dont l'ensemble corres-
pondait à une réduction de leur tarif d'environ 20 % . Les accords les 
plus importants ont été signés avec les Etats-Unis, le Royaume-Uni, 
le .Japon et la Suisse. 

Les parties contractantes ont examiné diverses contestations 
relevant de l'accord général. 

I^es rapports de 12 pays concernant les restrictions à l'importation 
justifiées par des problèmes de balance des paiements, ont été approuvés. 
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Une contestation de procédure portant sur les restrictions rési-
duelles à l'importation, a opposé la C.E.E. et les Etats-Unis, puis la 
France aux Etats-Unis. Les parties contractantes ont invité la France 
à abolir les restrictions en cause. 

l^ne discussion suscitée par l'Uruguay a mis en cause la Belgique, 
à qui il fut reconmiandé de supprimer le régime de })ermis d'importation 
et les contingents qui peuvent subsister. 

La Belgique a fait des réserves sur l'opportunité de ces conclusions, 
étant donné l'absence de contingents réels et le caractère purement 
administratif du permis d'importation. 

La Comnuuiauté Economique Européenne a exposé l'évolution 
récente de ses activités. Plusieurs pays moins développés ont fait part 
de leurs appréhensions au sujet des échanges de produits tropicaux. 
L'application faite de l'article X X I X et notamment la base de calcul 
des modifications douanières a été remise en question ; un accord n'a 
pu être réalisé. 

Des rapports ont été examinés sur l'accord Finlande-A.E.L.E., la 
Zone Latino-américaine de Libre échange, les deux zones de Libre 
échange d'Amérique centrale, le Marché Comnuui africain créé à Casa-
blanca, et l'Accord de conmierce Ghana-Haute Volta. 

L'examen annuel de l'application de l'article X X X V au Japon a 
permis, à ce pays, de signaler les progrès réalisés avec le Royaume-Uni, 
et les négociations en cours avec le Bénélux. 

La Yougoslavie a été admise à participer aux travaux ; une décla-
ration d'accession provisoire sera valable jusqu'à accession définitive 
au plus tard le 31 décembre 1965. 

Les déclarations d'accession provisoire de la Suisse et de l'Argen-
tine ont été prorogées. 

L'accession provisoire de la République Arabe-Unie a été acceptée. 

L'Uganda, Trinidad et Tobago sont devenus parties contractantes ; 
le nombre total de celles-ci est ainsi porté à quarante-quatre. 

La prolongation des dérogations accordées depuis 1955 à la Belgique 
en matière agricole n'a pas été demandée. Les raisons du maintien 
de certaines restrictions à l'importation ont été exposées. 

Une réunion ministérielle a été décidée pour le début de 1968 et 
le principe d'une conférence tarifaire, en 1964, a été examiné. Du fait 
de la promulgation, le 11 octobre 1962, de la loi d'expansion commer-
ciale dite <( Trade Expansion Act », les P^tats-Unis disposent de pouvoirs 
de négociation tarifaire plus étendus qu'auparavant. Ceux-ci ne sont 
cependant pas aussi larges que ceux de la C.E.E. qui serait leur principal 
interlocuteur dans les pourparlers qui sont envisagés. 

LXIII 



Organisation La conveiitioiî créant rO.C.U.E. étant entrée en vigueur le 30 sep-
et* d T ^ t e m b r e 1961, l'année 1962 a constitué le premier exercice de la nouvelle 

Développement organisation de Cooijération et de Développement économiques. économiques ^ ^ ^ ^ 
Celle-ci a cherché sa voie, mis en place ses structures, examiné 

les problèmes, réalisé les études préalables. Ce ne sont pas seulement 
les changements d'objectifs, mais aussi la participation effective des 
Etats-Unis et du Canada à l'ancienne Organisation Européenne de 
Coo})érati()n Economique qui ont profondément modifié celle-ci. 

Les trois buts définis en 1961 ont été poursuivis. 

Le premier visait une })olitique de croissance, et le chifÏTC de 50 % 
de progrès à réaliser en 10 ans avait été retenu. L'O.C.D.E. a cherché 
à déterminer ce que cet objectif collectif pouvait signifier pour chacun 
des pays. A ce })ropos, le rapport du Secrétaire général signale que les 
résultats des deux premières années de la décennie ne sont pas satis-
faisants et qu'en particulier une accélération de la croissance des Etats-
Unis, qui représentent 60 % de la production de l'O.C.D.E., serait 
fort nécessaire. 

Au début de 1962, à la demande des Gouvernements grecs et tiu'cs, 
l'organisation a examiné les problèmes de développement de ces deux 
pays membres. Dans la suite, des « consortiums » d'aide ont été mis 
sur pied pour chacun de ces pays ; ceux-ci groupent chaque fois les 
pays membres prêts à apporter ime contribution à leur développement. 

Les Gouvernements espagnols et portugais se sont mis en rapport 
avec l'organisation, au sujet d'une aide éventuelle pour l'élaboration 
de leur programme de développement. 

Le second objectif que s'était assigné l'O.C.D.E., à sa création, 
était aussi d'aider au développement des pays du tiers monde. Un 
rapport a été déposé en juillet 1962 par le })résident du « Comité d'Aide 
au Développement » (C.A.D.), sur l'aide réalisée en 1961. Ce rapport 
soulignait le fait qu'en 1961, 8,7 milliards de dollars avait été mis à la 
disposition des pays en voie de développement par les pays membres 
du C.A.D. Cet organisme groupe les dix pays exportateurs de capitaux 
et a pris, lors de la fondation de l'O.C.D.E., la succession du Groupe 
d'Aide au Développement (G.A.D.) lancé par M^ Dillon en janvier 1961. 

L'O.C.D.E. s'est efforcée d'assurer la coopération entre les instituts 
existants de formation et de recherche en matière de développement, 
l^n centre de développement a été créé, qui groupe, outre les 20 pays 
membres, le Japon qui fait partie du C.A.D. ; il devra rassembler les 
connaissances et l'expérience que les pays membres de l'O.C.D.E. ont 
du développement économique et de la mise en œuvre de politique 
économique générale. 

En ce qui concerne la réalisation des objectifs de l'O.E^.C.E. repris 
par l'O.C.D.E., la plus grande partie de l'année 1962 a été consacrée 
à l'organisation des travaux ou à la définition de nouvelles ])erspec-
tives. C'est le cas notamment en matière de développement des échanges. 
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D'autre part, les deux « Codes de libération des transactions invisibles 
et des mouvements des capitaux » sont entrés en vigueur. Toutefois, 
des progrès restent à faire. 

Le Fonds monétaire européen a réalisé, en 1962, deux opérations : 
un crédit de 45 millions de dollars à la Turquie, et l'ouverture d'ime 
ligne de crédit de 5 millions de dollars à l'Islande. 

La réunion annuelle du Conseil des Ministres des vingt pays de 
l'organisation s'est tenue à Paris les 27 et 28 novembre. Parmi les déci-
sions prises, il y a celle de poursuivre la réalisation des objectifs de 
l'organisation. 

Enfin, l'Accord Monétaire Em'opéen (A.M.E.) a été prolongé, les 
modalités d'application devaient en être fixées par le conseil avant la 
fin du mois de février 1963. 

)nimunaute L'anuéc 1962, ouvrant la deuxième étape de la période de transi-
conomique . i / i i / n t • 11 / • i t • • 
uropéenne tion, a declencne f application d une serie de dispositions dont, dans 

certains domaines, la règle du vote à la majorité qualifiée. 
Au surplus, elle a été marquée par des faits importants. 
Sur le plan interne, il s'agit d'abord de la deuxième décision d'accé-

lération du 15 mai 1962, avançant au 1 ^̂  j^iHet 1963 le deuxième rap-
prochement vers le tarif extérieur commun, pour les produits industriels, 
et réduisant le tarif d'une tranche de 10 % supplémentaire à la date 
dul juillet 1962, ensuite d'une intense activité normative : 341 règle-
ments, décisions, directives ou recommandations des Instances com-
munautaires ont été publiés au cours de l'année. 

Sur le plan externe, il y a eu d'une part, l'apposition des paraphes 
sur la deuxième convention quinquennale liant les pays membres de 
la C.E.E. et les 18 états africains et malgache associés, d'autre part, 
la poursuite des négociations sur l'adhésion de la Grande-Bretagne. 

En ce qui concerne la circulation des marchandises dans le marché 
intérieur, pour les produits industriels, les contingentements tant à 
l'importation qu'à l'exportation, ont été supprimés le 1 j a n v i e r 1962 
et la démobilisation tarifaire intra-communautaire portée à 50 p. c. 
des droits de base, le juillet 1962. Pour la majorité des produits 
agricoles, la démobilisation tarifaire intra-communautaire a été portée 
à 35 p. c. 

De nouvelles directives ont été adressées à la France et à l'Italie 
pour l'aménagement de monopoles commerciaux des tabacs manu-
facturés, des allumettes et des potasses. 

Cependant, des tempéraments à la libre circulation ont dû être 
introduits. Le prélèvement sur les marchandises circulant entre états 
membres et dans la fabrication desquelles sont entrés des produits non 
soumis à des droits de douane a été porté à 45 p. c. des droits du tarif 
extérieur commun; ce relèvement est justifié par l'importance de la 
démobilisation tarifaire interne. Le Conseil a prévu la perception de 
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taxes compensatoires sur certaines marchandises résultant de la trans-
formation de produits agricoles dont les prix présentent des disparités 
dans les états membres. La Commission a autorisé certains états mem-
bres à exclure du traitement communautaire des produits en prove-
nance de pays tiers, sur base de l'article 115 du Traité C.E.E., pour 
remédier à des disparités de politique commerciale, et en provenance 
des états membres sur base de l'article '226 du Traité C.E.E., pour 
faciliter l'adaptation de certains sccteiu's aux conditions nouvelles du 
marché intégré. 

Dans le domaine de la liberté d'établissement et la prestation de 
services, la Commission a soiunis au Conseil, en fin d'année, onze projets 
de directives pour la mise en œuvre des programmes généraux adoptés 
en 1961. 

La politique commune de normalisation de la concurrence a été 
marquée par l'entrée en vigueur, le 18 mars 1962, du premier règlement 
d'application des articles 85 et 86 du Traité C.E.E. concernant les 
« ententes et les abus des puissances dominantes ». Elle a aussi été 
caractérisée par certains assouplissements des formalités de notification 
prévues pour certains « accords verticaiix ». 

Par un règlement du Conseil, le secteur des transports a été sous-
trait à l'application du Règlement 17. Toutefois, la validité de cette 
mesure cesse au 31 décembre 1965 pour les transports ])ar fer, route 
et voies navigables. 

Dans le domaine de la production et du conmierce des produits 
agricoles, l'application du règlement 17 a été assortie de modalités 
destinées à éviter toute entrave au fonctionnement des organisations 
nationales de marchés agricoles. 

Dans le domaine de la politique agricole commune, les règlements 
adoptés le 14 janvier 1962 ont jeté les bases de l'organisation comnmne 
des marchés pour les céréales, les produits transformés dérivés des céréales, 
- viande de porc, œufs et volailles - ainsi que les fruits et légumes et le 
vin. 

Le système est entré en vigueur le 30 juillet 1962 et a fait l'objet, 
au cours de l'année, de 128 règlements d'application. L'application 
des prélèvements et des restitutions nécessite, chaque mois, une centaine 
de décisions de la Commission (relevé du cours mondial, fixation des 
prix franco-frontière entre les Six, etc...) 

Pour permettre à l'économie agricole belge de s'adapter au nouveau 
système, la Commission Européenne a autorisé la Belgique : à recourir 
à des mesures de sauvegarde en matière de raisin de table, à accorder 
certaines restitutions de prélèvements aux industries utilisatrices de 
céréales achetées sur le marché mondial. Ces restitutions neutralisent la 
répercussion des i)rélèvements sur les prix des biens de consommation. 

Le Conseil a adopté, en novembre, une décision concernant les 
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structures agricoles : elle prévoit un Comité permanent des structures, 
la présentation au Conseil, chaque année, d'un rapport sur les structures 
ainsi que des pro})ositions de la Commission pour intensifier les mesures 
techniques et financières des six Gouvernements dans ce domaine. 

Pour ce qui concerne les secteurs de la production agricole qvii ne 
font pas encore l'objet d'une organisation connnunautaire, le Conseil 
a précisé les critères objectifs pour la fixation des prix minima en appli-
cation de l'article 44 du Traité. Cet article permet aux P'tats membres, 
pendant la période d'adaptation, de recourir à une sauvegarde pour 
se prémunir contre des importations excessives en provenance des 
autres pays de la C.E^.E., mais le Conseil a vo\ilu atténuer le caractère 
unilatéral de cette possibilité. 

Par ailleurs, la Commission a autorisé l'Allemagne à appliquer 
les taxes compensatoires pour les poudres de lait et le malt, sur base 
de l'article 46 du Traité C.K.E. 

Dans le domaine de la politique sociale et de développement, il faut 
signaler qu'à la fin de 1962, les décisions de remboursement du Fonds 
Social s'élevaient à 12 546 000 dollars, correspondant à des mesures 
d'éducation et de réinstallation elfectuées en 1958 et 1959. Les décisions 
ayant trait à la Belgique portent sur 460 000 dollars. 

Par ailleurs, à la même date, le total des o])érations de la Banque 
Pvuropéennc d'Investissement atteignait 254 millions de dollars, la 
Belgique intervenant dans ce montant pour 4,8 millions. 

La Commission a présenté, en avril, mi premier mémorandum sur 
la politique commune des transports, ainsi qu'un programme d'action 
dont la discussion n'était pas terminée fin 1962. 

Ce programme prévoit la mise en œuvre d'un ensemble de mesures 
relatives à l'accès au marché, aux tarifs, à l'harmonisation fiscale, 
sociale et technique, ainsi qu'au rapprochement des conditions d'ex-
ploitation des diflerents modes de transports. 

En application de la politique commerciale commune, un premier 
rapprochement vers le tarif extérieur commun a été effectué le 1®"" jan-
vier 1962, pour les produits agricoles, comme il en avait été réalisé 
en 1961, pour les produits industriels. 

Des exceptions au principe du tarif extérieur commun ont été 
admises sous forme de suspensions temporaires de droits ou de contin-
gents tarifaires permettant des importations limitées de produits de 
pays tiers, à droit nul ou à droit réduit. Elles n'affectent qu'une faible 
proportion du commerce avec les pays tiers. 

En 1962, le Conseil a fixé les droits pour les tabacs fabriqués ; 
ceux-ci représentent une hausse sensible pour le Benelux. Pour éviter 
la répercussion de cette hausse sur les droits d'accises liés aux droits de 
douane, la Commission a autorisé le Benelux à différer le rapprochement 
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vers les taux du tarif douanier eommun de façon à permettre l'arné-
nagement du système des accises. 

Les négociations tarifaires poursuivies au G.A.T.T. se sont achevées 
en juillet 1962 et ont entraîné la reconnaissance officielle du tarif exté-
rieur commun, par les Parties contractantes. Le nombre total des posi-
tions tarifaires négociées au cours de la conférence s'élève à 4 400 environ. 
La valeur des échanges commerciaux couverts par les concessions est 
estimée à quelque 4 900 millions de dollars. 

Le Conseil a approuvé, en juillet, les propositions de la Commission 
pour im premier programme cVaction en matière de politique commer-
ciale commune en vue de l'uniformisation des régimes à l'importation 
et à l'exportation. 

Par ailleurs, pour prévenir les distorsions pouvant naître de diver-
gences dans les politiques d''assurance-crédit, le Conseil a institué une 
procédure de consultation pour les opérations bénéficiant d'une garantie 
de l'Etat où il est envisagé de s'écarter des règles de l'Union de Berne 
ou de normes adoptées par les états membres. 

11 faut signaler également l'adoption de mesures tarifaires à l'égard 
des Etats-Unis, répondant à l'augmentation des droits américains 
sur les tapis tissés et sur certaines catégories de verres. 

La convention iVassociation des Etats africains et malgaches à la 
Communauté Européenne, aimexée au Traité de Rome, arrivait à expi-
ration à la fiii de 1962. Aussi, une nouvelle convention a dû être négociée. 

Un accord général a pu être réalisé sur les principales modalités 
de cette nouvelle forme d'association. La convention, paraphée en fin 
d'année, n'entrera en vigueur qu'après la ratification ])ar tous les 
états intéressés et sera valable pour une durée de cinq ans. P l̂le est 
caractérisée par le dcveloppcnient et la diversification de l'aide apportée 
aux })ays africains et malgaches. La Conmumauté a, en effet, décidé 
de })orter le montant de son aide financière de 581 millions de dollars 
à 800 millions de dollars dont 730 pour les pays indépendants. Pour 
élargir les débouchés ouverts aux produits tropicaux, des décisions de 
caractère conmiercial ont également été arrêtées en ce qui concerne 
le problème des surprix et le problème des échanges entre la Communauté 
et les pays associés. 

Il a notamment été décidé d'appliquer, dès la mise en vigueur de 
la Convention, les droits du tarif extérieur commun pour certains 
])roduits tropicaux particulièrement intéressants pour les territoires 
africains (café, thé, bois tropicaux, etc,..) ; mais, pour ménageries rela-
tions conmierciales avec d'autres pays tiers, ces droits ont été réduits. 

L'accord iVassociation avec la Grèce est entré en vigueur le novem-
bre 1962. 

Les 5 et 6 février 1962, le Conseil a accepté un ensemble de textes 
qui, après ratification par les pays membres de la C.E.E. auront pour 
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cil'et d'inscrire les Antilles Néerlandaises ])arnii les pays associés béné-
ficiant de la partie IV du Traité de Rome et d'introduire, par la voie 
d'un protocole annexe, des dispositions spéciales concernant les impor-
tations dans la C.E.E. de produits pétroliers raffinés aux Antilles néerlan-
daises. Ces dispositions ont principalement pour but d'éviter des perturba-
tions graves sur le marché des produits énergétiques des Six pays membres. 

Ue même, à partir du septembre 1962, le Surinam a bénéficié 
des dispositions tarifaires et financières dont jouissent les pays et terri-
toires d'Outre-mer associés, repris à l'annexe IV du Traité. 

Les négociations relatives à Vadhésion de la Grande-Bretagne et 
du Danemark se sont poursuivies au cours de l'année, sans aboutir. 
La Norvège a demande également à entrer dans la Communauté. De 
plus, trois pays neutres, VAutriche, la Suisse et la Suède, ont entamé 
des négociations en vue d'une association selon des modalités à définir. 
L'ouverture de négociations a été demandée par VEspagne, le Portugal 
et Chypre. 

Les négociations en vue de l'Association de la Turquie ont été 
reprises en septembre et en novembre, les premières négociations en 
vue d'un accord commercial ont été entamées avec Israël. 

nnmunautc Lc 10 août 1962, la Hautc Autorité a commémoré le 10® anniver-
*Charbon*et sairc dc soii installation à Luxembourg. Etant donne que la conjoncture 
de l'Acier favorablc des dernières années avait permis la constitution de réserves 

importantes, il a été décidé de ramener le taux du prélèvement de 0,30 % 
à 0,20 % pour l'exercice financier 1962/'63. Des emprunts ont été émis 
pour un montant total de 318 millions de dollars. 

Les producteurs de charbon de la Communauté ont modifié leurs 
barèmes de prix - soit vers la hausse soit vers la baisse, selon les sortes -
avec effet au avril. Au mois de juillet, le Gouvernement belge a com-
muniqué à la Haute Autorité une liste de sièges à fermer en 1962 ; ils 
représentent une capacité de production de quelque 500 000 t. A partir 
du août, sont entrées en vigueur des mesures d'assouplissement 
aux restrictions touchant les importations et les exportations de charbon 
belge. En décembre, le « Conseil de Ministres » a fixé à 115 millions 
de francs, pour 1962, et à 100 millions de francs, pour 1963, le montant 
des subventions que le Gouvernement belge est autorisé à octroyer 
aux charbonnages en vertu du § 26 des dispositions transitoires. 

La Haute Autorité a consulté le Conseil sur l'octroi, par le Gouver-
nement belge, de subventions salariales aux charbonnages, ainsi que 
sur l'application, en 1963, de l'article 37 du Traité à l'industrie char-
bonnière belge. 

Il faut signaler encore que la Haute Autorité a prorogé, à plusieurs 
reprises, le délai accordé aux charbonnages belges en vue de rendre 
leur organisation de vente conforme au Traité. Ce régime a trouvé 
son aboutissement dans une décision du 16 janvier 1963, par laquelle 
la Haute Aurorité a autorisé, jusqu'à la fin de 1965, les accords de vente 

LXIX 



en commun conclus par une partie des charbonnages belges groupés 
au sein du Comptoir Belge des Charbons (Cobecharj. Enfin, la Haute 
Autorité a fixé au 81 mars 19(53, la date d'expiration des autorisations 
concernant les organisations de vente en commmi du bassin de la Ruhr. 

La Haute Autorité a publie lés «objectifs généraux de la branche 
acier» pour 1965. Elle a autorisé, au titre de l'article 66 du Traité, la 
fondation de l'entreprise sidérurgique (Sidniar) en Belgique, par des 
firmes belges, luxembourgeoises et françaises. Le fer et l'acier spon-
gieux ont été inclus parmi les produits C.E.C.A. Le régime d'expor-
tation de la ferraille vers les pays tiers a été assoupli et une levée de 
l'interdiction d'exportation est actuellement à l'examen. 

En ce qui concerne Vaide à la reconversion, le Conseil a donné à 
la Haute Autorité un avis favorable à divers projets : octroi par la 
Haute Autorité d'un prêt pour la construction d'une usine de laminage 
d'ahmùnium dans le Borinage ; octroi d'un prêt destiné à faciliter 
l'implantation d'une usine d'articles en caoutchouc dans le Borinage ; 
implantation d'une usine de bonneterie en France ; reconversion de 
la région de Bétlume. 

En matière de transports, le Conseil a ap})rouvé une série de mesures 
ayant pour objet d'assouplir les formalités douanières pour les produits 
C.E.C.A. transportés par fer. Le Gouvernement belge a indiqué à la 
Haute Autorité les mesures qu'il envisage de prendre relativement à la 
})ublication ou à la communication à la Haute Autorité des prix et con-
ditions de transport des produits C.E.C.A. Le Gouvernement allemand 
ayant constaté le fonctionnement défectueux de l'accord du 9 juillet 
1957 relatif aux frets et conditions de transport du charbon et de 
l'acier sur le Rhin, les Gouvernements des pays de la C.E.C.A. ont 
engagé la procédure de consultation de la Commission Centrale pour la 
Navigation rhénane sur les mesures d'adaptation nécessaires. 

Le Conseil a donné un avis favorable à une série de projets de 
recherche technique et scientifique (dégagements instantanés de gaz, 
tirage des cheminées de grands immeubles, pollution atmosphérique, 
stockage du charbon en silo, emballage conditionné du charbon, auto-
mation des laminoirs réversibles, désulfuration des fumées, technique 
de creusement des galeries, utilisation de charbon broyé dans les hauts-
fourneaux, amélioration de la marche des hauts-fourneaux). 

La Haute Autorité a défini les grandes lignes de la politique qu'elle 
entend suivre en matière d'hygiène, de médecine et de sécurité du travail. 
Elle a octroyé une aide financière pour la continuation des recherches 
sur la réadaptation des victimes d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles. En collaboration avec les gou^•ernenlents, la Haute 
Autorité a })oursuivi ses études sur la comparaison des charges de 
sécurité sociale dans les mines et les autres industries ; en décembre, 
elle a organisé avec les exécutifs des deux autres Communautés, une 
conférence européenne sur la sécurité sociale. Enfin, elle a lancé un 
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5® programme tl'aide à la eonstructiou de maisons oinrières dans la 
Communauté et y a affecté un montant de 25 millions de dollars. 

Dans le domaine de la politique énergétique, une rencontre d'infor-
mation a réuni à Rome, le 5 a\ ril 1962, les ministres des affaires écono-
miques et la Haute Autorité qui ont reconnu la nécessité de créer un 
véritable marché commun de l'énergie, parallèlement à l'établissement 
du marché commun général. Le 25 juin, les exécutifs ont publié un mé-
morandum sur la politique énergétique ; celui-ci propose que cette créa-
tion entre dans le cadre de la réalisation du marché commun général. 
Le mémorandum souligne que la politique énergétique de la Commun-
auté doit tenir compte de la réalité de l'évolution économique de 
l'Europe et aussi qu'elle doit tendre à la réalisation d'un marché com-
mun de l'énergie permettant la vente à bon marché. Il n'a cependant 
pas été réalisé d'unité de vues des Gouvernements sur ces problèmes. 

Les relations extérieures de la Communauté ont été dominées par 
la demande du Gouvernement britannique d'ouvrir des négociations 
sur l'adhésion du Royaume-Uni à la C.E.C.A. Cette demande, formulée 
le 28 février 1962, a été favorablement accueillie par le Conseil de 
Ministres qui a donné, le 12 juin, son accord à l'ouverture des négo-
ciations. Après une rencontre, le 17 juillet, entre les représentants 
des Gouvernements des six pays, la Haute Autorité et le porte-parole 
du Gouvernement britannique, les négociations proprement dites 
ont connnencé ; elles se sont poursuivies jusqu'à la fin de l'année, 
parallèlement à celles relatives à la demande britannique d'adhésion 
aux deux autres Communautés. 

onununauté L'événcmcnt marquant dans le domaine du développement de 

iri^Encrgie Ic recherche nucléaire a été l'achèvement du premier programme quin-
Atomique qucnual (1958-1962) et la mise en route du second programme, couvrant 

les années 1963 à 1967. 
Si le premier programme correspondait à ime phase de construc-

tion et de mise en place de l'infrastructure scientifique, le second ouvre 
une période préparatoire à la phase industrielle d'exploitation de l'éner-
gie atomique ; il est axé sur quatre grands thèmes : le renforcement 
du Centre Commun de Recherches (C.C.R.) ; l'intensification des études 
entreprises en vue de diminuer le coût du kWh d'origine nucléaire ; 
la solution des problèmes posés par l'hygiène atomique sur les plans 
industriel et sanitaire ; les recherches à longue échéance telles que la 
fusion thermonucléaire contrôlée. 

I.c premier progranmie, dans le cadre duquel 250 contrats de recher-
che ont été signés, a donné lieu à l'engagement de la quasi totalité des 
215 millions de dollars prévus à l'annexe V du Traité. Quant au second 
programme, le plafond des engagements de dépenses a été fixé à 425 mil-
lions de dollars, montant auquel s'ajoutera le solde du premier program-
me. Pour la première année (1963), les crédits prévus au budget s'élèvent, 
en chiffres ronds, à 94,2 millions de dollars (engagements) et 75,4 mil-
lions de dollars (paiements) ; pour l'exercice 1962, ces montants étaient 
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respectivement de 71,4 millions de dollars et 56,8 millions de dollars. 
Il y a lieu de signaler un prêt de 2 millions de dollars à la Société d'Ener-
gie nucléaire franco-belge des Ardennes (S.E.N.A.) pour la réalisation 
de la « Centrale nucléaire des Ardennes ». 

La Commission de la C.E.E.A. a décidé de faire construire dans 
les installations d'Ispra du Centre Commun de Recherches, un réacteur 
d'essai dénommé Essor ; les travaux dureront deux ans et coûteront 
de 20 à 25 millions de dollars. Le réacteur à haut flux de Petten (Pays-
Bas) a été transféré à l'Euratom et devient dès lors un des quatre 
établissements du Centre Commun de Recherches dont font déjà partie 
Ispra (Italie), chargé de l'exploitation du réacteur Ispra I, de l'exécu-
tion du projet Orgel (étude d'une nouvelle technique pour fournir 
de l'électricité à un prix compétitif) et du traitement centralisé de 
l'information scientifique ; Geel, récemment agrandi, qui fonctionne 
comme Bureau Central de Mesures Nucléaires (B.C.M.N.) et enfin 
l'Institut Européen des Transuraniens situé à Karlsruhe. 

L'Accord de coopération entre Euratom et les Etats-Unis, signé 
en 1958, et l'avenant à cet accord, signé en 1960, ont fait l'objet d'amen-
dements. En vertu de ceux-ci, la Commimauté pourra prendre en loca-
tion les matières fissiles nécessaires à l'exploitation des réacteurs de 
puissance qui seront construits dans le cadre du programme commun ; 
d'autre part, la Communauté pourra prélever, sur les 30 t prévues à 
l'Accord, certaines quantités de matières fissiles spéciales requises pour 
d'autres usages. Des négociations ont été menées en vue de la proroga-
tion, jusqu'en 1967, de l'Accord relatif au projet Dragon (construc-
tion et exploitation d'un réacteur expérimental à haute température 
et à refroidissement par gaz). Un accord de coopération pour l'utilisa-
tion pacifique de l'énergie nucléaire a été signé avec l'Argentine en 
septembre, pour une durée de 20 ans. Une formule de coopération 
avec le Japon a également été mise à l'étude. 

Dans le domaine de la promotion de Vindustrie nucléaire, la Com-
mission américaine de l'énergie atomique et l'Agence d'approvision-
nement d'Euratom ont signé des contrats ayant pour objet, d'une part, 
la fourniture par les Etats-Unis de combustible nucléaire contenant 
jusqu'à 4 000 kg d'uranium 235 et, d'autre part, la restitution aux 
Etats-Unis de l'uranium 235 non consommé contenu dans le combus-
tible irradié. En fin d'année, une rencontre a eu lieu entre un groupe 
de fabricants d'éléments de combustible pour réacteurs et d'exploi-
tants de centrales nucléaires, en vue d'explorer les conditions dans 
lesquelles les éléments de combustible pourraient être fabriqués indus-
triellement en Europe. Un bureau d'information sur les isotopes radio-
actifs (P^urisotope) a été ouvert à Bruxelles. Les travaux relatifs 
à l'étude de la propulsion navale nucléaire ont été poursuivis. Le Conseil 
a approuvé de nouvelles directives dans le cadre du libre accès aux 
emplois qualifiés dans le domaine nucléaire. 

L'accord du 22 décembre 1958 étant venu à expiration, le Conseil 
a fixé les droits de douane applicables, à partir du l®'' janvier 1962, aux 
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rcHcteurs nucléaires, à leurs parties et pièces détachées, aux élénicnls 
de combustible et au deutériimi et ses composés. 

La matière de la réparation des dommages nucléaires est régie par 
la Convention de Paris du 29 juillet 1960 ; celle-ci prévoit une interven-
tion collective des Etats signataires, dans certaines circonstances. Une 
convention complémentaire a été mise à l'étude, visant à garantir aux 
victimes d'accidents nucléaires ime indemnisation allant au-delà de 
la limite fixée par la Convention de Paris, par appel à des fonds publics. 

Dans le domaine de la protection sanitaire, le Conseil a approuvé 
de nouvelles directives, inspirées des données scientifiques les plus 
récentes, en matière de « normes de base » pour la protection sanitaire 
de la population et des travailleurs contre les dangers des radiations 
ionisantes. La Commission a, de son côté, été consultée, au titre de 
l'article 33 du Traité, sur deux initiatives belges concernant, d'une 
part, un projet de règlement général pour la protection de la population 
et des travailleurs contre le danger des radiations ionisantes et, d'autre 
part, un projet d'arrêté royal modifiant le règlement général pour la 
protection du travail. 

Union Les ciTorts ont été continués, en 1962, pour supprimer les entraves 
t o-NéTAando- aux échaugcs commerciaux entre pays du Benelux. Ceci ressort notam-
ii smbourgcoise ment dc la signaure solennelle, le 19 mars 1962, de la Convention Benelux 

en matière de marques de produits. En signant cet accord, les pays 
(lu Benelux ont voulu revoir et unifier leur législation nationale en 
matière de marques de produits. Il a en outre été décidé de créer, sous 
le nom de Bureau Benelux des IMarques, lui service commun pour les 
trois pays, qui sera établi à La Haye. 

La nécessité de revoir les législations existantes a facilité la réali-
sation de l'accord. Lorsque la loi uniforme aura été adoptée dans chacun 
des trois pays, des droits de marque ne pourront plus être obtenus 
que pour l'ensemble du Benelux. L'enregistrement d'une marque 
auprès du Bureau international pour la protection de la propriété 
industrielle n'équivaudra plus à trois dépôts nationaux, mais à un 
seul dépôt Benelux. L'uniformisation de la législation en matière de 
marque contribue à la suppression des réglementations nuisibles au 
libre échange des marchandises entre les pays du Benelux. Cette unifor-
misation est une mesure de consolidation de la Communauté. 

Dans le même but, ont été prises par le Comité de Ministres, les 
mesures sur les adjudications publiques. Grâce à ces mesures, à jiartir 
du novembre 1963, le principe de la non discrimination en matière 
d'adjudications publiques sera appliqué par les communes, les provinces 
et les autres administrations subordonnées des Pays-Bas, du Luxem-
bourg et de la Belgique ; ceci vaut aussi bien en matière de travaux à 
exécuter qu'en ce qui concerne les achats de biens. 

Dans le domaine des transports, le Comité des Ministres a pris diver-
ses décisions. La première établit un tarif Benelux pour le transport 
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Commerce 
extérieur 

Exportation» 

de marchandises par route entre les trois pays ; ce tarif est basé sur la 
moyenne des prix de revient dans les trois pays. L'écart maximum 
permis par rapport à ce tarif est de 15 % en plus ou en moins. La deuxiè-
me décision fixe les mesures et les poids maxima autorisés des véhicules 
circulant à l'intérieur des territoires du Bénélux : par exemple, pour les 
poids : 10 t pour im essieu simple, 16 t pour mi essieu double, 40 t pour 
un camion avec remorque, '36 t pour im tracteur avec semi-remorque ; 
poiu- la longueur : 18 mètres ])our camion avec remorque et 15 mètres 
pour tracteur avec semi-remorque. La troisième libère complètement 
le transport rémunéré de marchandises par route entre les trois pays. 

Ces trois décisions sont entrées en vigueur le octobre 1962. 
L'intention initiale était de supprimer, dès le juillet, les restric-

tions existantes ; mais cela est apparu impossible à cause de la nécessité 
de préparer les mesures d'exécution. Î a décision prise signifie que les 
contingents sont supprimés dans le trafic de marchandises entre les 
pays du Bénélux. 

En outre, le Comité de Ministres, })ar une décision en date du 12 no-
vembre, a chargé une sous-commission de l'exécution des mesures de 
contrôle communes des conditions tarifaires. 

Il faut enfin noter (pie les Ministres ont accordé, dans leurs dis-
cussions, une attention })articulicre à la politique conjonctiu'elle com-
mune. 

L'expansion du conunerce extérieur de l'U.E.B.L. a continué en 
1962 ; mais elle a porté davantage sur les exportations que sur les impor-
tations. La haute conjoncture persistante des pays industriels, et l'in-
fluence progressive de l'intégration e\iropéenne, ont encore modifié 
les courants d'échange belgo-luxembourgeoise en les dirigeant encore 
plus vers les pays de la C.E.Pl, surtout poiu- les exportations. La pers-
pective de l'entrée de la (irande-Bretagne dans le Marché Conmum a, 
pendant toute l'année, favorisé le conmierce avec ce pays. Toutefois la 
politique économique britannique n'a laissé agir cette tendance que 
pour ses exportations vers le continent. 

En 1962, l'U.E.B.L. a exporté pour 216,2 milliards de francs, soit 
10,2 % de plus que l'année précédente. Cette augmentation est due, 
pour la plus grande part, aux ventes à destination de la C.E.E. ; elle 
a intéressé plus spécialement les secteurs textiles et des fabrications mé-
talliques. 

Il faut toutefois rappeler que les résultats de 1961 avaient été 
perturbés par les grèves (lu mois de janvier ; la diticrence des progrès 
d'une année à l'autre ( + 3,9 % en 1961 et -f 10,2 % en 1962) doit 
être analysée en tenant compte de cet élément. 

Si le rythme de l'exjjansion éc()nomi(][uc des pays de la C.E.E. a 
faibli en 1962, le climat de haute conjoncture y a persisté et a encore 
influencé favorablement les exportations de l'U.E.B.L. La production à 
pleine capacité et la pénurie (le main-d'(tnivre dans les pays voisins, a 
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confirmé la tendance, favorable à l'économie belge, à l'élargissement de 
la part des produits plus élaborés dans les ventes à l'étranger. 

Ainsi, la croissance d'une année à l'autre est très marquée j^our les 
machines et appareils (-} 20,3 %) , le matériel dc transport (-}- 1(),4 %), 
les produits textiles ( -f 14,.'3 % ) et les instruments de précision ( 1- 15,6 /̂q) 
Par contre, les produits minéraux ( + .'3,2 %) , chimiques (-|- .'3,0 % ) et 
les métaux comnnms ( + .'3,2 % ) ont à peine i)rogressé. 

La structure des ex])ortations de l'U.E.B.L. qui en est résultée, est 
assez différente de celle de l'année précédente. I.'ensemble des construc-
tions mécaniques (machines et appareils, matériel de transport), ont 
représenté 16,2 % du total contre 15,1 % en 1961, les produits textiles 
16,2 % contre 15,6 % en 1961, tandis que la part des métaux comnums 
a diminué de 83,2 à 81,1 % . 

Si le secteur des constructions mécaniques a manifesté le plus grand 
dynamisme à l'exportation, c'est principalement grâce aux ventes 
d'aéronefs (4- 150 % ) qui ont bénéficié des programmes de rééquipe-
ment militaire, mais aussi aux ventes d'automobiles assemblées en Bel-
gique (-f .'35 %) , de machines agricoles ( - f 85 % ) et de matériel de télé-
communication. Par contre, la construction navale a connu une de ses 
moins bonnes années à l'exportation. 

.Après les constructions mécaniques, c'est l'important secteur tex-
tile qui a le plus élargi ses ventes à l'étranger en 1962 : surtout pour les 
filés synthétiques, les filés lainés, mais aussi les tapis, spécialement ceux 
de laine. Ce dernier secteur n'a donc pas souffert des mesures doiianières 
prises aux Etats-Unis. 

Dans les produits métallurgiques, qui accusent une très légère 
avance, la tôlerie a constitué le plus dynamique des grands sous-secteurs. 

Parmi les produits chimiques dont les exportations n'ont guère 
l)lus été en expansion, il faut souligner la croissance des ventes à l'étran-
ger des produits photographiques, de caoutchouc, mais surtout de 
plastique. 

En valeur, les exportations vers les Pays-Bas ont atteint 49 mil-
liards de francs. L'accroissement est moindre que celui de l'ensemble 
des ventes à l'étranger. Il y a eu augmentation pour les machines et 
appareils électriques, les produits textiles et les denrées végétales et ali-
mentaires, mais les ventes de métaux communs et de matériel de trans-
port ont stagné. 

Après avoir plafonné en 1961, les ventes de l'U.E.B.L. à la Répu-
blique Fédérale ont pris, en 1962, un essor considérable. Tous les secteurs 
en ont bénéficié, mais spécialement ceux des produits textiles, qui ont 
élargi d'un tiers ce débouché, des machines et appareils, surtout méca-
niques, mais aussi électricpies. Le programme combiné de rééqui[)ement 
des forces aériennes s'est traduit en 1962 par une vente de 600 millions 
de francs, mais les ventes de véhicules automobiles et de bateaux ont 
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aussi progTcssc ; il laut signaler, de plus, la hausse des ventes dci)roduits 
agricoles. 

Vers la France aussi, les exportations de l'U.E.B.L. ont progresse. 
Les produits chimiques, végétaux et alimentaires, les machines et appa-
reils mécaniques ainsi qu'électriques, de même que le matériel de trans-
])ort ont été vendus en quantités plus importantes. Les secteurs tradi-
tionnellement importants, tels ceux des produits sidérurgiques et des 
textiles, ont maintenu leur jmrt du total. Parmi ces derniers, il faut signa-
ler la hausse caractéristique des ventes de tapis. 

La croissance continue de l'économie italienne, combinée avec les 
elfets de l'intégration, a contribué à accroître de plus d'un tiers les ventes 
à ce pays. L'augmentation est surtout marquée en machines et appareils, 
et il faut signaler aussi la livraison de matériel aéronautique. 

Les ventes de l'U.E.B.L. au Royaume-Uni ont à peine augmenté 
en 1962. Toutefois, l'accroissement a été sensible pour les produits 
textiles, notamment pour les synthétiques, les produits chimiques, plas-
tiques, en bois et le verre. L'exportation de véhicules automobiles a 
quadruplé. Par contre, il n'y a pas eu de livraison de bateaux ; c'est, en 
définitive, une diminution d'un tiers qu'ont enregistré les ventes de maté-
riel de trans})ort. 

Les exportations vers les P^tats-Unis ont crû un peu plus que celles 
vers l'ensemble du monde. La sidérurgie a fourni la plus grande part de 
cette augmentation, mais le textile aussi a sensiblement amélioré sa 
})osition, tant par les ventes de produits en laine, en lin et en coton 
que de produits de bonneterie, tandis que les ventes de tapis ont été sta-
tionnaires. Les exportations de produits en verre ont aussi progressé, 
mais celles de pierres précieuses ont sensiblement baissé. 

Dans l'ensemble donc, c'est vers l'Europe des six que les exporta-
tions de l'U.E.B.L. ont augmenté en 1962. Les ventes aux Etats-Unis 
ont aussi fort crû, et certains pays acheteurs de moindre importance, 
conmie TP^spagne, ont fort élargi leurs commandes à l'économie belgo-
luxembourgeoise. 

Si les exportations vers l'ensemble des pays tiers, ont un peu aug-
menté, d'une année à l'autre, leur part dans le total a fort diminué. 

Vers la République du Congo (Léopoldville), elles ont augmenté 
dans la même proportion que vers l'ensemble du monde, mais les pays 
sous-développés en général ont moins acheté en Belgique en 1962 qu'en 
1961. La jjart des pays non membres de l'O.C.D.E. a encore diminué 
d'une année à l'autre, de 18 % à 16 % du total des ventes de l'U.E.B.L. 

Iinporiatiou» ^ l 'U.E.B.L. a importé pour 227,8 milliards de francs, soit 

8 % de plus qu'en 1961. 
Cette augmentation a été localisée, surtout, dans les achats à l'Alle-

magne fédérale et à la Grande-Bretagne et dans les secteurs mécanique 
et végétal. 
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Les importations globales ont progressé, en 1962, à un rythme de 
peu supérieur à celui de 1961. Mais, à la différence des années précédentes, 
cette hausse est moindre que celle des exportations. 

A l'exception des pierres et métaux précieux (— 1,4 %) , des produits 
du bois et des huiles et graisses, l'avance a touché tous les secteurs. Ce 
sont toutefois les achats de produits mécaniques fabriqués qui ont 
attesté la plus forte hausse. Les importations de machines et appareils 
ont augmenté de 18,1 % et celles de matériel de transport, de 10,6 % . 
Pour ces deux importants secteurs et surtout pour le matériel de trans-
port, les achats à l'étranger ont le plus dépassé le niveau de l'année pré-
cédente, au 4® trimestre. Il faut signaler aussi une très nette reprise des 
importations d'instruments de précision ( + 86,8 % ) et de produits végé-
taux ( + 14,6 %) . 

Les autres secteurs ont progressé dans des proportions voisines de 
la moyenne : les produits alimentaires, un peu au-dessus ( - f 9,2 %) , 
les métaux communs, au même niveau ( - f 8,0 %) , les textiles (-|- 6,7 % ) 
et les produits chimiques ( + .5,1 %) , légèrement au-dessous et, enfin, 
très en dessous de cette moyenne, l'important secteur des jiroduits 
minéraux ( + 2,8 %) . 

Le seul secteur im])ortant (pii ait diminué est celui des pierres [iré-
cieuses (— 1,4 %) . 

La structure de nos importations a été modifiée par cette évolution. 
Ici aussi la part des produits plus élaborés a augmenté. Ainsi, la part des 
machines et appareils passe de 12,4 % du total, en 1961, à 18,0 % , en 
1962. Avec le matériel de transport et les instruments de précision, la 
part de l'ensemble du secteur mécanique dans le total, est {)assée de 
28,8 % en 1961 à 25,1 % en 1962. 

Il faut souligner aussi l'accroissement de la part des produits végé-
taux de 7,0 à 7,4 % . Par contre, les produits minéraux voient la leure 
nettement diminuer, de 16,0 à 15,2 % . 

Les pays de la Communauté européenne n'ont qu'un ])eu accru 
leur importance dans le total des importations de l'U.E.B.L. P^ncore, 
parmi les Six, sont-ce surtout l'Allemagne et l'Italie qui ont vu croître 
leur rôle de fournisseurs. Par contre, la part relative de la PVance et des 
Pays-Bas a diminué. 

Les achats de l 'U.E.B.L. aux Pays-Bas n'ont, en effet, que peu 
augmenté en 1962. Le statu-quo est général, pour presque toutes les 
catégories de produits, à l'exception des combustibles minéraux, des lé-
gumes, et des bateaux. Il faut signaler la-baisse sensible des importations 
de produits d'origine animale. Le surplus de la balance commerciale de 
rU.Pj.B.L. avec ce pays a été de 15,6 milliards de francs. 

Premier fournisseur de l 'U.E.B.L. en 1961, l'Allemagne occidentalc 
a encore fort accru sa part dans le total, en augmentant de 18 % ses 
livraisons en 1962. Les importations qui ont le plus progressé sont celles 
des machines, dont les achats ont augmenté d'un quart, d'automobiles 

LXXVII 



et de métaux comimuis, mais aussi de textiles. Les importations de ])r()-
duits synthétiques ont plus que doublé. 

Conmie aux Pays-Bas, les aehats de l'U.E.B.L. en France n'ont 
qu'un peu augmenté au total. Il n'empêche que les livraisons d'automo-
biles et de machines ont progressé de plus d'im quart, que celles de pro-
duits textiles et plastiques ont largement crû, de même que celles de 
produits minéraux, quoique dans une moindre mesure. Toutefois, com-
me la livraison d'avions qui a eu lieu en 1961, dans le cadre du rééquipe-
ment de la force aérienne, ne s'est pas reproduite en 1962 et comme les 
importations d'acier, d'ahuuinium et d'engrais ont sensiblement baissé, 
l'accroissement global qui résulte de ces deux évolutions en sens inverse, 
est peu sensible. 

I.es importations d'Italie ont augmenté de près de .'35 % en 1962. 
Ceci résulte, en ordre principal, des livraisons accrues d'automobiles, 
de machines, de fruits et de légumes. 

Les importations en })rovenance des Etats-Unis, après avoir dimi-
nué en 1961, ont repris leur })rogression qui est d'environ 21 % en 
1962 par rapport à l'année précédente. S'il y a eu diminution des impor-
tations chimiques et surtout textiles, il y a eu, d'autre part, augmenta-
tion, de plus de la moitié, des livraisons de matériel mécanique et élec-
trique, de céréales et d'instruments de précision. 

Le Koyauine-Uni a^'ec (pii le commerce d'exportation de l'U.E.B.L. 
est resté stationnaire, a par contre beaucouj) (lévelo})pé ses ventes. Dans 
cet accroissement, deux secteurs ont été en vedette : le cuivre qui a 
plus que triplé d'une année à l'autre, les automobiles dont la valeur a 
augmenté d'un quart. 

Les importations en provenance de la Réi)ublique du Congo ont 
encore diminué, tandis que les autres pays non membres de l'O.C.D.E. 
ont un })eu augmenté leur part dans l'ensemble des achats de l'IT.E.B.L. 
à l'étranger. 

Balance p ^ ^ j . suite des i)rogrès plus rapides des exportations, le déficit de la 
comnî rciâic i o J i i 

balance commerciale de l 'U.E.B.L. a été ramené à 11,6 milliards de 
francs contre 14,7 en 1961. 

Le déficit est le plus important dans les échanges avec l'Allemagne 
fédérale et la France d'une part, la Grande-Bretagne et le Congo de 
l'autre, ces deux derniers pays s'étant efforcés de restreindre leurs impor-
tations. 

Par contre, le sur{)lus est considérable dans le commerce avec les 
Pays-Bas. 

De ce fait, la balance de l'U.E.B.L. avec la C.E.E. se solde positive-
ment. 

Avec l'ensemble des autres pays de l'O.C.D.E. le commerce a été 
équilibré. j\Iais les échanges globaux avec les pays tiers ont laissé un 
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déficit sensible dont la plus grande partie est imputable au commerce 
avec la République du Congo (Léopoldville). 

. dations Favorisés par la conjonctiu'e, les échanges commerciaux entre 
» merciales l 'U.E.B.L. et les Pavs-Bas ont accusé de nouveaux progrès. Comme en 
î '̂ avs-B'̂ s ^̂ ^̂  importations en provenance du pays parte-

naire a été plus forte aux Pays-Bas que dans TU.PIB.L. ; 7,2 % contre 
4,3 % . La part de i'U.P^.B.L. dans le total des importations néerlandaises 
a encore augmenté ; jamais elle n'a été aussi considérable qu'en 1962. 
La part des Pays-Bas dans les importations de l'U.PlB.L. a, par contre, 
quelque peu fléchi. L'importance des échanges mutuels, par rapport 
aux exportations totales, a aussi diminué, tant pour l'U.E.B.L. que pour 
les Pays-Bas. L'expansion plus grande des exportations vers les autres 
pays de la C.PLE. en est la cause. 

Les Pays-Bas sont demeurés le client le plus important de l'U.E.B.L. 
Leur avance sur le deuxième, l'Allemagne occidentale, a diminué : la 
part de ce dernier dans le total des exportations de l'U.E.B.L. a, en effet, 
augmenté, tandis que celle des Pays-Bas s'est réduite. La première place 
dc l'Allemagne occidentale conmie fournisseur s'est trouvée renforcée, 
la part de ce pays ayant augmenté, alors que celle des Pays-Bas a 
diminué. 

L'Allemagne occidentale est demeurée le fournisseur le plus impor-
tant des Pays-Iîas. Elle a fourni la même proportion des importations 
hollandaises que l'année précédente, de sorte que son avance sur l'U.Pl 
B.L., a diminué par suite de l'augmentation plus considérable des four-
nitures de l'Union économique belgo-luxembourgeoise aux Pays-Bas. 
L'Allemagne est aussi toujours l'acheteur le plus important des produits 
néerlandais. Près d'un quart des exportations des Pays-Bas ont été à 
ce pays. 

La part des aliments, boissons et tabacs, dans le total des importa-
tions de l 'U.E.B.L. en provenance des Pays-Bas, a encore fléchi, alors 
que celle des matières premières et des matières auxiliaires a continué 
(l'augmenter. Le pourcentage de cette dernière catégorie de marchan-
dises est cependant toujours bien moins élevé qu'au cours des années 
1956 et 1957. La part des produits finis a diminué, comme en 1961. 

L'accroissement des exportations de l'U.PlB.L. vers les Pays-Bas 
( + % ) q îe la moitié de celui de 1961. La part des produits 
alimentaires, boissons et tabacs et celle des matières premières et auxi-
liaires ont augmenté. L'accroissement de la valeur des exportations de 
produits finis a été de 6 % , contre 15 % en 1961. 

Parmi les produits finis, l'augmentation a été surtout considérable 
pour les produits de l'industrie des fabrications métalliques : un fort 
progrès a été enregistré surtout pour les machines. Les exportations de 
produits textiles ont aussi été beaucoup plus élevées. En accord avec le 
fléchissement de la conjoncture de l'acier dans le monde, les exporta-
tions de produits sidérurgiques ont, par contre, été plus faibles qu'en 
1961. 
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L'excédent d'exportation de l 'U.E.B.L. a augmenté, comme l'amiée 
précédente, cette fois de 2 milliards, dont plus de la moitié concerne les 
produits de l'industrie des fabrications métalliques. 

Balance des La balance des paiements de l 'U.E.B.L. a accusé un excédent plus 
paiements important qu'en 1961, à cause de la réduction des sorties nettes de capi-

taux et de l'amélioration des transactions courantes. Cette dernière ne 
s'est cependant manifestée qu'au premier semestre uniquement, car ces 
opérations ont laissé un déficit de 0,2 milliard pendant la seconde moitié 
de 1962. 

Pour l'année entière, les transactions sur marchandises ont été 
équilibrées, en dépit d'une aggravation du déficit, produit par les expor-
tations et importations. Sur la base des règlements financiers, les impor-
tations ont crû de 4,9 % et les ventes à l'étranger de 4,7 % . Mais le boni 
fourni par le travail à façon, a subi une nette amélioration, résultant de 
l'augmentation des recettes. L'industrie belge a pu répondre aux com-
mandes de sous-traitance émanant de pays où la capacité de production 
de l'industrie manufacturière était entièrement utilisée. 

L'excédent laissé ])ar les services a légèrement diminué en raison 
surtout de l'évolution des revenus d'investissement et des transactions 
des pouvoirs publics. Les recettes résultant des investissements n'ont 
guère augmenté, ])lusieurs sociétés congolaises n'ayant pas payé de 
dividendes; les dépenses ont, par contre, augmenté de 1,3 milliard, ce 
qui })ourrait être expliqué par la rémunération des capitaux étrangers 
investis dans l'économie belge, au cours des dernières années. L'expan-
sion des dépenses des ])ouvoirs publics serait due aux débom^s d'origine 
militaire. 

Les transferts privés avaient été influencés, en 1961, par le versement 
d'indemnités à des victimes du national-socialisme à concurrence de 
1,4 milliard; en 1962, ce facteur n'a plus joué que pour 0,8 milliard. 
Du fait (ju'il n'y a pas eu de transfert d'Etat, l'excédent total (lé])asse 
celui de l'année antérieure. 

Les mouvements dc capitaux de l'Etat ont donné lieu à une sortie 
nette fort inférieure à celle de 1961. Pour les capitaux à long ternie, la 
recette de 1,5 milliard constitue le produit d'un emprunt de 80 millions 
de dollars et la dépense de 2,8 milliards comprend notamment le rem-
boursement de 1,5 milliard de certificats à trois ans souscrits par des 
banques américaines. Par ailleurs, une avance de 0,7 milliard a été 
consentie au Ruanda-Urundi. Parmi les capitaux à court ternie, figure 
un montant de 1,2 milliard correspondant au paiement d'intérêts et 
d'amortissements sur la dette publique congolaise garantie par la Bel-
gique. 

Les opérations en capital des organismes paraétatiques d'exploita-
tion et de crédit ont suscité des sorties nettes de 0,8 milliard ; des em-
prunts ont été remboursés et la C.E.C.A. a émis des emprunts auprès de 
placeurs institutionnels publics du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Parmi les mouvements de capitaux privés, les transactions identi-
fiées en valeurs mobilières ont fléchi, tant en recettes qu'en dépenses, 
de sorte que le solde négatif a été réduit de 1 milliard ; les sorties nettes 
auraient cependant pris plus d'ampleur vers la fin de l'année, à cause 
des nouvelles incidences de la réforme fiscale. Les autres mouvements 
de capitaux privés, qui concernent surtout les investissements directs, 
ont laissé un surplus inférieur à celui de 1961. Néanmoins, les investisse-
ments étrangers en Belgique semblent encore avoir accusé, en 1962, 
une certaine augmentation par rapport à l'année antérieure. Cette diver-
gence de tendance pourrait s'expliquer par des modalités de financement 
des investissements en cause. 

La répartition géographique des paiements extérieurs, en 1962, 
accuse l'existence d'un faible boni avec les Etats-Unis, le Canada et 
les pays de la C.E.E., y compris le reste de leur zone monétaire. Les 
relations avec les autres pays de l'O.C.D.E. laissent un excédent de 3,9 
milliards, formé cependant à concurrence de 3,2 mflliards par les mou-
vements de capitaux de l'Etat. 
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EMPLOI ET CHÔMAGE 

Emploi p. 11 à 14 

Chômage- p. 14 à 18 
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rH_̂  ô  rH Ô  10 Ô  01_ CO X CO_̂  10 05 Ol lo 05_̂  05 lO CO CO 05 in C CO rH 1- CO CO X rH O 'S« O O l " rH CO X rf X CO X 10 i>" rH CO of CO rH 1 - " 
r H O I-H ^ O I O l O r H r H C O r H rH r ^ 

""i ** 'T, lo o" m" X I-O 00 rn" CO oT of rn" lo" 00 of X lO X Ol Ol 
c o ^ I - 05__ w T f o ^ CO 

00 b- oT 10 CD r-T crT of CO rH co lo 05 rH rH yj ^ rH rH 

05 io_ q̂  c 01̂  in x̂  q_ ® Tj l o " x " o " c o " t j T 05" of o" i- o" rH Ol Ol 05 10 05 10 CO 
O rH l -

C ^ 05^ CO__ X CD_ 0 5 X Ol 
x" CD otT 10" co" rn" cd" of CO 
rH rH CO rH rH 

CO lo 

a Ö oj q g CS as CS ^ .3 
Ï H fL| ü &H ü 

3 

x j j O 

S -

s 

IH 
3 

> 
3 -c 
03 0 
Cl 

FH 
, £ 2 es 

0 ) 

G 
3 

a 0 •p oT 
3 0 " é s 0 

t< 
£ 
M 
-l-> 

s .2 
0) O _ _ > cq O O fci 

cS ^ 

0) 
4-> 
M •<u > 

J 3 

r; cj « H 

<< « H 

£ <u 
IC 3 «Ï O 
3 -H 

3 se 
•2 g 
3 
£ ^ 

Q Ch 

0) •73 3 
_c '-p 
g 

3 
s 

TS < 

o 
<u 

ce +-» 
en 

es c 
o 43 
es 

• p 

3 
+3 

3 

s 
cr 
s o 3 . o • o su 

I 
3 o 

•p s 
.2 -S 
3 - o 

a 
s fe 
V) 
s 
3 o en 

a g 

o p. 

s a o •n 

3 •a o 

p 
CT 

<u xs 
o 
s 

w ÛJ 

o h 
3 == 
s o 
o S §3 

a p 
h 

s o 

O s u 

& 

g CS 

i p â 
u 3 . Ö OCN o 
«esc 
o a)"" ra 
" •a --Ä 

5 5 Ü2 rt 
2 " « =3«JS ^ 

g î ; W O Î 

K U î I" "H 3 3 
m 0 o a r a 

M O ^ g S ' a 

o " t ! ® L, 
s s ra c ' a a, 

M 3 - M a) H OJ M 

" S . O to O) o 

0 s Er M <i> 

s 3 >. 
(U d o o o 'a ^ cT-o 0? 

•13 



Nombre de journées perdues par suite de grèves 

ANNÉE 
Nombre 

de 
grèves 

Nombre 
de 

journées 
perdues 

Branches d'industrie où ont eu lieu les 
grèves les plus importantes 

1955 143 1 001 769 Mines de houille, industrie des métaux, indus-
trie chimique, industrie textile, ouvriers du 
port d'Anvers. 

195G 148 948 170 Mines de houille, industrie des métaux, brique-
teries. 

1957 (a) 114 1 2 993 738 Industrie des métaux et industrie du diamant. 

1958 43 293 767 Mines de houille, secteur gaz et électricité, 1 1 tramways. 

1959 57 983 147 Mines de houille, réparateurs de navires. 

1960 (b) 01 334 346 Industrie des métaux, industrie de la chaussure. 
• carrières. 

1961 (b) 38 92 092 Tissages de jute, mines de houille, confection, 
industrie de la chaussure. 1 

1962 (c) 37 268 424 
1 

Industrie des métaux, carrières, industrie textile. 

Source : Institut National de Statistique. 
(a ) Non c o m p r i s la grève généra le d a n s la c o n s t r u c t i o n p o u r l aque l l e le n o m b r e de Journées p e r -

dues p e u t être e s t imé à 795.000. 
( b ) P o u r être c o m p l e t , 11 y a l i eu d 'a t t i rer l ' a t t e n t i o n sur le f a i t q u ' i l n 'a pas été t e n u c o m p t e des 

grèves généra les des 29 j a n v i e r 1960, d é c e m b r e 1960 et Janvier 1961. En e f f e t , 11 s 'agit Ici de c o n -
f l i t s a y a n t u n carac tère spéc ia l et p o u r l e sque l s , d ' a u t r e part , la m é t h o d e d ' é t a b l i s s e m e n t de c e t t e 
s ta t i s t ique n e p e r m e t pas de rassembler des d o n n é e s préc ises et c o m p l è t e s . 

( c ) D o n n é e s proviso ires . 

Nombre de journées contrôlées, perdues par suite de chômage 
(moyennes journalières) 

Par suite 

ANNÉE 
de chômage complet Par suite 

de chômage 
Total ANNÉE partiel Total 

Hommes Femmes et accidentel 

1953 116 625 66 989 62 193 245 807 
1954 107 458 59 468 57 826 224 752 
1955 75 121 41 368 55 909 172 398 
1956 61 382 29 652 53 742 144 776 
1957 55 698 22 162 38 950 116 810 
1958 81 252 28 495 71 146 (b) 180 893 
1959 92 132 32 843 74 234 199 209 
1960 82 078 27 974 48 045 158 097 
1961 64 613 23 266 40 331 128 210 
1962 (a) 49 998 20 173 38 451 108 622 

Source : Office National de l'Emploi. 
(a ) Y c o m p r i s les c h ô m e u r s c o m p l e t s d i spensés d u c o n t r ô l e c o m m u n a l en a p p l i c a t i o n de l ' arrêté m i n i s -

tér ie l d u 29 d é c e m b r e 1961 (Moniteur belge d u 6 Janvier 1962.) 
( b ) N o n c o m p r i s l e c h ô m a g e a c c i d e n t e l de durée rédui te , p r o v o q u é par les grèves d a n s les se c -

teurs de gaz et de l ' é l e c t r i c i t é . 

14 



E v o l u t i o i i d u c h ô m a g e 

J o u r n é e s p e r d u e s et c o n t r ô l é e s 
( m o y e n n e s j o u r n a l i è r e s ) 
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20 000 

CHÔMAGE PARTIEL ET ACCIDENTEL 
HOMMES + FEMMES 

S o u r c e : O f f i c e N a t i o n a l d e l ' E m p l o i . 

(a) Y compr i s les c h ô m e u r s c o m p l e t s dispensés du cont rô l e c o m m u n a l en appl icat ion de l 'arrêté mln l s -
lérlel du 29 décembre 1961 (Moniteur belge du C Janvier 1962). 
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160000 

Demandeurs d'emploi masculins (a) 

5 0 OOOl 

4 0 OOOl 

3 0 0 0 0 ^ 

J F M A M J J A S O N D 1 9 5 7 J F M A M J J A S O N D 1 9 5 9 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 1 J F M A M J J A S O N D 
1 9 5 6 J F M A M J J A S O N D 1 9 5 8 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 0 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 2 

Source : Office National de l'Emploi. 
( a ) C h ô m e u r s c o m p l e t s a ins i q u e c e u x m i s a u t r a v a i l par l e s e c t e u r p u b l i c . 

Répartition par province des chômeurs complets contrôlés 

(moyennes journalières) 

PROVINCE 1955 1956 1957 1958 1959 1 1960 1 1961 1062(a) 

Anvers 25 618 18 215 16 356 24 855 26 483 21 072 16 772 12 847 
Brahant 19 590 16 582 14 718 17 830 22 363 18 936 14 964 12 083 
Flandre Occidentale . 22 126 16 505 12 908 17 802 20 355 17 429 14 306 11 l.'ïO 
Flandre Orientale. . . . 27 197 21 405 16 312 24 551 25 677 21 099 17 439 13 249 
Hainaut 9 732 7 461 6 493 8 774 11 610 12 443 9 792 8 353 
Liège 0 218 5 278 5 324 8 427 10 332 9 551 7 434 6 695 
I/imbourg 3 652 3 514 3 672 4 972 5 565 0 272 5 004 3 952 
I^uxembourg 525 345 358 529 590 673 497 389 
Namur 1 831 1 729 1 719 2 007 2 000 1 977 1 671 1 453 

Le Royaume . . . 116 489 91 034 37 860 109 34Ï 124 935 110 052 83 839 30 131 

Source : Office National de l'Emploi. 
( a ) Y c o m p r i s les c h ô m e u r s c o m p l e t s d i s p e n s é s d u c o n t r ô l e c o m m u n a l en a p p l i c a t i o n de l ' a r r ê t é m i n i s -

t é r i e l d u 29 d é c e m b r e 1961 (Moniteur belge d u 6 . janvier 1962). 
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Répartition des chômeurs complets par groupe d'âges et durée 
En novembre 1959, novembre i960, juin 1961 et 1962 (a) 

DURÉE DU CHÔMAGE 

GROUPES D'AGES r>p '> \ 

Moins de De 3 à De 6 à De 1 an 
M 

ans et Total 
3 mois 6 mois 12 mois à 2 ans plus 

HOMMES (b) 

Moins de 40 ans : 
1959 16 961 3 377 3 601 3 856 2 595 30 390 
1960 11 224 2 092 1 865 1 962 3 097 20 240 
1961 4 304 1 068 1 570 1 153 2 904 10 999 
1962 2 755 713 1 128 701 2 206 7 503 

De 40 à 50 ans : 
1959 5 450 1 527 2 311 3 350 3 531 16 169 
1960 4 047 1 182 1 291 2 049 3 959 12 528 
1961 2 151 655 1 238 1 280 4 113 9 437 
1962 1 378 524 950 856 3 432 7 140 

De 50 à 65 ans : 
1959 9 878 3 926 7 399 13 046 20 642 54 891 
1960 7 633 3 237 5 348 9 908 25 511 51 637 
1961 4 230 2 096 4 979 6 846 26 449 44 6C0 
1962 3 027 1 742 4 312 4 789 24 381 38 251 

Total en 1959 . . . 32 289 8 830 13 311 20 252 26 768 101 450 
Total en 1960 . . . 22 904 6 511 8 504 13 919 32 567 84 405 
Total en 1961 ... 10 685 3 819 7 787 9 279 33 466 ! 65 036 
Total e7i 1962 . .. 7 160 2 979 6 390 6 346 30 019 52 894 

FEMMES (b) 

Moins de 40 ans : 
1959 7 841 1 806 2 230 2 253 778 14 908 
1960 6 900 1 386 1 411 1 575 920 12 192 
1961 2 973 1 086 1 753 1 204 80« 7 882 
1962 2 739 968 1 179 893 853 6 032 

De 40 à 60 ans : 
1959 4 265 1 461 2 245 3 576 5 141 16 688 
1960 4 231 1 108 1 540 2 531 5 851 15 261 
1961 1 941 917 1 827 2 010 5 856 12 551 
1962 1 812 841 1 825 1 741 5 202 11 421 

Total en 1939 . . . 

1 

12 106 3 267 4 475 5 829 5 919 31 596 
Total en 1960 . . . 11 131 2 494 2 951 4 106 6 771 27 453 
Total en 1961 ... 4 914 2 003 3 580 3 214 6 722 20 433 
Total en 1962 ... 1 4 551 1 809 3 004 2 634 6 055 18 053 

Source : Office National de l'Emploi. 
(a ) A part ir rte 1981, u n r e c e n s e m e n t a n n u e l des c h ô m e u r s c o m p l e t s s ' e f f e c t u e au 30 Juin. 
( b ) Y c o m p r i s les c h ô m e u r s o c c u p é s par les o o m m u n e s et autres i n s t i t u t i o n s pub l iques . 
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Répartition par branche d'activité du chômage complet, 
partiel et accidentel en 1962 

BRANCHE 
D'ACTIVITÉ 

Chômeurs complets Chômeurs partiels 
et accidentels 

Total 

BRANCHE 
D'ACTIVITÉ Hom-

mes 
Fem-
mes Total 

Hom-
mes 

Fem-
mes Total 

Hom-
mes 

Fem-
mes Total 

Agriculture. . . 2 579 304 2 883 630 70 700 3 209 374 3 583 

Forêt, chasse, 
pêche 2G8 2 270 620 1 621 888 

1 
3 891 

Mines . 1 715 92 1 807 25 25 1 740 92 1 832 

Pierre 247 26 273 395 4 399 642 30 672 

Céramique . . . 599 697 1 296 294 139 433 893 836 1 729 

Verre 111 168 274 61 15 76 172 178 350 

Diamant . . . . 341 34 375 416 107 523 757 141 898 

Construction . 7 401 28 7 429 13 970 10 13 980 21 371 38 21 409 

Bois 1 368 108 1 476 1 500 46 1 546 2 868 154 3 022 

Métal . 4 127 1 048 5 175 1 615 221 1 836 5 742 1 269 7 011 

Chimie 263 276 539 105 101 206 368 377 745 

Papier . 79 178 257 25 57 82 104 235 339 

Livre 190 115 305 31 28 59 221 145 864 

Textiles 2 027 2 120 4 147 1 726 2 322 4 048 3 753 4 442 8 195 

Vêtement . . . . 521 2 243 2 764 349 4.501 4 850 870 6 744 7 614 

Cuir 506 442 948 470 593 1 063 976 1 035 2 011 

Alimentation . 1 110 1 050 2 160 442 394 836 1 .552 1 444 2 996 

Tabac 56 178 234 36 161 197 92 389 481 

Transport . . . . 2 881 864 3 745 1 187 266 1 453 4 068 1 180 5 198 

Dockers _ 4 284 7 4 291 4 284 7 4 291 

Réparateurs 
navires . . . . ! 620 620 620 620 

Hôtels, restau-
rants 1 255 1 783 3 038 97 129 226 1 852 1 912 2 264 

Gens de maison 145 1 407 1 552 7 158 165 152 1 565 1 717 
Service person-

nes et biens. 126 123 249 13 19 32 139 142 281 
Employés . . . . 2 308 2 996 5 304 88 90 178 2 896 3 086 5 482 
Artistes . 475 196 671 3 3 6 478 199 677 475 196 671 3 3 6 478 199 677 

Total . . . 30 698 16 473 
! 

47 171 29 009 9 442 38 451 59 707 25 915 85 622 

Source : Office National de l'Emploi. 
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Superficies cultivées 
Recensements des 15 mai 1958, 1959, 1960, 1961 et 1962 

(en milliers d'hectares) 

Diffé-
rence 

DÉSIGNATION 1958 1959 1960 1961 1962 en % 
de 1961 
à 1962 

Céréales 586,1 525,1 524,7 519,3 511,6 — 1,5 
Légumineuses cultivées pour 

la graine 11,6 11,7 11,2 11,0 10,1 — 8,2 
Plantes industrielles 93,8 88,1 96,2 92,3 92,6 + 0,3 
Plantes racines et tuberculi-

fères 140,6 133,9 130,9 120,3 115,7 — 3,9 
Fourrages verts 49,4 45,8 42,0 48,8 41,9 — 14,2 
Prés et prairies 811,3 815,7 818,6 820,9 828,7 + 0,9 
Cultures maraîchères 29,4 . . 32,1 33,0 35,2 -f 6,6 
Autres cultures 49,3 55,1 59,5 59,4 — 

Tolal général des cultures . .. 1 721,5 1 717,2 1 710,8 1 705,1 1 695,1 — 0,6 

Source : Institut Natoinal de Statistique. 

Céréales 
Superficies cultivées 

(en milliers d'hectares) 

Diffé-
rence 

D É S I G N A T I O N 1958 1959 1960 1961 1962 en % 
de 1961 
à 1962 

Céréales panifiables 295,9 269,9 272,5 256,3 252,2 — 1,6 
dont : 

Froment d'hiver et alternatif. . 185,7 161,4 175,4 106,4 122,2 + 14,8 
Froment de printemps 33,6 38,6 27,8 100,0 86,4 — 13,6 
Seigle 68,7 62,4 62,9 43,5 39,3 — 9,7 

Céréales non pan i fiables 240,2 255,2 252,1 263,0 259,4 - - 1,4 
dont : 

Orge d'hiver 27,7 34,4 36,5 28,0 32,8 + 17,1 
Orge de printemps 67,2 75,2 68,9 92,3 95,3 -f- 3,2 
Avoine 142,0 140,5 141,4 136,3 125,2 — 8,2 

Total des céréales.. . 536,1 
1 

525,1 524,6 519,3 511,6 — 1,5 

Source : Institut National de Statistique. 
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Plantes industrielles 
Superficies cultivées 

DÉSIGNATION 1958 1959 j 1960 1961 1962 

Diffé-
rence 
en % 

de 1961 
à 1962 

Plantes industrielles de grande culture : 

Betteraves sucrières 
Ijin 

Plantes industrielles de moyenne et petite 
culture : 

Chicorée à café 
Tabac 
Houblon 
Plantes oléagineuses 

En milliers d'hectares Plantes industrielles de grande culture : 

Betteraves sucrières 
Ijin 

Plantes industrielles de moyenne et petite 
culture : 

Chicorée à café 
Tabac 
Houblon 
Plantes oléagineuses 

66,0 63,8 
23,8 1 20,8 

63,0 
29,7 

62,3 
26,6 

57,1 
32,7 

— 8,4 
+ 22,6 

Plantes industrielles de grande culture : 

Betteraves sucrières 
Ijin 

Plantes industrielles de moyenne et petite 
culture : 

Chicorée à café 
Tabac 
Houblon 
Plantes oléagineuses 

P'n hectares 

Plantes industrielles de grande culture : 

Betteraves sucrières 
Ijin 

Plantes industrielles de moyenne et petite 
culture : 

Chicorée à café 
Tabac 
Houblon 
Plantes oléagineuses 

1 305 
1 305 

586 
820 

1 285 
1 410 

660 
120 

1 382 
1 440 

669 
91 

1 504 
1 017 

663 
89 

1 
! 

919 
1 036 

693 
135 

—38,9 
r 1,9 

- f 4,5 
+ 51,7 

Source : Institut National de Statistique' 

Plantes racines et tuberculifères 
Superficies cultivées 

(en milliers d'hectares) 

1 Diffé-
rence 

DÉSIGNATION 1958 1959 i 1960 1961 1962 1 en % 
de 1961 

1 à 1962 

Pommes de terre hâtives 7,3 7,6 7,5 6,6 6,8 f 3,0 

Pommes de terre mi-hâtives 49,9 
t 

49,4 51,6 49,0 47,1 — 3,9 

Pommes de terre tardives 23,7 22,0 20,2 16,7 14,5 —1.3,2 

Betteraves fourragères et mi-sucrières . 58,4 53,7 50,8 47,3 46,7 — 1,3 

Autres 1,3 1,2 1,0 0,8 0,7 —12,5 

Total ... 140,6 133,9 131,1 120,4 115,8 — 3,8 

Source : Institut National de Statistique. 
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Evolution des rendements de certaines cultures 
Production moyenne par hectare 

(en quintaux métriques) 

CULTURE 1958 1959 1960 1961 1962 

Diffé-
rence 
en % 

de 1961 
à 1962 

Froment d'hiver 36,2 41,0 88,5 85,9 41,7 + 16,1 
Froment de printemps 31,7 88,0 85,1 84,0 37,6 + 10,5 
Seigle 29,1 29,6 30,0 27,6 31,0 + 12,3 
Escourgeon 35,7 40,5 36,4 38,7 39,5 17,2 
Orge 32,6 34,4 36,2 33,8 38,8 + 14,8 
Avoine 81,2 i 30,1 31,8 32,6 34,1 ^ 4,6 
Maïs cultivé pour la graine . . 46,0 43,1 41,6 45,2 43,9 — 2,9 
Pois secs 27,6 ! 32,1 33,0 34,2 38,8" 13,4 
Betteraves sucrières 429,0 i 231,0 486,5 433,7 353,5 — 18,5 
Lin (paille) 65,8 ' .53,9 65,8 66,9 64,3 — 3,9 
Chicorée à café 428,0 881,5 399,9 401,5 400,9 — 0,2 
Pommes de terre tardives . . . 235,8 186,7 254,5 270,5 298,5 + 10,3 
Pommes de terre mi-hâtives . 240,5 168,7 241,6 246,6 285,7 + 15,8 
Pommes de terre hât ives . . . . 211,2 148,8 180,6 194,6 139,3 — 28,5 
Betteraves fourragères 843,2 412,3 921,2 860,6 772,2 — 10,3 
Trèfle incarnat (vert) 256,8 282,5 214,3 261,0 215,3 — 17,6 
Trèfle ordinaire (foin) 49,2 1 51,2 44,1 53,8 35,8 — 34,4 
Luzerne (foin) 54,8 54,6 58,8 58,8 i 49,8 — 14,6 
Foin de prairies permanentes 45,9 41,8 49,0 52,4 ! 36,6 - - 30,2 

Source : Institut National de Statistique. 

Production agricole 
(en milliers de quintaux métriques) 

CULTURE 1958 
[ 

1959 1960 1961 1962 

Froment d'hiver 6 721 6 531 6 702 3 823,6 5 097,5 
Froment de printemps 1 064 1 274 976 3 399,3 8 248,2 
Seigle 1 999 1 760 1 879 1 194,0 1 210,6 
Escourgeon 989 1 393 1 380 949,0 1 295,9 
Orge 2 191 2 587 2 494 3 138,0 3 697,1 
Avoine 4 429 4 230 4 497 4 444,0 4 267,7 
Maïs cultivé pour la graine 12 23 21 24,4 34,7 
Pois secs 210 232 243 234,4 210,5 
Betteraves sucrières 28 320 1 474 30 628 27 026,0 20 190,0 
Lin (paille) 1 564 1 120 1 953 1 783,0 2 102,4 
Chicorée à café 1 559 426 553 604,0 868,4 
Pommes de terre tardives i 5 589 4 106 5 130 4 510,0 4 315,0 
Pommes de terre mi-hâtives 12 009 8 326 12 455 12 090,0 13 464,0 
Pommes de terre hâtives 1 538 1 188 1 353 1 293,3 941,4 
Betteraves foun-agères 49 218 22 129 46 786 40 668,0 36 032,0 
Trèfles (verts) 488 660 246 232,0 251,5 

Source : Institut National de Statistique. 

25 



Matériel agricole 
(unités) 

ANNÉE Tracteurs Moissonneuses 
lieuses 

Machines à traire 

1950 29 542 35 600 22 179 
1957 33 919 .37 193 24 602 
1958 37 189 37 226 26 852 
1959 (a) . . . . . . 
1960 44 188 39 041 32 428 
1961 48 905 37 598 35 220 
1962 53 507 35 677 37 424 

(a ) Les d o n n é e s pour 1959 ne s o n t pas d i sponib les . Source : Institut National de Statistique. 

Cheptel 
(en milliers d'unités) 

C'ATÉGORIE 
D'ANIMAITX 

1 <"" janvuer 
1960 
Total 

l«̂ '' janvier 
1961 
Total 

1 p'' janvier 
1962 
Total 

l«'"" janvier 
1963 
Total 

Chevaux agricoles 157,4 146,8 138,7 132,2 

Bovidés : 
Vaches laitières 1 022,6 1 014,9 1 053,9 1 065,6 

Autres bovidés 1 515,1 1 516,1 1 585,1 1 621,5 

Toia/ des bovidés . .. 2 537,7 2 531,0 2 639,0 2 687,1 

Porcs 1 558,6 1 578,7 1 882,1 1 858,9 
1 

Source : Institut National de Statistique. 

Production nette de viande indigène (a) 
(en milliers de tonnes) 

Production de viande 

Abats 
ANNÉE Viande 

bovine 
Viande 
de veau 

Viande Viande Viande comes- Total Viande 
bovine 

Viande 
de veau porcine 

(b) 
cheva-

line 
ovine et 
caprine 

Total tibles 

i 

général 

1956 157,0 18,8 
1 

234,0 7,9 2,2 420,0 35,0 455,0 
1957 158,0 18,0 235,2 8,3 1,9 421,5 34,9 456,4 
1958 179,1 19,8 223,5 10,1 2,1 434,5 36,3 470,8 
1959 182,5 22,5 226,4 13,0 2,2 446,6 37,9 484,5 
1960 180,1 21,9 237,0 10,6 - H » * " 451,8 38,(i 490,4 
1961 179,2 19,4 230,9 9,2 1,7 440,5 37,5 478,0 
1962 187,4 21,8 259,8 8,9 1,9 479,8 40,4 520,2 

Source : Ministère de l'Agriculture. 
(a ) C o m p t e t e n u de c o e f f i c i e n t s c o r r e c t e u r s établ is par le Min is tère de l ' A g r i c u l t u r e ce q u i m o d i f i e les 

d o n n é e s des années antér ieures . 
( b ) Y c o m p r i s les abat tages à la f e r m e éva lués à 28.080 t Jusqu ' en 1959 et à 22.464 t à part ir de 1960. 



Consommation de viande (a) 
(en milliers de tonnes) 

Consommation de viande 

ANNÉE Viande 
bovine 

Viande 
de veau 

Viande 
porcine 

(b) 

Viande 
cheva-

line 

Viande 
ovine et 
caj)rine 

Total 

Abats 
comes-
tibles 

Total 
général 

1936 169,9 18,8 232,8 26,3 3,4 451,2 
1 

37,8 489,0 
1957 172,9 18,0 239,1 23,8 3,9 457,7 i 37,4 495,1 
1958 181,9 19,9 225,4 26,1 4,1 457,4 40,9 498,3 
1959 183,8 22,5 229,2 29,0 4,1 468,6 39,3 507,9 
1960 185,0 21,9 227,3 31,9 4,0 470,1 43,1 513,2 
1961 194,0 19,6 221,4 32,2 3,4 470,6 40,7 511,3 
1962 204,7 22,1 237,2 31,3 3,5 498,8 40,2 .)39,0 

Source : Ministère de l'Agriculture. 
(a ) C o m p t e t e n u de c o e f f i c i e n t s c o r r e c t e u r s établ is par le Minis tère de l 'Agr i cu l ture ce qui m o d i f i e les 

d o n n é e s des années antér ieures . 
( b ) Y c o m p r i s les abatta.c;es à la f e rme . 

Solde d'importations et d'exportations de viande (a) 
(en milliers de tonnes) 

ANNÉE 

Viande 

Abats 
comes-
tibles 

Total 
général ANNÉE 

bovine de veau porcine cheva-
line 

ovine et 
caprine Total 

Abats 
comes-
tibles 

Total 
général 

1956 — 12,9 + 1,1 
! 

— 18,4 - 1,1 

1 
— 31,3 — 2,8 — 34,1 

1957 — 14,9 — — 3,9 — 15,5 - 1,9 — ,36,2 — 2,5 — 38,7 
1958 — 2,8 — — 1,9 — 16,0 — 2,0 — 22,7 — 4,6 — 27,3 
1959 — 1,3 — — .2,8 — 16,0 1,8 — 21,9 — 1,4 — 23,3 
1960 - 4,9 — -r 9,8 — 21,3 - 1,9 — 18,3 — 4,6 — 22,9 
19G1 —̂  14,8 — 0,2 - 9,6 — 23,0 — 1,7 — .30,1 — 3,2 — 33,3 
1962 - 17,3 

1 
— 0,3 ! 22,6 — 22,4 - 1,6 — 19,0 + 0,2 — 18,8 

(a ) Y c o m p r i s les a n i m a u x sur pied en po ids abat tu . 
I m p o r t a t i o n s ( — ) : e x p o r t a t i o n s ( + ). 

Source : Ministère de l'Agriculture. 

Beurre 
(en milliers de tonnes) 

DÉSIGNATION 1951 1957 1958 
1 

1959 1960 1961 1962 

Production 72,5 89,2 89,9 86,4 89,2 88,3 87,4 

Solde d'importations ou d'exporta-
tions (U.E.B.L.) (a) -19 ,9 - 6 , 1 + 4,7 — 3,7 + 6,1 4-9,3 

i 

+ 3,5 

(a ) I m p o r t a t i o n s ( — ) ; e x p o r t a t i o n s ( + ). 

Sources : Ministère de l'Agriculture. 
Institut National de Statistique. 
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Importations et exportations de produits horticoles 

Légumes (a) Fruits 
comestibles 

Plantes vivantes et 
produits de la 

floriculture 

ANNÉE 
Quantité 

(en milliers 
de tonnes) 

Valeur 
(en millions 
de francs) 

Quantité 
(en milliers 
de tonnes) 

Valeur 
(en millions 
de francs) 

1 
Quantité 

(en milliers 
de tonnes) 

Valeur 
(en millions 
de francs) 

IMPORTATIONS 

1951 03,9 348,8 228,0 1 789,0 4,8 118,0 

1957 52,9 432,1 262,2 2 382,2 0,0 204,7 

1958 55,3 447,7 255,4 2 187,4 8,0 201,0 

1959 116,3 682,2 203,5 2 118,0 0,8 197,1 

1960 i 85,5 624,8 293,0 2 202,0 8,0 213,3 

1961 83,3 C02,8 315,9 2 578,0 6,7 190,1 

1902 79,0 1 1 1 

707,4 327,7 2 592,0 
1 

0,2 210,8 

1 1 I 

EXPORTATIONS 

1951 41,5 297,7 43,8 240,5 8,2 1 1 
218,4 

1957 52,3 476,4 24,0 285,4 13,7 430,8 

1958 52,8 563,1 43,5 335,7 15,5 474,0 

1959 62,5 002,2 58,1 380,6 17,3 520,0 

1900 66,0 690,0 37,3 291,0 1 18,7 573,9 

1901 84,3 855,3 30,0 354,5 20,0 010,7 

1902 109,6 1 317,2 54,0 
i 

502,5 
1 

23,2 715,4 

(a ) A l ' ex c lus i on des l é g u m e s à cosse secs. 

Source : Institut National de Statistique. 
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Arrivages de poissons 
Quantité 

(en milliers de tonnes) 

ANNÉP: Pois.sons 
de fond 

Poissons 
j pélagiques 
î 

Crustacés 
et mollusques 

t 

Total 

1951 ;58,3 10,0 2,0 51,5 
1957 42,9 4,7 1,9 49,0 
1958 43,9 4,2 1,9 50,1 
1959 38,8 4,8 2,3 45,9 
1900 41,5 4,4 1,7 47,0 
1901 40,1 4,1 2,1 40,4 
1902 43,9 2,5 1,4 47,9 

Source : Institut National de Statistique. 

Arrivages de poissons 
Valeur 

(en millions de francs) 

ANNÉE 
Poissons Poissons Crustacés Total ANNÉE de fond pélagiques et mollusques 

1 
Total 

1951 380,2 42,2 54,3 482,8 
1957 424,8 19,2 48,4 492,4 
1958 454,8 21,8 34,4 511,1 
1959 422,0 22,6 45,7 490,9 
I960 479,0 19,2 37,8 536,0 
1901 488,1 17,4 45,4 550,9 
1902 527,3 10,7 42,7 580,0 

Source : Institut National de Statistique. 

Importations et exportations de poissons, crustacés et mollusques (a) 

Importations Exportations 

ANNÉE Quantité Valeur i , Quantité Valeur 
(en nùlliers (en millions (en milliers (en millions 
de tonnes) de francs) de tonnes) de francs) 

1951 51,0 392 5,8 91 
1957 02,9 î 095 12,2 208 
1958 65,0 790 15,1 272 
1959 62,7 780 10,8 197 
1960 64,6 790 12,1 214 
1961 07,9 848 12,7 237 
1962 70,4 951 10,3 320 

Source : Institut national de Statistique 
(a ) Ce tab leau c o m p r e n d le c h a p i t r e III de la s e c t i o n I d u tarif B e n e l u x . 
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01 

INDUSTRIE 

Activité industrielle générale p. 33 à 39 
Energie et activités connexes 

— Combustibles solides p. 40 à 45 

— Electricité p. 46 

— Gaz de charbon p. 47 et 48 

— Pétroles p. 49 

— Bilan énergétique p. 50 à 55 

Industrie des métaux 
— Sidérurgie p. 56 à 59 

— Industrie des métaux non ferreux p. 60 à 63 

— Industrie des fabrications métalliques p. 64 à 75 

Industrie chimique p. 76 à 79 
Industrie du patier p. 80 et 81 
Industrie de la construction, des matériaux de 

construction et secteurs connexes p. 82 à 86 
Industrie textile 

— Aperçu général p. 87 à 94 

— Aperçu par secteur p. 95 à 97 

Industries alimentaires et fabrications connexes . . . . p. 98 à 101 
Industrie diamantaire p. 101 
Industries diverses 

— Peaux, cuirs et chaussures p. 102 et 103 

— Industrie du tabac p. 103 et 104 

— Industrie transformatrice du bois . . . . . . p. 105 et 106 

Abprovisionnement en eau . . . p. 107 et 108 
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Evolution de l'activité industrielle (a) 
(1953 = 100) 

1 
1 

1 
j 1962 

BRANCHE D'ACTIVI TÉ 1958 1959 1960 1961 1962 i 
lei j 2 e 3« i 4« 

trim. 
1 
trim. trim. trim. 

Industries extractives 91,3 1 29,0 79,0 77,6 
i 

79,1 77,9 80,9 74,3 83,3 
Industries manufacturières(h) 120,6 i 126,4 139,4 146,3 155,2 152,6 155,3 147,6 185,2 
Indice général (b) 113,2 j 115,4 125,3 j 130,3 137,5 135,2 138,0 130,5 146,1 
dont : alimentation, boi? 1 

sons, tabacs 110,5 107,9 115,3 117,9 117,3 104,1 111,3 115,7 138,1 
textiles et chaussures 104,4 115,1 123,3 128,3 132,6 133,9 131,8 121,1 143,5 
métaux et fabrica-

tions métalliques(b) 128,5 133,9 146,2 155,0 165,7 162,1 168,1 158,6 174,1 
matériaux de con-

struction 110,5 129,1 142,9 147,4 1 165,7 150,5 174,5 173,5 164,3 
produits chimiques . 134,3 157,6 172,8 190,1 220,6 223,2 216,4 221,6 221,0 
énergie 95,2 83,3 83,9 81,8 h2,5 83,6 82,9 75,5 88,0 
autres 138,3 149,0 161,9 173,9 182,9 181,4 175,5 

1 
167,8 

I 
196,1 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

( a ) N o u v e l I n d i c e I . N. S. ( c f . Bulletin de Statistique, n " 12, d é c e m b r e 1960). 
( b ) D o n n é e s p r o v i s o i r e s p o u r l es 3® e t 4° t r i m e s t r e s e t l a m o y e n n e a n n u e l l e de 1962. 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie 
Institut National de Statistique et Direction géné-
rale des Etudes et de la Documentation. 
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Indices annuels et trimestriels de l'activité industrielle (1953 = 100) 

1 
BRANCHE D'ACTIVITÉ 

i 
Coeff. 
d c pon-
dération 

1 9 6 1 1 9 6 2 1 
BRANCHE D'ACTIVITÉ 

i 
Coeff. 
d c pon-
dération 1er 

trim. 
2 c 

trim. 
3 « 

trim. 
4 « 

trim. 
Moyenne 
annuelle 

1 e r 

trim. 
2® 

trim. 
3 « 

trim. 
4 e , 

trim. 
Moyenne 
annuelle 

Indice général (a) 100,0 122,5 133,9 125,2 139,6 130,3 
1 

135,2 138,0 130,5 
1 

146,1 132,5 

Industries extractives 23,3 23,2 82,2 23,3 i 
1 

80,2 22,6 22,9 1 
1 

80,9 24,3 83,3 1 29,1 

Charbonnages 91,4 70,3 76,4 66,1 73,6 71,6 71,4 71,9 64,5 
1 

74,6 70,6 
Carrières 5,5 82,2 113,9 113,0 132,2 110,3 129,5 146,6 151,2 148,3 143,9 

Carrières de porphyre . . . 8 4 , 0 1 3 1 , 9 1 3 1 , 4 1 2 7 , 8 1 1 8 , 8 1 0 9 , 1 1 4 9 , 3 1 0 1 , 0 1 4 7 , 2 1 4 1 , 7 

Carrières de petit granit. 7 4 , 4 9 3 , 0 9 9 , 7 1 5 1 , 2 1 0 4 , 0 1 7 3 , 7 1 6 7 , 6 1 7 0 , 3 1 7 2 , 7 1 7 1 , 1 

Carrières de marbre . . . . 1 0 2 , 3 1 1 9 , 8 1 0 3 , 6 1 1 0 9 , 3 1 0 8 , 8 1 0 3 , 9 9 4 , 5 9 3 , 0 1 1 2 , 0 1 0 1 , 0 

Carrières de grès 4 8 , 2 9 3 , 9 9 5 , 0 9 0 , 0 8 1 , 8 . 5 3 , 5 1 0 0 , 1 1 1 2 , 2 9 9 , 2 9 1 , 2 

Production de sable . . . . 1 7 3 , 6 2 4 6 , 1 2 2 8 , 8 2 1 8 , 6 2 1 0 , 8 . 1 9 4 , 1 2 7 0 , 3 2 6 9 , 3 2 4 6 , 8 2 4 5 , 2 

Ardoisières 6 9 , 0 7 4 , 5 6 3 , 4 6 7 , 2 6 8 , 7 7 0 , 8 C 8 , l 5 7 , 5 6 5 , 1 6 5 , 4 

Industrie de la chaux, des 
1 

1 
calcaires et dérivés 3,1 158,0 214,0 213,7 199,0 196,2 175,4 229,5 228,4 222,5 214,0 
Production de chaux . . . 1 1 8 , 9 1 3 8 , 1 1 3 1 , 8 1 2 4 , 7 1 2 8 , 4 1 3 4 , 0 1 3 6 , 6 1 3 3 , 0 1 4 0 , 2 1 3 6 , 0 

Carrières de calcaires . . . 1 8 0 , 4 2 7 0 , 8 2 7 6 , 5 2 4 9 , 4 2 4 7 , 3 1 9 9 , 7 2 9 6 , 0 3 0 2 , 2 2 8 6 , 8 2 7 1 , 3 

Production de dolomies . . . 1 6 6 , 6 2 0 5 , 0 2 2 0 , 5 2 2 7 , 8 2 0 5 , 0 2 0 4 , 7 2 5 1 , 9 2 3 4 , 1 2 2 5 , 7 2 2 9 , 1 

Industries manufacturières (a) 26,2 132,3 149,4 140,9 152,5 146,? 152,6 155,3 142,6 i 
l 

165,2 155,2 
Industries alimentaires et 

1 
1 i 

des boissons r,3 98,6 109,3 107,5 151,4 116,7 100,0 107,4 111,7 140,9 115,0 
Confitures et produits i i 

connexes 1 2 . 5 , 5 1 9 3 , 1 2 2 5 , 2 2 1 6 , 8 1 9 0 , 2 1 4 0 , 4 1 5 2 , 7 2 5 1 , 5 2 8 1 , 3 2 0 6 , 5 

Meuneries 1 0 3 , 4 1 0 2 , 7 9 7 , 5 1 0 1 , 0 1 0 1 , 2 1 0 3 , 6 1 0 1 , 9 1 0 4 , 4 1 0 3 , 8 1 0 3 , 4 

Sucreries i 3 3 , 9 2 4 , 7 2 5 , 4 3 4 7 , 0 1 0 7 , 8 3 7 , 2 2 9 , 5 2 7 , 1 2 6 9 , 9 9 0 , 9 

Huiles végétales et ani- 1 
! 1 

males î 1 3 7 , 1 1 3 7 , 0 1 2 8 , 5 1 3 8 , 0 1 3 5 , 2 1 4 2 , 3 1 3 2 , 0 1 3 5 , 3 1 5 8 , 1 1 4 2 , 1 

Margarine 1 4 8 , 1 1 . 5 6 , 2 1 4 6 , 1 1 6 1 , 3 1 5 2 , 9 1 4 9 , 9 1 5 0 , 0 1 5 2 , 0 1 7 1 , 7 , 1 5 6 , 1 

Brasseries 1 0 9 , 7 1 2 9 , 6 1 2 7 , 2 1 1 0 , 7 1 1 9 , 3 1 0 9 , 6 1 2 5 , 5 1 2 9 , 0 1 0 8 , 0 1 1 8 , 3 

Alcool 9 4 , 4 8 0 , 7 8 1 , 7 1 0 0 , 7 8 9 , 4 1 0 3 , 6 9 8 , 8 9 7 , 1 1 0 7 , 6 1 0 1 , 8 

Industrie du tabac 1,4 115,2 117,7 109,8 113,2 114,0 111,9 117,7 114,1 118,0 115,4 
Filatures 8,8 ! 129,2 127,2 113,7 132,5 125,6 129,9 125,7 117,4 138,3 127,8 

de coton fin 1 1 5 , 1 1 1 2 , 3 1 0 2 , 7 1 1 6 , 0 1 1 1 , 5 1 0 2 , 7 9 5 , 9 9 5 , 1 1 1 1 , 9 1 0 1 , 4 

cardes fileuses 7 1 , 5 6 8 , 5 5 5 , 3 6 5 , 9 0 5 , 3 7 1 , 9 0 8 , 3 5 9 , 6 7 2 , 2 6 8 , 1 

cocons 6 9 , 6 7 2 , 2 5 9 , 2 6 3 , 8 6 6 , 2 0 6 , 7 6 4 , 8 5 8 , 0 6 4 , 9 0 3 , 5 

laine cardée 1 2 1 , 8 1 2 0 , 6 1 1 2 , 4 1 2 5 , 1 1 2 0 , 0 1 2 7 , 8 1 2 9 , 5 1 1 5 , 8 1 4 7 , 8 1 3 0 , 2 

laine peignée 1 6 8 , 2 1 6 4 , 2 1 3 9 , 3 1 7 6 , 0 1 6 1 , 9 1 7 9 , 1 1 7 3 , 4 1 5 8 , 9 1 8 8 , 5 1 7 5 , 0 

lin et chanvre 1 4 5 , 5 1 4 7 , 2 1 3 0 , 1 1 4 1 , 0 1 4 1 , 0 1 3 8 , 1 1 4 1 , 5 1 2 3 , 1 1 4 2 , 5 1 3 6 , 3 

jute 9 7 , 0 8 5 , 7 7 6 , 2 9 3 , 5 8 8 , 1 1 0 8 , 2 1 0 5 , 8 9 8 , 7 1 1 7 , 0 1 0 7 , 4 

Filatures et corderies de 1 
fibres dures 2 7 5 , 2 2 8 6 , 1 2 5 4 , 5 2 9 0 , 5 2 7 6 , 6 3 2 1 , 4 3 0 4 , 5 2 7 9 , 7 3 3 4 , 3 3 1 0 , 0 

Rayonne 1 1 2 , 6 1 2 2 , 8 1 2 1 , 1 1 3 7 , 9 1 2 3 , 6 1 3 4 , 8 1 3 3 , 1 1 2 3 , 7 1 3 4 , 1 1 3 1 , 4 

Bonneterie 2,8 167,7 158,2 158,8 170,8 163,9 164,6 164,5 160,6 193,7 170,8 
Tissages 8,1 128,9 129,3 121,1 114,3 130,9 139,1 138,5 125,7 153,7 139,3 
Tissus en coton 1 2 6 , 8 1 2 3 , 3 1 1 3 , 0 1 2 6 , 5 1 2 2 , 4 1 2 0 , 7 1 1 7 , 4 1 0 9 , 1 1 2 9 , 6 1 1 9 , 2 

Tissus en lin 1 0 0 , 7 1 0 8 , 0 1 0 0 , 3 1 1 0 , 0 1 0 4 , 8 1 1 0 , 4 1 1 4 , 8 1 0 8 , 9 1 2 0 , 9 1 1 3 , 7 

Tissus en laine 1 2 9 , 3 1 3 5 , 8 1 2 9 , 1 1 5 8 , 4 1 3 8 , 2 1 4 9 , 0 1 4 9 , 1 1 2 7 , 5 1 5 6 , 8 1 4 5 , 6 

Tissus en rayonne et fibre 
de rayonne . . 1 8 6 , 9 1 7 8 , 2 1 6 9 , 3 2 2 0 , 0 1 8 8 , 6 2 2 3 , 4 2 2 0 , 8 2 2 3 , 7 2 9 3 , 7 2 4 1 , 9 

Tissus en jute 6 7 , 6 6 1 , 3 5 7 , 1 0 9 , 5 

1 

6 3 , 9 7 5 , 2 7 8 , 0 7 1 , 7 8 4 , 0 7 7 , 2 
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Indices annuels et trimestriels de l'activité industrielle (1953 = 100) (suiiei 

BRANCHE D'ACTIVITÉ 
Coeff. 

de pon-
dération 

1 9 6 1 1 9 6 2 

BRANCHE D'ACTIVITÉ 
Coeff. 

de pon-
dération 1er 

trim. 
2e 

trim. 
3 = 

trim. 
4 « 

trim. 
Moyenne 
annuelle 

1er 

trim. 
2e 

trim. 
3 ' 

trim. 
4 » [ 

trim. 
Moyenne 
annuelle 

! 

Confection 6,6 107,7 111,8 97,5 106,0 105,9 108,2 110,0 95,2 110,5 105,9 
Chaussures 2,2 176,4 148,1 140,0 140,9 151,3 172,8 159,3 144,4 161,4 159,5 
Pantoufles 0,3 111,4 120,8 155,7 172,0 140,0 116,3 114,3 160,5 170,7 140,5 
Industrie du papier et du 

carton 3,5 185,4 183,5 171,9 197,8 184,7 196,1 187,0 180,0 207,2 192,6 
Production , . 1 6 2 , 1 1 5 7 , 9 1 4 1 , 1 1 5 9 , 2 1 5 5 , 1 1 6 4 , 3 1 5 8 , 8 1 4 2 , 6 1 6 2 , 7 1 .57 ,1 
Transformation 2 0 3 , 3 2 0 5 , 4 1 9 8 , 1 2 3 0 , 7 2 0 9 , 9 2 2 3 , 2 2 1 1 , 1 2 1 1 , 8 2 4 5 , 1 2 2 2 , 8 

Industrie du cuir 0,7 120,2 111,3 103,7 126,7 115,5 132,8 113,3 102,0 136,0 121,0 
Cuirs lourds 4 6 , 1 5 2 , 9 4 1 , 9 5 5 , 2 4 9 , 0 5 3 , 7 .52 ,2 3 7 , 9 5 5 , 5 4 9 , 8 

Cuirs légers 1 3 7 , 6 1 2 5 , 0 1 1 8 , 3 1 4 3 , 4 1 3 1 , 1 1 5 1 , 4 1 2 7 , 6 1 1 7 , 1 1 5 4 , 8 1 3 7 , 7 

Industrie chimique 4,2 173,1 193,2 189,2 204,9 190,1 223,2 216,4 221,6 221,0 220,6 
dont : caoutchouc 1 4 1 , 7 1 6 4 , 7 1 4 1 , 2 1 6 6 , 9 1 5 3 , 7 1 6 8 , 1 1 6 3 , 0 1 5 0 , 7 1 6 9 , 8 1 6 2 , 9 

ammoniaque de synthè-
se ( 6 ) 1 2 3 , 5 1 6 9 , 9 1 6 0 , 2 1 5 1 , 3 1 5 1 , 2 1 4 1 , 7 1 4 7 , 4 1 6 4 , 6 1 6 3 , 2 1 5 4 , 2 

distillation de la houille. 1 0 7 , 7 1 2 9 , 6 1 2 8 , 4 1 2 9 , 9 1 2 3 , 9 1 3 9 , 6 1 3 7 , 6 1 3 2 , 7 1 5 3 , 8 1 4 0 , 9 

allumettes 1 0 1 , 2 1 0 0 , 9 9 4 , 2 1 1 1 , 0 1 0 1 , 8 1 0 5 , 9 9 8 , 0 8 6 , 3 9 9 , 4 9 7 , 4 

Raffineries de pétrole i 0,3 231,5 249,8 271,6 246,5 249,9 252,9 277,6 261,6 275,3 266,9 
Cokeries ! 1,0 109,3 125,6 124,7 126,8 121,6 125,1 123,1 118,8 122,0 122,3 
Electricité (c) i 2,4 164,5 159,4 152,9 185,6 165,6 190,8 173,4 166,4 211,0 185,4 
Terre cuite 1,8 74,1 129,5 142,8 124,1 117,6 82,3 119,9 144,3 123,9 117,6 
Industrie du verre 2,8 175,1 191,3 187,4 192,8 186,7 221,4 225,8 204,4 200,0 212,9 

Verre plat 1 7 6 , 9 1 6 9 , 1 1 7 8 , 5 2 1 0 , 7 1 8 3 , 8 2 1 9 , 7 2 1 2 , 8 2 0 3 , 2 2 2 0 , 1 2 1 3 , 9 

Verre creux 1 7 2 , 6 2 2 2 , 1 1 9 9 , 6 1 1 6 8 , 2 1 9 0 , 6 2 2 3 , 8 2 4 3 , 9 2 0 6 , 1 1 7 2 , 4 2 1 1 , 5 

Ciment 0,8 76,5 119,5 119,1 96,1 102,8 77,2 118,9 117,4 100,5 103,5 
Sidérurgie 9,0 122,8 163,0 152,4 157,1 148,8 164,3 164,4 153,7 163,7 161,5 

Fonte 1 2 1 , 2 1 6 7 , 7 1 6 3 , 5 1 5 9 , 0 1 5 2 , 8 1 5 9 , 4 1 6 3 , 0 1 5 7 , 5 1 6 0 , 2 1 6 0 , 0 

Acier brut 1 2 7 , 4 1 7 2 , 6 1 6 3 , 7 1 5 7 , 9 1 5 5 , 4 1 6 5 , 3 1 6 6 , 6 1 5 7 , 0 1 6 3 , 1 1 6 3 , 0 

Produits finis 1 2 1 , 2 1 5 7 , 3 1 4 4 , 0 1 5 6 , 2 1 4 4 , 7 1 6 5 , 3 1 6 3 , 7 1 5 1 , 1 1 6 5 , 1 1 6 1 , 3 

Métaux non ferreux (d) ... 3,0 149,1 155,3 143,8 154,9 150,8 146,5 144,9 131,2 157,8 145,0 
' Cuivre {d) 1 6 9 , 7 1 3 6 , 9 1 4 4 , 7 1 4 1 , 9 1 4 7 , 4 1 5 4 , 0 1 5 0 , 3 1 0 5 , 7 1 7 5 , 4 1 4 7 , 3 

Zinc (d) 1 1 7 , 9 1 3 5 , 6 1 3 2 , 7 1 2 3 , 1 1 2 6 , 9 1 1 1 6 , 0 1 ( .7 ,G 1 0 4 , 1 1 0 3 , 4 1 0 6 , 6 

Plomb (d) 1 2 3 , 1 ! 1 1 3 , 3 1 1 7 , 0 1 5 9 , 3 1 3 0 , 8 ! 1 1 7 , 7 1 1 3 , 2 1 0 9 , 6 1 4 9 , 8 1 2 2 , 0 

Aluminium (d) 1 6 0 , 4 1 1 4 1 , 3 9 6 , 9 1 0 7 , 9 1 2 3 , 5 , 1 4 9 , 5 1 7 6 , 6 1 8 0 , 1 2 1 7 , 0 1 8 8 , 8 

Etain (d) 1 5 2 , 2 1 6 7 , f ) 1 6 0 , 6 6 9 , 5 6 5 , 8 i 1 0 ' , 3 Il ' 8 5 , 3 8 9 , 8 9 9 , 3 9 8 , 1 

Demi-produits 1 6 8 , 5 ' 1 8 9 , 8 1 6 0 , 3 1 8 3 , 3 1 7 5 , 5 I 1 7 0 , 4 1 7 5 , 2 1 6 6 , 7 1 8 6 , 9 1 7 4 , 8 

Industrie des fabrications 
métalliques (a) 33,0 145,1 162,0 151,2 169,8 157,0 163,0 171,2 162,5 i 178,4 168,8 

Source : Institut National do Statistique. 

(a ) D o n n é e s p r o v i s o i r e s p o u r l e s 3« e t 4« t r i m e s t r e s e t la m o y e n n e a n n u e l l e de 1962. 
( b ) P r o d u c t i o n d ' a z o t e p r i m a i r e . 
( c ) P r o d u c t e u r s - d i s t r i b u t e u r s . 
( d ) L e s i n d i c e s t r i m e s t r i e l s s o n t b a s é s s u r la m o y e n n e m o b i l e t r i m e s t r i e l l e ; l es a n n u e l s s o n t d e s d o n n é e s rée l les . 
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Comparaison internationale des indices de l'activité industrielle (a) 
(1953 = 100) 

l ' r s e m 2 « s e m 1 9 5 7 l e ^ s e m , 2 = s e m 1 9 5 9 l « ' ' s e m . 2 « s e m 1 9 6 1 

1 9 5 6 l ' ^ ' s e m . 2 ' s e m 1 9 5 8 l® ' " sem 2 ' ' s e m 1 9 6 0 l ® ' ' s e m . 2 « S ( t m 1 9 6 2 

Source : Organisation de (Coopération et de Développement Economiques. 
( a ) N o n c o m p r i s l ' I n d u s t r i e d e la c o n s t r u c t i o n ; y c o m p r i s l es I n d u s t r i e s e x t r a c t i v e s p o u r l ' e n s e m b l e 

d e s i n d u s t r i e s . 



Evolution comparée des indices de production 
(1933 = 100) 

ANNÉE Bel-
gique 

Alle- W magne Fran- Pays- Italie W 

(R.F.) ce Bas H 
(a) d 

£ £ 
h 

<U 5 
13 
HJ 
C 

o 
K 

o 
N 

c 

3 es 

0) 
Q . O u 
3 H 
W 
Q 
d 
d 

Etats-
Unis 
d'A-
méri-
que 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

1955 100 110 110 101 123 108 101 100 105 107 
1956 100 115 113 102 139 112 102 100 108 113 
1957 98 119 120 105 156 110 103 100 111 113 
1958 92 119 128 110 159 118 98 95 110 103 
1939 79 115 147 113 171 120 95 93 110 107 
1960 79 118 168 120 180 129 94 90 115 109 
1961 77 122 187 123 194 136 93 88 119 110 
1962 77 124 201 119 193 140 95 91 123 113 

1962 (1961 = 100) 100 102 107 97 101 103 102 103 103 103 

1962 (1958 = 100) 84 104 157 108 123 119 97 96 112 110 

INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES 

1955 120 130 118 120 119 123 116 115 120 105 
1956 128 140 130 125 128 133 117 115 127 108 
1957 129 149 148 128 138 144 120 117 133 109 
1958 122 154 156 127 143 148 120 116 136 101 
1939 131 166 158 140 159 1.57 126 122 144 114 
1960 140 185 169 159 184 174 130 132 158 117 
1961 147 196 177 100 202 186 139 133 105 118 
1962 157 205 198 160 223 200 140 134 175 128 

1962 (1961 = 100) 107 105 112 104 111 108 101 101 106 108 

1962 (1958 = 100) 129 133 127 131 157 135 117 116 129 127 

INDICE GÉNÉRAL 

1953 116 129 117 119 119 122 115 114 119 100 
1956 123 139 128 124 128 132 110 114 125 109 
1957 124 147 139 127 138 140 119 116 131 110 
1958 116 132 145 127 143 144 119 114 133 103 
1959 122 102 150 139 138 153 125 120 141 110 
1960 129 180 107 157 182 171 134 129 155 119 
1961 135 190 175 159 202 182 130 130 102 120 
1962 143 199 165 222 131 130 

1962 (1961 = 100) 106 105 104 110 101 108 

1962 (1958 = 100) 123 131 130 155 115 1 126 

(a ) Sans la Sarre. 

Source : Organisation de Coopération et de Développement Economiques. 
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Evolution de la production et des prix industriels de 1952 à 1962 

Moyennes mobiles 12 mois centrées sur le milieu dc la période 

(1953 = 100) 

150 

UO 
130 

120 

1 10 

100 

9 0 

ll|ll|M|l ll||l|ll|ll rpjT rynjT TJTTJTT|T TJTTJT T J R R Y R TTfT 

I N D U S T R I E ( a ) 

S I D E R U R G I E 
y -

1 7 0 

1 6 0 

1 5 0 

UO 
130 

120 

1 10 

100 

9 0 

1 1 J 

I N D U S T R I E D E S 

1 

F A B I R I C A T I O N S M E T A L L I Q L J E S 
r - " V v 

örfi rüJ / ' Grèves] 

J 

—— ̂  " 

I N D U S T R I E T E X T I L E 

P r o d u c t i o n 
. P r i x 

iiiiiiiliiiiiii'iiiiliiiiiiiiii7[iiiiiiiiiii 111111111 

— 

111111111 11111 II 11 iiiiiiiiiii iiiiiiiiiii iiiiiiiiiii 
1952 1953 1957 1960 1962 

Sources : Institut de Recherches Economiques, Sociales et Politiques 
(Louvain). 

Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Institut 
National de Statistique, Administration du Commerce et 
Direction générale des Etudes et de la Documentation. 

( a ) J u s q u ' à Ju in 19j3 : d ' a p r è s l ' I n d i c e de l ' I n s t i t u t de R e c h e r c h e s E c o n o m i q u e s , S o c i a l e s e t P o l i t i q u e s 
( L o u v a i n ) (1936/1938 = 100) : de Ju i l l e t 1953 à Ju i l l e t 1 9 5 6 : I. N. S. , a m e n d é en c e q u i c o n c e r n e 
l ' i n d u s t r i e d e s f a b r i c a t i o n s m é t a l l i q u e s : a p r è s : n o u v e l I n d i c e I. N. S. 
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Production de charbon par bassin 
(en milliers de tonnes) 

ANNÉE 
Borinage ' 

Centre 

Charle- 1 
roi et 

Namur 

1 

1 

Liège j 

i 

Campine Total 

1955 7 792 7 224 4 818 10 144 29 978 
1956 7 585 6 877 4 531 10 468 29 461 
1957 7 475 6 958 4 323 10 331 29 086 
1958 0 542 6 479 4 069 9 973 27 062 
1959 4 042 5 520 3 823 8 771 22 757 
1900 4 196 5 347 3 538 9 385 22 465 
1961 (a) . . 3 708 5 148 3 069 9 611 21 536 
1962 (a) . . 3 118 5 220 3 080 9 807 21 220 

i 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Administration des Mines» 
(a ) D o n n é e s proviso ires . 

Balance charbonnière 
(en millions de tonnes) 

1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Administration des Mines. 
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Main-d'œuvre et rendement dans les mines de houille 

PÉRIODE 

Nombre 
d'ouvriers 

inscrits 
(en milliers) 

( a ) 

Ouvriers présents j 

par jour ouvré j 

(moyenne mensuelle, 
en milliers) 

Production par poste 
et par ouvrier (b) 

(moyenne mensuelle, 
en kilogrammes) PÉRIODE 

Nombre 
d'ouvriers 

inscrits 
(en milliers) 

( a ) Fond 
Fond 

et surface Fond 
Fond 

et surface 

1 9 5 4 147,3 90,7 125,8 1 098 787 

1 9 5 5 

1 
150,9 87,2 120,0 1 145 824 

1 9 5 G 143,0 88,7 
i 

121,0 
1 

1 156 838 

1 9 5 7 152,9 90,5 122,2 1 146 836 

1 9 5 8 140,3 90,2 1 
1 

121,7 1 153 i 842 

121,6 77,8 î 
[ 

105,9 1 262 907 

1960 103,5 62,3 1 85,9 1 1 430 1018 

1961 (c) 89,9 53,1 73,9 1 1 541 1 092 

1962 (c) 84,9 
1 

48,9 
1 

67,6 1 624 1 156 

1962 (d) .lanvier 88,2 50,3 69,6 1 5 7 7 1 1 122 

Février 88,0 48,5 67,7 1 579 1 1 1 1 

Mars 87,4 41,4 58,4 1 585 1 123 

Avril 86,9 50,1 69,3 1 615 1 146 

Mai 86,2 50,1 70,6 1 606 1 141 

Juin 1 85,8 49,0 68,0 1 632 I 156 

Juillet 85,6 47,4 66,2 1 615 1 124 

Août 85,0 46,4 64,8 1 636 
1 

1 153 

Septembre 84,9 47,9 66,6 1 662 1 157 

Octobre 85,2 48,6 67,2 1 643 1 169 

Novembre 85,5 50,0 68,6 1 651 1 185 

Décembre 84,9 49,4 67,6 1 692 1 206 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Énergie, Administration des Mines. 
f a ) Fin de la pér iode . 
( b ) Y c o m p r i s maî tr i se et surve i l lance . 
(C) D o n n é e s p r o v l s o l i e s revues. 
( d ) D o n n é e s proviso ires . 
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Balance du coke de four 
(en millions de tonnes) 

/cz: 

i 
D I S P O N I B I L I T É S 

P r o d u c t i o n c o k e r i e s m é t a l l u r g i q u e s 

P r o d u c t i o n c o k e r i e s . m i n i è r e s 

P r o d u c t i o n c o k e r i e s i n d é p e n d a n t e s ^ ^ 

I m p o r t a t i o n s | | S t o c k s f i n a n n é e 

S t o c k s d é b u t a n n é e 

e C O U L E M E N T 

S i d é r u r g i e 

A u t r e s l i v r a i s o n s et a u t r e s 
c o n s o m m a t i o n s 

E x p o r t a t i o n s 

v/m\v/mw/m 
1956 1957 1958 1959 1960 1961 

g 

1962 
Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, 

Administration des Mines. 

Balance des cokes (a ) 
(en milliers de tonnes) 

DÉSIGNATION 1958 1959 1960 1961 
1 

1962 
1 

i 
Production 
Importations 

6 906 
172 

7 217 
181 

7 525 
255 

7 252 
255 

7 195 
273 

Apport total ... 7 078 7 398 7 780 7 507 7 468 

Livraisons à la sidérurgie 
Autres livraisons intérieures (b) 
Exportations 

5 148 
997 
897 

5 551 
986 
846 

5 790 
1 084 

988 

5 616 
1 024 

874 

5 850 
1 023 

643 

Ecoulement total ... 7 042 7 383 7 812 7 514 7 516 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie. 
Administration des Mines. 

( a ) C o k e s de f o u r , s e m i - c o k e de h o u i l l e . 
(b) Y compris l 'autoconsommatlon. 
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Distribution publique de gaz 
(en millions de mètres cubes relevés aux compteurs) 

DÉSIGNATION 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 
(e) 

A. Mise en consommation : 
1. Importations 3,5 4,8 7,3 9,1 9,0 11,4 8,7 8,5 

2. Production nette des usi-
nes à gaz : 
a) Gaz de four 33,2 29,8 27,7 27,1 l ,2(c) 0,9 0,9 1,0 
b) Gaz divers (a) 40,8 40,0 50,3 46,9 57,0(d) 106,8 158.5 245,5 

P'ourni directement par i 
des cokeries 87,7 89,5 85,8 89,4 116,4(c) 121,0 123,6 122,1 

4. Fourni par l'intermé-
1 

diaire des sociétés de ! 1 
transport : 

11) venant des cokeries . 736,6 814,5 798,2 813,4 842,8 900,4 877,1 940,6 
I j ) venant des charbon- 1 

nages (méthane) . 113,8 146,4 
1 

1.58,5 149,5 136,5(d) 115,8 108,6 125,5 

Total (b) ... 1 015,5 1 1 124,8 
1 

1 127,9 1 135,7 1163,0 1 256,3 1 277,6 1 444,2 

H. Répartition : 
1 
1 

1. Consommation intérieu-
i 

i 

re : 
(t) Fourni aux consom- i 1 

1 j 

mateurs 827,9 i 902,0 925,1 919,0 944,8 1 028,9 1 056,8 1 203.2 
— utilisations do- 1 

mestiques 1 .503,8 505,5 533,1 525,0 557,6 598,4 707.2 
— utilisations com-j 

merciales et artisa- l 

nales 4H,S 51,4 50,4 52,6 55,1 60,2 66,7 78.6 
— utilisations indus-

trielles 262,7 321,2 342,7 300,3 331,8 374,9 354,8 368,9 
— éclairage public . . 8,0 
— bâtiments et servi- •25.5 26,6 33,0 32,9 36,2 36,9 48,4 

ces publics 20,4 
1)) Besoins propres et i 

pertes i;{6,3 1.53,7 129,5 138,1 149,8 155,1 155,9 179,5 

Total connommation intérieure. 964,1 1 055,7 1 054,5 1 053,1 1 094,6 ; l 184,0 1 212,7 1382,7 

2. Exj)ortations 51,4 69,1 
1 

73,4 78,6 68,4 i 72,0 
1 

64,8 60,8 

Total . . . 1 015,5 1 124,8 1 127,9 1 135,7 1163,0 j 1 256,0 
1 

1 277,6 1443,4 

Source : Fédération de l'Industrie du Gaz. 
^a) Y c o m p r i s le gaz p r o d u i t à part ir d ' h y d r o c a r b u r e s . 
( b ) En t e n a n t c o m p t e des d i f f é r e n c e s des s t o c k s des gazomètres . 
(C) La p r o d u c t i o n d e la c o k e r l e de G a n d , reprise j u s q u ' e n 1958 s o u s « g a z de f o u r » , est enreg is trée sous 

« f o u r n i d i r e c t e m e n t par les coker ies » à part ir de 1959. 
( d ) La p r o d u c t i o n d e l ' u s i n e de M o n t - S t e - A l d e g o n d e , r e censée j u s q u ' e n 1958 sous la r u b r i q u e « v e n a n t des 

c h a r b o n n a g e s » , est reprise s ous ce l le des « gaz d ivers » à part ir de 1959. 
(e ) D o n n é e s proviso ires . 
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Production et consommation de produits pétroliers 
(en milliers de tonnes) 

i 

DÉSIGNATION | 19.56 19.57 1958 1959 
1 

i 

1 

1960 1961 j 

î 

1962 

Quantités d'huites brutes mises en œuvre.. 5 350 5 338 6 .508 6 558 6 947 
i 

7 918 8 502 
Production : 1 1 

Essences avion et auto (a) 1 156 1 132 1 253 1 313 1 277 1 471 1 527 
Pétrole lampant et carburéacteur . . . . 181 170 225 249 238 j 228 239 
White spirit et essences spéciales . . . . 20 17 55 79 113 34 53 
Gas- et Diesel-oil 1 483 : 1 470 1 836 1 957 2 074 2 389 2 545 
Fuel-oil 1 930 1 854 2 305 2 101 2 164 2 485 2 615 
Lubrifiants 24 22 27 30 32 28 30 
Bitumes 170 194 179 238 299 ^ 342 387 
Gaz de raffinerie 89 96 ! 12] 152 179 1 228 253 
Autres (b) 60 1 

1 

116 2,39 109 142 203 306 

Importations (c) : 
• 

i 1 1 1 

Essences avion et auto (a) 358 i 510 4.54 380 457 436 505 
Pétrole lampant et carburéacteur . . . . 31 31 32 30 28 28 28 
White spirit et essences spéciales . . . . 14 13 19 19 22 19 20 
Gas- et Diesel-oil 1 027 1 185 1 158 1 258 1 404 1 476 2 289 
Fuel-oil 862 1 063 963 1 340 1 395 1 461 2 143 
Lubrifiants 175 177 ' 157 180 199 220 231 
Bitumes 23 6 29 11 1 16 î 13 17 
Gaz de raffinerie 84 98 103 131 ' 167 ! 208 265 
Autres (b) 3 3 2 42 26 58 

1 
80 

Exportations (j- compris toutes les 1 
i 
1 

! 

soutes) (c) : i i 
1 

Essences avion et auto (a) 444 1 443 580 .521 431 484 585 
Pétrole lampant et carburéacteur . . . . 135 ' 133 180 168 200 159 1 168 
White spirit et essences spéciales . . . . 6 

i ® 
42 73 95 18 22 

Gas- et Diesel-oil 980 923 997 1 131 1 383 1 274 1 488 
Fuel-oil 1 310 i 1 101 1 220 1 257 1 211 1 1 466 1 724 
Lubrifiants 93 87 100 98 118 ! 136 144 
Bitumes 76 

1 
92 131 178 ' 211 243 

Gaz de raffinerie 12 ' 14 14 15 17 22 , 8 
Autres (b) — — — • — 2 4 4 

Livraisons à la consommation intérieure : i 

Essences avion et auto (a) ] 135 1 162 1 2.52 1 296 1 235 1 306 1 1 370 
Pétrole lampant et carburéacteur . . . . 72 ! 64 78 73 80 89 1 99 
White spirit et essences spéciales . . . . 25 ! 23 26 25 i 3 1 33 41 
Gas- et Diesel-oil 1 561 1 510 1 774 1 878 2 100 2 372 3 148 
Fuel-oil 1 518 1 1 637 1 940 2 065 2 475 2 532 2 885 
Lubrifiants 113 96 99 102 108 108 114 
Bitumes 120 119 i 122 129 i 131 142 164 
Gaz de raffinerie 161 178 212 270 329 417 459 
Autres (b) 61 105 110 151 166 271 371 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, 
Administration de l'Energie. 

(a ) Y c o m p r i s le c a r b u r é a c t e u r d u t y p e essence 
( b ) P a r a f f i n e s et c i res ; gaz l ivrés d i r e c t e m e n t p o u r usages industr i e l s : c o k e de pétro le , autres 

p rodu i t s : à part ir de 1959, les gaz de ra f f iner i e n o n l i q u é f i é s s o n t c o m p r i s dans les d o n n é e s sous 
« gaz de r a f f i n e r i e ». 

( c ) B e l g i q u e seule 
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Comparaison des indices de l'activité industrielle et de la consommation 
brute d'énergie primaire 

(1953 = 100) 

160 

1 5 0 

1 4 0 

1 3 0 

1 2 0 

1 1 0 

1 0 0 

9 0 

80 

7 0 

6 0 

5 0 

/ Y 

Y = 1 C ) 9 , 7 + ; 

\ 

i , 3 t 

/ 

I'' 

//\ Ù . 

1 
r v A " ' ' 

— 

t x ' i 

Y = 
' / 
1 0 9 , 2 + 1 , 9 6 A 

1 

1/ / ^ 
J / Y 

CONSOMMATION BRUTE D'ÉNERGIE PRIMAIRE 

. PRODUCTION INDUSTRIELLE (a) 

CONSOMMATION BRUTE D'ÉNERGIE PRIMAIRE 

. PRODUCTION INDUSTRIELLE (a) 

CONSOMMATION BRUTE D'ÉNERGIE PRIMAIRE 

. PRODUCTION INDUSTRIELLE (a) 

1 9 A 8 4 9 5 0 5 1 5 2 5 3 5 4 5 5 5 6 5 7 5 8 5 9 6 0 6 1 6 2 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Direction 
générale des Etudes et de la Documentation, 

(a) 1948-1953 : I.R.E.S.P., Louvain; 1953-1962 : I.N.S. «T1 



Consommation apparente d'énergie 

(en milliers de tonnes) 

1 9 4 8 A 9 5 0 5 1 5 2 5 3 5 4 5 5 5 6 5 7 5 8 5 9 6 0 6 1 6 2 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Direction 
générale des Etudes et de la Documentation. 
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CtĴ  a ? tfl ^ bû^ OJ 
c S ̂  " 
i: jj Tio o" 
« S C- 5 •g o <i>cg'S 
o e " x m ag cQ X o o • rt W Û û H J 

CJ 

55 



§ S 

IC e CS 
TS 

3 R Ü 
S 
s 
S O CJ 

c 
CS 

3 u 

h 
'3 
CS 

c O 

w O h 
Ou 

c 

S ^ 
c O 
e 
c O 

"O O 

D X) 
•e 
es 

v •O 

2 

ü 

C .O +3 ü 
'S 
2 

IM X eo eô  eo O rH tH CO CO CO >0 r—1 05 C> 

S S 
I-H 

X ^ of O oî rH a> 
rH >0 CO 

01 01 
CD »> LO 0" 

rH 
0 
0 
rH 

I-H 05 05 >o •l OJ 01 9, 05̂  x_ 0 05̂  
® 05 
I-H 

05 •f oî o rH l-H O 
CM 

eo" •o 05" 
01 rH 

eo" 1>" >0" 05" 0 
0 
rH 

O 05 O eo I-H 01̂  CJ 01̂  X 0 01̂  X 0 
ec 
iH 

05 >o oî O oî rH rH 
CM 

t-" eo" 05" 
01 rH 

eo" x" 0 
0 
rH 

05 eo 05 01̂  >o rH 01 ! en X rH -f 05 I-H 0 
m 
05 
I-H 

05 oî o" OÎ rH o 
CM 

co" X 05" 
01 rH 

eo" >0" oT 0 
0 
rH 

XI eo 05 >o 01 01̂  CM_ 05 05̂  rH iL X 0 
"0 
05 
I-H 

05 >0 OÎ o oî 
1 

rH 
«M 

x" 0" 
01 01 

ce oî X 0 
0 
rH 

»> X 05__ I-H 01̂  LO LO 01 10 01 x_ rH 0 
05 
I-H 

05 OÎ o" oî rH O 
«M 

t> >0" rH x" 0 
0 
•H 

œ 05 t- o 01̂  00 05 >0 0 05 05__ cô  0 
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Evolution comparée, par pays de la C.E.C.A., de la consommation d'acier bnit, 
de l 'ensemble de la production industrielle et de la production 

des industries transformatrices des métaux 
(1955 1959 = 100) 

ANNÉE 

1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1961 

1962 

(e) 
1®"" trimestre . . 
2« trimestre . . 

trimestre . . 
4« trimestre . . 
1 trimestre . . 
2« trimestre . . 
S«" trimestre . . 
4^ trimestre (e) " 

1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 (e) 
1961 1er 

2e 
3e 
4e 

1962 1er 
2e 
3e 
4e 

mestre 
mestre 
mestre 
mestre 
mestre 
mestre 
mestre 

trimestre (e) 

Production industrielle Consommation apparente 
d'acier brut (a) 

i t 

v u C as 
.Si 
's 
S 

1 
cS 

a 

< 
Ö 
a 
Ü 

H 
4) Ü C 
2 1—1 

i ^ ^ « 

À 
« 

a 
D 

< 
Ü 
a 
Ö 

Indice général (b) Variante (c) 

59 70 6 5 6 9 89 6 5 53 6 9 55 6 8 8 6 6 0 
6 2 70 6 6 6 9 85 67 66 79 6 2 74 92 71 
6 8 71 72 76 83 70 66 70 67 8 6 94 70 
76 78 78 86 88 78 76 76 77 84 90 78 
89 85 86 92 97 87 97 84 90 99 99 93 
96 94 93 97 103 95 99 98 94 101 104 99 

101 103 101 99 103 101 99 108 101 106 106 102 
104 107 104 99 96 104 96 110 100 93 92 100 
112 112 116 111 102 111 109 101 113 102 99 107 
126 125 134 126 109 125 127 118 143 119 96 125 
134 131 151 129 114 133 125 125 170 120 129 131 
141 139 166 122 110 141 126 127 191 117 1 120 135 
132 131 145 130 106 131 132 133 163 118 124 ; 135 
137 135 154 133 119 137 129 132 169 126 136 136 
127 112 143 120 108 123 126 109 162 117 124 126 
141 141 160 131 119 141 112 128 190 118 132 129 
134 139 165 134 118 138 124 133 188 115 1 1 6 134 
145 14t 170 137 121 145 122 129 185 121 111 132 
134 122 155 127 144 131 134 114 186 119 111 134 
148 152 173 134 125 149 124 134 

1 

2(»7 n i 140 138 

Industrie transformatrice 
des métaux Variante (d) 

51 64 
1 

64 60 83 59 53 68 
i 

57 63 91 60 
57 67 ! 68 62 80 63 67 80 64 69 95 71 
60 66 74 70 76 65 67 71 68 82 105 71 
71 74 76 84 82 73 77 77 79 84 94 78 
87 82 85 94 95 86 98 83 91 98 103 94 
95 95 93 98 103 95 100 98 93 103 105 99 
99 103 102 96 103 100 97 109 101 106 109 102 

106 109 105 97 97 106 96 111 100 91 90 100 
115 110 114 116 101 113 109 98 114 101 92 106 
132 117 138 140 107 128 128 116 146 118 85 124 
144 122 157 142 116 137 125 125 174 118 125 132 
148 131 172 121 126 132 193 113 112 136 
140 122 148 141 108 135 131 130 167 118 120 135 
149 132 166 149 122 145 132 131 172 125 130 137 
133 102 142 136 108 122 127 110 165 114 120 127 
151 136 168 143 121 148 111 129 192 117 130 128 
143 128 175 148 119 143 124 136 191 114 105 135 
153 138 182 154 124 152 123 134 187 117 100 134 
136 112 148 141 115 131 136 119 186 114 105 136 
157 146 182 

1 
126 120 139 210 107 138 138 

Source : Olïice statistique des Communautés européennes : Sidérurgie. 
(a ) P r o d u c t i o n + I m p o r t a t i o n s — e x p o r t a t i o n s ± var ia t i ons des s t o c k s ( e n u s i n e et c h e z les n é g o c i a n t s ) . 

On a c o n v e r t i en é q u i v a l e n t d 'ac ier b r u t les t o n n a g e s I m p o r t é s et e x p o r t é s et les var ia t ions des s to cks 
en ut i l i sant ce r ta ins c o e f f i c i e n t s . 

( b ) N o n c o m p r i s le b â t i m e n t , les denrées a l imenta ires , les b o i s s o n s et le tabac . 
( c ) Calcu lé en c o n s i d é r a i t s e u l e m e n t d a n s le c o m m e r c e extér ieur les p r o d u i t s d u M a r c h é c o m m u n . 
(d ) Calcu lé en I n c l u a n t d a n s le c o m m e r c e extér ieur les p r o d u i t s s idérurg iques hors Traite . 
( e ) D o n n é e s provisoires . 



Production de fonte brute dans les pays de la C.E.C.A. (a) 
(en milliers de tonnes) 

A N N É E 
Bel-

gique 
Luxem-
bourg 

Alle-
magne 

(Rép. F.) 
France Italie 

Pays-
Bas C.E.C.A. 

1952 

1 

4 781 
1 

3 076 15 427 9 772 1 143 539 34 738 
1953 4 228 2 719 14 036 8 664 1 254 591 31 492 
1954 4 573 2 800 15 009 8 838 1 298 610 33 128 
1955 5 343 3 048 19 361 10 941 1 677 669 41 039 
1956 5 683 3 272 20 594 11 419 1 935 662 43 565 
1957 5 579 3 329 21 483 11 884 2 138 701 45 114 
1958 5 524 3 275 19 742 11 951 2 107 917 43 516 
1959 5 965 3 411 21 602 12 438 2 121 1 137 46 676 
1960 6 520 3 713 25 739 14 005 2 715 1 347 54 039 
1961 6 459 3 775 25 431 14 395 3 092 1 456 54 608 
1962 (b) 6 771 3 585 24 251 13 952 3 583 1 573 

1 

53 715 

Source : Office statistique des Communautés européennes : Sidérurgie. 

( a ) P r o d u c t i o n n e t t e , s a n s f o n t e r e p a s s é e , f o n t e S p l e g e l e t f e r r o - m a n g a n è s e c a r b u r é a u h a u t f o u r n e a u 
e t a u f o u r é l e c t r i q u e à f o n t e e t , p o u r l ' A l l e m a g n e ( R . F . ) , f e r r o - s l l l c l u m au h a u t f o u r n e a u 

( b ) D o n n é e s p r o v i s o i r e s . 

Sidérurgie 
Production et personnel occupé 

(1953 = 100) 
220 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l 'Energie, 
Direct ion générale des Etudes et de la Documentation. 
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Production de métaux n o n ferreux 
(en milliers de tonnes) 

DÉSIGNATION 195.5 1956 

1 

1957 
1 

1958 1959 1960 
1 

1961 1962 

Métaux (ire et 2e fusions) : 
Zinc 211,9 230,7 235,6 214,8 224,3 247,6 245,5 206,2 

156,9 168,9 152,6 155,2 185,7 211,8 221,6 221,4 
Plomb 82,8 102,3 99,3 95,9 88,4 92,7 99,9 93,2 
Etain 10,5 10,5 9,5 9,1 6,7 8,7 6,5 9,7 
Aluminium 2,4 2,7 2,2 2,8 2,6 2,8 1,9 2,8 
Divers 4,7 5,0 4,8 3,9 4,9 4,6 4,6 4,8 

Total ... 469,2 520,0 504,0 481,6 512,6 568,1 580,0 538,1 

Demi-produits : 
Zinc 39,9 42,3 42,1 42,9 38,7 38,1 43,6 45,7 
Cuivre 107,5 102,5 94,2 94,1 95,7 123,6 127,0 114,2 
Plomb 23,8 24,9 25,4 22,9 23,9 25,6 27,4 27,8 
Etain 0,5 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 
Aluminium 26,7 28,7 31,4 38,3 48,2 61,6 71,7 80,7 
Divers 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 0,1 0,1 

Total ... 198,5 
1 

199,2 193,8 198,7 207,1 249,5 270,2 269,2 

Source : Institut National de Statistique. 

Production et personnel occupé dans l 'industrie des métaux non ferreux 
(1953 = 100) 

4 0 

P r o d u i t s b r u t s ( a ) 
D e m i - p r o d u i l s ( a ) 
O u v r i e r s 

2 0 

I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I i I I I I I I I I I I I I I I i I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I i I I I I I I I I I I I I I I 
J F M A M J J A S O N D 1 9 5 7 J F M A M J J A S O N D 1 9 5 9 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 1 J F M A M J J A S O N D 

1 9 5 6 J F M A M J J A S O N D 1 9 5 8 J F M A M J J A S O N D 19 6 0 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 2 

Source : Ministère des Af faires économiques et de l 'Energie, Institut 
National de Statistique et Direct ion générale des Etudes et 
de la Documentat ion. 

( a ) M o y e n n e s m o b i l e s t r i m e s t r i e l l e s . 

02 



Industrie des métaux non ferreux 
Produits bruts 

Moyennes mobi les trimestrielles 
(1953 = 100) 

1 9 0 

180 
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1 60 

1 5 0 

U O 

1 3 0 
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n o 
100 
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80 

M 1 1 ; { 1 1 { M 1 • 1 1 M ! 1 1 : 1 1 1 ! 1 { Il 1 1 1 { 1 ! 1 1 I 1 1 1 1 1 1 1 1 ! l|M|lli ! l 1 1 1 1 1 j 1 1 1 1 1 11111111111 
A r 

A 

Cuivre \ A / \ / V y \ ; 
\ / 
\ ƒ 
V 

17 ^ -—^ 1 \ y w 

Z me 

1 5 0 

U O 

1 3 0 

120 

1 10 

100 

9 0 

8 0 

1 7 0 

1 60 

1 5 0 

U O 

1 3 0 

120 

110 

100 

9 0 

80 

1 

Plomb 
^ 

Plomb 
^ ^ / Plomb 
^ 

r 

\ / 
\ / • 

J F M A M J J A S O N D 1 9 5 7 J F M A M J J A S O N D 1959 
1 9 5 6 J F M A M J J A S O N D 1 9 5 8 J F M A M J J A S O N D 

J F M A M J J A S O N D 
1 9 6 0 

1 9 6 1 J F M A M J J A S O N D 
J F M A M J J A S O N D 1 9 6 2 

Source : Institut National de Statistique. 
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Industrie des fabrications métalliques (a) 
Commandes et expéditions 

j Commandes 
Expéditions 

P É R I O D E 

Nombre 
d'ouvriers 

(en 

(en millions 
de francs) 

Valeur 
(en millions 
de francs) 

Quantité 
(en milliers 
de tonnes) 

milliers 
d'unités) Mar-

ché 
belge 

Expor-
tations 

Mar-
ché 

belge 

Expor-
tations 

Mar-
ché 

belge 

Expor-
tations 

1955 Moyenne mensuelle . 182,2 3 487 1 960 3 652 1 927 117,2 83,6 

1956 Moyenne mensuelle . 197,9 4 340 2 779 4 061 2 260 126,8 89,4 

1957 Moyenne mensuelle . 206,0 3 865 2 268 4 267 2 366 127,8 89,9 

1958 Moyenne mensuelle . 189,1 3 439 1 987 4 256 2 366 122,0 87,8 

1959 Moyenne mensuelle . 176,7 3 980 2 551 4 150 2 539 120,3 111,2 

1960 Moyenne mensuelle . 188,5 4 405 2 928 4 388 2 868 125,1 113,3 

1961 Moyenne mensuelle . 1 203,4 5 430 3 760 4 836 3 260 
î 
1 131,7 119,8 

1962 Moyenne mensuelle (b) 211,0 5 336 3 747 5 165 3 745 140,6 134,7 

1962 Janvier 209,0 5 078 4 033 4 666 3 302 130,6 127,6 

Février 209,4 4 716 3 897 4 699 3 969 
1 

125,0 1 141,5 

Mars 209,0 5 731 5 042 5 842 3 906 146,5 138,9 

AvrU 210,7 4 480 3 661 4 845 3 582 133,5 130,7 

Mai 210,3 5 688 4 444 5 196 3 985 j 144,5 142,7 

.Juin 200,6 5 034 3 414 5 282 4 109 145,5 139,6 

Juillet (b) 211,3 4 323 2 883 4 546 3 661 115,2 139,8 

.Août (b) 212,1 5 329 3 279 5 101 3 367 150,2 124,5 

Septembre (b) 214.4 1 
1 

5 888 3 265 5 370 3 456 
1 

149,6 124,8 

Octobre (b) 215,5 7 042 3 558 5 887 3 999 158,3 138,5 

Novembre (b) 
1 

214,8 [ 5 447 3 594 5 383 3 759 1 141,5 1.33,8 

Décembre (b) | 
i 

215,6 4 880 
1 

3 897 5 66« 3 847 ! 
! 

146,6 134,4 

Sources : I<'édération des Entreprises de l'Industrie des Fabrications Métalliques (Fabrimétal) et 
Institut National de Statistique. 

(a ) Entrepr ises o c c u p a n t au m o i n s 5 ouvr iers 
( b ) D o n n é e s prov iso ires 
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Industrie des fabrications métalliques 
(1953 = 100) 

Commandes inscrites et expéditions totales en valeur (a) 
270 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Volume des expéditions totales et personnel occupé 

2 0 0 

190 

180 

170 

160 

1 5 0 

UO 

130 

120 

110 

100 

9 0 

80 
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c e s b r a n c h e s en 1953. 

Sources : Fédération des Entreprises de l'Industrie des Fabrications 
Métalliques (Fabrimétal) et Institut National de Statisti-
que. 

Ministère des Affaires économiques et dc l'Energie, 
Direction générale des Etudes et de la Documentation. 
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Industrie des fabrications métalliques 

Evolution de l'emploi (ouvriers et employés) selon les secteurs d'activité 

Moyennes mensuelles 

(en unités) 

DÉSIGNATION 19; 58 

1 

19.59 1960 1961 1962 
(H) 

Produits de première transformation 3 3 

1 
2 5 1 3 2 8 3 8 ' 3 4 5 1 6 3 6 3 7 4 3 7 3 8 2 

Aciéries de moulage J 112 3 775 4 310 j 4 794 5 117 
Fonderies de fer 6 781 6 809 6 979 7 976 8 124 
Tréfilage, étirage, laminage à froid . . . 12 898 13 594 14 221 14 893 15 134 
Forge, estampage, emboutissage ! 7 129 6 814 6 694 6 626 7 087 
Tôles revêtues 1 831 1 846 2 312 j 2 085 1 920 

Biens de consommation durables 5 4 0 6 1 5 3 5 5 7 5 7 2 1 7 , 6 2 6 6 3 6 4 2 6 7 

Articles hors tôle et divers 15 118 14 466 13 706 ; 14 327 14 835 
Accessoires métalliques du bâtiment . . 17 964 17 600 19 623 ! 20 551 21 079 
Motos, cycles et pièces 4 067 3 972 4 412 4 697 5 029 
Appareils électroménagers, radio, télé-

vision 16 912 17 519 19 476 21 612 21 699 
.Appareils et objets en matières plasti- 1 

- - — 1 476 1625 

Biens dWquipcment 9 2 2 5 9 8 6 8 9 8 9 3 5 0 0 1 0 2 4 8 6 1 0 8 7 6 9 

Construction métallique 12 894 10 683 10 983 12 733 13 527 
Construction mécanique 43 486 42 677 48 204 52 166 55 614 
dont : Machines motrices, pneumati-

ques, hydrauliques 5 390 5 472 4.579 4 310 4 520 
Machines-outils et industries con- 1 1 

nexes 5 398 i ' ' 090 î 5 878 7 080 7 162 
Machines textiles et accessoires. 3 764 1 3 659 4 765 5 254 5 762 
Mécanique générale 5 436 1 ^ 584 6 445 : 6 638 7 482 
Levage, manutention, pesage . . 6 842 6 304 5 776 5 407 5 658 
Machines et installations pour 

diverses industries 14 193 13 832 18 426 20 946 22 810 
Appareils de mesure et analogue 2 987 2 736 2 335 2 581 2 719 

Equipement électrique 35 879 33 538 34 312 37 587 39 628 

Matériel de transport 3 9 5 7 1 3 4 2 0 0 3 4 6 3 4 3 4 5 0 8 3 7 6 0 8 

Ferroviaire 8 134 5 875 4 657 5 495 7 054 
Naval 16 207 12 983 13 459 12 002 12 662 
Automobiles et pièces 15 230 15 342 16 518 17 011 17 892 

Armes et aéronautique 1 4 0 2 3 1 3 0 9 9 1 4 0 4 2 1 4 8 5 8 1 6 1 2 0 

Total général ... 2 3 3 6 6 5 2 2 0 5 9 2 2 3 3 9 0 9 2 5 0 8 8 9 2 6 4 1 4 6 

(a) D o n n é e s prov iso i res . 

Sources : Fédération des Entreprises de l'Industrie des Fabrications Métalliques (Fabrimétal) 
et Institut National de Statistique. 
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Production de quelques secteurs de l'industrie chimique 
(en milliers de tonnes) 

Industrie de l'azote 

PÉRIODE Azote Engrais Goudron Caout-PÉRIODE primaire 
(a) 

composés 
(b) 

brut chouc (c) 

1954 Moyenne mensuelle 1 8 , 6 1 0 , 8 ' 

1 
1 6 , 9 i 3 , 0 

1955 Moyenne mensuelle 1 7 , 4 1 0 , 9 ; 1 8 , 2 3 , 4 

1956 Moyenne mensuelle 1 9 , 6 1 3 , 3 2 0 , 7 3 . 4 

1957 Moyenne mensuelle 1 9 , 5 1 3 , 1 2 1 , 0 3 , 3 

1958 Moyenne mensuelle 2 2 , 9 2 0 , 1 2 0 , 6 3 , 0 

1959 Moyenne mensuelle 2 5 , 3 1 9 , 8 ; 2 1 , 5 3 , 4 

1960 Moyenne mensuelle 2 6 , 6 2 2 , 4 2 2 , 3 i 3 , 6 

1961 Moyenne mensuelle 2 3 , 0 3 1 , 0 2 2 , 5 i 
1962 Moyenne mensuelle 1 2 3 , 4 3 4 , 3 2 3 , 1 4 , 3 

1962 Janvier 22,5 34,7 24,2 4,6 
Février 18,9 43,2 21,8 4,3 
Mars 1 23,2 44,1 24,2 4,5 
Avril 19,1 j 33,0 23,0 4,2 
Mai 23,4 26,9 23,5 4,5 
Juin 24,6 20,5 23,0 4,3 
Juillet 25,8 22,2 22,0 3,7 
Août 25,5 25,1 22,3 ! 3,8 
Septembre 23,7 31,6 22,8 4,5 
Octobre 24,8 37,5 22,6 4,8 
Novembre 24,3 48,9 23,2 4,5 
Décembre 25,3 1 44,4 

i 

24,3 4,3 

( a ) E n 1.000 t N. 
( b ) En 1.000 t m a r c h a n d i s e s 
|c) N o n c o m p r i s l a p r o d u c t i o n d e 

v é l o c i p è d e s . 

Sources : Institut National de Statistique. 
Distigoudron. 

c h a u s s u r e s , m a i s y c o m p r i s la p r o d u c t i o n d e p n e u m a t i q u e s p o u r 

Industrie de l'azote 
Production et personnel occupé 

(1953 = 100) 
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/ / V 

1 

. . . P r o d u c t i o n e n N p r i m a i r e . . . P r o d u c t i o n e n N p r i m a i r e 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ll 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 

1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Source : Institut National de Statistique. 
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Production de papier et de carton 

(en milliers de tonnes) 

DÉSIGNATION 
1 

1959 1960 1961 1962 

Papier journal 85,8 
1 

94,7 99,5 97,2 
Papier d'écriture et d'iiiipression 72,8 86,6 97,8 95.3 
Papier Kraft ; i o , ( ) 30,5 29,1 30,0 
Papier parchemin et jjarcheminé 21,2 26,5 24,2 25,4 
Papier d'emballaa;e 78,5 87,5 82,0 87,9 
Autres papiers .'59,0 35,4 40,5 43,3 
Carton 51,5 58,2 62,6 62,4 

Total . . . 3 7 8 , 6 4 1 9 , 4 4 3 5 , 2 4 4 1 , 4 

Papier et carton transformés 52,0 56,2 55,5 53,1 
Transformation 270,7 302,0 327,8 i 348,0 

Total général ... 6 4 9 , 3 2 2 1 , 3 2 6 3 , 5 2 8 9 , 4 

Source : Institut National de Statistiriue. 

Industrie du papier et du carton 

Production et personnel occupé 
( 1 9 5 3 = 1 0 0 ) 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Source : Institut National de Statistique. 
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Production de ciment 

(en milliers de tonnes) 

ANNÉE 

1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 

Quantité 

4 395,4 
4 110,9 
4 626,1 
4 375,3 
4 688,7 
4 663,7 
4 705,2 
4 057,4 
4 438,6 
4 387,9 
4 753,9 
4 788,2 

Source : Institut National de Statistique. 

Industrie du ciment 
l'rodiictioii et personnel occupé 

( 1 9 5 3 = 1 0 0 ) 

2 0 0 

1 8 0 

1 6 0 

1 4 0 

12 0 

1 0 0 

80 

60 

A O 

2 0 

11 1 1 1 11 1 1 i i 11 11111 11 1 1 I 1 1 1 1 1 1 1 1 M { 1 1 1 1 ! 1 1 1 
' " ' " 

1 1 1 1 1 I 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

P r n r l i i r l i n n 

11111111111 1 1 M 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l l h l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l 
J F M A M J J A S O N D 1 9 5 7 J F M A M J J A S O N D 1 9 5 9 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 1 J F M A M J J A S O N D 

1 9 5 6 J F M A M J J A S O N D 1 9 5 8 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 0 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 2 

Source : Institut National de Statistique. 
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Production de l'industrie de la terre cuite 

DÉSIGNATION Unité 1956 1957 
! 

1958 1959 
i 

1960 1961 j 1962 

Briques ord. tout for-
mat 1 lO^pi. 2 111,7 2 242,9 2 056,3 1 981,6 

1 1 

1 2 065,7 2 127,3 2 056,4 

Briques de parement . l o V - 129,7 168,9 ^153,2 169,5 1 184,0 222,1 229,2 

Tuyaux de drainage . lO^t 7,2 11,7 10,2 9,5 9,1 1 13,1 18,1 

Protège-câbles ; 
1 

lO^t 24,3 22,0 22,6 31,1 i 29,0 30,3 26,6 

Briques creuses pour ' 
hourdis lO^t 251,8 264,5 194,7 210,4 

1 

198,1 j 190,4 193,2 

Autres briques creuses 

1 

lO^t 180,0 169,6 171,7 244,4 291,0 409,1 488,7 

Source : Institut National de Statistique. 

Production de chaux, calcaire et dérivés 

1 

DÉSIGNATION Unité 1956 1 1957 
1 

1958 
1 

19.59 1900 1961 1962 

Chaux l o H 1 852,5 1 904,7 1 764,1 1 773,7 1 927,7 
1 

1 922,9 2 036,4 

Calcaire l O H 2 203,1 2 244,4 2 871,1 3 378,7 3 778,6 4 849,1 5 320,4 

Dolomies: crues l O ^ t 290,6 325,1 369,2 384,1 4.50,3 489,7 586,0 
frittées l O ^ t 261,8 250,8 245,0 252,4 307,3 299,6 296,1 

Plâtre l O ^ t 34,8 36,4 43,6 61,9 65,9 69,8 79,9 

Agglomérés de 1 

plâtre 10^ m2 1 236,4 1 318,4 1 279,8 1 552,2 2 437,7 3 012,1 3 591,0 

Chaux hydrau- 1 

lique l O ^ t 8,2 7,8 7,2 6,9 5,9 6,2 5,7 

Carbonates na-
i 

turels loh 
j 

362,4 388,1 350,5 268,2 419,2 910,5 875,8 

Phosphates. . . . l O H 13,6 16,1 18,0 
1 

Source : Institut National de Statisti(iue. 

85 



Production de l'industrie céramique 

DÉSIGNATION Unité 1956 1957 
1 

j 1958 
1 

1959 1960 1961 1962 

Extraction de matières 
premières lO-'t 640,2 562,5 430,3 515,8 591,0 689,2 686,2 

Vaisselle de faïence . . . lO^t : 5,2 4,8 4,8 5,6 5,5 5,4 5,1 
Porcelaine lO^t 1 2,6 2,4 2,1 1,7 2,1 2,5 3,0 
Carreaux de revêtement 103m2 1 1 446,9 1 470,6 1 276,5 1 267,2 1 401,7 1 513,9 1 647,1 
Carreaux de pavement 1 

en demi-gi'ès lO^m^ 122,3 154.3 148,9 117,2 97,3 132,5 133,4 
Produits réfractaires . lO^t 142,3 148,2 119,6 123,1 145,8 175,4 161,0 
Tuiles et accessoires . . lOH 187,2 196,2 150,3 155,9 151,3 145,1 141,0 
Meules abrasives . . . . lO^t 1,0 0,9 0,8 0,7 0,8 1,2 1,4 
Papiers abrasifs et toiles 

abrasives 103m2 540,6 502,7 472,5 389,4 423,3 517,9 372,6 
Céramique architectura-

le lO^t 13,9 18,5 15,2 20,5 22,0 30,4 31,4 
l'oterie eti terre cuite. . lO^t 

1 
9,5 9,5 11,1 12,5 14,3 13,5 14,5 

Source : Fédération des Industries céramiques de Belgique. 

Industrie du verre 
Production et personnel occupé 

(1953 = 100) 

TM rTTTj-r 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 0 J F M A M J J A S O N D 1962 

Source : Institut National de Statisti(iue. 
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Production textile 
Filatures, tissages, préparation de la laine 

(en tonnes) 

DÉSIGNATION 1956 
i 

1957 1958 j 1959 j 1960 1961 1962 

Préparation de la laine 
Lavage et carbonisa-

ge de la laine . . . . 23 596 24 010 21 187 24 908 24 399 25 931 25 473 
Peignage de laine . . 24 521 26 459 23 788 25 069 27 569 29 314 31 545 

Filatures : 
Coton 113 540 117 791 91 472 103 844 110 890 113 344 107 216 
Laine 45 339 47 130 38 057 46 479 50 800 54 108 58 558 
Lin 9 157 10 586 8 751 11 394 12 824 14 570 14 340 
Clianvre 2 051 2 008 838 737 771 858 581 
Jute 76 573 69 108 73 317 79 092 78 254 63 148 76 992 
Fibres dures (fils 

simples) 21 289 24 750 27 002 26 705 22 927 31 179 35 835 
Rayonne : fils 11 005 12 705 10 285 10 820 12 640 13 152 12 929 
Rayonne : fibres . . . 21 771 21 956 16 729 17 578 1 18 186 20 485 22 835 

Tissages : 
Coton 79 638 84 591 67 165 74 688 84 448 81 553 79 434 
dont : 

Tissus courants . . (40 371) (44 499) (34 232) (37 096) (45 130) (44 609) (40 597) 
Tissus, velours et 

peluches d'ameu-
blement (11 388) (13 050) (11 906) (14 522) (15 550) (16 419) (18 442) 

Tapis (13 763) (12 656) (11 310) (13 084) (13 490) (10 657) (10 637) 
Lin 7 218 7 530 6 738 7 534 8 078 7 774 8 441 
Laine 30 882 29 972 24 675 29 242 29 307 33 374 35 180 
dont : 

Tissus courants . . . (11 635) (11 165) (7 989) ( 8 861) (8 762) (9 938) ( 9 170) 
Tissus, velours et 

peluches d'ameu-
blement (a) (1 130) (1 283) (1 580) (2 177) (2 753) (3 094) (3 862) 

Tapis (14 738) (13 673) (12 351) (15 634) (14 796) (16 972) (19 165) 
Rayonne etc. (a) (b) 8 239 9 449 8 442 9 029 10 356 11 839 15 184 
Jute 38 653 35 150 39 968 37 275 37 240 1 28 006 33 866 
Fibres dures 2 318 2 635 3 523 4 253 4 423 3 885 5 205 
Couvertures 9 676 9 648 G 647 5 672 6 016 5 731 53 94 
Torchons, lavettes et 

chamoisettes 3 783 4 391 3 178 
1 1 

4 013 4 030 4 396 4 333 

Source : Institut National de Statistique. 
(a ) A part ir de 19C2, les ve lours et p e l u c h e s d ' a m e u b l e m e n t en r a y o n n e n e f o n t p lus part ie de la rubr i -

q u e « r a y o n n e etc. » mais s o n t repris dans la r u b r i q u e « tissus, ve lours et p e l u c h e s d ' a m e u b l e -
m e n t ». 

( b ) Y c o m p r i s les t issus en f i b r e s synthé t iques . 

Stocks de tissus 
Situation au 31 décembre 

(en tonnes) 

N A T U R E DES TISSUS 1956 19.57 1958 1959 1960 ! 1961 1 1962 1 
Coton 8 564 10 715 10 983 11 019 11 342 12 963 12 324 
Lin 1 338 1 302 1 218 1 162 1 108 1 230 1 352 
Laine 3 634 4 272 4 054 3 923 3 906 4 785 5 067 
Rayonne ou fibranne. 1 731 1 967 1 898 1 784 1 605 1 728 2 388 
Jute 2 856 2 276 2 294 2 419 2 924 1 975 2 220 
Tapis de fibres dures . . 202 233 303 313 497 414 567 

Source : Institut National de Statisti(iue. 
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Industrie textile 
Filatures 

Production et personnel occupé 
(1953 = 100) 

200 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N O 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Tissages 
Production et personnel occupé 

(1953 = 100) 

200 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N O 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Source : Institut National de Statistique. 
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Production textile 
Coton 

(1953 = 100) 
200 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1 9 5 6 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Laine 
(1953 = 100) 

11 I I I I I I 11 I I I I I 11 I I I I I I I I I ! I I I I I I I { I I I I I 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N O 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1 9 6 2 

Source : Institut National de Statistique. 
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Production textile 
Lin 

(1953 = 100) 
220 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Rayonne 
(1953 = 100) 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A N J J A S O N D 1962 

Source : Institut National de Statistique 



Bonneterie 
Prodaction et personnel occiipé 

(1953 = 100) 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N O 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Source : Institut National de Statistique. 

Production d'articles de bonneterie 

DÉSIGNATION 1956 1957 1958 1959 1960 1961 
1 

1962 

Tissus à mailles (en tonnes) : 
1 

Sous-vêtements 5 622 6 081 4 587 4 978 5 042 4 697 5 107 
Vêtements de dessus 1 895 1 996 2 200 2 260 2 470 2 9.53 3 265 

Articles finis : 
Sous-vêtements (1.000 douz.). 3 019 3 32] 2 614 2 899 3 076 2 936 2 9«i4 
Bas pour dames (l.OOOdouz. de 

t 

paires) : 
— en nylon ou autres fils syn-

thétiques 1 976 1 861 1 739 1 745 2 184 2 598 2 449 
— en rayonne ou soie 7 22 4 

l - 13 14 15 — en d'autres matières 36 26 13 l - 13 14 

Chaussettes, bas 3/4, socquet-
tes (1.000 douz. de paires) . 1 .561 1 597 1 371 1 439 1 536 1 457 1 405 

Articles de vêtements de dessus 
(1.000 pièces) 12 966 12 098 12 791 14 759 15 979 17 679 19 405 

Source : Institut National de Statistique. 

97 



I 
ce 
t 
O a, 
X a 

00 V 
i 
e 
o 
V 
m 

• wm 5 -0 © h 
6 
V 

s 

-3 S 
ai 

« « 
h C 

•C 
<D 0) 

'V 
u 

.S 'S 

V 

i V s 
i u 

s 
13 

aj 
O 
C 
es 

(U -O U) 
G 
O 

C OJ 

C 
s 
es 
t; 

I I 

CD 
0 5 

CO 
01 

0 
CO 01 

Ol 
"ffl 
Ol 

00 lO 
Ol 

IN 
CO 
Ol 

CO 
Ol 

s 
Ol 

Ol 
IC 
Ol 

00 in 
Ol 

CO i> O oo m «î 
W ^ 00 00 Ol O N « (N - rH 

0 1 0 1 0 1 » ( M J > M r - I W r - l o 0 0 1 t-01Mi-lc050'<tCOOOa0 03 00 
l^-<J<rH - t r - I C O C O ( N P 5 ( N 

Ol O CO t> m N 
(N ^ CO 00 eo Ol (N 01 rH ^ 

•̂ 01 00 00 c0'f'<ji01'sic00lc0 
• < j < 0 I C 0 r H C 0 O r - ( 0 1 0 0 r - ( t - 0 I >f5t-i-< COrHWœOr-lcOOl 

lo Ol m t- rH CO CO 
01 ^ 00 rH CO Ol Ol 01 Ol 

Ol t- 00 CO >o 
t- rH CO irs O _ _ 

OS rH -}( 00 
CO t- CO t> 
CO O rH » 

r H rH 

1.0 Ol 01 >0 01 CO CD 
Ol l-H rH 00 Ol rH Ol 

Ol O >f! >0 O W 
01 rH Ol t- rH Ol rH 

0 0 0 1 » 0 0 > 0 0 ' ^ C 0 0 1 = 0 1 ~ 
O O t - O l r H O O O l O l O l c D - ^ O l O I 
c o c o r H r H l C r H t ^ r H C O r H 

O 10 01 01 
O O 00 CO 
CO 00 

CO Ol O 00 
- - Ol rH O 

t- _ . 
10 « CO . 
rH CO CO >0 r H ' S ! r H 

01 O CD rH 01 O 
rH 00 00 Ol CO CO 
Ol ^ t- 05 O i-l CO 

00 Hf Tjl _ 
CD CO •'1' 

» rH 01 ' 

l - O l C O r H T j l C O O l O O O l 
" t - O l C l t - C O - r J O l l O 

t - O l r H l O C O l O C O i r - l O 
Ol rH 

lO Ol CO 05 CO O 
Ol CO 10 « 10 LO CO 
rH ^ O 01 O rH 00 

•^Tficoosoin'ooiLoo 
Ol rH Ol t -

00 !S 
rH O 

01 rH 00 CO CO » lo 

Ol Ol CO •'}' >0 Ol 
CD m lo CO 1> •'T O 
rH ^ 1 0 Ol Ol rH CO 

0 0 1 ' » J I - ^ > 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 - C 0 1 0 
C O O O r H r H C O O O O O b - O O O O O l -
t - C O O l O O O l O l - ' ^ i ' ^ f O S O l - ^ 

CO CO Ol t- O 
Ol lo O CO 
rH 05 Ol 00 

CO o: 
Ol 05 

CO 

O l C O O C O O l - ^ O l r H l - O l O O l O LOOOCO>OrHO'̂ 'rH01l~l--05 
O O O S O l t - O l r H O l O O l O C O O l O l 

CO Ol 00 05 CD Ol « 
- H O 'S« i- Ol CO 
rH ^ 05 Ol 00 rH 10 

i > 0 1 0 1 0 3 0 1 - ^ 0 1 r H 
l O Ô Î r H Ô Ô Ô O C O - ^ t - O l 

X C O O l t - O l r H ' ^ Ï T f l O C O O l r H 

is 0 I—I 
s 1 Kl -a 

3 3 
K ffi a 

g. I 
cn 

-ë 
Is c O 

..=> 2 x 

i-t H •• 
6 g-S 

I - s « » g 

'S -3 I) I to 

Ü W oO + a 

98 



(N 
œ a 

ta 
05 

o c. 
s 

c 
o 
05 

05 
<o 

ti 
S 
0 
u 
m 

S 
0 
h 
ft 

ï 
« 

fi 

00 
« î 
05 

(M 
O 
C5 

o 
05 

I 
S 

m 

S 
- o 

m 
V 

h 
fi 
v 
•s 

S 

h 
S 

J 

<u 
C 
C 
2 
c 01 

c 
. 2 
a 
t 
o 
o . S 

o 
CD 
05 

05 
»0 
05 

00 
m 
05 

o OJ œ CO « X? (N l- 05 o 
0 5 r H 

§ ^ 

05 
00 00 

l!5 (N 05 CO CO 00 OJ 
OJ "il 00 

^ CD 00 

rH 05 o l - 00 00 i>0J050IC0-<}IOrH 
rH C 05 rH 

CO OJ 
05 00 

OI s ^ 
«5 00 rH ce 

00 

co oo ' o o 05 o 05 00 CO OJ m 00 CC 
t - 0 5 00 c 5 0 5 - ^ 0 5 00 » r a - ^ 0 c 0 0 5 c 0 
CO »0 OJ 
OJ 
« 

00 OD 05 o 1> 

^ rH 
— t - 05 . . 
X CO CO «5 

05 X X 
rH OJ 
•il 05 

rH 05 
05 OJ 

rHOJ o m x I-Hoincocoojoos 
^ r H f H C O C O r H r t O J 

«5 
X 
05 
o 
05 

c t f OJ 
rH o o 

X 
^ 05 o 05 OJ rH 

OJ OJ ^ 

rH 05 OJ X X Hf 
t - CO 05 05 05 OJ 
rH rH o X 05 OJ -If 

CO 05 >0 
05 Ol 

X X 05 
C 05 rH 05 
" CO X 

rH CO X OJ ' S O l-
05 05 

>0 01 CO CO 05 
rH O Ol 05 

0 
05 
1> 
01 

X 05 01 05 CO X 01 
>o 
X 
05 

CO 05 Ol 1> rH 
t> 05 l> 

CO 
LT O 

01 

rH X W 
•O CO CO 

O 05 X 1> 
X 

01 rH 

S 05 m CO c CC O 05 CO 
O 01 

05 

t J I C O r H X r H 0 5 C 0 0 5 
rH i> X CO 
"O 01 >0 
05 05 co 

01 t -
cc 1(5 
0^ 

05 
t -
OJ 
01 

05 O rH 
C 0 0 5 0 5 1 > 0 0 1 > 0 _ ' f i n r H O l l . l l O l O O r H 

»> O — 01 O co 

Tf O X X 01 
05 01 1> 

05 
O 
co 

co J> rH rH 
CO 

rH 05 CO X rH r f 
05 rH 
CO X 

05 01 05 CO X 
rH »0 Tf co 05 

K5 X 
e rH 

05 
05 . . 
05 01 -il 
O ^ 

^ 05 »C 1(5 rH 
05 X X m X " t- 05 co 

01 01 05 01 • rH Tf ï> 

m 01 05 tH lO 
co X O 
rH r}( 
01 rH co 

. . CC X 05 01 CO 01 
10 lO X 05 -St 05 O ï> 
X O 

01 

X 
co lo 

10 01 X 05 05 10 
rH 1> 01 05 10 rH lO 05 CO rH 

r H 

05 10 X lO 
CO 01 X l o 
05 cc 
05 01 

O CO 
X 05 

1> -
05 CC 

CO 
0 
01 01 

X Ol X 05 05 

O 
. O 

X 05 

rH t- rH 
01 

rH 05 lO 05 
05 05 X 05 

X lO 01 
lO X X 01 01 i> O O co 05 

co X 01 05 lO 01 10 lo tf 05 

rH 05 05 X Ol 
CO co 05 CO 10 
rH 05 05 01 05 

0 1 0 5 0 5 X 0 0 5 0 5 1 > 0 1 0 5 10 10 
X X 0 1 r H C 0 0 5 X 0 1 1 0 C C r H j > 

0 1 0 5 o s T f r H r H 

S 05 05 co 

>-H 01 i> CO 
05 05 01 05 
rH CC 01 

O 0 1 0 S C 0 - # < ! f l 0 l 0 r H 
lO l o C» 05 

OS CC CO lo 
10 10 
t> 

O O 
i> 

0 1 0 1 0 5 0 0 5 10 X t -
01 05 05 l o 05 rH O X J> rH t> X 01 , 

c o c c 01 X 
O C 0 0 5 0 5 ' i l X r H l O 0 5 
l O O S C C r H l O O l ' ^ C O X 

co 05 co 05 X 01 l -05 • 05 05 10 

05 CO 01 lo O 
10 lO 05 05 lO 
Hf lO 05 05 lO 

01 lO 

ïi O 

O 
)-H CC « 
Q 

<u 
3 
3 -

CS 

CC 
Î) 

x ) 
I s 
c 

O 

'i 

3 3 C S I " s 
s 

3 Q 
S « 
<U (U 
X) T3 
« ï 

2 s gl 3 
I! 
3 
O 
O 

-O 

aj 

2 
- n 
3 

-D 
b£ 
3 
O </3 

<t) 

£ a 
'•2 p 

! H 
3 
O CO 

M 
â 

,o a 

3 
•ä 

O 
O. 

<3 
Ü 

99 



OD 
V 
bi 
bc CS 
S 
O bi 

•c 

OD 
V 

I? 
M w c 

o co co 05 rH 01 O 05 
CO M" 00 O co C3 co Ol Ol 
O l- lO CO 10 co lO X 

CD o 'S« O «5 O lO UÎ 01 O a CO CO l - lO rH rH lO 01 rH rH 01 
I-H CO •SI 

l-H 

CO Ol cc O X lO 05 l-H X 
>n 00 »0 01 r H r H X cc 

i H oo O -t rf -f co 01 X l-H 03 co 
t - co iO 03 01 03 rH m O 05 

05 CO O >o >o rH 01 rH rH l-H 
f-H m 

PH 

03 rH 00 rH O rH 10 05 co 
O CO rH lO X 01 X X co X 

O 00 00 >o co cc r H 03 O S co 
CO 05 O O rH X 05 O co O 05 CD 05 rH CO »0 lO t Ol r H r H 
FH Tfi 

i-H 

P-H »o co co 05 O rH CD co CO 
05 I- 05 co X C5 01 t- 01 10 T}-

05 t' 00 Tfl 05 CD co 05 c lO 
O OJ w M CO X l- X 01 rH 05 CD 
03 O lo co t 01 01 l-H l-H I—« CO 

l-H 

CO tr- ' 0 ^ X A lO CO »> O 
03 io 00 c CO lo W 
"O CO ^ 01 cc co rH 01 co c 

00 
»0 00 CO 01 c l - co O co X 
05 l-H >-0 rH lO CO l-H PM 
l-H C5 - t 

l-H 

o Ol co 05 O l-H 05 03 X X 
o Ti- t- CO co co O O 01 03 co 

O CO c X 03 ^ 01 co rH 01 
«2 CO 1 X X lO lO lO X ^ 03 LO 01 01 M 
l-H 0) 

l-H 

o rH co O cc 01 co X so co co 
l-H 00 01 O c co co 01 X 

CO 01 c co l- CD T ? X co 01 
l-T ^ Ol e ( - 10 05 X 01 
03 o "O c Ti- rH rH r— 
^ M 1 

i 

ce 
w 

•ti s — c 
N C O O C 

O 

en M ce 
C. 
C o 

c s 
C3 C O O 

73 4) Ö .-S .t; U 
" C — — G 

G EN N C O i ; O G 

O HH 
H < 

O hH aD 
•H 
Q 

K O 

1 3 

E ^ 
u 
o s -o 
u 

S 
o 

ts 
s 
S o 
o 
o 

a 

- -o 

Ü 

c -s 
Si, es v. _ „ i-J "§ Ö fe 

» -3 £ -S <L> ai -S 13 
M r*̂  3 o d &H •< 

3 o 

^ • • S 
g « g 

Ph 

c 
_ o 

C3 
S 
E 

H g ti c G o 
s " 
O o 

3 
2 

' c 

•a 
w 

3 
.2" 

S 
" S ^ 

- i l M E 

4) 
3 
O" 

Cfl 
4> T3 
13 
C 

es 
S?; 

41 
È : 

o en 

o Ô; 
(C 

i> es £ 
te c 
u 
•D OJ 

•O 

= c eu c o p . 

iSüli. 
c 1- o 
5 G O 

P M 
« 0 « 
_ •• a 3 o ç o o o EhZQ 

<u 

IS X3 CJ 

10Ü 



Activité dans quelques branches de l'industrie alimentaire 

DÉSIGNATION Unité 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

Production de farine lO^t 796,8 758,5 781,5 790,9 799,9 763,2 780,5 
Matières premières déclarées 

par les brasseries (a) lO^t 157,5 165,8 164,7 172,8 170,8 177,4 175,9 
Production d'alcool (alcool à 50°, 

temp. ISoC) lO^lit. 26,4 22,9 21,7 20,9 22,4 24,8 28,2 
Production de sucre : 

a) sucre brut lO^t 309,6 360,6 490,6 210,9 482,8 428,6 330,0 
h) quantités obtenues par 

transformation dans les 
raffineries lO^t 194,1 184,3 196,9 178,7 200,5 197,3 197,8 

Production de margarine (apte 
lO^t à la consommation) lO^t 92,4 95,3 101,2 107,4 114,6 115,0 117,3 

Production des huiles végétales 
et animales : 
« ) huile de lin brute lO^t 15,3 20,0 8,8 10,7 10,6 14,4 11,4 
b) autres huiles brutes lO^t 69,6 64,2 72,8 78,6 71,0 91,1 92,3 
c) huiles raffinées ou autre- ! 

92,3 

ment transformées l(Pt 146,0 136,4 137,2 144,9 152,4 154,6 168,3 
d) tourteaux et schroots . . . Kpt 111,5 104,1 109,6 141,8 148,2 161,7 178,6 

Production de confitures, fruits 
confits, etc l(Pt 

1 
22,2 21,9 24,9 21,2 25,4 29,5 32,1 

(a) Y compris le Grand-Duché de Luxembourg. 
Source : Institut National de Statistique. 

Importations et exportations de diamants 
Moyennes mensuelles 
(en millions de francs) 

ANNÉE 

Importations Exportations 

ANNÉE 
Diamants 

bruts 

Diamants 
de joaillerie 

taillés 

Diamants 
bruts 

1 
Diamants 

de joaillerie 
taillés 

1954 220,0 35,7 , 33,8 267,2 
1955 288,6 59,6 48,1 337,2 
1956 355,2 68,2 73,4 376,4 
1957 376,6 88,4 62,6 353,7 
1958 300,2 66,4 57,7 335,3 
1959 430,9 106,8 80,3 419,8 
1960 428,1 177,1 65,9 420,2 
1961 401,6 163,3 61,4 459,3 
1962 403,4 165,2 48,9 

1 
549,3 

Source : Diamond Office (.Envers). 
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Production de cuirs finis et de chaussures 

A N N É E 

Cuirs lourds (en tonnes) 
Cuirs 
légers 

(en milliers 
de pieds 

carrés) 

Chaussures 
(en milliers de paires) 

A N N É E 
Cuirs 

à semel-
les 

Cuirs 
tech-

niques 
Total 

Cuirs 
légers 

(en milliers 
de pieds 

carrés) 
Tout 
cuir Autres 

1954 4 664 1 220 5 884 34 156 7 973 2 360 

1955 4 142 1 295 5 437 38 423 8 324 2 533 

1956 3 165 1 204 4 369 44 676 9 054 2 790 

1957 2 897 1 415 4 312 44 421 9 264 2 853 

1958 2 318 1 161 3 479 38 575 9 700 2 574 

1959 2 023 838 2 861 44 756 10 866 2 892 

1960 1 276 809 2 085 41 028 11 132 3 269 

1961 1 675 937 2 612 46 152 11 544 3 415 

1962 1 702 952 
i 
i 2 654 j 48 498 12 354 3 409 

Source : Institut National de Statistique. 

Industrie du tabac 

Quantités mises en œuvre 

(en tonnes) 

DÉSIGNATION 1956 
1 1 

1957 1958 
1 1 

1959 1960 1961 
1 

1962 

Cigares 855 994 1 019 1 069 1 165 1 260 1 239 

Cigarillos 1 914 1 964 1 893 2 103 2 455 2 673 2 479 

Cigarettes 11 673 13 061 13 217 13 142 13 934 14 435 15 312 

Tabac à fumer j 10 047 9 973 9 845 9 734 9 258 i 014 8 747 

Autres tabacs 137 

i 1 

133 128 i 117 106 105 64 

Total ... 

1 1 

2 4 6 2 6 2 6 1 2 5 2 6 1 0 2 2 6 1 6 4 2 6 9 1 9 

1 
2 2 4 8 2 

1 
2 2 8 4 1 

Source: Institut National de Statistique. 
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Evolution de la consommation estimée d'eau dans les principales industries 

(en milliers de mètres cubes) 

DESTINATION 
OU ORIGINE 1958 1959 1960 1961 1962 

Mines 
Coke et gaz 
Electricité (a) 
Sidérurgie 
Chimie 
Achèvement textile . . . 
Verre 
Huile et margarine . . . . 
Distilleries 
Autres boissons 
Alimentation 
Papier 

Un ou plusieurs puits . 
Cour d'eau ou canal (a) 
Distribution publique . 
Autres origines 

Bassin de l'Yser . . 
Bassin côtier 
Bassin de l'Escaut 
Bassin de la Meuse 
Bassin du Rhin . . . 
Bassin de l'Oise . . . 

Total 

182 682 
41 847 
17 784 

604 678 
293 470 
20 452 
16 339 
15 008 
5 941 

17 828 
19 322 
83 024 

88 164 
1 158 256 

13 225 
58 730 

643 
83 725 

371 505 
798 296 
64 206 

1 3 1 8 3 7 5 

Par branche d'activité 

173 840 
45 326 
22 609 

528 548 
323 488 

17 630 
18 978 
15 659 
5 772 

17 811 
15 153 
85 484 

171 835 
44 153 
19 858 

567 964 
308 631 

18 802 
19 625 
15 495 
6 667 

18 173 
15 801 
86 558 

174 128 
39 023 
19 318 

558 623 
292 528 

19 404 
41 550 
14 395 
6 951 

20 480 
15 315 
82 445 

D'après l'origine 

81 925 
1 117 508 

14 617 
57 136 

97 346 
1 126 640 

14 872 
54 704 

88 535 
1 122 731 

15 518 
57 401 

178 940 
50 085 
21 282 

627 332 
281 052 

18 299 
19 794 
14 044 
6 582 

20 085 
13 357 
80 712 

86 147 
1 155 800 

16 816 
72 801 

D'après le bassin hydrographique (a) 

663 
91 868 

348 472 
776 021 
54 155 

7 

1 2 7 1 1 8 6 

694 
87 944 

355 368 
800 767 
48 784 

1 2 9 3 5 6 2 

691 
79 739 

356 190 
795 330 
52 209 

26 

1 2 8 4 1 8 5 

72] 
78 117 

348 330 
838 566 
65 821 

8 

1 3 3 1 5 6 3 

Source : Institut National de Statistique. 

(a ) Non c o m p r i s l ' eau q u i sert à a c t i o n n e r les t u r b i n e s d a n s les centra les é lec tr iques . 
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Evolution de la consommation estimée d'eau 
dans les principales industries (a) 

Répartition par arrondissement administratif 

(en milliers de mètres cubes) 

A R R O N D I S S E M E N T 1958 19.59 1960 1961 1962 

Anvers 11 527 13 636 13 523 12 510 11 689 
Malines 27 889 27 472 26 649 26 068 26 634 
Turnhout 7 293 7 687 7 289 8 044 8 977 
Bruxelles 54 645 67 332 71 999 69 564 67 162 
Louvain 15 020 14 944 15 738 15 765 14 780 
Nivelles 32 877 31 086 32 525 32 696 32 507 
Bruges 5 768 5 359 6 185 6 097 5 948 
Dixmude 37 37 37 39 42 
Ypres 81 92 103 81 76 
Courtrai 8 333 3 865 4 048 4 216 4 358 
Ostende 78 067 86 624 81 882 73 764 72 311 
Roulers 7 899 8 474 8 210 7 411 7 632 
Tielt 174 137 206 210 223 
Fûmes 127 171 212 190 205 
Alost 24 839 22 599 23 348 23 609 23 413 
Termonde 4 046 4 325 3 944 3 801 3 296 
Eeklo 2 103 2 520 2 923 3 163 2 898 
Gand 55 684 64 582 67 848 69 389 65 647 
Audenarde 1 971 2 262 t 2 671 2 748 2 874 
Saint-Nicolas 990 892 1 118 1 206 1 138 
Ath 1 802 1 476 1 767 1 795 1 577 
Charleroi 308 182 312 061 248 393 241 763 266 079 
Mons 39 923 37 209 35 836 34 682 34 498 
Soignies 8 992 11 135 6 310 8 158 5 694 
Thuin 2 072 1 363 1 557 1 240 987 
Tournai 2 619 2 247 2 713 2 770 2 668 
Huy 3 236 2 019 1 788 1 691 1 754 
Liège 389 633 310 343 395 444 394 147 409 351 
Verviers 14 630 12 674 11 973 10 374 11 337 
Waremme 3 150 3 259 2 938 2 534 2 400 
Hasselt 21 739 21 811 23 488 25 779 27 837 
Maaseik 4 188 3 637 3 868 3 925 2 658 
Tongres 107 233 107 246 109 722 114 071 114 076 
Arlon 49 343 50 202 48 786 52 211 65 821 
Bastogne — — — — — 

Marche-en-Famenne . . 1 1 1 3 1 
Neufchâteau 654 1 543 2 358 1 249 7 353 
Virton 908 2 827 542 929 705 
Dinant 100 97 118 151 163 
Namur 20 546 26 801 25 453 26 086 24 719 
Philippeville 51 50 49 56 74 

Le Royaume ... 1 318 375 1 271 186 1 293 562 1 284 185 1 331 563 

Source : Institut National de Statistique, 

(a) Non compris l'eau qui sert à actionner les turbines dans les centrales électriques. 
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III 

TRANSPORTS 

Société Nationale des Chemins de Fer Belges . . . p. Ill à 113 

Société Nationale des Chemins de Fer Vicinaux . . p. 113 

Transports routiers p. 114 

Navigation intérieure p. 111 et 114 

à 116 

Transports maritimes p. 116 et 117 

Activités portuaires : 

— Port d'Anvers p. 118 

— Port de Gand p. 119 

— Ports de Bruges et de Zeehrugge P- 120 
Navigation aérienne p. 121 et 122 
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Chemins de fer et navigation intérieure 
T r a n s p o r t des m a r c h a n d i s e s 

( e n m i l l i e r s d e t o n n e s ) 

14 000 

13 0 0 0 

12000 

11000 

1 0 0 0 0 _ 

9 0 0 0 

8 0 0 0 

7 0 0 0 

6 0 0 0 

î V-v 
5 0 0 0 

4 0 0 0 . 

3 0 0 0 

2 0 0 0 . 

1 0 0 0 . 

\1 I : 
•• : 

Ï A n 'rJ \ ..'^r'ir-^"» yk 

T o t a l 
S . N . C . B . 
N a v i g a t i o n i n t é r i e u r e 

IV 
"il ' 

T r a i t s f i n s : d o n n é e s m e n s u e l l e s 
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Société Nationale des Qiemins de Fer Belges 
Trafic global des marchandises par wagons complets 

A N N É E 

Quantité (en milliers de tonnes) 
Volume 
total du 
transport 

(en millions 
de tkm) 

A N N É E 

Trafic 
intérieur 

Trafic 
à l'im-

portation 

Trafic 
à l'expor-

tation 

i 

Trafic 
de transit 

Trafic 
total 

Volume 
total du 
transport 

(en millions 
de tkm) 

1955 36 393 n 722 

1 

13 761 7 426 69 502 
1 

6 618 
1956 36 662 14 843 10 817 8 170 70 492 6 922 
1957 34 387 14 628 9 626 8 053 66 694 6 586 
1958 27 946 14 271 8 314 7 275 57 806 5 830 
1959 27 563 15 106 7 816 7 991 58 476 6 062 
1960 28 096 16 455 8 305 7 980 60 835 6 303 
1961 27 338 16 806 8 767 8 472 : 61 383 6 455 
1962 27 712 16 910 

! 
9 134 8 517 62 273 6 467 

Soui'ce : Société Nationale des Chemins de Fer Belges. 

Société Nationale des Chemins de Fer Belges 

Trafic des marchandises par wagons complets : 

répartition du trafic suivant la nature des marchandises 

(en millions de tonnes-kilomètre) 

N A T U R E D E S M A R C H A N D I S E S 1956 
1 

1957 
1 

19.58 19.59 
i 

1 1960 1961 

1 

[ 

1962 
i 

Produits agricoles et alimentaires . . . 202 182 205 171 190 181 201 
Combustibles solides 2 187 2 121 1 649 1 723 1 778 1 832 1 845 

Minerais 1 580 1 644 1 775 2 000 
i 
1 2 027 2 026 

Produits métallurgiques 1 346 1 301 1 084 1 165 1 151 1 184 1 132 
Matériaux de construction et produits 1 

de carrières i 988 827 712 ()84 661 688 681 
Pro<iuits textiles 37 32 20 22 23 22 21 
Produits chimiques 365 331 315 333 316 316 322 
Huiles industrielles, pétrole, brais et 1 

goudrons 1 120 107 103 92 93 ! 94 113 
Divers 97 105 98 97 91 111 126 

Total ... 1 
1 
' 6 922 
1 

6 586 S 830 6 062 6 303 6 455 6 467 
1 

Source : Société Nationale des Chemins de Fer Belges. 
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Société Nationale des Chemins de Fer Belges 
Trafic des voyageurs 
(en millions d'unités) 

Nombre de voyageurs-kilomètre 

Nombre 
A N N É E de Avec Avec 

voyageurs Avec abonnements tout autre 
Total billets d'ouvrier abon-

et de travail nement (a) 

1955 •233 7 846 2 967 ! 3 447 1 432 
1956 245 1 8 333 2 985 ! 3 837 1 511 
1957 251 8 555 2 9 8 3 3 976 1 596 
1958 264 ! 9 057 3 386 3 910 1 761 
1959 255 8 519 3 033 3 649 1 837 
1960 261 8 577 3 018 3 641 1 918 
1961 265 8 693 2 939 3 720 2 034 
1962 273 8 958 2 964 3 911 2 083 

Source : Société Nationale des Chemins de Fer Belges. 

(a) Abonnements ordinaires, abonnements scolaires, abonnements réseau, abonnements de commerce, 
abonnements de 5 et 10 Jours. 

Société Nationale des Chemins de Fer Vicinaux 
Nombre de voyageurs ( a ) 

(en milliers) 

A N N É E Total 
Services 

électriques 

Services 
d'auto-

motrices 

Services 
d'autobus 

311 720 196 656 5 642 109 422 

1956 32« 062 188 890 3 365 133 807 

1957 314 568 176 970 2 491 135 107 

] 958 317 200 163 251 1 830 152 119 

1959 302 666 144 297 652 1.57 717 

1960 300 284 127 684 174 172 426 

1961 

j 

! 300 080 111 011 143 188 !)2(i 

1962 
i 
1 294 621 100 063 1.54 194 404 

(a) Données rectillées. Source : .Société Nationale des Chemins de Fer Vicinaiix 
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Parc de véhicules routiers 
(en milliers d'unités) 

Voitures Autobus Camions Bicyclettes 
auto- et et Moto- à Bicy-

A N N É E mobiles autocars camion- cycles moteur clettes 
nettes 

(a) (a) (a) (a) (b) (c) 

1 

1956 537 4 144 240 188 2 913 
1957 .583 (d) 4 ( d ) 152 (d) . . 269 2 902 
1958 633 5 156 238 319 2 842 
1959 684 (d) 5 (d) 163 (d) 234 (d) 368 2 844 
1960 753 6 171 2 3 0 406 2 833 
1961 843 (d) 6 ( d ) 182 (d) 216 (d) 435 2 836 
1962 936 6 193 201 446 2 815 

Sources : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, 
Institut National de Statistique et Direction 
générale des Etudes et de la Documentation. 

(a) Situation au août. 
(b) Cylindrée de plus de 50 cm ' 
(c) Cylindrée de 50 cm ' ou moins 
(d) Estimation 

Transports fluviaux 
Marchandises transportées 

A N N É E 

Quantité (en milliers de tonnes) 
1 

Volume 
total du 
transport 

(en millions 
de tkm) 

A N N É E 
Trafic 

intérieur 

Trafic 
à l ' im-

portation 

1 
Trafic 1 

à l 'expor-
tation 

! 

Trafic 
de transit 

Trafic 
total 

Volume 
total du 
transport 

(en millions 
de tkm) 

1955 22 572 16 441 15 826 2 001 56 840 4 617 

1956 23 158 16 4 6 0 14 617 1 669 55 903 4 493 

1957 23 235 17 030 13 326 2 125 55 717 
1 

4 602 

1958 22 396 15 680 11 185 1 969 
j 

53 229 4 326 

1959 23 615 16 388 11 991 ! 2 4 2 0 54 411 4 813 

1960 24 379 2 0 573 13 214 2 991 61 1.58 5 226 

1961 24 820 21 877 14 921 3 496 65 115 5 473 

1962 25 523 22 157 15 711 3 2.55 66 642 5 421 

Source : Institut National de Statistique. 
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Transports fluviaux 
Répartition du trafic suivant la nature des marchandises 

(en millions de tonnes-kilomètre) 

N A T U R E DES 
M A R C H A N D I S E S 19.55 1956 1957 

1 

1958 1959 1960 1961 1962 

Produits agricoles et alimentaires 350 357 306 311 311 367 417 460 
Combustibles solides 1 422 1 340 1 405 1 255 ] 340 1 449 1 446 1 345 
Minerais 293 339 830 316 206 334 339 416 
Produits métallurgiques 399 356 391 416 506 552 523 448 
Matériaux de construction 411 369 264 308 388 384 401 367 
Prodidts de carrières 856 884 891 845 989 1 044 1 179 1 243 
Textiles et cuirs 10 9 10 7 8 11 10 11 
Produits chimiques 411 394 422 447 556 595 633 430 
Huiles et graisses industrielles . 268 261 261 301 311 344 375 432 
Divers j 197 184 162 120 H)8 147 151 ! 269 

1 
Total . . . 

j 
4 617 4 493 4 6021 

j 
4 326 4 813 5 226 5 423 

1 
' 5 421 

Source : Institut National de Statistique 

Transports fluviaux 
Trafic par bassin 

(en millions de tonnes-kilomètre) 

BASSIN 1955 1956 19.>7 1958 1959 1960 1961 1962 
1 
! 

Escaut maritime 1 901 889 824 722 748 873 942 

] 
905 

Canaux de la Campine 1 616 1 627 1 724 1 690 
1 

1 917 2 089 2 157 2 099 

Canaux brabançons . . . 415 403 390 { 356 343 373 392 394 

Meuse et Sambre 707 630 703 
! 

653 781 821 848 841 

Haut-Escaut 789 767 786 740 846 889 945 934 

Centre et Borinage . . . . 137 123 128 120 132 127 131 131 

Yser et Côte 52 54 47 40 44 53 57 57 

Total ... 4 617 4 493 4 602 4 326 4 813 5 226 S 473 5 421 
1 

Source : Institut National de Statistique. 
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Situation de la flotte intérieure de bateaux de charge 
Situation au 31 décembre 

A N N É E 

1954 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

Bateaux automoteurs 

Nombre Tonnes 

Bateaux sans moteur 

Nombre Tonnes 

3 999 

4 161 

4 306 

4 503 

4 681 

4 203 

5 128 

4 809 

4 842 

1 385 219 

1 464 719 

1 541 902 

1 646 173 

1 740 357 

1 700 910 

1 952 619 

1 908 338 

1 981 603 

1 932 

1 745 

1 570 

1 394 

1 301 

1 031 

963 

854 

780 

944 795 

873 287 

802 200 

730 386 

685 451 

638 256 

614 040 

575 608 

551 547 

Total 

Nombre Tonnes 

5 931 2 330 014 

5 906 2 338 006 

5 876 2 344 102 

5 897 ; 2 376 559 
1 

5 982 
i 
! 2 425 808 

1 
5 234 2 339 )66 

6 091 1 2 566 659 

5 663 
1 

2 483 946 

5 622 2 533 240 

Source : Ministère des Communications. 

Nature de la flotte belge 

1 
1 

1 

janvier 1962 1er janvier 1963 

Tonnage Tonnage 

D É S I G N A T I O N 
brut d'après brut d'après 

D É S I G N A T I O N 
Nombre la règle Nombre la règle 
d'unités belge d'unités belge 

de jaugeage de jaugeage 
(en tonneaux) (en tonneaux) 

Paquebots mixtes 4 42 992 4 42 992 
Cargos 72 403 800 76 418 017 
Navires fruitiers 4 12 209 4 12 209 
Pétroliers 11 166 766 13 194 355 

Total . . . 91 625 767 ! 97 
1 
1 

667 573 

Source : Ministère des Communications. 
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Marine marchande belge (a) 
Situation au 1®' janvier 

DÉSIGN. 'VTION Année 
Navires 

à 
vapeur 

1 
Navires 

à 
moteur i 

Total 

Nombre de navires 1957 34 

i 

52 86 

19.58 34 57 91 

19.59 34 65 99 

1960 31 67 98 

1961 27 70 97 

j 1962 22 69 91 

1963 21 76 97 

Tonnage brut belge 1957 241 485 261 761 503 246 
1 

1958 248 906 282 281 531 187 

1959 265 840 353 660 619 500 

1960 259 513 369 512 629 025 

1961 282 816 393 975 676 791 

1962 229 441 396 326 1 625 767 

1963 238 973 428 600 667 .573 

Tonnage net belge 1957 179 995 190 211 370 206 

1958 185 151 205 920 391 071 

j 1959 198 297 258 478 456 775 

I I960 
j 

192 798 271 964 464 762 

1961 207 587 292 946 500 633 

1962 169 004 295 730 4 6 4 734 

1963 
1 

174 795 320 585 495 380 

Source : Ministère des Communications. 

(a) Non compris les navires de l'Etat 
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Port d'Anvers 
Navigation maritime 

A N N É E 

Navires entrés Débarquements 

! 

1 Embarquements 

A N N É E 

Nombre 

Ton-
nage 

(1 000 
N R T ) 

Impor-
tations 

(1 0001) 

Entre-
pôt 

(1 0001) 

Transit 

(1 0001) 

1 

Expor-
tations 

(1 0001) 

Transit 

(1 0001) 

1955 13 731 27 216 13 525 189 3 555 10 122 4 684 
1956 15 585 30 508 16 354 170 5 761 10 318 5 034 
1957 15 903 31 696 16 448 221 5 268 9 577 5 147 
1958 16 282 34 099 16 409 197 4 075 10 015 4 509 
1959 16 022 .34 341 15 772 592 3 656 9 860 5 332 
1960 16 570 35 780 16 358 1 062 4 376 10 223 5 23S 
1961 16 945 36 464 18 004 765 4 399 10 668 4 747 
1962 17 936 39 507 

i 
19 898 942 5 070 10 915 4 687 

Source : Institut National de Statistique 

Trafic maritime au port d'Anvers 
(en milliers de tonnes) 

II|M|II|II TT" I I I II I I I { II I I I { II {I l ' P i M ' l 

A L i L - L / . 
I \ ! " ' , ' t w 

« 
1 1 

rr 
/ \ h 1 
1 \ III l-UL. 
; \ 11' 

1! 

800 

600 

A 00 
J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 

1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

S o u r c e : Institut Nat ional d e Statistique. 
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Port de Gand 
Navigation maritime 

Navires entrés Débarquements Embarquements 

Ton-
A N N É E Impor- Entre- Transit Expor- Transit 

Nombre (1 000 tations pôt tations 

N R T ) (1 000 t) (1 0001) (1 0001) (1 0001) (1 000 t) 

1955 2 204 1 465 1 537 2 313 1 223 192 
: 1956 2 352 1 696 1 875 2 713 859 124 

1957 2 557 1 628 1 822 5 686 820 122 
• 1958 2 628 1 557 1 332 2 700 898 81 

1959 2 324 1 380 1 2 7 4 21 .529 823 176 
1960 2 079 ! 1 429 1 1 225 37 755 691 162 
1961 1 970 1 316 ' 1 330 26 654 579 150 

: 1962 1 816 1 536 1 314 35 369 i 674 163 1 
Source : Institut National de Statistique. 

Trafic maritime au port de Gand 
(en milliers de tonnes) 

3 2 0 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N O 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N O 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

S o u r c e : Institut Nat iona l de Statist ique. 
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Trafic commercial des aérodromes belges (a) 

Trafic 

D É S I G N A T I O N D É S I G N A T I O N 

Régulier 
j 

Irrégulier Total 

Avions (unités) 
1955 

1 
i 

35 012 1 823 36 835 
1956 3 7 7 9 3 1 3 7 0 39 163 
1957 4 7 617 1 600 49 217 
1958 60 553 4 794 65 347 
1959 52 591 2 513 55 104 
1960 56 435 1 843 58 278 
1961 57 577 1 600 59 177 
1962 60 110 824 60 934 

Passagers (unités) 
1955 514 820 12 567 527 387 
1956 608 786 10 662 619 448 
1957 771 897 14 135 786 032 
1958 1 178 738 80 681 1 259 419 
1959 852 069 13 549 865 618 
1960 1 145 335 14 588 1 159 923 
1961 1 198 570 19 882 1 218 452 
1962 1 418 790 11 924 1 4 3 0 714 

Bagages (tonnes) 
1955 7 480 215 7 695 
1956 8 4 3 3 207 8 640 
1957 10 871 237 11 108 
1958 16 431 567 16 998 
1959 11 813 195 12 008 
1960 15 871 234 16 105 
1961 15 521 286 15 807 
1962 18 2 4 0 147 18 387 

Fret (tonnes) 
1955 12 613 537 13 150 
1956 16 139 415 16 554 

1957 20 409 453 20 862 
1958 26 3 5 3 638 26 991 
1959 28 693 537 j 29 230 

1960 42 607 575 43 182 

1961 47 676 577 48 253 
1962 5 0 669 455 51 124 

Courrier (tonnes) 
1955 2 500 4 2 504 

1956 2 432 2 2 434 

1957 2 858 1 2 859 

1958 . 2 858 4 2 862 

1959 2 374 54 2 428 

1960 2 465 84 2 549 

1961 2 469 14 2 484 

1962 2 496 3 2 499 

(a) Ensemble du trafic 

Sources : Ministère des Communications. 
Institut National de Statistique, 

arrivées et départs, vols lo faux non compris 
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Cartes professionnelles pour étrangers (a) 

A u janvier 1959 A u janvier 1961 

D É S I G N A T I O N D É S I G N A T I O N 
1 

Nombre o/ /o 

j 
Nombre 1 

i 

0/ /G 

Répartition par profession et par activité (b) p 

Nature des professions : 
Détaillants 3 929 21 ,9 3 852 22,1 
Artisans 9 234 51 ,5 9 041 51 ,8 
Intermédiaires et représentants 1 166 6,5 1 074 6,2 
Administrateurs 1 664 9 ,3 1 664 9,5 
Importateurs - exportateurs - grossistes . 594 3 ,3 594 3 ,4 
Grossistes-détaillants 857 4,8 810 4,6 
Grossistes 479 3 ,0 414 2 ,4 

Total . . . 13 923 100,0 17 449 100,0 

Nature des activités : 
Vente de produits textiles, vêtements et 

articles de mode 1 663 7 ,9 1 444 7,2 
Vente de produits alimentaires pour 

usage immédiat 1 975 9 ,4 1 882 9 ,4 
Hôtels, restaurants, cafés 2 186 10,4 2 m 10,6 
Agriculture 1 010 4,8 899 4,5 
Fabrication et réparation de vêtements 

(non compris les chaussures) . . . . . . . . 813 3 ,9 683 3 ,4 
Vente de produits des industries des mé- 1 

taux bruts ou façonnés 887 4 ,3 847 4,2 
Vente de produits des industries 

chimiques 833 4 ,0 811 4,1 
Divers 10 084 48,1 9 733 48,8 

Total . . . 20 971 100,0 19 961 ; 100,0 

Répartition géographique des cartes en cours de validité ( b ) 

Résidents : 
Anvers 3 142 21 ,0 3 0 6 4 21 ,0 
Brabant 5 369 35,8 5 151 35 ,3 
Flandre Occidentale 563 3,8 574 3 ,9 
Flandre Orientale 682 1 4 ,6 666 4 ,6 
Hainaut 2 147 14,3 1 999 13,7 
Liège 1 792 12,0 1 774 12,1 
Limbourg , 630 4 ,2 680 4 ,7 
Luxembourg 337 : 2 ,2 353 2 ,4 
Namur 320 2,1 331 2,3 

Total . . . 14 982 100,0 14 592 100,0 

Non résidents 1 255 
1 

1 359 

Total général . . . 16 237 15 951 

Source : Institut National de Statistique. 
(a) Le recensement ne se fait que tous les 2 ans. Les données au l«' janvier 1963 ne sont pas encore 

disponibles. 
(b) Une même carte peut couvrir plus d'une profession ou plus d'une activité 

127 



e 
c 

l«l<\L 

o (N CO 05 
00 00 

05 -H 
00 CO L-; ao 01 

l- te 00 1(5 

^ -t lo CO œ O te pH 
CO r- — 

^ C O ' t r H X l - l . ' î - t t C X rH rH 

M 00 CO 'S« CO CM 
tH CO eo 
CD { 00 00 V 'S" 

m 00 tH m CM tn e 00 
1 CM 
1 

CM rH 

X Oî 
^ rH 

« 
U 
V 
E 
E 
8 
a T3 
o 
b s 
es a 

M es 
§ -

. 2 e i I i " « » 
" J 

9 
.a 
E (S 

X c rH o is 01 X te X a 10 't o 01 Tf rH r- M - rJ lCOl -XOICO-trHr-

2 

s s 0 
e es w b « 
E 
E 
8 

•r 
s o 

b 
CS a •n 
as 

CO Kl X 1 CM o eo rH K5 ce j en eo r-i O »0 s [H 
CO rH rH eo eo 

i V 

t ce 05 » 1 tn i ts eo 
«5 Ol 01 10 1 o ' CO 1 rH i eo m CO 

Ol 05 ce ce CO 00 00 a> 
01 10 10 CO t«t 
CO CO CO 10 M ••r CO 
rH rH M 1 CM 

rH rH 

Ol rH o X îî m V CM 
Ol r-« rH rr TT CO 

rH rH rH 

.1 f C5 
4H v: 
il 
•a 

c o 
'i 

3 O CC 

co rH CO CM tn eo o O 
CO 'S" TT 

(O o> 00 o» u> 
IM 

o: X 
1 i-H 00 CM 01 01 1 OO o rH r̂  1 • M o> 00 
! " 1 rH 1—4 

01 ce rH c tn 'S" 
CO 

'S« (D 
CO co 

CS w l- LO 01 — CO CO co CO 00 f— t » X O 01 ce O ce CO a> X 05 CO ce 03 ce rH CH 00 o 
. 'S" 'S« in 

Ç O N O l O l O O l ' X r H ^ 

CO t- rn t> t- CO rH 1(5 01 
CS «5 C te O 

ce T}. 

l A t«l 
CM 

CM in 
tn 

M 
eo 

e 
t n 
m 
<n 

CO 
co 
M 

t«i (O 

o S 

o. 

SJSSUBJ^JI CO 05 01 CO J> 01 rH ^ 01 01 CO 

saäpa 
05 t- c 
c CO ce is is n 

CO 01 fH o 05 1?; Ol rH 

CM CM o 1 rH »0 
t n a> tH rH 

1 
rH rH 

3 CS X 'S« rH rH 
• Ol c 1 in CM [ f t rH 1 r i en o> 

CM CO CM 

.H 
s 3 cS 3 

saaSimaia 

saSjaa 

c e 0 1 X l ' X r H C 0 U 5 O 5 X 01 1(5 rH 05 CO 
ar> 
rH tn 

»0 CO 
o o 05 -»fi 
(M CO 

l- Tf 05 
5 S 5 
rH 01 rH 

X C3 <n 
CO 

t«i 
00 

a ^ 

Si s 

o 

e to tn 

Vf 
o 
00 tn 

01 ce 05 

U 
.o 

c cS 

5 4) • 
ÏB • 'S c ^ 

.2 3 II 
0) M 
e es 

S 
- c 2 • • es ^ 3 

§5 

s 

3 .e« 

ce g - i I 
X u 
1(5 g 
05 I i 

128 



3 
C ^ 
t 
es 
s 
V 
e 
0 

"a. 
S 

a 
A • •M J 
S 
Cb 
b 
S 
V 

a a 
es 
en ^ 
I 
ic « 

"3 
• M 

V s s 
0 
u 
(A 

'4J 

U 
0 

cn 

x s X 
X u 

î l c <5 

— 0/ X u -t 01 rH O tc Ol w -c r H cc cc X w 

î l c <5 

X u Cî X 
rH 

X O 05 o: s 2 Ol O 05 rH 
î l c <5 

.a = 
ÎO * 01 

rH 

Ol Ht LO 
X 

05 
Ol 

i-
10 

l- rH X 
10 

° r _3J .a = r— CO CO •0 00 05 ^ X 10 CO w LO i. _3J ^ 3 Ol u _ Ol 

2 -B 2 -B O X 
'3 S 

"o -s" a: — 
p—( ^ -c CO ~ ^ ^ X — 10 ^ i - 10 Ol "o -s" a: — o r i r - r - CO rH Ol X Ol 05 05 CO Ol "o -s" a: — 5 r— r - r - r n r H r - r - rH CI Ol rH Ol Ol Ol 

Q H. 

i . 1 
— 

5 5 

x 
J î s X 10 10 X cc Ol 

rH s X 
rH s œ X 

w O 3 C-
3 C d 
M -

4 - • 

= 1 1 a -t 
-t 

Ol 
« X 05 - + 

o: 
Ol 
l-

X s 
10 X 

LO 
X 

05 
X 

O 3 C-
3 C d 
M - C p x c: wï s X ? CO 05 X r H 05 01 10 3 D 

< "C 3 O r-i t- 05 Ol »0 -f 10 01 10 CO 3 D 
< "C 3 O 

rH 

•J: 

1 
.a ? M w X Ol O 05 » 10 ® 05 c Ol 10 X Ol 

1 •S s ? 3 X Ol -t Ol Q r H Ol Ol c Ol CO CO •S s 5 3 01 01 CS X LO X CO X CO r H X Ol c 05 
? O ^ J: o M 2 ^ s Ol s Ol Ol Ol 

ix 
2 X l- ?? 10 H X F—" I-H w Ol Ol ^ Hjl 05 10 CO 

3 a> x 
^ f i 

— CO ^ — c: X »0 M Ol O rH CO X CO LO 
îl ^ f— 01 10 Ol cc 05 05 CO X rH X œ 

5 CO CO CO - + t CO -t -J- »0 CO 10 10 t ^ LO 
/ ; 

£ 
M 

5 = X i.'î X X CO * Oi Ol 10 LO X ^ 
5 = s X CO C5 LO ö LO Ol 01 05 05 Ol lO 

.S 
1 

CO O -+ X c: cc 10 Ol CO 05 01 c 05 C5 
•U X .E ' 1 ' 3 S 1 01 f— Cî Ol Ol CO X O: Ol 01 Ol X CO aj ' 1 ^ w I- Ol r H CO w CO r H X ?s o: CO 
u: 3 -o ^ C 0) ^ rH 01 Ol r H ?s ' r H 

<1; o 5 
T3 C/3 .M T3 ^ -O oo 
C 

.2 V 
a l 

g 
"0 X ? l- _ 

T t X cc c; LO 10 .2 V 
'J! r— LO X X ? ? rH * FH >0 X X rH Ol 05 05 'J! C 01 01 -M Ol CO ? Hb ^ Ol cc CO -t •t 05 10 >0 t-l 

T. C •es 
C 

5 C« m lO rH LO cc X c r H LO 10 
p 3 

C« 
01 10 CC îo CO w Ol Ol r— CO » - c N Ol Ol r H p 3 B ^ c CO X LO 05 « 05 l- 00 O X Ol Ol N p 3 

'S. s £ CO r H 01 CO œ s X Ol (N LO 05 r H X O 
s 1 

CM 01 01 01 rH Ol X Ol r H 10 O: cc CO 05 X O s 1 O s c O 01 01 Ol 10 r r r H rH r H Ol r H Ol rH 05 
3 U -C 
K es 

u — 
« a 
« 

i 5 
t 

£ s; X ^ Ol a. _ X X r H 05 LO CO c 
- + ci CO CO CO oi Ol Ol 10 cc OS LO cc 

c c c 
o 
y. 

rH r H r H r H CH 

; «3 
y. 
c 

1 
; tc g 

h. 
• 

V •è 
• 

w 
CO 10 c X c: O 

s 
Ol 2» 05 cc l - X » _ 

rH 01 
1 '.o »0 o lO 10 •o O CO s s LO O »o 10 LO lO s CO CO 1 C5 c; Ci c: O O « œ 05 s g 05 C5 OS 05 05 05 Ci O: 05 
S: 
a 

rH pH r H r— 

a 8 
rH r - r H 

ij 3 

5 
cc 
<1; 

•C 

2 

a 
A 

V: C M 

a 
t 
3 
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Immatriculations et radiations au Registre du Commerce 

1960 1961 1962 

D É S I G N A T I O N 
Total 

Commer-
çants 
isolés 

Sociétés Total 
Commer-

çants 
isolés 

Sociétés Total 

Immatriculations prin-
cipales (a) : 

Cour d 'Appel de : 
Bruxelles 
Gand 
Liège 

20 22.5 
9 923 
8 196 

18 786 
9 619 
8 177 

2 232 
657 
498 

21 018 
10 276 

8 675 

17 919 
9 345 
8 372 

1 991 
575 
490 

19 910 
9 920 
8 862 

Total . . . ! 38 344 36 582 3 387 39 969 35 636 3 056 38 692 

Radiations par suite de 
cessation, cession, 
transfert ou décès : 

Cour d'Appel de : 
Bruxelles 
Gand 
Liège 

17 539 
9 631 
6 600 

17 638 
9 433 
6 825 

484 
141 
108 

18 122 
9 574 
6 933 

17 735 
9 161 
7 228 

i 

535 
171 
149 

18 270 
9 332 
7 377 

Total . . . 33 830 33 896 733 34 629 34 124 855 34 979 

Différence + 4 514 + 2 686 + 2 654 4- 5 340 
1 

- f 1 512 + 2 201 + 3 7 1 3 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Administration du Commerce 

(a) Y compris les Immatriculations principales par reprise d'une affaire radiée ou transportée, comme 
suite à une cession, un transport, un décès, etc 

Déclarations de faillite et concordats judiciaires 

Déclarations de faillite (a) Concordats judiciaires (b) 

D É S I G N A T I O N D É S I G N A T I O N 1 

1938 1960 1961 1962 1938 1960 1961 1962 

Cour d 'Appel de : 
Bruxelles 
Gand 
Liège 

417 
149 

89 

513 
155 
149 

483 
142 
164 

563 
195 
155 

158 
56 
51 

45 
26 
39 

50 
18 
45 

59 
20 
42 

Lc Royaume .. . 655 817 789 913 265 110 113 121 

Source : Institut National de Statistique. 
(a) Les données de ce tableau ne correspondent pas toujours avec celles des faillites traitées, relevées 

dans la statistique Judiciaire. 
(b) Avant la guerre, concordats préventifs à la faillite. 
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Ventes à la consommation 
(1953 = 100) 

Grands Magasins 

A N N É E magasins Coopératives à succur-A N N É E 
à de sales 

rayons consommation (alimen-
multiples tation) 

195 1. lOG 109 103 
1955 114 115 107 
1956 124 125 120 
1957 129 125 123 
1958 139 131 131 
1959 , 144 132 138 
1 960 156 138 144 
1961 161 144 152 
1962 1 170 152 158 

Sources : Institut National de Statistique. 
Banque Nationale de Belgique. 

Indice du chiffre d'affaires des grossistes en alimentation générale 
(1953 = 100) 

1 

P É R I O D E ' 1957 (a) 
1 ] 

1958 (a) ! 
1 1 

19.59 (a) 1960 (a) 1 9 6 1 ( a ) 

1 

1962 (a) 

Janvier 125 137 130 140 154 161 
Février 106 125 128 138 147 150 
Mars 115 130 137 151 162 164 
Avril 126 140 148 149 147 166 
Mai 128 134 140 150 163 178 
Juin 124 142 148 160 167 176 
JuiUet 134 151 158 168 158 170 
Août 134 143 150 175 180 179 
Septembre 130 143 153 156 169 170 
Octobre 147 139 150 147 162 195 
Novembre 132 126 134 158 169 181 
Décembre 170 162 163 173 177 185 

L^annce (b) . . . 131 139 145 155 163 173 

i 

Sources : Fédération des Distributeurs Grossistes en Alimentation. 
Institut National de Statistique. 

(a) Nombre de firmes recensées pour l'Indice mensuel comme pour l ' indice annuel : 
en 1957 : 43: 
en 1958 : 43; 
en 1959 : 43; 
en 1960 : 39; 
en 1961 : 39; 
en 1962 : 35. 

(b) Le chif fre d'affaires total des 48 firmes recensées en 1948 s'élève à 1.229 millions de francs. Sur 
base 1953 = 100. l ' indice annuel de 1948 est de 89. 
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Caisse Nationale de Crédit Professionnel 
Crédits accordés 

En milliers de francs 

A N N É E Nombre Montant Montant 
global 

i 
' moyen 

1954 « 794 
1 

1 046 460 
1 

155,0 
1955 . j 6 920 1 125 898 162,7 
1956 6 934 : 1 234 333 178,0 
1957 5 358 898 390 167,7 
1958 5 614 1 025 337 182,6 
1959 7 233 1 363 780 188,4 
1960 9 « 1 2 2 223 995 231 ,4 
1961 10 045 i 2 414 244 240 ,3 
1962 11 218 2 811 220 i 2.50.6 

1 

Source : Caisse Nationale cieCrédH Professioiuiel, 

Recettes du Timbre et des taxes assimilées an Timbre (a) 

MOIS 

•Janvier 
l'Yvrier 
Mars . . 
Avril . . 
Mai . . . 
Juin . . 
Juillet 
Août . , 
Septembre 
Octobre . 
Novembre 
Décembre 

L'année 

1960 

Données 
absolues 
(cn mil-
lions dc 
francs) 

2 344 
2 443 
2 8 1 2 
2 (54!) 
2 « 2 8 
2 664 
2 496 
2 597 
2 997 
2 827 
2 779 
2 786 

1961 

Données 
absolues 
(en mil-
lions de 
francs) 

Période 
correspondante 

de 1960 = 100 

1962 

Indice 
brut 

Indice 
n e t ( b ) 

Données 
absolues 
(en !nil-
lions de 
francs) 

l'ériode 
correspondante 
dc 1961 = 1 0 0 

Indice 
brut 

Indice 
net (b) 

2 645 
2 665 
3 251 
2 779 
3 041 
3 212 
3 0 6 0 
3 155 
3 251 
3 447 
3 351 
3 405 

32 022 37 262 

Indice des prix de gros 
(1953 = 100) 

113 
109 
11(> 
105 
11« 
121 
123 
121 
108 
1 2 2 
121 
122 

116 

114 
109 
116 
105 
116 
122 
123 
122 
109 
122 
121 
122 

117 

3 266 
3 122 
3 596 
3 355 
3 4 2 3 
3 403 
3 304 
3 308 
3 490 
3 751 
3 642 
3 767 

41 428 

102,6 102 ,4 

123 
117 
111 
121 
113 
106 
1 0 8 
105 
107 
109 
109 

n i 

111 

123 
117 
110 
119 
111 
104 
108 
104 
108 
108 
108 
109 

110 

103,2 

Sources : Ministère des Finances. 
Ministère des Affaires éeononùques et de l'Energie, Direction 

générale des Etudes et de la Documentation. 

(a) L'arrêté royal du 3 mal 1961 concernant les taxes assimilées au Timbre a augmenté les taxes de 
transmission, de facture et de luxe de 20 % à partir du 5 mal 19D1. 

(b) Obtenu en divisant l'Indice brut par l 'évolution comparable de l'Indice des prix de gros. 
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Répartition des nuitées par région touristique 
et suivant le pays de résidence des touristes en 1962 

R É ( ; i ( ) N r O l J H I S T I Q U E 

Selon le pays 
(le résidence En fonction du total des nuitées 

R É ( ; i ( ) N r O l J H I S T I Q U E 

Belges Etrangers Belges Etrangers Total 

Littoral -11,6 59 ,0 10,6 69,6 

Villes d'art 4,1 45 ,3 3,1 11,5 14,6 

Ardennes-Meuse 10,5 7,2 7,8 1,9 9,7 

Autres régif»ns 6,2 5 ,9 4,6 1,5 6,1 

Le HotfmtJiie . . . 100 100 74.5 25,5 100 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Énergie, Institut 
National de Statistique et Direction générale des Etudes 
et de la Documentation, 

Répartition des nuitées par saison 
(en pour-cent) 

Belges Etrangers Total 

P É R I O D E 
« Tlirifl Saison « Thrift j Saison « Thrift Saison 

sea.soii i> (a)i 
• 

(h) season » (a)| (h) season » (a); (h) 

1951-1952 18,9 81,1 iO.O 60 ,0 23,7 76 ,3 
1952-1953 21 ,0 79 .0 36 ,5 63 ,5 24 ,7 75 ,3 
19.53-19.54 2 2 , 0 78 ,0 37 ,6 (Î2,4. 26 ,3 73 ,7 
1954-1955 ! 22 4 77,6 36,7 63 ,3 26 ,2 73 ,8 
1955-1956 i 2 2 , 0 78 ,0 37 ,2 62 ,8 25 ,9 74,1 
1956-1957 20,9 79,1 34,6 65 ,4 24 ,4 75,6 
1957-1958 21,0 79 ,0 33 ,0 67 ,0 25 ,0 75 .0 
1958 -1959 ' 19,2 80,8 38 ,2 61,8 23 ,5 76 ,5 
1959 -1960 i 80 ,5 3 2 , 0 6 8 , 0 ! 2 2 , 7 77 ,3 
1960-1961 19,5 80,5 3 4 , 5 65,5 1 23,1 76,9 
1961-1962 19,0 81 ,0 3 4 , 4 65,6 1 22,8 77 ,2 

Source : Commissariat général au Tourisme. 

(a) Il 6'aglt principalement de « week-ends » et d'événements touristique? situés en dehors de 
saison proprement dite. 

(b) Du 1" Juin au 30 septembre. 
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Recettes et dépenses du tourisme et des voyageurs 
(en milliards de francs) 

. A N N É E 

Tourisme et voyageins 
Total (les transactions 

sur sei'vices 
. A N N É E 

Recettes Dépenses 
1 

Soldes Recettes i Dépenses Soldes 

.-5,0 
1 

2,7 i -r 0 ,3 33,3 28,3 f 5,0 

1956 3,8 î 2,8 
1 

i + 1,0 : 
1 

41,6 34,3 -! 7 ,3 

1957 4 .3 î 3 ,2 44 ,4 33,6 1 10,8 

1958 6 ,2 1 2,9 ' -1- 3 ,3 
i 

46,1 33,1 f 13,0 

1959 4 ,5 5 ,9 - 1 , 4 41 ,9 38 ,3 ^ 3,6 

1960 5,5 6,9 - • 1 , 4 46,2 42 ,0 • 4 , 2 

1961(a) 6 ,6 ! 9,2 — 2,6 44 ,2 41 ,3 -i 2,9 

1962(a) 6 ,6 9 ,0 — 2,4 49 ,9 47.5 i 2,4 

Source : Banque Nationale de Belgique. 

(a) Par suite de modifications dans leur mode de calcul, les rionnéts de 19C1 et H)62 ne sont entière-
ment comparables, ni entre elles, ni avec colles des années antérieures. 

Mouvement et recettes du trafic voyageurs (a) 
Sorirté Nalioiiaic elcs Clieininsi de Fer Belges 

(tnoyetme mensuelle) 

. A N N É E 

1951 . 
1955 . 
1956 . 
1957 . 
1958 . 
1959 . 
1960 . 
1961 . 
1962 . 

Voyageurs Voyageurs /km | Recettes 

Pé- Période Pé- Période 
Pé-

riode 
non 

touris-
tifiue(l)) 

(en 
milliers 

de 
francs) 

Période 

riode touristi(iue (c) riode touristi(|ue (c) Pé-
riode 
non 

touris-
tifiue(l)) 

(en 
milliers 

de 
francs) 

touristitiuc (c) 

non 
touris-
tique 

(1)) 
(en mil-

liers 

En 
mil-
liers 

d'uni-

Kn % 
de la 

()ériode 
non 

touris-

non 
touris-
tique 

(b) 
(en mil-

lions 

En 
mil-
lions 

d'uni-

En "Ó 
de la 

période 
non 

touris-

Pé-
riode 
non 

touris-
tifiue(l)) 

(en 
milliers 

de 
francs) 

En 
milliers 

de 
francs 

En " „ 
de la 

période 
non 

touris-
d'uni-
tés) 

tés tique d'uni-
tés) 

tés ti(iue 

Pé-
riode 
non 

touris-
tifiue(l)) 

(en 
milliers 

de 
francs) 

tique 

5 769 6 399 111 193 278 144 122 042 176 707 
1 

145 
5 610 6 572 117 204 289 141 1.34 0.59 192 .385 144 
5 920 6 455 109 212 277 131 142 347 189 798 1.33 
5 941 6 705 113 210 282 134 146 048 197 715 135 
6 520 7 609 117 232 337 145 1 61 022 240 280 149 
6 269 6 568 105 216 •281 130 156 012 210 918 135 
6 102 6 954 114 208 293 141 153 903 219 955 143 
5 913 6 788 115 202 286 142 148 603 216 816 146 
5 937 6 696 113 205 285 139 152 194 217 l.-,4 143 

Source : Société Nationale des Chemins de Fer Belges. 
(a) A l'exclusion des voyageurs avec abonnement, 
ib) L'année, période Juin-septembre exclue. 
(c) Période juln-scptembie 
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Etablissements de vacances populaires 

Nombre d'installations Nombre de lits 

D É S I G N A T I O N D É S I G N A T I O N 

1931 1960 1961 1962 1951 1960 1961 1962 

Maisons et centres de vacances 
Auberges de jeunesse 
pjtablissements des Amis de 

la Nature 
Gîtes d'étapes 

29 
38 

17 
31 

29 
39 

19 
26 

30 
40 

19 
23 

31 
38 

18 
23 

3 694 
2 609 

850 
1 321 

10 378 
3 326 

1 282 
1 288 

10 595 
3 342 

1 286 
1 202 

11 792 
3 340 

1 256 
1 120 

Total . . . 115 113 112 110 8 474 16 274 16 425 17 508 

Nombre de nuitées 

1951 

1 

1960 1961 
i 

1962 

Maisons et centres de vacances 
Auberges de jeunesse 
Etablissements des Amis de 

la Nature 
(îites d'étapes 

188 417 
129 890 

28 221 
46 615 

1 
1 
1 646 
1 161 
1 

45 
60 

602 
765 

644 
105 

719 099 
160 017 

49 328 
59 607 

813 094 
154 163 

51 004 
62 463 

Total . . . 393 143 914 116 988 051 1 080 724 

Source : Commissariat général au Tourisme. 

Coefficient d'occupation dans les maisons et centres de vacances 
(en pour-cent) 

MOIS 19.57 , 
1 

1958 1959 1960 

1 

1961 1962 

Mai 

1 

13 12 13 7 12 9 

Juin 36 29 26 30 36 37 

Juillet 69 1 70 74 76 79 78 

Août 70 71 71 73 76 78 

Septembre 19 10 9 14 18 19 

Moyenne par mois . 45 37 39 40 44 45 

Source ; Commissariat généi'al au Tourisme. 
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TROISIÈME PARTIE 

FINANCES, MONNAIE ET CRÉDIT 





I 

FINANCES PUBLIQUES 

Finances de l'Etat p. 143 à 151 

Finances provinciales et communales p. 152 à 157 
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Recettes fiscales ordinaires nettes (a) 
(en millions de francs) 

i 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 
(exer- (exer- (exer- (exer- (exer- (exer- (exer-

D É S I G N A T I O N cice cice cice cice cice cice cice 
1955- 1956- 1957- 1958- 1959- 1960- 1961-
exer- exer- ] exer- exer- exer- exer- exer-
eice cice ' cice cice cice cice eice 

1956) 1957) 1958) 

! 

1959) 1960) 1961) 1962) 

Contributions directes : 

1 

1 

1 

Contribution foncière 4 2 4 451 459 491 438 498 578 
Taxe mobilière 3 412 3 746 3 444 3 517 4 067 4 341 4 389 
Taxe professionnelle 20 957 23 806 23 692 24 587 27 427 28 295 33 232 
Impôt complémentaire per-

sonnel 2 925 3 634 3 775 3 750 4 043 4 .548 5 848 
Contribution nationale de 

crise 1 844 2 017 1 869 1 920 2 171 2 393 1 868 
Taxe de circulation automob. 2 110 2 238 2 411 2 568 2 700 2 928 3 149 
Recettes sur exercices clos 2 110 2 012 601 1 380 178 - 4 3 3 186 
Divers 563 665 576 545 533 925 1 059 

Totnt . . . 34 345 38 569 36 827 38 758 41 557 43 495 50 310 
Douanes et accises : 

Douanes ' 5 536 6 031 5 802 5 370 6 006 6 453 6 602 
Accises 10 102 10 477 11 365 13 374 14 907 16 245 16 743 
Taxe de consommation . . . . 677 712 717 638 7 7 5 784 878 
Divers 232 279 281 250 304 284 305 

Total . . . 16 547 17 499 18 165 19 632 21 992 23 766 24 529 

Enregistrement : 1 
i 1 

Droits d'enregistrement . . . 3 044 3 624 3 037 3 653 4 0 2 4 4 420 4 251 
Timbre et taxes assimilées . 26 564 27 702 27 630 30 075 32 022 37 262 41 428 
Divers . 1 799 1 903 2 188 2 199 2 391 3 000 2 821 

Total . . . 31 407 33 229 32 855 35 927 38 437 44 682 48 499 

Total général . . . 82 299 89 297 87 847 94 338 101 986 111943 123 338 

E n pour-cent du total 

Contributions directes 41 ,7 43 ,2 41 ,9 41,1 40 ,7 38 ,9 40,8 
Douanes et accises 20,1 19,6 20,7 20,8 21,6 21 ,2 19,9 
Enregistrement 38,2 37 ,2 37 ,4 38,1 37,7 39 ,9 39 ,3 

Total . . . 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : Ministère des Finances. 

(a) Par année civile, sans distinction d'exercice, n o n compris les centimes additionnels provinciaux 
et communaux et les sommes attribuées au Trésor de la Colonie, 
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Recettes des droits d'accises et autres taxes assimilées 
(en millions de franes) 

D É S I G N A T I O N 1956 1957 1958 

i 

1 
1959 1 

1 
1960 1961 1962 

Droits d'accise : 
Bières 1 220 1 277 1 272 1 330 1 325 1 396 1 346 
Eaux-de-vie 580 605 620 552 672 679 768 
Huiles minérales 4 591 4 701 5 093 6 476 7 687 8 794 9 070 
Glucoses et autres sucres non 

cristallisables 4 5 6 7 7 8 9 
Sucres et sirops de raffinage 175 165 172 178 174 181 190 
E a u x minérales 210 255 256 302 298 326 3 2 3 
Tabacs 317 3 463 3 938 4 083 4 248 4 323 4 515 
Boissons fcrmentées mous-

seuses 4 6 6 28 34 33 35 
Boissons fermentées de 1 

fruits (a) — — — 417 466 504 488 

Taxe spéciale de consommation : 1 1 
Alcools et eaux-de-vie . . . . 677 712 717 638 775 1 784 878 

Total 10 778 11 189 12 082 14 012 j 15 682 17 029 17 621 

Taxe d'ouverture 82 90 74 63 64 75 72 

Source : Ministère des Finances, 
(a) Droits d'accises à l 'Importation en remplacement des droits d'entrée perçus avant le l«' janvier 

1959 (arrêté royal du 17 décembre 1958, Moniteur belge du 25 décembre 1958). 

Recettes du Timbre et des taxes assimilées au timbre 
en millions de francs) 

M O I S 1956 1957 ' 1958 
1 

1959 1960 1961 1962 

Janvier 2 023 2 284 

1 
1 2 374 3 246 (a) 2 344 2 638 

1 
1 3 266 

Février 2 189 2 282 2 350 2 179 2 443 2 665 3 122 
Mars 2 163 2 352 2 4 8 2 2 472 2 812 3 251 3 596 
Avril 2 132 2 275 2 296 2 343 2 649 2 779 3 355 
Mai 2 180 2 342 2 307 2 311 2 628 3 041 3 4 2 3 
Juin 2 289 2 341 2 241 2 398 2 664 3 219 3 403 
Juillet 2 303 2 170 2 119 2 391 2 496 3 060 3 304 
Août 2 194 2 229 2 297 2 382 2 597 3 155 3 308 
Septembre 2 174 2 344 2 232 2 540 2 997 3 251 3 490 
Octobre 2 213 2 277 2 330 2 668 2 827 3 447 3 751 
Novembre 2 344 2 436 2 358 2 483 2 779 3 351 3 642 
Décembre 2 360 2 370 2 244 2 662 2 786 3 405 3 767 

Total 

1 
26 564 

1 
27 702 1 27 630 

1 
30 075 32 022 37 262 41 427 

Source : Ministère des Finances. 
(a) Dont 1.040 millions résultant d'une modification dans la comptabilisation des timbres fiscaux 

vendus par l 'Administration des Postes et par les Douanes et Accises 
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Recettes non fiscales par année civile 
(en millions de francs) 

D É S I G N A T I O N 1960 1961 1962 

1 . Recettes non fiscales proprement dites : 
Chap. I. Taxes, péages et redevances 
Chap. II . Revenus patrimoniaux d'exploitation 

et financiers 
Chap. I I I . Remboursements 
Chap. IV . Produits divers 

4 062 

1 287 
1 140 

623 

1 
i 

4 361 

1 9 4 2 
1 283 

7 6 4 

4 716 

1 501 
1 0 9 4 

690 

Total . .. Z 112 8 350 8 001 

2. Recettes résultant de la guerre 126 119 116 

Total général. . . 7 238 8 469 8 117 

Source : Ministère des Finances. 

Evolution de la situation de la Trésorerie (a) 
(en milliards de francs) 

D É S I G N A T I O N 
1961 1962 

Entrées Sorties Entrées Sorties 

Découvert des opérations budgétaires 
Fonds de tiers 
Encaisse des comptables 0 ,3 

19,8 
2 ,5 

1 

16,2 
0 ,5 
0,1 

0,3 22 ,3 16,8 

Financement 
i 
1 
1 

Produit des emprunts consolidés 
Dette flottante intérieure : 

Banque Nationale 
Banques belges 
Parastataux 
Congo et Ruanda-Urundi 
Comptes chèques postaux 
Certificats divers 
Certificats moyen terme marché 

15,2 

0 ,5 
0 ,4 
3 ,2 
0,1 
0 ,4 
1,0 

1 

21 ,5 

3 ,0 
3,9 

3,5 

1 

1 ,4 

0,2 

1,7 
1,1 

Dette flottante extérieure 1,2 
1 

10,7 

22 ,3 22 ,3 31,9 31,9 

1 

Source : Ministère des Finances. 
(a) Les données concernant la situation de Trésorerie rellètent les recettes et les dépenses réelles, 

après élimination des mouvements purement comptables. 
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Dette publique (a) 

Situation à fin d'année 

(en milliards de francs) 

D É S I G N A T I O N 19.56 19.57 
1 

1958 1959 
î ] 

1 

1960 

1 

1961 1962 

Dette en francs belges : 292,5 296,5 315,3 338,5 350,0 362,4 384,6 
Dette consolidée 182,1 186,3 193,3 210,6 231,0 241,3 277,6(b) 
Dette à moyen terme 24 ,4 25,6 26,1 23 ,0 18,1 17,4 20,9 
Dette à court terme 62,1 60,9 70,6 75 ,8 68,6 70,9 .50,1 (b) 
Avoirs des particuliers à l'OfR-

ce des Chèques l 'ostaux . . 2.3,9 23,7 25 ,4 29 ,0 .32,4 32,8 i 36,1 
1 

Dette en momiaies étrangères : 25,3 27,1 30,4 35,1 46,1 48,6 38,6 
Dette consolidée 17,4 18,3 17,8 18,5 19,1 20 ,3 21 ,0 
Dette à moyen terme 1,3 1,1 0,8 1,4 1,5 6,3 4 ,8 
Dette à court terme 6,6 7 ,7 11,7 15,2 25,5 21,9 12,8 

Total général . . . 317,8 323,6 345,6 373,5 396,1 411,0 423,2 

Evolution d'une année à Vautre + 6,2 ; 5,8 1 22,0 -1 27,9 + 22,6 + 14,9 + 12,2 
1 

Situation à fin de mois 
(en mil l iards de francs) 

A50 

(a) Non compris les dettes interalliées résultant de la guerre 1914-1918, soit 21.3 milliards de francs. 
(b) En décembre 1962, des certificats de trésorerie de la tranche A, détenus par les banques, d'un 

montant de 19,8 milliards, ont été convertis en titres non négociables, d'un nouvel emprunt con-
solidé. La dette à court terme a été diminuée et la dette consolidée, augmentée à due concurrence. 

Source : Ministère des Finances. 

150 



V 
s 
s 
S ^ a M 

'S 

V 

B 
O 

O 
a 

<ü 
"O 

G O 

C <u 

X! XI 
••—V 0» O 00 lO 

IM 03 rH CO CO r H 
® O 05 OJ co O N 
0) co Ol 1 CM 

IM CO co r H 

1 + + + + + 

00 03 O óo 05 t l 
w rH 00 rH r H M 

r - ( IM CO t- CO 01 CO 
«D 01 I—1 

CO rH 
rH 

»0 rH 
r H 

+ + + -F + 1 1--

rH cF 05 
5 

eo 
O CO 05 

1« CO 00 00 rH 5 CO O CO 05 
co 05 t - 01 Tji 00 cn O CO 05 rH 1 O c CM 

pH 0» 01 CM 
+ + + 1 1 + + 

t - r H 05 00 03 CO 
t- CO rH 00 CO O 05 00 O CO co O 03 

'O 03 
rH 

05 00 in Ol CH 'O 03 
rH >—1 rH CM 

4 + + + - f 1 
1 T 

i n 
co § rH 

03 éo 00 tn CM 
O 1» •<}l CO • o 1 

tn CM 
O 

03 l o co W rH 1 CM 
r H r n CM 

+ -i- + 1 + + 

00 o óo P 01 ( H 
00 O rH 01 rH €0 
® rH 03 03 01 C-l 

m 05 «5 01 rH U» 
rH 

+ + - f + 1 - L 

• — • 

r - 1 
1 t -

r H CO CO -Ifl (O n 
CO 1 co 03 cc 1 CM 
in 03 
rH 

! 1 
O 
r H 

03 CO 

1 

i 1 + + + + 1 + 
1 

1 

« 
a! u te CO W) O) 

"ö! Vi <a 
' 3 
c 

.a « 
' 3 rn» 

Ö 

O 
x> 
IA O 

Vi <a 
' 3 
c 

CO Ü s 
c 
c 
o 

o 

hH 
H § c 

O â S 
^ Ë S a m 

<u 

S3 u 

O 
w 
O ^ 

C V S -S u bo 
a m 
<u 

D u -o; v fce 1—1 
w 
O ^ -c 1 

C V .. C c 
cn 
ï ü 

c 

i« Vj 
s 

O 1 2 i 
Q 1 1 Vj 

s s 2 :-3 ! C 
1 

> 
( 0 V .g c 

£ £ 
> c v O 

•O C 1 C 1 
O 

•O 

Ö ' ® 
- O'S « " g 

c a . cä s <u a «"ku 

111 o B 

3T3 a 
0 •a 
4) CO 

iés^ T3£> 

3 

g g e i; S'a 
M'O) CÖ 0/ 

<uS cs •o 

W gj 

.s ® M •g > O 0 c 
O a 

. rt 0) Ü « 
t. S 

CJ 00 

o^^s s 

(u 2 CO ^ C 

^ o> S 

»cö Ü ß O 

PW es .« 
ââ 

151 



Relations financières : Etat - Pouvoirs publics subordonnés 

(en millions de francs) 

D É S I G N A T I O N 

1 

1959 
1 l 

1960 i 1961 (a) 1962 (a) 

DÉBIT 

A . Transferts de revenus 14 602 15 594 16 212 16 058 

1. Contributions à l 'enseignement . . 
a) Salaires 
h) Pensions 
c) Frais de fonctionnement . . . . 

2. Contributions à la charge d'intérêts. 
3. Autres contributions spéciales . . . 
4. Contributions à des fins générales . 

4 979 
(3 199) 
(1 315) 

(465) 
14 

2 450 
7 159 

6 090 
(3 694) 
(1 534) 

(862) 
18 

2 119 
7 367 

6 607 
(4 117) 
(1 525) 

(965) 
62 

1 923 
7 620 

6 228 
(3 902) 
(1 539) 

(787) 
148 

1 905 
7 777 

B . Transferts de capitaux 2 226 1 924 1 693 1 290 

1. Bâtiments et équipement pour l'en-
seignement 

2. Autres bâtiments et routes . . . . 
3. Autres transferts 
4. Opérations non ventilées 

18 
1 183 

829 
196 

38 
975 
740 
171 

287 
536 
725 
145 

475 
322 
408 

85 

Total . . . 16 828 17 518 17 905 17 348 

CRÉDIT 

A . Transferts de revenus 119 52 76 62 

B . Transferts de capitaux — — — — 

Total . . . 119 52 76 62 

Solde . . . 16 709 17 466 17 829 17 286 

Source : Ministère des Finances. 

(a) Prévisions de recettes; en dépenses, crédits votés (y compris les lois spéciales), rectlllés par le 
feuilleton d'ajustement. 
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Budgets provinciaux pour 1961 et 1962 (a) 
(en millions de francs) 

P R O V I N C E 
Recettes 

! 
Dépenses Solde 

P R O V I N C E 

1961 1962 1961 1962 1961 1962 

Anvers 380 ,6 392 ,9 416 ,5 437 ,0 35 ,9 44,1 
Brabant 636 ,5 703 ,7 671 ,3 752 ,9 — 34 ,8 — 49 ,2 
Flandre occident. . 168,1 202,7 181,6 237 ,9 — 13,5 — 35 ,2 
Flandre orientale . 221 ,4 233 ,5 230,2 246 ,8 — 8,8 — 13,3 
Hainaut 670 ,6 733 ,0 669,4 750 ,2 - f - 1,2 — 17,2 
Liège 557,1 603 ,7 562,1 621 ,7 — 5 ,0 — 18,0 
Limbourg 358 ,2 388 ,7 398,3 422 ,5 — 40 ,1 — 33,8 
Luxembourg . . . . 75 ,5 87 ,0 7 6 , 4 86,5 — 0,9 + 0 ,5 
Namur 142,5 168,1 139,3 162,2 + 3 , 2 + 5,9 

Total . . . 3 210,5 
1 

3 513,3 3 345,1 3 217,2 — 134,6 — 204,4 

Source : Ministère de l'Intérieur et de la Fonction publique, Direction 
générale des Finances provinciales et communales. 

(a) Budgets Initiaux propres à l'exercice. 

Rendement des impositions provinciales 
d'après les budgets de 1956 à 1962 

pour l'ensemble des provinces (a) 

(en millions de francs) 

j 

N A T U R E D E S I M P O T S 

Exercice j 

N A T U R E D E S I M P O T S 

1956 
! 

19.57 1958 1 1959 
1 

j 1960 

1 

1961 1 1962 
1 

Centimes additionnels à la contribu-

tion foncière 

Autres impôts provinciaux 

Total . . . 

303 ,4 
1 

348 ,0 

374,7 

395 ,7 

1 

429,8 

411 ,2 

542,6 

428,1 

685 ,6 

439 ,6 

767 ,8 

4 5 4 , 0 

797 ,5 

487 ,2 

Centimes additionnels à la contribu-

tion foncière 

Autres impôts provinciaux 

Total . . . 651,4 220,4 841,0 920,2 1 125,2 1 2 2 1 , 8 1 284,2 

Source : Ministère de l'Intérieur et de la Fonction publique, Direction 
générale des Finances provinciales et communales. 

(a) D'après les budpïets Initiaux. 
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Répartition des dépenses provinciales 
Exercices 1956 à 1962 (a ) 

(en millions de francs) 

D É S I G N A T I O N 1956 1957 1958 1959 1960 
1 

1 
1961 1962 

Administration 100,2 107,2 124.0 131,8 143,6 156,9 169,5 
Justice-Cultes 17 ,0 16,2 15,2 14,2 16,6 15,8 15 ,2 
Beaux-arts 83 ,3 95 ,4 94 ,3 92 ,6 89 ,0 103,6 111,3 
Instruction publique . 797 ,9 913 ,7 983,8 1 085 ,6 1 097 ,2 1 157,4 1308,0 
Assistance publique . 130,2 172,8 119,2 131,4 142,0 195,1 206,6 
Pensions 55,7 77 ,5 83,1 95 ,7 107,5 108,9 113,8 
Dette 400 ,0 423 ,2 457 ,6 .502,2 567 ,4 604 ,6 649,8 
Transferts 5 ,3 15,8 14,8 17,8 6,1 30,1 14 ,2 
Hvgiène 104,4 114,7 124,2 136,1 189 ,5 198,0 280 ,2 
Agriculture (b) 23 ,4 26,6 29 ,4 31,1 66 ,3 68 ,5 83,8 
Routes et travaux pu- 1 

blics 349 ,2 348 ,6 340 ,4 341 ,3 349 ,3 339 ,6 3 7 9 , 8 
Entreprises 195,8 212,9 244,3 285 ,0 301,3 304 ,9 319 ,4 
Patrimoine 43 ,3 65,1 65,5 66,1 48 ,8 61,7 66,1 

Total . . . 2 305,7 2 589,7 
1 

2 695,8 2 930,9 3 124,6 3 345,1 3 717,7 

Source : Ministère de l'Intérieur et de la Fonction publique, Direction 
générale des Finances provinciales et communales. 

(a) Propres aux exercices. 
(b) Ce chapitre est Intitulé « Economie » à partir de 1960 

Budgets et comptes communaux (a) 
(en millions de francs) 

E X E R C I C E 

1 
Recettes Dépenses | Solde 

E X E R C I C E 

Budget Compte Budget 
1 

Compte Budget 
l 
j Compte 

1952 20 323 21 954 22 656 20 711 

1 

— 2 333 

1 

-r 1 243 
1953 19 998 22 457 21 527 21 167 — 1 529 + 1 290 
1954 19 065 21 433 21 187 20 148 — 2 122 + 1 285 
1955 19 661 22 130 22 528 22 214 - 2 867 — 84 
1956 20 825 23 310 24 157 23 502 — 3 332 — 192 
1957 21 660 24 681 25 339 25 595 — 3 679 — 914 
1958 22 778 25 798 27 376 28 133 — 4 598 — 2 335 
1959 2 4 516 25 736 30 681 29 089 — 6 165 — 3 3 5 3 
1960 24 468 29 310 31 574 31 788 — 7 106 — 2 478 
1961 25 685 33 539 — 7 854 
1962 32 572 35 183 — 2 611 

(a) Exercice général. 
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Budgets communaux 

Recettes et dépenses du service ordinaire ( a ) 

Résultats généraux des opérations propres à l'exercice, repartis par province ( b ) 

Exercices 1961 et 1962 

(en millions de francs) 

P R O V I N C E 
Recettes Dépenses 

1 
Solde 

P R O V I N C E 

1961 1962 1961 1962 1961 1962 

Anvers 5 354 5 702 5 901 6 283 — 547 — 581 
Brabant 6 253 7 030 6 863 7 370 — 610 — 340 
Flandre occident. . 1 826 2 057 1 947 2 118 — 121 — 61 
Flandre orientale . 2 951 3 210 3 226 3 388 — 275 — 178 
Hainaut 2 799 3 173 3 189 3 388 — 390 — 215 
Liège 3 180 3 616 3 857 4 014 — 677 — 398 
Limbourg 779 879 876 965 — 97 — 86 
Luxembourg . . . . 545 579 668 705 — 123 — 126 
N a m u r 792 911 868 933 — 76 — 22 

Total . . . 24 4Z9 27 157 27 395 29 164 — 2 916 — 2 007 

Som'ce: Institut National de Statistique. 

(a) Budgets votés par les Conseils communaux et approuvés par les Députatlons permanentes, y compris 
les recours, non compris les modifications en cours d'exercice. 

(b) Ensemble des chapitres, déduction faite du chapitre l®' «So lde des exercices antérieures». 

Fonds de répartition en faveur des communes 
(en millions de francs) 

D É S I G N A T I O N 1949 

1 

1955 1960 1961 1962 

Fonds des Communes 4 000 4 432 5 456 5 836 6 004 

Fonds d'Assistance publique 1 000 1 119 1 325 1 325 1 331 

Fonds des quatre grandes villes — 400 600 600 600 

Fonds spéciaux — 100 550 474 (a) 474 (a) 

Total . . . 5 000 6 051 7 931 8 235 8 409 

Source : Crédit communal de Belgique. 

la) Y compris un complément de 194 millions pour le Fonds des Communes et un complément de 
50 millions pour le Fonds communal d'Assistance publique. 
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Additionnels communaux à la contribution foncière 

Nombre de communes 

CJiilN 1 IMJliO 
A D D I T I O N N E I . S 

1956 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962(a) 

0 à 200 142 67 50 46 24 14 12 76 

201 à 300 94 9 6 5 5 5 3 88 

301 à 400 799 557 339 296 194 125 98 220 

401 à 500 1 039 1 121 483 350 166 84 57 584 

.501 à 600 393 549 1 047 974 492 196 108 1 138 

601 à 799 116 194 365 481 359 212 119 466 

800 à 1 000 81 158 328 444 1 232 1 625 1 655 75 

Plus de 1 000 2 11 48 70 191 402 611 16 

Total 2 666 2 666 2 666 2 666 2 663 2 663 2 663 2 663 

Source : Ministère de l'Intérieur et de la Fonction publique, Direction générale des 
Finances ijrovinciales et communales, 

(a) Après péréquation cadastrale. 

Prêts et subventions aux administrations régionales et locales 
(en millions de francs) 

Prêts consentis par le 
Crédit communal 

de Belciaue 
Subventions 

A N N É E 
Subventions 

Total 
A N N É E 

de l 'Etat Total 
Prêts 

Prêts <( Part E t a t » 
ordinaires (a) 

1954 3 650 2 278 5 928 

1955 4 315 — 2 261 6 576 

1956 3 562 — 2 330 5 892 

1957 2 603 — 2 389 4 992 

1958 3 594 — 2 196 5 790 

1959 5 640 — • 2 760 8 400 

1960 4 560 290 2 307 7 157 

1961 6 182 1 262 1 858 9 302 

1962 6 530 1 363 1 3 2 2 9 215 

Source : Crédit communal de Belgique. 

(a) Prêts dont la charge financière Incombe à l 'Etat, en a.ppllcatlon de l'arrêté royal du 22 octobre 
1959 (Moniteur belge du 7 novembre 1959). 
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II 

MONNAIE ET CRÉDIT 

Stock monétaire et avoirs extérieurs nets p. 161 à 166 

Marché de l'argent p. 167 à 174 

Marché des capitaux p. 175 à 188 
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F I N D E P É R I O D E 

1956 Mars. 
Juin 
Septembre 
Décembre 

1957 Mars. 
Juin 
Septembre 
Décembre 

1958 Mars. 
Juin 
Septembre 
Décembre 

1959 Mars. 
Juin 
Septembre 
Décembre 

1960 Mars. 
Juin 
Septembre 
Décembre 

1961 Mars. 
Juin 
Septembre 
Décembre 

1962 Mars. 
Juin 
Septembre 
Décembre 

Bilans intégrés ( | 

(en inillia 

Stock 
monétaire 

( 1 ) 

191.0 
195.1 
195,9 
198.3 

198.2 
201,9 
194.4 
198,0 

197.0 
206.1 

202,0 
209.5 

209.7 
214 ,0 
209.6 
216.3 

212.5 
219,9 
214.2 
220 .4 

222.6 
226.8 
228,6 
237 .4 

236.3 
245 ,0 
246.7 
254 .5 

I.iquidités quasi-monétaires 

Détenues par les 
entreprises et particuliers 

Dépôts 
en francs 

belges 
( " ) 

24,5 
24 .5 
23.6 
22 ,3 

23 .3 
21,9 
22,1 
23 .4 

25 ,4 
25 .0 
26,9 
27 .4 

30.1 
29.2 
30 ,9 
31 .5 

36,1 
33 ,5 
33.7 
34,7 

37 ,5 
3 8 . 0 
41.1 
43,(î 

47 ,5 
47,9 
50 .4 
48 .5 

Dépôts 
en devises 

(3) 

2 .4 
2,8 
2,6 
3.2 

3 .3 
3 ,3 
3 ,9 
3 .2 

3 .0 
2.5 
2.6 
2,6 

3.3 
3.1 
3.1 
4 .3 

4 ,8 
5.8 
8,0 
7.2 

7 .9 
7 ,9 
8 .4 
8,0 

8,2 
7,9 
8,0 
7 ,4 

Détenues 
par le 
Trésor 

(4) 

Total 
du stock 

monétaire 
et des 

liquidités 
(juasi-

monétaires 

0,1 
0,1 
0,1 

0,2 

0 ,4 
0 ,5 
0 ,5 
0,6 

0,7 
0 ,7 
0 ,6 
0,5 

0 ,5 
0 ,3 
0 ,3 
0,2 

0,1 
0,1 

0,1 

218,0 
222.5 
222,2 
223,8 

224,8 
227,1 
220.4 
224,8 

225,8 
234,1 
232.0 
240.1 

243.8 
247.0 
244.2 
252.6 

253.9 
259.5 
256,2 
262,5 

268.1 
272,8 
278,1 
289.0 

292.1 
300,8 
305,1 
310,4 

ffi) 

57,5 
58,5 
56,4 
54.0 

50.4 
51.5 
49,3 
56.1 

60.2 
66,2 
70,1 
72.1 

70,3 
69,7 
71.2 
70.7 

72.8 
74.5 
67.2 
75,0 

73.3 
68,2 

70.9 
77,8 

84.6 
82.4 
80,2 
80,3 

(a) Ces dépôts comprennent les dépôts à terme et les carnets d'épargne 
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h-ganismes monétaires 

de francs) 

Créances sur les pouvoirs publics 

Crédits d'escompte, 
d'avances et d'accep-
tation aux entreprises 

et particuliers 
résidant en Belgitiue Emprunts 

obliga-
taires 

des banques 
de dépôts 

(13) 

Créances 
et engage-
ments sur 

Créances 
sur l'Etat 

( - ) 

Créances 
nettes 
sur le 
Fonds 

des Rentes 

(8) 

Créances 
sur 

les autres 
I)ouvoirs 
publics 

(9) 

Total 

(10) 

Financés 
par les 

organismes 
monétaires 

( H ) 

Pour 
mémoire : 
F'inancés 

par et hors 
des orga-

nismes 
monétaires 

(12) 

Emprunts 
obliga-
taires 

des banques 
de dépôts 

(13) 

et envers 
des inter-
médiaires 
financiers 

non 
monétaires 

(14) 

Divers 

(15) 

121,8 0,7 4,1 126,6 43,4 52,0 — 4,0 t 1,1 — 6,6 
124,2 1,4 4,1 129,2 42,1 52,6 — 4,1 + 1,4 — 5,1 
123,4 1,3 5,0 129,7 45,1 55,3 — 4,2 + 1,4 — 6,2 
123,4 2,0 5,6 131,0 49,0 58,4 — 4,3 + 1,2 — 7,1 

128,6 0,7 4 ,0 133,3 50,1 60,3 — 4,4 + 1,2 — 5,8 
127,5 1,8 4,2 133,5 50,9 61,0 — 4,4 + 1,0 — 5,4 
124,3 1,2 4,2 129,Z 50,9 60,0 — 4,5 + 1,3 — 6,3 
121,6 1,7 

1 
1,8 125,1 52,3 61,5 — 4,9 + 2,3 — 6,1 

122,5 0,4 2,0 124,9 48,8 60,2 — 5,3 + 2,8 — 5,6 
125,0 2 ,0 2,2 129,2 45,7 58,3 — 5,8 + 3,0 — 4,2 
120,4 3,7 1,7 125,8 43,5 55,8 — 6,3 + 3,6 — 4,7 
126,4 4,1 2,1 1 132,6 43,8 56,3 — 6,6 + 4,1 — 5,9 

129,5 3,9 i 2,9 1 136,3 45,2 55,9 — 6,8 
1 

+ 4,4 1 — 5 , 6 
129,6 5,0 3,9 i 138,5 44,8 55,8 — 6,9 + 4,7 — 3,8 
128,0 2,0 4 ,0 134,0 45,1 55,9 — 6,9 + 5,3 — 4,5 
132,4 4,6 4,0 1 141,0 48,1 59,6 — 6,9 + 5,1 — 5,4 

133,6 2,0 4,3 139,9 48,5 60,1 — 6,9 + 5,6 — 6,0 
136,2 2,1 4,5 j 142,8 49,2 61,2 — 7,0 + 5,6 — 5,6 
142,7 3,9 3,7 150,3 48,8 60,0 — 7,2 n 5,3 — 8,2 
135,9 5,8 4,7 ! 146,4 

1 j 
53,0 65,4 — 7,6 -1- 4 ,9 — 9,2 

143,6 4 ,0 4,2 151,8 51,4 64,5 — 7,9 + 5,4 — 5,9 
149,3 4,1 4,7 158,1 54,1 67,3 — 8,2 + 6,1 — 5,5 
154,3 3,4 4,2 161,9 54,6 69,7 — 8,4 f 6,3 — 7,2 
147,4 5,2 6,1 158,2 61,2 75,2 — 8,6 + 0,8 - 6 9 

147,3 3,2 5,6 156,1 61,7 73,9 — 9,1 : + 7,0 — 8,2 
151,9 4 ,4 5,5 i 161,8 63,5 77,8 — 9,8 + 8,9 — 6,0 
154,8 5,8 6,6 162,2 66,8 78,6 — 10,4 ]- 9,0 — 7,7 
150,1 7,0 

1 
1 

6,7 163,8 72,9 86,7 — 11,1 
1 

r 10,1 — 5,6 

1 

Source : Banque Nationale de Belgicjue. 
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Origines des variati> 
(en millii 

P É R I O D E 

1 

Stock 
monétaire 

(1) 

Liquidités 
quasi 

monétaires 

(2) 

Total 
du stock 

et des 
liquidités 

quasi 
monétaires 

(3) 

Opération 
avec 

l'étranger 
(à l'exclusi 

on des 
opérations-
en capital 

et des 
donations 

des pouvoii 
publics) 

(4) 

1957 trimestre 0,2 1,1 + 0,9 , 1,2 
2 e trimestre + 3,7 — 1,4 + 2,3 — 0,1 
3® trimestre — 7,5 + 0,8 — 6,ï — 2,5 
4® trimestre + 3,7 + 0,8 + 4,5 + 5,1 

Total . . . — 0,3 + 1,3 + 1,0 + 1,3 

1958 ler trimestre — 1,0 -F 1,9 + 0,9 -f- 3,9 
2« trimestre + 9,1 — 0,8 + 8,3 + 5,6 
3® trimestre — 2,7 + 0,7 — 2,0 + 2,8 
4® trimestre + 7,5 + 0,6 f 8,1 + 2,6 

Total . . . + 12,9 + 2,4 + 15,3 + 14,9 

1959 1er trimestre + 0,2 + 3,4 + 3,6 — 2,1 
2® trimestre 1 4,3 — 0,9 + 3,4 + 0,3 
3® trimestre — 4,4 + 1,6 — 2,8 — 0,3 
4® trimestre + 6,7 + 1,7 + 8,4 + 2,8 

Total . . . + 6,8 + 5,8 + 12,6 + 0,7 

I960 3,9 + 5,1 F 1,2 + 4,7 . 
2® trimestre + 7,4 — 1,8 + 5,6 — 0,1 
3® trimestre — 5,2 + 2,8 - 2,4 — 4,6 
4® trimestre + 6,1 — + 6,1 1 + 1,6 

Total . . . + 4,4 + 6,1 + 10,5 + 1,6 

1961 l®r trimestre + 2,1 + 3,3 + 5,4 — 1,9 

2® trimestre + 4,1 + 0,4 + 4,5 + 0,1 
3® trimestre -f 1,7 + 3,6 + 5,3 + 4,3 

4® trimestre + 8,8 + 1,8 + 10,6 + 5,3 

Total . . . + 16,7 + 9,1 + 25,8 + 7,8 

1962 1er trimestre 1,1 + 4,2 f 3,1 + 3,8 

2® trimestre + 8,7 + 8,7 + 1,7 
3e trimestre + 1,6 + 2,6 + 4,2 0,2 

4e trimestre + 7,9 — 2,5 + 5,4 — 0,7 

Total . . . + 17,1 + 4,3 + 21,4 + 5,0 
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.stork monétaire 
ancs) 

Financement monétaire 
de.s pouvoirs publics 

^Monétisation 
d'effets i)ublics 

Crédits 
d'escompte, 
d'avances et 

1 i 

Crédits 
à des 

de l 'Etat 

des autres 
pou\ oirs 
publics 

achats sur par l'inter-
médiaire 

du Fonds 
des Rentes 

d'accepta-
tion aux 

entreprises 
et particu-

liers 
résidant 

en Belgique 

Emi)nints 
obligataires 

] inter-
médiaires Divers 

ar cession 
de titres 
e la dette 

par cession 
nette 

de devises 

des autres 
pou\ oirs 
publics 

le marché 
par les 

organismes 
monétaires 

par l'inter-
médiaire 

du Fonds 
des Rentes 

d'accepta-
tion aux 

entreprises 
et particu-

liers 
résidant 

en Belgique 

des banques 
de dépôts 

financiers 
non 

monétaires 

(5) («) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) 

+ 5,3 — 1,9 — 2,0 + 0,2._ — 1,5 + 1,1 
1 

— 0,1 + 1,0 
— 1,5 + 1,1 + 0,1 + 0,5 + 1,1 + 0,8 — — 0,2 + 0,5 
— 3,5 + 0,4 + 0,1 + 0,3 — 0,6 — — 0,1 + 0,2 — 1,0 
- 1 , 4 + 1,1 + 0,2 H - 0,2 — 0,7 + 1,5 — 0,4 + 0,1 — 1,2 

— 1,1 - i - 0,7 — 1,6 + 1,2 — 1,7 + 3,4 — 0,6 + 0,1 — 0,7 

— 0,G + 0,4 + 0,2 - 1 - 0,3 — 0,1 — 3,6 — 0,4 + 0,5 + 0,3 
+ 2,7 + 0,3 — 0,1 + 0 ,4 + 1,4 — 3,0 — 0,5 + 0,1 1 1,4 
— 4,9 + 0,8 — 0,6 + 1,0 + 1,3 o 2 - 0,5 + 0,6 — 0,3 
+ 7,1 — 0,1 + 0,4 + 0,2 — 0,4 h 0 ,4 — 0,3 - h 0,5 — 2,3 

+ 4,3 + 1,4 — 0,1 -1- 1,9 + 2,2 - 8 , 4 — 1,7 + 1.7 — 0,9 

+ 1,2 + 0,1 + 0,4 + 1,3 + 1,2 + 1,4 — 0,2 + 0,2 + 0,1 
+ 0,3 — 1,1 + 1,1 + 0,2 + 0,9 — 0,4 — 0,1 + 0,3 + 1,9 
— 2,2 + 0,3 — 0,8 + 0,7 — 0,4 + 0,3 — + 0,6 — 1,0 
+ 7,7 — 3,3 — — 0,4 — 0,3 + 3,1 — — 0,2 — 1,0 

+ 7,0 — 4,0 + 0,7 + 1,8 + 1,4 + 4,4 — 0,3 + 0,9 — 

— 2,8 — 3,9 + 1,7 + 1,0 + 0,2 ^ +• 0,4 + 0,6 — 0,7 
+ 3 ,7 + 1,3 — 0,1 — 0,5 + 0,2 + 0,7 — 0,2 + 0,1 + 0,5 
+ 7,3 — 1,8 — 0,7 — + 1,0 — 0,5 — 0,2 + 0,4 — 2,5 
— 5,2 + 5,3 + 1,3 — 0,3 + 0,5 + 4,1 — 0,3 — 0,4 — 0,5 

+ 3,0 + 0,9 + 2,2 + 0,2 + 1,9 + 4,7 — 0,7 — 0,1 — 3,2 

+ 5,3 + 0,2 — 0,6 + 1,1 — 0,5 — 1,6 — 0,3 + 0,8 + 2,9 
+ 5,9 - 6 , 1 + 0,6 — 0,1 + 0,3 + 2,7 — 0,3 + 0,7 + 0,7 
+ 3,6 — 1,3 — 0,4 + 0,4 — + 0,5 — 0,2 + 0,4 — 2,0 
- 6 , 2 -F 0,9 + 2,5 + 0,1 + 0,6 + 6,6 — 0,2 + 0,5 + 0,5 

+ 8,6 — 6,3 + 2,1 + 1,5 + 0,4 + 8,2 — 1,0 + 2,4 + 2,1 

— 1,2 - 1 - 2,5 — 0,2 i + 0,2 — 0,6 - t 0 ,4 — 0,5 — 0,2 — 1,1 
+ 4,0 1 — 3,8 — 0,1 j + 0,6 + 0,5 + 1,8 — 0,7 j + 2,3 + 2,4 
+ 4,4 — 2,0 + 0,9 + 0,4 — 0,1 + 3,3 — 0,6 — 0,2 — 2,1 
— 3,2 + 0,4 + 0,5 - 0,7 + 0,9 + 6,1 — 0,6 + 0,6 + 2,1 

+ 4,0 — 2,9 + 1,1 + 0,5 + 0,7 + 11,6 — 2,4 
i 

+ 2,5 + 1,3 

Source : Banque Nationale de Belgicjue. 
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Crédits d'escompte, d'avances et d'acceptation 
aux entreprises et particuliers 

(en milliards de francs) 

FIN D E MOIS 

Crédits 
aux entreprises 
et particuliers 

résidant 
en Belgique 

Crédits 
aux entreprises 
et particuliers 

résidant 
à l'étranger 

Total 
général 

FIN D E MOIS 
m 

Cfl « 
Î5 S' ra 
.s s 
5 es Cl 
c 2 
g 0 e 

£ 

S 
o S 

'S g « 

S %'B M H o % § « « 
.S -ë 
fe 

Total 

« Cfi 
s i ä 

î l i 

l ^ i 

<2 
1 " "S S « 

s 
o s Ü ° o 

§ s S 
•S T) 
fe 

Total 

Total 
général 

1953 Décembre 38,7 6,7 45,4 2,1 1,1 3 ,2 48,6 

1954 Décembre 41,7 8,1 49,8 1,7 1,6 3,3 53,1 

1955 Décembre 44,4 7,6 52,0 3,1 1,0 4,1 .56,1 

1956 Décembre 49,0 9,4 58,4 3,2 1,1 4,3 62,7 

1957 Décembre 52,3 9,2 61,5 3,2 1,2 4 ,4 65,9 

1958 Décembre 43,9 12,4 56,3 4 ,4 1.6 6,0 62,3 

1959 Décembre 48,1 11,4 59,5 4,7 1,5 6,2 65,7 

1960 Décembre 52,8 12,5 65,3 6 ,4 1,0 7 ,4 72,7 

1961 Décembre 61,2 14,0 75,2 7,3 2,3 9,6 84,8 

1062 Janvier 59,0 13,6 72,5 6,9 4,2 11,0 83,6 

Février 59,5 13,5 73 ,0 7,5 4 ,0 11,5 84,5 

Mars 61,7 12,2 73,9 7,8 3,7 11,4 85,3 

Avril 60,7 
1 

14,0 74,7 7,9 3,5 11,4 86,1 

Mai 62,6 14,4 77,0 8,7 3,1 11,8 88,8 

Juin 63,5 14,3 77,8 9,3 2 ,4 11,7 89,5 

Juillet 63,3 13,9 77,3 10,2 2,6 12,7 90,0 

Août 64.7 12,4 77,1 7,7 5,1 12,8 89,8 

Septembre 66,8 11,8 78,6 8,7 4,1 12,7 91,4 

Octobre 68,0 11,8 79,8 9,7 3 ,4 13,1 92,9 

Novembre 67,7 13,6 : 81,3 10,2 3,1 13,3 94,7 

Décembre 72,9 
1 

13,8 86,7 10,8 2,5 13,3 100,0 

Source : Banque Nationale de Belgicjue. 
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Crédits consentis par les haniiues privées aux entreprises et aux particuliers 

Situation fin de mois 

(en milliards de francs) 

M O I S 
Escompte 

effets 
commerciaux 

(a) 

Avances 

Reports 
Débiteurs et avances 

divers sur titres 
' (b) 

Total 

1953 DécemVjre 11,9 15,8 1,5 29,2 

1954 Décembre 11,7 17,1 1,5 30 ,3 

1955 Décembre 15,7 19,1 1,3 36,1 

1956 Décembre 14,4 21,1 1,2 36,7 

1957 Décembre 15,6 21,6 1,1 38,3 

1958 Décembre 18,3 20,9 1,2 40 ,4 

1959 Décembre 18,1 22,8 1,4 42 ,3 

1960 Décembre 21 ,5 26,1 1,2 48,8 

1961 Décembre 25 ,9 30 ,7 1,2 
1 

57,8 

1962 Janvier 27 ,9 31 ,9 1,2 61 ,0 

Février 27 ,4 32 ,7 1,2 61 ,3 

Mars 30,1 31,7 1,2 63 ,0 

Avril 28,1 33,1 1,3 62,5 

Mai .30,2 32,8 1,3 64 ,3 

Juin 30 ,7 32 ,5 1,2 61 ,4 

Juillet 30,1 34 ,0 1,2 65 ,3 

Août 31 ,8 34 ,3 1,2 67,3 

Septembre 33 ,5 34 ,0 1,2 68 ,7 

Octobre 34 ,6 35 ,3 1,2 71,1 

Novembre 32 ,4 36 ,0 1,3 69,7 

Décembre 30,1 38,6 1,3 70 ,0 

Source : Commission bancaire. 
(a) Non compris tous les effets réescomptés. 
(b) Y compris les opérations spéciales de mobilisation (arrêté royal du 22 mars 1952, Moniteur belge 

du 23 mars 1952). 
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Réescompte du portefeuille commercial par les banques privées 
Situation fin de mois 

(en milliards de francs) 

MOIS 
Auprès 

de la 
B.N.B. 

Auprès 
de 

r i . R . G . 

1 
Auprès 

des 
autres 
para-

stataux 

Total 
partiel 

Auprès 
d'autres 

rées-
compleurs 

Total 
général 

(a) 

1953 Décembre . . . 4,1 2,6 1,3 8,0 2,2 10,2 

1954 Décembre . . . 5,3 2,5 1,3 9,1 2,8 11,9 

1955 Décembre . . . 2,8 1,6 1,9 6,3 2,8 9.1 

1956 Décembre . . . 6,1 1.8 1,9 9,8 3 ,2 13,0 

1957 Décembre . . . 8,2 2,3 2,3 12,8 3,0 15.8 

1958 Décembre . . . 1,2 2,0 2,3 5,5 4 ,0 9,5 

1959 Décembre . . . 3,4 1,4 2,0 6,8 3,2 10,0 

1960 Décembre . . . 1,9 1,8 2,8 6,5 2,4 8,9 

1961 Décembre . . . 0,6 2,7 3,6 6,9 3,9 10,8 

1962 Janvier 0.2 1.8 3,5 5,5 4,8 10,3 

Février 0,2 2 .0 3,7 5,9 4,3 10,2 

Mars 0 ,2 2,0 3,7 5,9 3,2 9,1 

Avril 0,1 2,4 3,8 6,3 4,1 10,4 

Mai 0,2 2,4 3,9 6,5 3,9 10,4 

Juin 0,2 2,3 
1 

3,8 6,3 3,9 10,2 

Juillet 0,2 1,7 3,8 5,7 4 ,0 9,7 

Août 0,2 1,6 3,9 5,7 3,8 9,5 

Septembre . . 0,2 2,3 4,1 6,6 3 .0 9,6 

Octobre . . . . 0,2 1,7 4 ,4 6,3 2,9 9,2 

Novembre . . 0 ,2 2,0 4,5 6,7 3,5 10,2 

Décembre . . . 1,6 2,5 i 4 ,4 
1 

8,5 3,6 12,1 

Source : Commission bancaire, 

(a ) M o n t a n t n o n c o m p r i s d a n s le p o r t e f e u i l l e c o m m e r c i a l de la s i t u a t i o n g l oba le des b a n q u e s . 
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Marché «le l'argent « on call » 

Moyennes journalières 

(en milliards de franes) 

P É R I O D E 

Total 
des 

capi-
taux 

traités 
<ion call» 

Capitaux prêtés Capitaux empruntés 

P É R I O D E 

Total 
des 

capi-
taux 

traités 
<ion call» 

Banques 
de 

dépôts 

Fonds 
des 

Rentes 

Autres 
orga-

nismes 

Banques 
de 

dépôts 

Fonds 
des 

Rentes 

Autres 
orga-

nismes 

1 

1954 5,3 2,3 — 3,0 — 2,3 3,0 

1955 5,6 2,3 — 3,3 — 2,8 2,8 

1956 5,2 2,4 — 2,8 — 2,3 2,9 

1957 5,6 2,3 — 3,3 — 2,8 2,8 

1958 3,9 2,1 — 1,8 — 1,0 2,9 

1959 (a) 3,5 2,2 0,2 1,7 — — 3,4 

1960 5,1 2,4 1,1 1,6 1,0 — 4,0 

1961 5,8 2,5 1,8 1,5 1,8 — 4,0 

1962 4,1 1,5 1,0 1,6 1,5 — 2,5 

1962 Janvier 4,0 2,7 0,1 1,2 1,0 — 3,0 

Février 3,1 1,2 0 ,7 1,2 — 1,4 

Mars 3,7 1,6 0,5 1,6 1,3 — 2,4 

Avril 4 ,0 1,4 0,6 2,0 1,5 — 2,5 

Mai 4,9 1,5 0,7 2,7 1,8 — 3,1 

Juin 4,4 1,6 1,6 1,2 1,2 — 3,2 

Juillet 5,1 1,1 2,2 1,8 2,0 — 3,1 

Août 4,1 1,1 1,3 1,7 1,9 — 2,2 

Septembre 4.1 1,4 1,2 1,5 2 ,0 — 2,1 

Octobre 3 ,5 1,3 1,1 1,1 1,3 2,2 1 
Novembre 3,6 1,5 0,2 1,9 1,1 2,5 

Décembre 4,3 1,8 

; 
1,1 1,4 1,5 2,8 

1 
Source : Banque Nationale de Belgique. 

(a ) M o y e n n e d u Janvier au 16 n o v e m b r e 1959. Le f o n c t i o n n e m e n t d u m a r c h é de l ' a rgent a été r éor -
ganisé le 17 n o v e m b r e . Le m a r c h é a été unUlé par la suppress ion des sec teurs en et hors c o m p e n -
sat ion . 
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Principaux déterminants de la tendance sur le marché monétaire 
(en milliards de francs) 

JFMAMJJASOND 1957 JFMAMJJASOND 1959 JFMAMJJASOND 1961 JFMAMJJASOND 
1956 JFMAMJJASOND 1958 JFMAMJJASOND 1960 JFMAMJJASOND 1962 

Sources : Commission bancaire. 
Institut de Réescompte et de Garantie. 

Opérations de l'Institut de Réescompte et de Garantie 
Moj'ennes journalières 

(en milliards de francs) 

D É S I G N A T I O N 1954 19.55 1956 1957 
1 

1958 19.59 1960 
1 

1961 1962 

i 

Portefeuille-effets I .R .G. 4,3 4 ,4 3,4 5,4 3 ,0 3,8 3,8 3,9 2,4 
dont réescomptés à la 
B . N . B 1,4 1,6 0,6 2,6 0,2 0,6 0,4 0,4 0,8 

Emprunts au jour le jour 
de l ' I .R .G 2,8 2,6 2,6 2,6 2,7 3,1 3,2 3,3 1,4 

Encours des effets ven-
dus ou placés par 
l ' I .R .G 3,9 3,4 4,9 4 ,6 6,0 5 ,7 6,3 7,3 7,7 

Encours total des effets 
traités par l ' I .R.G. . . 8,2 7,8 8,3 10,0 9 ,0 9,5 10,1 11,2 10,1 

Source : Institut de Réescompte et de Garantie. 
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Crédits consentis aux entreprises et aux particuliers 
par la Banque Nationale de Belgique 

Situation à fin de mois 

(en milliards de francs) 

MOIS 
Effets 

commerciaux 
(a) 

Avances sur 
nantissement Total 

1953 Décembre 8,3 0,9 9,3 

1954 Décembre 9,5 0,3 9,8 

1955 Décembre 8,4 0,2 8,6 

1956 Décembre 11,4 0,5 11,9 

1957 Décembre 14,4 2,7 17,1 

1958 Décembre 4,1 0,5 4,6 

1959 Décembre 7,6 0,1 7,7 

1960 Décembre 6,8 — 0,8 

19(il Décembre 5,1 0,1 5,2 

1962 Janvier 2,3 0,1 

1 

2 ,4 

Février 2,2 0,1 2 2 

Mars 2,3 
1 

2 ,4 

Avril 2,3 — 2,4 

Ma i i 2,9 
1 
1 

2,9 

Juin 4 ,0 
1 

4,1 

Juillet 5,1 0,2 5,3 

Août 1,9 0,5 2,4 

Septembre 2,5 0,1 2,7 

Octobre 3,7 0,6 3,2 

Novembre 5,3 2,8 8,1 

10,1 3 ,0 

i 

13,1 

(a ) Y c o m p r i s le r é e s c o m p t e des b a n q u e s et de l ' I n s t i t u t de R é e s c o m p t e et de Garant ie . 
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Crédits consentis au secteur public par la Banque Nationale de Belgique 

Conventions des 14 septembre 1948 et 15 avril 1952 

(en milliards de francs) 

D A T E 
Certificats 

du 
Trésor 

Autres 
effets 

publics 
i 

Effets émis par 
des organismes 

dont les engage-
ments sont 

garantis par l 'Etat 

Total 

Compte 
courant 
débiteur 

du Trésor 
public 

1953 31 décembre 8 ,0 0,1 — 8,1 — 

1954 31 décembre 7,9 — 1,2 9,1 — 

1955 31 décembre 8,8 0,1 0,8 9,7 — 

1956 31 décembre 5,9 0,1 1,8 7,8 — 

1957 31 décembre 6,6 — — 6,6 1,3 

1958 31 décembre 7,8 — — 7,8 — 

1959 31 décembre 8,2 — — 8,2 — 

1960 31 décembre 6 ,0 — 

1 
6,0 — 

1961 31 décembre 6,5 
i 

— 6,5 — 

1962 29 janvier 6 ,4 — 6,4 — 

26 février 3,0 — — 3,0 — 

26 mars 5,7 — — 5,7 — 

27 avril 6,6 — — 6,6 — 

28 mai 7 ,0 — — 7,0 — 

25 juin 6 ,4 — — 6,4 — 

30 juillet 7,3 — — 7,3 — 

27 août 9,3 — — 9,3 — 

24 septembre 8,3 - - — 8,3 — 

29 octobre 9,9 — — 9,9 — 

26 novembre 7,9 — — 7,9 — 

28 décembre 5,1 — — 5,1 — 

Source : Banque Nationale de Belgique. 
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Principales modalités de l'épargne privée (a) 
fen milliards de francs) 

D É S K J N A T I O N 1954 1 1955 1 1950 19.57 

1 
1958 : 1959 

(b) 
1960 
(b) 

1961 

: (e) 

Epargne des particuliers : 

Epargne-dépôts 8,8 7,1 5,9 ß.2 17,7 15,8 11,2 21,7 
Epargne-réserves 7,9 9,0 8,7 10,7 9,4 9,8 10,7 9,8 
Prêts hypothécaires (d) '2,9 :!,() 2,0 1,7 1,8 1,8 1,2 •_',4 
Remboursements hy{)othécai- 1 

res (e) 5,2 (i,l (i,8 7,1 i 7,4 8,5 9,2 9,9 
Investissements immobiliers . j 7,3 7,9 7,5 9,0 ! 9,1 10,3 11,5 12,5 
Souscriptions aux émissions . 1 13,1 10,5 8,2 17,0 1 16,2 13,4 17,0 13,8 

Epargne des entreprises : i 1 
Bénéfices non distribués . . . . ! 7,8 

! 
9,(i 10,2 9,2 5,2 5,2 7,7 8,4 

Source : Caisse Générale d Epargne et de Retraite. 

(a ) Les d o n n é e s p o u r 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i sponib les . 
( b ) D o n n é e s rec t i f i ées . 
( c ) D o n n é e s proviso ires . 
( d ) C o n s e n t i s par les part icul iers . 
( e ) E f f e c t u é s par les par t i cu l i e rs auprès d ' ins i i tu t i ons . 

Appels nets de capitaux en Belgique (a) 
(en millions de francs) 

D É S I G N A T I O N 1953 19.54 ! 1955 1956 1957 1958 

1 

1959 1960 1961 
1 (b) 

Etat et Caisse autono-
1 
1 

me des Dommages de [ 
guerre !12 209 18 344 5 618 9 345 5 908 9 613 16 238 17 375 9 399 

Provinces, communes, 
Crédit communal, so-
ciétés intercommuna- 1 

les 2 283 1 740 2 259 3 641 5 512 4 154 4 ()()1 3 320 
Congo - 15 2 205 2 084 1 771 - 283 3 705 - 501 - 1 522 7 
Organismes publics d'ex- 1 

ploitation 2 753 1 983 554 1 1 490 1 232 - 338 4 037 - 619 - 97 
Organismes parastataux 1 

de crédit 1 521 5 127 5 395 4 621 4 539 7 120 7 303 7 274 ' 8 924 
Secteur [actions . . . . 1 3 625 5 664 7 599 6 932 7 381 6 278 4 403 7 624 5 332 

privé |obligations (c) 2 039 2 559 2 141 1 86« 3 732 5 144 3 163 1 473 2 305 
Divers (d) 712 280 771 165 57 538 324 799 480 

Total . . . 2 6 2 5 2 3 9 4 4 5 2 5 9 0 2 2 8 4 4 9 2 6 2 0 7 3 7 5 7 2 3 9 1 2 1 3 6 4 6 5 2 9 6 5 6 

1 

Source : Caisse Générale d'Epargne et de Retraite. 

(a ) Cette s ta t i s t ique t ient c o m p t e des é m i s s i o n s pr ivées et des appels do f o n d s sur s o u s c r i p t i o n s anté-
r ieures n o n l ibérées Elle d é d u i t les r e m b o u r s e m e n t s . 
Les d o n n é e s p o u r 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i sponib les . 

( b ) D o n n é e s proviso ires . 
( c ) D o n n é e s rec t i f i ées . 
( d ) Y c o m p r i s 4Ü0 mi l l i ons en 1958, 225 en 1959, 400 en 1960 et 50 en 1961 p o u r le Centre d ' E t u d e de 

l 'Energie Nucléaire , 261 m i l l i o n s en 1960 et 250 en 1961 p o u r le F o n d s Nat ional de la R e c l i e r c h e 
S c i e n t i f i q u e . 
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Emissions des sociétés industrielles et commerciales belges et congolaise» 
Répartition d'après le centre d'activité 

(en millions de francs) 

Emissions nettes d'actions Accroisse-
ment 

de la dette 
obligataire 
des sociétés 

(a) 

A N N É E Consti-
tutions 

de sociétés 

Augmen-
tations 

de capital 
Total 

Accroisse-
ment 

de la dette 
obligataire 
des sociétés 

(a) 

Total des 
émissions 

nettes 

SOCIÉTÉS B E L G E S 

1956 703 3 319 4 022 3 597 7 619 

1957 1 217 3 606 4 823 5 864 10 687 

1958 648 3 049 3 697 9 223 12 920 

1959 897 2 440 3 337 7 980 11 317 

1960 1 510 5 035 6 545 6 025 12 571 

1961 1 213 2 918 4 131 8 585 12 716 

1962 (c) 2 193 4 522 6 715 1 838 8 553 

SOCIÉTÉS C O N G O L A I S E S (b) 

1956 i 480 863 

1 

1 343 237 1 580 

1957 279 1 072 1 351 566 1 917 

1958 235 507 742 378 1 120 

1959 266 233 499 106 606 

I960 208 90 299 — 168 131 

T O T A L (b) 

1956 1 183 4 182 5 365 3 834 9 199 

1957 1 496 4 678 6 174 6 417 12 604 

1958 883 3 556 4 439 9 601 14 040 

1959 1 163 2 673 3 836 8 086 11 922 

1960 1 718 5 125 6 844 5 857 12 702 

1961 1 213 2 918 4 131 8 585 12 716 

1962 (c) 2 193 4 522 6 715 1 838 8 553 

Source : Institut National de Statistique. 

(a ) Y c o m p r i s la S.N C I. 
Y c o m p r i s les émiss i ons privées, c ' e s t - à - d i r e ciul n ' o n t pas la i t l ' o b j e t d ' u n e o f f r e sur le 

m a r c h é . 
( b ) Les é m i s s i o n s des s o c i é t é s c ongo la i ses ne s o n t p lus recensées à part ir de 1961 
( c ) D o n n é e s proviso ires . 

176 



(M 
CO 
05 

CS 

H 
co 
C5 

CO 
05 

C 
CO 
05 

05 W 
05 

00 WÎ 
05 

O ö t» 
X 
P 
^ 
hH O 
h-l tó Om 

05 rH CO 
C5 

O 
s 
05 KÎ 00 05 00 >0 00 Tf 
05 M CO 

_ t- t- N 
. . . . 00 05 O 00 »O 'n CO Ol iM I M r H O rH 

CO . • 
»O Ol 

co 05 05 
. . 01 Ol 
0 1 r H co co 

005>OMooooocot-oo 
» O O l r H O l T j i c r . C O t - O C O 

r H r H C O l O r n O l r H O l 

§ 
r H 

f 
01 

O 
co 

H ? r H 

O 0 5 » 0 > . ' 5 C 0 C 0 1 0 0 1 1 : h C 0 C 0 . •^»001i>00O>0HjlL-5>00001 
C 0 1 > r H r H l c > 0 ' ^ 0 1 0 0 " 
05 05 
00 ^ rH O 
~ , . 00 CO CO «5 
05 CO CO CO 

05 CO O O 

r H CO 05 OC 
~ O l CO r H 

t - 05 01 00 «2 
1> l-CO 05 00 

CO 00 CO 
CO ir> r H 

O O O 
00 

•O 'S! 01 
r H r H LO 

>0 »C LO O N c . O 05 05 co 
O O 

•<fi s » 
00 LO 

LO 0 0 r H O 05 01 
i > 00 

co >o co t- l -H T f 
LO 

O rt co 

01 05 01 co 00 01 
rH CO CO CO 

JO 05 co 
CO 

00 1> co O co 
>0 co 05 co 

T? ̂  oo 
r H ^ r H 

01 »0 >o Ol O 05 

a> 
>0 co 
LO ' l l 
00 co 

- I O 

>0 LO 00 co c 
co l o 10 
co l o l -
l- Ol t-Ol Tf 00 

O 05 

'S* 

rH 05 co 
05 CO 05 LO 
O 05 CO 00 

Tïl Hf 
5 

CO l -
. . 05 >0 
CO CO 00 

rH CO 01 CO 
>0 i> CO 01 
01 01 LO rH 

01 ^^ 
05 CO 

LO O r H 
r H O LO 
00 O 00 
Hfl CO O 

CO O 00 01 
CO Tfl 01 CO 

01 O 
00 

rH co co 05 O 01 
i> 01 O rH co 

oiCrH05 05eooicocooioco Ol co 00 00 05 
rt 05 
co 

co 

rH X Tfi co 
01 r H ï> co ̂  co 
r H 01 O co r H 

»OLOX'̂ COCOX'̂ rHXOl 
" CO X 01 >0 LO 1> X 

co 01 

"O Ol CO co co 

r H 0 1 0 1 r H 
^ § 

r H O 
05 01 
05 
§ 

- 05 
LO CO O LO 05 O 

Hf rH 
C5 lO 

CO CO 10 
0 CO CO 
01 CO 01 

05 co CO 

O 01 05 O 
r H LO CO 

r H L O C » X C O » O C O ( > O C O r H T j l r H - ^ 0 5 t - X r H 0 1 
O C O C O O t - X O l L O i ^ l 
CO O O 01 X X co r H r H CO 
CO , , , 

X 05 •<fl X 1> »0 ^ 
I O I 

01 01 05 CO t-
lO co 

M 01 
CO 05 
J> CO X 

O >o O O 
05 01 r H 

lO t-
01 05 
X O 

co 01 Tf TH 

X 

O CO 05 C5 CO CO CO 

kO r H 
CO 01 

CO co O 
r H co >0 01 05 Tf X 

co co co co J> co Ol 

co O _ 
>o co 

ï> co »0 O 
co co co 10 

X rH 
O O 01 10 O X 

X 01 01 lo -1̂1 co X O X 
05 X 05 co co X 05 O LO X >0 01 t> co co >0 O 

0 1 0 5 X C O C O C 0 0 5 0 5 r H X CO 01 X 
lO co Tf 
01 co 

05 t -CO >0 
01 01 

01 
co co 

s <v 
s 
3 
§ 
Q 

0) 

3 
a 
(U -O 

2 SD 
c 
-O) 
Ü 
c 
"42 O m 

4-> O 
<u 
3 cr 

s in a; 

3 O a 
e 

ö 
a 

g ° I S 
as 

3 +5 

D 

c H 

<u m D 
3 cr 1 c 
8 su 

Cl T! 
S -Ü 
.1 S 

0) g 
3 O Cß 

•a G <u t-i o. 
s o 

a 
o a 

c 
0 o 
03 S 
a 

•o 

ui 3 

w S 
c <u 

Oi c <u ^ 4-» e o 
^ 

ca H 3 CQ 
0 (0 O (à <3) 
a <i> C O •d 

(Ji tM 
s § s 

0) 
^ « ^ 0) d M 

S S I 

S . su M 
U l~t (D •a 
S > 3 o C u 
3 a 

g S S 

ri B 
S 

13 
s | 
S ° M I 

£ 
a 
S o Ü 

S 5 Ü 
G 41 
W J 

aJ .û Ü ü 4) 

177 



Emissions du secteur public en francs belges (a) 

(cn mil l ions de francs) 

A N N É E M o n t a n t j M O I S M o n t a n t 
1 

14 7 6 5 

19C2 
1 9 5 6 [ 2 4 2 4 0 

i J a n v i e r — 

1 9 5 7 1 17 5 1 5 Févr ier 7 4 5 0 
3 3 0 0 

19,58 2(i 5 5 9 A v r i l ! 

M a i 2 5 5 0 

1 9 5 9 2 8 3 0 8 J u i n 8 1 0 0 2 8 3 0 8 
Juil let 

1 9 6 0 3 3 « 3 8 A o û t 1 0 0 0 3 3 « 3 8 
S e p t e m b r e 2 5 0 0 

1 9 6 1 2 0 9 0 7 O c t o b r e — 2 0 9 0 7 
N o v e m b r e 10 4 8 0 

1 9 6 2 3 5 3 8 0 D é c e m b r e 3 5 3 8 0 

S o u r c e : Hancjue N a t i o n a l e de Helg ique . 

(a ) E m p r u n t s de l 'Etat , d u C o n g o , des p r o v i n c e s et des c o m m u n e s , des o r g a n i s m e s d 'u t i l i t é p u b l i -
que , tels q u e la S o c i é t é Nat i ona le des C h e m i n s de Fer Belges, 1-» Soc i é t é Nat i ona le des C h e m i n s 
de Fer '(Vicinaux, la Soc i é t é n a t i o n a l e de D i s t r i b u t i o n d 'Eau, le Crédit C o m m u n a l , etc . (à l ' e x c l u -
s ion des é m i s s i o n s c o n t i n u e s et des e m p r u n t s de la Soc i é t é Ni t ! . )na le rie Crédit à l ' Indus t r i e ) . 

Bourse de Bruxelles 
Activité 

250 

200 

I 6 0 

1 20 

1 0 0 

80 

60 

AO 

30 

( m o y e n n e par s é a n c e ) 

•f 

V 
-V \ /-

Indice général de la bourse (3M2-I953=i00)(a) 
Indice général de le bourse sons congolaises(3M2-i953rioo)(a) 
Nombre de t itres échangés (en milliers) 
Montant des capitoux traités (en millions de francs) 

2 o l I I I 11 I M I M I I I I I I I I I I I I I I I l l I I I I I I I I I I I I I I I I I I l l I I I I I I I I I I I I i I ! I I I I I ! I I I I I I I I I I I I I I 
JFMAMJJASOND 1957 JFMAMJJASOND 1959 JFMAMJJASOND 1961 JFMAMJJASOND 

1956 JFMAMJJASOND 1958 JFMAMJJASOND 1960 JFMAMJJASOND 1962 

S o u r c e : C o m m i s s i o n d e la B o u r s e de B r u x e l l e s . 
(a ) J u s q u e d é c e m b r e 1961, o n a pris en c o n s i d é r a t i o n l ' Ind i ce m e n s u e l à f i n de m o i s : à partir de Jan-

vier 1962, 11 est r e m p l a c é par un Indice m o y e n m e n s u e l . 

178 



Bourse de Bruxelles 
Volume des opérations 

P É R I O U K 

Nombre de titres traités Montnnt des capitaux traités 
(en milliers de francs) 

.-Actions Obliga-
tions 

Total Actions Obliga-
tions 

Total 

1 !).)5 

1 

1 

lor semestre 12 2-K) 281 61 691 12 301 972 1 8 292 231 61 260 18 353 491 
2" semestre 11 283 196 63 991 11 347 187 1 18 804 452 (»5 054 18 959 506 

Total . . . 2 3 5 2 3 4 7 7 1 2 5 6 8 2 1 2 3 6 4 9 1 5 9 3 7 1 8 6 6 8 3 1 2 6 3 1 4 3 7 3 1 2 9 9 7 

1956 
1er semestre 7 949 266 4» 044 7 »98 310 14 089 653 

13 562 971 
50 554 
60 393 

14 140 207 
13 623 364 t>e semestre 7 501 662 55 286 7 556 948 

1 

14 089 653 
13 562 971 

50 554 
60 393 

14 140 207 
13 623 364 7 501 662 55 286 7 556 948 

1 

14 089 653 
13 562 971 

50 554 
60 393 

14 140 207 
13 623 364 

Total . . 1 5 4 5 0 9 2 8 1 0 4 3 3 0 i 1 5 5 5 5 2 5 8 2 7 6 5 2 6 2 4 1 1 0 9 4 7 2 7 7 6 3 5 7 1 

1957 
] e r semestre 0 554 047 62 03() !) 016 683 14 510 104 67 057 14 577 161 
2® semestre 8 933 000 .13 821 8 986 821 11 491 353 60 342 11 551 695 

Total. . . ^ 1 8 4 8 7 6 4 7 1 1 5 8 5 7 1 8 6 1 3 5 0 4 2 6 0 0 1 4 5 7 1 2 7 3 9 9 2 6 1 2 8 8 5 6 

19.58 
j e r semestre . . . . 6 830 197 61 7.>6 6 891 953 7 601 008 65 435 7 666 443 
o e semestre 8 098 268 82 723 8 180 991 9 547 295 92 425 9 639 720 

Total. . ! 1 4 9 2 8 4 6 5 1 4 4 4 7 9 1 5 0 7 2 9 4 4 1 7 1 4 8 3 0 3 1 5 7 8 6 0 1 7 3 0 6 1 6 3 

1959 ! 
1er semestre 11 059 400 104 598 11 163 998 14 230 707 116 036 14 346 743 
2 e semestre 8 687 443 83 746 ; 8 771 189 11 488 713 93 650 11 582 363 2 e 8 687 443 83 746 ; 8 771 189 11 488 713 93 650 11 582 363 

1 
Total . . . 1 9 7 4 6 8 4 3 1 8 8 3 4 4 1 9 9 3 5 1 8 7 

1 
2 5 7 1 9 4 2 0 2 0 9 6 8 6 2 5 9 2 9 1 0 6 

196!) 
1 [ 
i 

1 «f semestre 10 302 817 72 323 10 375 140 12 385 747 80 693 12 466 440 
2e semestre i 8 585 520 87 453 8 672 973 10 546 245 97 020 10 643 265 i 8 585 520 87 453 8 672 973 10 546 245 97 020 10 643 265 

Total . . . 1 8 8 8 8 3 3 7 1 5 9 7 7 6 1 9 0 4 8 1 1 3 2 2 9 3 1 9 9 2 1 7 7 7 1 3 2 3 1 0 9 7 0 5 

1961 
1er semestre 10 866 909 90 605 10 957 514 15 416 618 94 811 15 511 429 
2 s semestre 7 256 .341 67 800 7 324 141 9 870 089 74 499 9 944 588 7 256 .341 

Total . .. 1 8 1 2 3 2 5 0 1 5 8 4 0 5 
1 

. 1 8 2 8 1 6 5 5 2 5 2 8 6 7 0 7 1 6 9 3 1 0 2 5 4 5 6 4 1 7 

1962 1 

1 
1 

1er semestre 9 470 566 81 873 9 552 439 12 321 922 94 533 12 416 455 
2® semestre 7 509 834 67 926 7 577 760 7 906 969 82 332 7 989 301 7 509 834 67 926 7 577 760 

Total . . . 1 6 9 8 0 4 0 0 1 4 9 7 9 9 1 8 1 3 0 1 9 9 2 0 2 2 8 8 9 1 1 7 6 8 6 5 2 0 4 0 5 7 5 6 

Source : Comniission de la Bourse de Bruxelles. 
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Indices des cours des actions aux bourses de Bruxelles et d'Anvers 
Début du mois 
(1953 = 100) 

1250 

1000 

J J A S 0 N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 
1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 

Source : Institut National de Statistique. 
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Indices des cours des actions aux bourses de Bruxelles et d'Anvers (suite) 
Début du mois 
(1953 = 100) 

1250 

500 

I I I I ! I ! I I I I I I I I I I I I I I I I I I 

400 

350 

300 

250 

200 

150 

V- _ / _ . - . V -

/ f-
/ 

/ N 
_ / 

.J 

100 

8 0 

60 

50 

30 

20l I I I I 

A 

-V 
\ 
\ 

V 

/nrf/ce général 
Assurances 
Banques 
Entreprises immobilières et hypothécaires 
Sociétés à portefeuilles 

« « ^ Electricité et gaz 
Entreprises du Congo, du Ruando et du Burundi 

+ — H h—+ Commerce et services 
X _ _ — Denrées alimentaires 

Boissons 

A A.. 

I I 

../ V \ 

" A r v v V- \ y 

_L-J ! L 
J J A S 0 N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 

Source : Institut National de Statistique. 
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Rendement de titres à revenu fixe cotés à la bourse de Bruxelles 

D É B U T D E MOIS 

1 !l.>8 Janvier 

1954 Janvier 

1955 Janvier 

1956 Janvier 

1957 Janvier 

1958 Janvier 

1959 Janvier 

1960 Janvier 

1961 Janvier 

1962 Janvier . , . 

Février . . . 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre . . 

Novembre 

Décembre 

Cours Hendement 

' Dette unifiée 
Dette unifiée ji 4 % , 

4 % , I' 1 ••<• série 
1 " série (a) 

89,35 

92,35 

95,25 

95,70 

89,50 

81,15 

93,30 

94,90 

91,20 

91,00 

91,10 

» 1 , 1 0 

91,30 

91,90 

93,30 

94,60 

94,50 

95,70 

96,90 

98,10 

98,20 

4,48 

4,33 

4.20 

4,18 

4,47 

4,93 

4,29 

4.21 

4.39 

4.40 

4,39 

4,39 

4,38 

4.35 

4,29 

4,23 

4,'i3 

4,18 

4,13 

4,08 

4,07 

Em])runts 
d'Etat 

4 à 5 3/4 % 
( h ) 

5,09 

4,79 

4,59 

4,63 

5,.-,4 

6,47 

4,85 

5,21 

6.07 

5,74 

5,58 

5,47 

5,37 

5,28 

5.20 

5.21 

5,06 

4,96 

4,95 

5,01 

5.08 

Emprunts de 
paraétatiques 

et de villes 
3 à 5 1/2 % 

(b) (c) 

5,51 

4,96 

4,61 

4,71 

5,.59 

6.51 

4,93 

5,10 

5,80 

5,70 

5,55 

5.52 

5,44 

5,39 

5,28 

5,25 

.5,17 

5,09 

5.07 

5,04 

5.08 

Sources : Banque Nationale de Belgique, 

Institut National de Statistique. 
(a ) R e n d e m e n t eu égard au c o u r s s e u l e m e n t . 
( b ) E c h é a n c e de 5 à 20 ans ; r e m b o u r s e m e n t par a n n u i t é s variables . 
(C) A v a n t 1955, c e t t e r u b r i q u e c o m p r e n d u n i q u e m e n t des e m p r u n t s émis par le Crédit c o m m u n a l 

de Be lg ique . 
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Emissione et renflement des emprunte d'Etat ou garantis par lui 
(emprunts en franes belges) 

Rendement 
D A T E D ' É M I S S I O N Durée Taux noniinal pour les 

E T O R G A N I S M E (en aimées) (en % ) souscripteurs 
É M E T T E U R (en % ) 

19.janvier 1059 (Etat belg.) 12 4,75 4,98 
16 mars 1959 (S.N.C.B) . . . 10 , 4,75 5,02 
15 avril 1959 12 ! 4,75 4,98 

(Fonds des Routes) 
12 mai 1959 (R.T.T . ) 11 4,75 4,99 
8 juin 1959 (Etat belge). . . 10 - 15 4,75 5,05 

6 juillet 1959 10 5,00 5,30 
(Ville de Liège) 

14 septembre 1959 11 5,00 5,14 
(État belge) 

19 octobre 1959 10 5,00 5,30 
(Ville d'Anvers) 

16 novembre 1959 10 5,00 5,24 
(S.N.C.I.) 

10 décembre 1959 10 5,00 5,24 
(S.N.C.L) 

1 février 1960 (État belge) 10 5,25 5.25 
8 mars 1960 (R.T .T . ) 13 5,25 5,31 
7 avril 1960 (C.N.C.P.) . . . 5 ou 10 5,00 (a) 5,00 (a) 

5,25 (b) 5.266 (10 ans) 
19 avril 1960 5 ou 10 5,00 (a) 5,00 (a) 

(État belge) 5,25 (b) 5, 19 (10 ans) 
7 juin 1960 20 3,00 (10 prem. an.) 5.53 

(Crédit communal) 5,00 (11® à 15®) 
5.50 (16® à 20®) 

29 juin 1960 5 ou 10 5,00 (a) 5,00 (a) 
(S.N.C.B.) 5,25 (b) 5,19 (10 ans) 

10 octobre 1960 5 ou 10 5.25 (a) 5,60 (5 ans) 
(S .N.C.L) 5,.50 (b) 5,67 (10 ans) 

16 novembre 1960 5, 10 ou 15 5,25 (a) 5,48 (5 ans) 

(État belge) 5,.50 (b) 5,61 (10 ans) 

j 5,75 (c) 5,73 (15 ans) 

2 janvier 1961 i 5, 8 ou 10 5,25 (a) 5,60 (5 ans) 

(C.N.C.P.) 5,50 (e) 5,67 (8 ans) (C.N.C.P.) 
t 

! 5,72 (10 ans) 

16 janvier 1961 5 ou 10 5,25 (a) ! 5,66 (5 ans) 

(S.N.C.B.) 5,50 (e) 5,72 (10 ans) 

13 avril 1961 i 5 ou 10 5,25 (a) 5,75 (5 ans) 

(R.T,T. ) 5,50 (e) 5,82 (10 ans) 

1 juin 1961 5, 8 ou 11 5,25 (a) 5,75 (5 ans) 

(C.N.C.P.) 5,50 (e) 5,78 (8 ans) (C.N.C.P.) 
5,82 (11 ans) 

8 juin 1961 5, 9 ou 12 1/2 5,25 (a) 5,69 (5 ans) 

(État belge) 1 
5,50 (d) 5,74 (9 ans) 
5,75 (e) , 5,83 (12 1/2 ans) 

24 août 1961 5, 10, 15, 20 5,25 (a) 5,72 (5 ans) 

(Ville d'Anvers) i 5,50 (b) 5,82 (10 ans) 
5,75 (b) 5,87 (15 ans) 
6,00 (e) 

! 

5,92 (20 ans) 

(s-iiite à la page 1S4) 
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Emissions et rendement des emprunts d'Etat ou garantis par lui (suite) 

(emprunts en francs belges) 

D A T E D ' É M I S S I O N 
E T O R G A N I S M E 

É M E T T E U R 

Durée 
(en années) 

Taux nominal 
(en % ) 

Rendement 
pour les 

souscripteurs 
(en % ) 

2 octobre 1961 5, 10, 15, 20 5,25 (a) 5 ,60 (5 ans) 
(État belge) 5,50 (b) 5,75 (10 ans) 

5,75 (e) 5,82 (15 ans) 
5,85 (20 ans) 

11 décembre 1961 5, 10, 15, 20 5,25 (a) 5,60 (5 ans) 
(Fonds des Routes) 5,50 (b) 5,79 (10 ans) 

5,75 (e) 5,87 (15 ans) 
5,88 (20 ans) 

1 février 1962 5, 10, 15, 20 5,00 (a) 5,35 (5 ans) 
(État belge) 5,25 (b) 5,54 (10 ans) 

5,50 (b) 5,64 (15 ans) 
5,50 (e) 5 66 (20 ans) 

1 mars 1962 5, 10, 15, 20 5,25 (a) 5,60 ( 5 ans) 
(Ville de Liège) 5,50 (b) 5,75 (10 ans) 

5,75 (b) 5,82 (15 ans) 
5,75 (e) 5,85 (20 ans) 

29 mars 1962 5, 10, 15, 20 5,00 (a) 5,35 (5 ans) 
(R. T . T . ) 5,25 (b) 5,54 (10 ans) 

5,50 (b) 5,64 (15 ans) 
5,50 (e) 5,66 (20 ans) 

2 mai 1962 5, 10, 15, 20 5,00 (a) 5,23 (5 ans) 
(S. N . C. B.) 5,25 (b) 5,47 (10 ans) 

5,50 (b) 5,59 (15 ans) 
1 5,50 (e) 5,62 (20 ans) 

28 mai 1962 5, 10, 15, 20 5,00 (a) 5,12 (5 ans) 
(Ville de Bruxelles) 5,25 (b) 5,41 (10 ans) 

5,50 (b) 5,55 (15 ans) 
5,50 (e) 5,58 (20 ans) 

14 juin 1962 5, 10, 15, 20 5,00 (a) 5 ,00 (5 ans) 
(État belge) 5,00 (b) 5,28 (10 ans) 

5,25 (b) 5,38 (15 ans) 
5,25 (e) 5 ,44 (20 ans) 

27 août 1962 5, 10, 15, 20 5,00 (a) 5,00 (5 ans) 
(Ville d'Anvers) 5,25 (b) 5,34 (10 ans) 

5,50 (b) 5,50 (15 ans) 
5,50 (e) 5,54 (20 ans) 

24 septembre 1962 10, 15, 20 5,00 (a, b) 5,16 (10 ans) 
(Fonds des Routes) 5,25 (b) 5,29 (15 ans) 

5,25 (e) 5,38 (20 ans) 
12 novembre 1962 10, 15, 20 4,75 (a, b) 4 ,94 (10 ans) 

(État belge) 5,00 (b) 5,10 (15 ans) 
5,25 (e) 5 ,24 (20 ans) 

1 

(a ) Les 5 premières années . 
( b ) Les S a n n é e s su ivantes . 
( c ) Les 5 dern ières années . 
( d ) Les 4 a n n é e s su ivantes 
( e ) Les dern ières a n n é e s 

Source : Fonds des Rentes. 
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Evolution du montant 
des inscriptions hypothécaires 

(en millions de francs) 

A N N É E Montant 
! des inscriptions 

1952 15 201 
19.53 17 592 
1954 19 828 
1955 20 035 
195« 21 593 
1957 21 338 
1958 21 221 
1959 25 597 
1900 30 000 
1961 33 372 
1962 30 302 

Source : Banque Nationale de Belgique. 

Caisse Générale d'Epargne et de Retraite 
Relevé général des placeiiienls (a ) 

(en millions de francs) 

Opérations nouvelles Solde 
en 1961 au 31 décembre 1961 

O B J E T OU M O D A L I TÉ Pla- Pla- Pla- Pla- t 

D E F I N A N C E M E N T cements 
déli-

cements 
provi- Total 

cements 
défi- i 

1 

cements 
provi- Total 

nitifs soires nitifs ' soires 

Crédit à l 'Etat «86,3 — «86,3 30 565,6 — 30 565,6 
Crédit au Congo — — — 174,4 — 174,4 
Provinces, villes, communes et 

Crédit communal de Belgifiue 18.4 — 18,4 2 558,2 — 1 2 558,2 
Organismes de sécurité sociale «73,1 — • «73,1 12 197,3 — 12 197,3 
Transport et communications 243,0 — 243,0 4 307.3 — 4 307,3 
Distribution d'eau — — — 1 879,2 1 1 879,2 
Crédit industriel — 2 <189,8 2 489,8 i 006,7 7 770,3 11 777,0 
Energie nucléaire — — — 569,7 — 569,7 
Recherche scientifique .57,5 — ; 57,5 115,0 115,0 
Crédit b j pothécaire 930,9 16,8 ' 947,7 5 836,0 206,9 6 042,9 
Prêts sur nantissement 1 i;},9 13,9 — • 19,8 19,8 
Habitation sociale 2 5'2«,9 — 2 526,9 33 5(j3,1 178,8 i 33 681,9 
Crédit agricole 771,9 — 771,9 4 726,7 — 4 726,7 
Crédit artisanal et professionnel 175,0 31,2 206,2 730,4 305,8 1 1036,2 
Crédit fluvial et maritime . . . . — 25(),6 1 256,6 — 1 349,0 1 349,0 
Opérations d'escompte (b) . . . . — 2 422,6 2 422,6 — 10 408,8 10 408,8 
Caisses publiques de prêts — — — 50,7 — 1 56,7 
Œuvres en faveur des invalides 8,5 — 8,5 519,9 — 519,9 
Valeurs diverses garanties par 

l 'Etat 12,0 — 12,0 89,3 — 89,3 
Placements à court terme (c) . — 2 343,2 ! 2 343,2 — 7 536,0 7 536,0 

Total . . . 6 1 3 3 , 5 7 5 7 4 , 1 1 1 3 7 0 7 , 6 1 0 1 8 3 5 , 5 2 7 7 7 5 , 4 1 2 9 6 1 0 , 9 

Source : Caisse Générale d'Epargne et de Retraite. 
(a ) Les d o n n é e s p o u r 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i s p o n i b l e s . 
( b ) A l ' ex c lus i on des o p é r a t i o n s d ' e s c o m p t e Inclusi-s dans le « c r é d i t l i ypo théca l re », d a n s le « c r é d i t 

art isanal et p r o f e s s i o n n e l » , dans le « c r é d i t I n d u s t r i e l » et d a n s le « c r é d i t f luv ia l et m a r i t i m e » 
(C) Cer t i f i ca ts de Trésorer ie , a c c e p t a t i o n s banca i res et prêts au Jour le Jour. 

265 



Caisse Générale d'Epargne et de Retraite 
MouvenienI de l'épargne des particuliers 

(en milliers de francs) 

P É R I O D E 
Excédent 

( a ) 

Intérêts 
capitalisés 

Avoir global 
( b ) 

1954 
1«' semestre 1 377 175 1 

1 

2® semestre 1 300 365 

Total . . . 2 6 7 2 4 4 0 1 346 538 49 459 208 
1955 

semestre 439 598 
2® semestre . 1 171 442 1 

Total . . . 1 6 1 1 0 4 0 1 445 000 52 515 248 
1956 

1®' semestre 1 553 016 
2® semestre 669 804 

Total . . . 2 2 2 2 8 2 0 1 555 431 56 131 952 
1957 i 

1®'' semestre 1 638 551 
2® semestre , 689 244 

Total . . . 2 3 2 2 2 9 5 1 1 684 713 60 144 460 
1958 1 

l®f semestre 1 756 244 j 

2® semestre 2 839 628 

Total . . . 4 5 9 5 8 7 2 1 9.59 215 66 699 547 
1959 

semestre 3 004 307 
2® semestre 2 702 678 

i 

Total . . . 5 7 0 6 9 8 5 2 035 024 74 441 556 
1960 

1®' semestre 1 978 372 
2® semestre 76 139 

Total . . . 2 0 5 4 5 1 1 2 390 780 78 886 847 
1961 

l®' se:nestre 1 288 836 
2e semestre 1 925 595 

Total . . . 3 2 1 4 4 3 1 2 531 982 84 633 260 
1962 

l*̂ "" semestre 2 772 638 
2® semestre 2 480 793 (c) 

Total . . . 5 2 5 3 4 3 1 (c) 2 745 000 (c) 92 631 691 (c) 

Source : Caisse Générale d'Epargne et de Retraite. 
(a ) E x c é d e n t des versements sur les r e m b o u r s e m e n t s . 
( b ) S i t u a t i o n au 31 d é c e m b r e , in térê ts capi ta l i sés compr i s . 
(C) C h i f f r e s a p p r o x i m a t i f s . 
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Versements et remhonrsemejits sur livrets particuliers à la Caisse d'Epargne 
(en millions de francs) 

2800 

JFMAMJ JASOND 1957 JFMAMJJASOND 1959 J FMAMJ JASOND 1961 JFMAMJ JASOND 
1956 J FMAMJ JASOND 1958 J FMAMJ JASOND 1960 J FMAMJ JASOND 1962 

Source : Caisse Générale d'Epargne et de Retraite. 

Caisse Nationale de Crédit Professionnel 

Crédits accordés 
(en millions de francs) 

Année 

1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
19.59 
1960 
1961 
1962 

Montant 

931 
1 046 
1 126 
1 234 

898 
1 025 
1 363 
2 224 
2 414 
2 811 

Répartition des crédits accordés par secteur 
économique (en % du montant global) 

Secteur 

Commerce de gros et de détail 
Industrie alimentaire 
Industrie de la construction 
Transports 
Industrie des fabrications métalli-

ques 
Industrie textile 
Autres secteurs 

Total . . 

1961 1962 

18,7 19,10 
16,8 15,69 
12,4 11,53 
15,3 16,03 

5,8 6,38 
7,2 6,42 

23,8 24,85 

100,0 100,0 

Source : Caisse Nationale de Crédit Professionnel. 
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ASSURANCES 





Assurances sur la vie ( a ) 
(en millions de francs) 

D É S I O N A T I O X Primes eiK'ais,sées Réserves mathématiques (b) 
1 
1 1958 1959 1 1900 1901 1958 1959 1900 1901 

Sociétés belges 
1 
4 239,8 5 770,7 5 874,8 5 000,2 27 0.".5 31 044 35 342 38 700 

1 

Sociétés étrangères . 1 500,8 1 572,0 1 053,.'^ -1 725,2 8 908 9 809 10 709 
1 

11 045 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Service 
d'Inspection des Assurances. 

(a ) Les d o n n é e s re lat ives à 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i spon ib les . 
( b ) C o m p r e n d les réserves p o u r s inistres à régler, les réserves p o u r la par t i c ipat i on aux béné f i c e s , les 

f o n d s de répar t i t i on , ainsi q u e les réserves p o u r les c o n t r a t s souscr i t s en m o n n a i e s étrangères . 

Assurances sur la vie 
Valeurs représentatives (a ) 

(en millions de francs) 

N A T U R E D E S V A L E U R S 1958 1959 I960 1961 

Sociétés belges : 1 
1 

Fonds d 'Etat belges, valeurs garanties par l 'Etat belge, 
titres de sociétés garantis par la Colonie (b) 3 090,5 3 912,0 4 902,9 5382,5 

Obligations Crédit communal. Crédit industriel, S.N.C.IJ. 
S.N.C.I . , provinces et communes belges 5 253,8 5 953,2 7 001,4 7244 ,2 

Obligations de sociétés belges 6 378,9 7 207,7 7 171,9 7 389,3 
Actions de sociétés belges 2 .->01,2 1 737,0 2 083,4 21,53,2 
Fonds publics étrangers, valeurs garanties par les Etats 

étrangers 532,3 793,2 1 344,6 1921,0 
Prêts sur polices 898,7 1 015,7 1 123,8 1 235,4 
Immeubles 1 353,9 1 714,3 2 253,4 2502,9 
Prêts hypothécaires 7 092,8 7 750,3 8 966,2 10510,0 
Espèces - Divers 209,3 1 190,2 804,6 132,5 
Fonds communs de placement — — 1,5 38,2 

Sociétés étrangères : 

Fonds d'Etat belges, valeurs garanties par l 'Etat belge. 
titres de sociétés garantis par la Colonie (b) 2 874,8 3 111,0 3 241,1 3399,9 

Obligations Crédit communal, Crédit industriel, S.N.C.B. 
S.N.C.I . , provinces et communes belges 1 809,0 2 005,3 2 074,8 2457,1 

Obligations de sociétés belges 528,1 .575,5 547,0 558,4 
Actions de sociétés belges 511,4 533,3 531,3 008,8 
Fonds publics étrangers, valeurs garanties par les Etats 

étrangers 183,1 273,0 364,7 416,6 

Prêts sur polices 384,2 412,8 454,6 486,7 
978,0 1 052,0 1 192,4 l '402,4 

Prêts hypothécaires 1 837,8 2 014,1 2 312,8 2734,6 
07,1 00,3 70,2 95,2 

Fonds communs de placement 6,6 7,9 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Service 
d'Inspection des Assurances. 

(a ) Les d o n n é e s re lat ives à 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i sponib les . 
( b ) Ces t i t res é ta i en t garant is par la Co l on ie avant l ' i n d é p e n d a n c e d u C o n g o . 
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Opérations de capitalisation (a) 
(en millions de francs) 

D É S I G N A T I O N 1958 1959 1960 1961 

Primes encaissées 5 6 , 7 6 8 , 8 6 5 , 2 6 9 , 3 

Valeur nominale des contrats souscrits • 
1 1 

Capitalisation pure 998,5 1 027,9 1 027,4 1003,6 
Capitalisation immobilière 84,1 71,4 62,7 54,2 

Total . . . 1 0 8 2 , 6 1 0 9 9 , 3 1 0 9 0 , 1 1 0 5 7 , 8 

Réserves mathématiques : 
Capitalisation pure 393,1 426,2 434,0 448,1 
Capitalisation immobilière 48,1 43 ,0 38,9 35,6 

Total . . . 4 4 1 , 2 4 6 9 , 2 4 7 2 , 9 4 8 3 , 7 

Cautionnements 0,1 6,4 6,6 6,8 

Total général . .. 4 4 7 , 3 4 7 5 , 6 , 4 7 9 , 5 
1 
1 

4 9 0 , 5 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Service 
d'Inspection des Assurances, 

(a ) Les d o n n é e s re lat ives à 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i sponib les . 

Opérations de capitalisation 
Valeurs représentatives (a) 

(en millions de francs) 

DÉ.SIGNATION 1958 : 1959 i 
1 
1 

1960 1961 

Fonds publics belges et valeurs garanties 

1 
1 

par l 'Etat 97,5 101,4 91,7 93,3 
Titres garantis par la Colonie (b) 3 ,0 2 ,4 1,7 2,4 
Obligations institutions parastatales 29,4 33,5 42,8 41,7 
Obligations provinces et communes 7 ,3 7,9 7 ,7 7,5 
Obligations sociétés belges 2,7 2,6 2,5 0,9 
Actions sociétés belges 1,1 1,1 6,1 2,8 
Immeubles 12,4 16,5 14,1 25,3 
Prêts hypothécaires 288,8 298,1 333,2 322,8 
Prêts sur polices 2,2 2,3 2,4 3,3 
Espèces 3,5 3,9 0 ,4 0,1 
Divers (c) 5 ,3 8,6 9,2 3,3 

Total . . . 4 5 3 , 2 4 7 8 , 3 5 1 1 , 8 5 0 3 , 4 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Service 
d'Inspection des Assurances. 

(a ) Les d o n n é e s re lat ives à 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i spon ib les . 
( b ) Ces t i tres é ta l en t garant i s par la C o l o n i e avant l ' I n d é p e n d a n c e d u C o n g o . 
( c ) Les valeurs représentat ives reprises s ous la ru r u b r i q u e Divers s o n t c o n s t i t u é e s p r i n c i p a l e m e n t 

par des frais d a c q u i s i t i o n non amort is . 
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Prêts hypothécaires (a ) 
(en millions de francs) 

D É S I G N A T I O N 1958 ; 1959 1960 

1 

1 

1961 

Prêts hypothécaires par intervention : 
Valeur nominale des prêts 1 0 9 7 , 7 1 1 4 0 , 2 1 1 5 1 , 5 1 1 7 4 , 0 

Fonds de reconstitution 
Cautionnements 

' 159,1 
2,7 

172,7 
3 ,0 

186,5 
2.8 

186,3 
3 ,2 

Total . . 1 6 1 , 7 1 7 5 , 7 1 8 9 , 3 1 8 9 , 5 

Prêts hypothécaires sans intervention : 
Solde restant dû 2 8 1 5 6 , 1 

1 

3 1 8 7 8 , 2 3 6 0 9 8 , 0 

1 

4 1 4 4 0 , 5 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, 
Service d'Inspection des Assurances, 

(a ) Les d o n n é e s re lat ives à 1962 n e s o n t pas e n c o r e d i sponib les . 

Prêts hypothécaires par intervention 
Valeurs représentatives (a) 

(en millions de francs) 

D É S I G N A T I O N 

1 

1958 

1 

19.59 

1 

1960 1961 

Fonds publics belges 18,6 21,3 23,0 24,4 

Obligations institutions parastatales 8,5 8,6 7,6 
1 

8,8 

Valeurs étrangères — — 0,1 — 

Titres garantis par la Colonie (b) 0,3 0,5 0,9 0,2 

Obligations de sociétés belges — — 1,2 — 

Obligations provinces et communes 1,7 1,5 1,5 1,8 

Actions de sociétés belges — — 0,1 — 

Immeubles 7,5 8,5 7,2 11,7 

Prêts hypothécaires 139,4 147,8 149,7 154,9 

0 ,6 1,6 3,2 0,7 

Total . . 1 7 6 , 5 1 8 9 , 8 1 9 4 , 5 2 0 2 , 5 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, 
Service d'Inspection des Assurances. 

(a ) Les d o n n é e s re lat ives à 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i sponib les . 
( b ) Ces t i tres é ta ient garant is par la C o l o n i e a v a n t l ' i n d é p e n d a n c e du C o n g o . 
( c ) Les va leurs représentat ives reprises sous la r u b r i q u e Divers s o n t c o n s t i t u é e s p r i n c i p a l e m e n t par 

des frais d ' a c q u i s i t i o n n o n amort is . 1!)3 
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Assurance obligatoire des transporteurs par véhicules automobiles 
Valeurs représentatives des réserves techniques (a) 

(en millions de francs) 

D É S I G N A T I O N 1958 1959 1960 1961 

Fonds publics belges 978 1 105 1 183 1 305 
Fonds garantis par la Colonie (b) 37 40 28 29 
Parastataux 321 358 346 380 
Parastataux de crédit 146 216 307 344 
Provinces et communes 162 189 156 155 
Fonds publics étrangers 54 45 60 105 
Immeubles 193 283 391 496 
Prêts hypothécaires 202 213 239 293 
Obligations de sociétés belges 228 240 248 262 
Actions de sociétés belges 266 249 235 263 
Espèces 23 — 21 14 
Divers 26 32 37 32 
Fonds communs de placement — — • 2 5 

Total . . . 2 6 3 6 2 9 7 0 3 2 5 3 3 6 8 3 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, 
Service d'Inspection des Assurances. 

(a ) Les d o n n é e s p o u r 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i spon ib l es . 
( b ) Ces f o n d s é ta i en t garant is par la C o l o n i e a v a n t l ' I n d é p e n d a n c e d u C o n g o . 
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QUATRIÈME PARTIE 

PRIX ET REVENUS 
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Indices des prix et des salaires dans quelques pays 

(1953 = 100) 

PAYS 

Prix de détail 
ou coût de la vie Prix de gros 

Gains horaires 
bruts 

(a) 

PAYS 
1961 1962 1961 1962 1961 1962 

PAYS 

c o 

â S § oä 

c -c 'S <u 3 

S C3 

u 
c Ö c 

s 

c 

S « 

c ^ 
c 
<D 3 

s CS 

VJJ 
c c c 

'S 

S I 

vS Ö s CS 

V o 
G "ô) 

.â a s cfl 

G 
G G 

S 

Belgique 111 113 113 102 103 104 143 154 157 
France 137 145 148 132 136 137 196 
Allemagne Occidentale 114 118 119 105 106 106 175 194 200 
Pays-Bas 123 127 129 103 104 103 186 
Italie 118 123 127 99 102 104 147 
Etats-Unis d'Amérique 112 113 114 108 108 109 133 137 139 
Royaume-Uni 125 131 132 116 119 120 164 170 170 

Source : Organisation de Coopération et de Développement Economiques, 
(a ) Dans les Industr ies m a n u f a c t u r i è r e s . 

Indices des prix de détail 

(1953 = 100) 
l l l l l l l l l l l 

90 

85 

Indice général 
Produits d'alimentation 
Vêtemenls et chaussures 
Ménage et entretien 
Chauffage et éclairage 
Serv ices 

8 0 I I I I I I I i i I i I I I I I M I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I l l I I I I I I I I I 11 

JFMAMJJASOND 1957 JFMAMJJASOND 1959 JFMAMJJASOND 1961 JFMAMJJASOND 
1956 JFMAMJJASOND 1958 JFMAMJJASOND 1960 JFMAMJJASOND 1962 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, 
Administration du Commerce. 
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Evolution des prix de détail par groupe de produits (a) 
(1953 = 100) 

P É R I O D E Indice 
général 

Pro-
duits 

alimen-
taires 

Produits non alimentaires 

Services P É R I O D E Indice 
général 

Pro-
duits 

alimen-
taires 

En-
semble 

Pro-
duits 

d'habil-
lement 

Chauf-
fage 

et éclai-
rage 

Pro-
duits 

d'entre-
tien 

Services 

1954 Moyenne 1 0 1 , 3 1 0 2 , 2 9 9 , 2 9 9 , 6 1 0 1 , 5 9 2 , 0 1 0 0 , 0 

1955 Moyenne 1 0 0 , 8 1 0 1 , 5 9 9 , 2 9 8 , 2 1 0 4 , 1 9 6 , 9 1 0 1 , 0 

1956 Moyenne 1 0 3 , 6 5 1 0 4 , 2 1 0 1 , 5 9 9 , 2 1 0 8 , 2 

i 

1 0 0 , 2 1 0 5 , 5 

1957 Movenne 1 0 6 , 9 3 1 0 2 , 0 1 0 4 , 5 1 0 3 , 0 1 1 5 , 6 1 0 2 , 4 1 1 1 , 2 

1958 Moyenne 1 0 8 , 3 1 1 0 2 , 9 1 0 6 , 2 1 0 4 , 2 1 1 8 , 9 1 0 1 , 4 
1 

1 1 4 , 2 

1959 Moyenne 1 0 9 , 6 4 1 0 9 , 5 1 0 6 , 6 1 0 6 , 4 1 1 6 , 1 1 0 0 , 2 1 2 0 , 0 

1960 Moyenne 1 0 9 , 9 2 1 0 9 , 3 1 0 2 , 0 1 0 8 , 1 1 1 3 , 2 1 0 0 , 4 1 2 2 , 6 

1961 Moyenne 1 1 1 , 0 6 1 1 0 , 5 1 0 2 , 4 1 0 8 , 2 1 1 2 , 8 1 0 1 , 0 1 2 5 , 2 

196-2 Moyenne 1 1 2 , 6 2 1 1 2 , 5 1 0 8 , 3 1 0 9 , 2 1 1 3 , 2 1 0 1 , 6 1 2 8 , 5 

1962 Janvier 111,51 110,9 107,9 109,3 113,3 101,4 127,2 

Février 111,49 110,7 108,0 109,4 113,3 101,6 127,6 

Mars 111,67 110,9 107,9 109,4 113,2 101,5 127,7 

Avril 112,22 112,1 107,9 109,4 113,0 101,4 127,6 

Mai 113,61 114,5 107,9 109,6 112,2 101,5 127,7 

Juin 114,26 115,8 107,9 109,7 112,1 101,6 128,0 

Juillet 113,66 114,7 108,0 109,7 112,8 101,5 128,1 

Août 112,25 111,7 108,3 109,8 113,8 101,6 128,2 

Septembre 112,41 111,8 108,7 109,8 114,3 101,7 128,1 

Octobre 112,74 112,1 108,8 109,9 115,1 101,7 129,6 

Novembre 112,92 112,5 108,9 109,9 115,1 101,7 129,6 

Décembre 112,74 111,8 1 0 9 , 1 110,0 116,3 101,8 132,4 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Administration 
du Commerce. 

(a ) Les Ind ices part ie ls o n t été c a l c u l é s à l ' a ide des pr ix m o y e n s p o u r le R o y a u m e . 
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Indices des prix de gros 
(1953 = 100) (a) 
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JFMAMJJASOND 1957 JFMAMJJASOND 1959 JFMAMJJASOND 1961 JFMAMJJASONO 
1956 JFMAMJJASOND 1958 JFMAMJJASOND 1960 JFMAMJJASONO 1962 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Administration du Commerce. 
(a) D'après l ' Indice 1936/1938 = 100. 

Indices des prix de gros des produits industriels 
(1953 = 100) (a) 

135 
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JFMAMJJASOND 1957 JFMAMJJASOND 1959 JFMAMJJASOND 1961 JFMAMJJASOND 
1956 JFMAMJJASOND 1958 JFMAMJJASOND 1960 JFMAMJJASOND 1962 

Souice : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Administration du Commerce, 
a) D'après l ' Indice 1936/1938 = 100. 
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Indices des prix de gros des produits agricoles importés et indigènes 
(1953 = 100) (a) 

JFMAMJJASOND 1957 JFMAMJJASOND 1959 JFMAMJJASOND 1961 JFMAMJJASOND 
1956 JFMAMJJASOND 1958 JFMAMJJASOND 1960 JFMAMJJASOND 1962 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Administration du Commerce, 
(a) D'après l ' Indice 1936/1938 = 100. 

Indices des prix de gros des produits industriels importés et indigènes 
(1953 = 100) (a) 

JFMAMJJASOND 1957 JFMAMJJASOND 1959 JFMAMJJASOND 1961 JFMAMJJASOMD 
1956 JFMAMJJASOND 1958 JFMAMJJASOND 1960 JFMAMJJASOND 1962 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Administration du Commerce, 
(a) D'après l ' Indice 1936/1938 = 100 
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Il 

REVENUS 

Revenus du travail p. 209 à 212 

Revenus des sociétés p. 213 à 220 
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Evolution des salaires horaires bruts 

Gain horaire brut moyen Indices 
(en francs) (1958 : = 100) 

S E C T E U R Sexe des S E C T E U R 
travailleurs 

Octobre Octobre Octobre Octobre Octobre 
1960 1961 1962 1961 1962 

Industries extractives . . . . hommes 39,72 40,81 42,81 106 111 
Industries manufacturières. hommes 33,30 34,63 37,15 110 118 

femmes 20,00 21,10 22,55 114 121 
hommes + 

femmes 29,59 31,01 33,33 111 1 119 
Industrie de la construction hommes 32,76 33,17 30,87 109 121 

Moyenne. .. hommes 34,16 35,14 37,84 108 116 
femmes 20,00 21,10 22,55 114 121 

hommes + 1 
femmes 31,36 ; 32,40 

i 

34,92 109 117 
1 
1 

Source : Institut National de Statistique 

Gain horaire brut en octobre 1961 (a) 
Par province, région linguistique et sexe 

(en francs) 

Hommes j 
1 

Femmes Hommes -j- femmes 

j 

i 

Non 

1 

Y Non Non Y 
compris compris compris compris compris 

D É S I G N A T I O N la la la la la 
sidérurgie sidérurgie sidérurgie sidérurgie sidérurgie 

et les et les et les et les et les 
charbon- charbon- charbon- charbon- charbon-

nages 
1 

nages nages nages nages 

Anvers 35,24 35,24 21,11 32,42 32,42 
Brabant 34,20 34,36 21,62 31,43 31,66 
Flandre occidentale . . . 30,73 30,73 20,47 28,37 28,37 
Flandre orientale 31,01 31,01 20,81 27,64 27,64 
Hainaut 33,64 37,04 20,24 30,82 35,06 
Liège 36,23 38,90 23,68 33,59 36,71 
Limbourg 30,70 35,41 19,36 28,05 34,69 
Luxembourg 31,85 34,52 19,03 30,57 33,56 
Namur 34,36 34,54 21,50 33,29 33,55 

Le Royaume . . . 33,57 35,14 21,10 30,74 32,40 

Flandre 32,48 33,04 20,78 29,54 30,29 
Wallonie 34,70 37,35 21,94 32,26 35,43 
Arr. de Bruxelles 34,66 34,66 21,55 31,74 31,74 

Source : Institut National de Statistique. 

(a ) Les d o n n é e s p o u r 1S62 n e s o n t pas e n c o r e d i spon ib les . 
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Montant total des rémunérations déclarées à la sécurité sociale (a) 

A N N É E 

Rémunérations 
brutes (b) 

(en milliards 
de francs) 

Cotisations 
à la sécurité 

sociale 
(en milliards 

de francs) 

0/ / o 
1 des cotisations 

par rapport aux 
rémunérations 

brutes 

1950 85,7 19,3 22,5 
1951 97,8 21,9 22,4 
1952 100,6 24,0 23,9 
1953 101,5 24,5 24,1 
1954 104,3 25,3 24,3 
1955 110,3 27,4 24,9 
195G 119,0 ! 29,5 ' 24,8 
1957 130,0 33,9 26,1 
1958 131,4 34,9 26,5 
1959 131,3 34,2 26,1 
1960 139 ,0 1 38 ,0 27,3 
1961 146,7 ! 

i 
41,2 28,1 

Source : Office National de Sécurité Sociale. 

(a ) Y c o m p r i s les m i n e u r s : n o n c o m p r i s les m a r i n s de la m a r i n e m a r c h a n d e . 
Les d o n n é e s p o u r 1962 n e s o n t pas e n c o r e d i sponib les . 

( b ) R e t e n u e s f i s ca l es et soc ia les n o n d é d u i t e s : n o n c o m p r i s e , la c o t i s a t i o n p a t r o n a l e à la sécur i té s o -
c ia le 

Récapitulation des opérations de financement de la sécurité sociale (a) 

(cn millions de francs) 

S P X T E U R S P R I N C I P A U X 

1 

1959 1960 
1 

1961 

; (b) (b) 

Vieillesse et décès prématuré 15 010 15 886 16 753 
Maladie-invalidité 11 563 1 13 625 13 769 
Chômage 7 983 ! 6 678 5 278 
Allocation familiales 9 825 1 10 465 11 761 
Vacances annuelles 5 785 

1 
1 6 034 6 472 

Total ... 
1 

5 0 1 6 6 5 2 6 8 9 

1 

5 4 0 3 3 

Sources : Office National de Sécurité Sociale. 
Fonds National de Retraite des Ouvriers Mineurs. 

(a ) Les d o n n é e s p o u r 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i spon ib l es . 
( b ) D o n n é e s rect i f iées . 
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Rendement des sociétés par actions bel 

D É S I G N A T I O N En Belgique 

1953 1957 1958 1959 
(b) 

1960 
(b) 

1961 
(b) 

19C 

(c; 
I93Î 

Nombre de sociétés recensées 
dont : en bénéfice 

en perte 

Mo jens d''action propres 
dont : caY)ital versé . . 

réser\ es 

liésuUats d''exploitation : 
Solde bénéficiaire net 

Bénéfices 
Pertes 

1 2 3 9 6 

8 711 
3 685 

1 3 5 5 1 

10 365 
3 186 

1 3 4 3 3 

10 031 
3 402 

1 3 9 3 0 

9 800 
4 130 

1 3 8 6 1 

1 0 176 
3 685 

1 3 9 6 0 

10 424 
3 536 

10! 

I 

Dividendes bruts 7nis en paiement 

1 8 3 0 6 2 

109 464 
73 603 

1 3 8 9 1 

15 721 
1 830 

8 8 3 3 

Dette obligataire | 30 932 

Coupons d'obligations bruts 1 4 3 2 

221 5 2 3 

133 180 
88 393 

2 1 0 4 8 

23 009 

1 961 

1 2 3 5 3 

5 1 4 5 2 

2 1 6 7 

2 3 9 2 6 0 

148 079 
91 181 

18 802 
20 739 

1 937 

1 1 2 9 3 

6 0 8 6 3 

2 5 3 0 

2 5 7 3 2 4 

157 545 
99 779 

1 4 9 7 1 

18 647 
3 676 

1 0 5 7 6 

6 8 9 7 4 

3 0 1 9 

2 6 8 5 9 1 

164 833 
103 758 

1 8 7 8 7 

22 234 
3 497 

1 2 1 0 5 

7 5 0 6 0 

3 4 9 5 

2 8 4 6 6 3 

174 322 
110 341 

2 0 8 1 5 

24 853 
4 038 

1 3 3 7 0 

8 3 6 8 2 

3 8 5 4 

2821 
175. 
1061 

21 
25 

3 

13 

19: 
!9I 
99 

nombre de sociétés en })ertc 
K a } ) p o r t 

Rapport 

nombre de sociétés recensées 

solde bénéficiaire net 

moyens d'action propres 

dividendes bruts distribués 
Rapport 

moyens d'action propres 

dividendes bruts distribués 

bénéfices réalisés 

coupons d'obligations bruts 

montant de la dette obligataire 

montant de la dette obligataire 

moyens d'action propres 

Rapport 

Rapport 

Rajiport 

29,73 

7,59 

4,83 

50,19 

4,64 

10,90 

23,51 

9,50 

5,58 

25,33 

7,86 

4,72 

53,69 I 54,45 

4,21 

23,22 

4,16 

25,44 

29,65 

5,82 

4,11 

56,72 

4,38 

26,80 

26,59 

7,00 

4,51 

54,32 

4,66 

27,95 

25,33 

7,31 

4,70 

53,80 

4,61 

29,40 

22, 

7, 

B 

5 4 

(a ) Les soc ié tés be lges d o n t lo l ieu de l ' exp l o i ta t i on pr inc ipa le se s i tue au C o n g o , s o n t reprises à part ir de 1961 se 
r u b r i q u e « à l ' é tranger » 

( b ) D o n n é e s rect i f iées . 
( c ) D o n n é e s proviso ires . 
( d ) La de t te ob l igata i re n ' e s t p l u s r e c e n c é e p o u r les soc ié tés q u i o n t c h o i s i le dro i t c o n g o l a i s ( lo i du 17 Juin 196U, 

UuT belge du 18 juin 1960V 



iprès le l ieu d e l e u r e x p l o i t a t i o n 

-
P r i n c i p a l e e x p l o i t a t i o n 

» — 

Au Congo (a) A l'étranger (a) 

)53 1956 1957 1958 1959 1960 1953 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

(b) (b) (b) (c) 

Unités 

^ 320 422 501 495 494 384 80 80 80 69 66 62 340 226 
302 365 395 394 360 288 58 59 61 46 47 48 197 177 

68 107 106 101 134 96 22 21 19 23 19 14 143 99 

En millions de francs 

] 932 46 042 50 534 54 619 60 512 58 212 2 429 10 090 12 182 11 695 11 253 11 991 
! 

60 890 52 495 
i 980 29 946 36 093 38 019 42 202 40 993 3 836 4 933 7 025 7 075 7 328 7 163 41 707 1 38 269 

9.57 16 096 14 441 16 000 18 315 17 224 3 643 5 157 5 157 4 620 4 425 4 828 19 183 19 226 

564 9 281 10 614 8 246 6 862 8 562 1 033 1 194 1 353 1 166 982 1 036 6 265 5 253 
768 9 643 10 870 8 491 7 258 8 871 1 088 1 254 1 384 1 243 1 038 1 075 7 226 5 845 
204 362 256 245 396 309 55 60 31 77 56 39 901 592 

838 6 033 6 623 5 542 5 521 6 520 458 268 966 950 248 292 4 421 3 051 

221 2 201 2 222 3 150 3 324 . . ( d ) 63 40 28 22 22 1 601 1 351 

. 52 94 105 124 150 22 3 2 2 1 1 1 56 
É — — 

En pour-cent 

1 ^,38 22,67 21,16 20,40 27,13 25,00 27,50 26,25 23,75 33,33 28,79 23,58 

1 
1 

42,06 35,87 

1,55 20,16 21,00 15,10 11,34 14,71 13,81 11,83 11,11 9,97 8,36 8,04 10,29 9,14 

2,02 13,10 13,11 10,15 9,21 11,20 6,12 7,61 7,93 8,12 6,36 6,60 7,26 5,31 

0,71 62,56 60,93 65,27 76,76 73,50 42,10 61,24 69,80 76,43 72,00 73,67 61,18 52,20 

,4,48 >27 3,79 3,94 4,51 4,76 5,00 7,14 3,7 3,70 0,06 4,15 

3,98 4,78 5,49 5,77 5,49 0,84 0,40 0,23 0,23 0,23 13,35 2,22 

1 

Source : Ministère des Affaires é conomiques et de l 'Energie , Institut Nat ional de 
Statist ique et Direct ion générale des Etudes et de la D o c u m e n t a t i o n . 



E v o l u t i o n des s o l d e s b é n é f i c i a i r e s nei f 
Sociétés ayant leur princip.J''*' 
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t 
tu 

w 
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49 134 1 414 532 2 702 1 245 100 78 1 041 701 336 538 62 44 1 
52 135 1 465 570 2 820 1 275 103 81 1 047 725 348 545 60 41 1 
53 137 1 457 563 2 853 1 271 100 79 1 009 725 341 534 57 40 I 
54 137 1 484 571 2 920 1 281 97 81 982 713 343 540 55 36 1 
54 1 24 1 253 418 2 207 1 050 83 67 762 577 242 418 48 35 1 

6 418 1 489 20 494 2 654 8 132 18 513 17 853 5 464 19 609 11 100 1 212 14 177 2 579 15 663 2 73 
6 954 1 645 21 798 2 811 8 765 19 425 16 045 5 777 19 417 11 427 1 307 14 896 2 578 16 493 2 77 
7 397 2 020 22 872 2 938 9 411 19 936 20 098 6 316 20 118 11 952 1 385 15 597 2 695 17 589 2 78 
7 810 2 433 26 535 3 014 8 8 1 4 21 158 21 636 7 503 20 054 12 484 1 469 17 372 2 760 19 238 2 57 
8 178 2 725 33 431 3 208 9 947 22 700 24 773 8 084 20 860 13 714 1 507 17 095 2 820 19 738 2 63 
8 722 2 796 36 641 3 615 10 961 25 015 25 512 8 552 22 031 14 537 1 631 18 771 2 944 21 032 2 68 

! 9 389 3 092 40 041 4 005 11 777 26 217 26 546 8 614 21 991 15 095 1 708 19 751 3 068 20 761 3 00 
9 922 3 311 45 079 4 544 13 014 27 013 29 706 9 000 22 607 15 909 1 822 21 122 2 796 22 841 2 83 

110 877 3 296 51 507 j4 977: 12 587 
1 

24 720 31 308 9 056 18 159 13 960 1 502 20 924 3 745 23 023 2 06 

1 021 391 1 776 282 666 1 798 607 759 289 734 72 836 157 1 456 16 
988 487 2 094 309 770 1 764 1 089 1 038 496 798 73 1 206 224 1 502 15 

1 137 611 2 134 355 972 1 765 2 346 1 558 441 856 97 1 416 308 1 558 21 
1 135 549 2 544 369 974 2 032 2 717 973 913 923 105 1 530 287 1 581 23 
1 216 555 2 725 378 776 1 993 1 584 693 626 877 93 1 230 270 1 636 21 
1 156 721 2 562 428 7(14 1 871 719 594 107 1 056 70 1 033 300 1 748 17 
1 177 687 2 783 435 1 134 2 120 1 903 945 844 1 202 107 1 394 523 1 8C8 13 
1 547 724 3 486 443 1 072 2 596 2 198 1 115 995 1 169 128 1 389 370 1 797 15 
1 770 788 4 319 396 1 058 2 651 1 469 892 660 1 170 136 1 568 •130 2 013 11 

1 239 613 2 714 377 903 2 066 1 626 952 597 976 98 1 289 319 1 678 17 

499 209 1 258 146 191 923 410 408 252 394 22 502 131 1 165 12 
535 235 1 379 142 254 1 247 653 456 291 425 22 932 168 1 164 12 
564 283 1 506 163 266 1 065 1 324 537 286 446 22 750 236 1 251 15 
573 315 1 903 187 221 1 255 1 445 540 348 516 28 810 205 1 365 14 
612 347 1 932 186 216 1 110 l 057 491 321 466 32 543 139 1 458 13 
634 403 1 929 204 262 1 267 623 515 272 638 29 577 202 1 511 11 
680 420 2 032 229 275 1 533 992 581 452 720 38 711 290 1 539 11 
751 431 2 166 280 387 1 670 1 277 620 492 695 41 927 263 1 608 13 

806 443 3 217 285 310 1 625 932 590 343 596 36 1 030 255 1 663 9 

628 343 1 925 202 265 1 299 968 526 340 544 30 754 210 1 414 12 

DESIGNATIOxX 

Nombre de sociétés re-
censées (unités) : 
1958 
]959 
1960 
1961(a) 
1962(b) 

Capitaux et réserves (en 
millions de francs) : 
195 4 
1955 
1956 
1957 
195 8 
19.-)9 
1960 

Soldes bénéficiaires nets 
(en millions de francs) : 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
196 0 
1961 (a) 
1962 (b) 

Moyenne 1954/1962 . . 

Dividendes mis en paie-
ment (en millions de 
francs) : 
195 4 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
196 0 
1961 (a) 
1962 (b) 

Moyenne 1954/1962 . . 

(a ) D o n n é e s rect i f iées . 
( b ) D o n n é e s proviso ires . 
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152 316 566 307 526 488 53 90 108 122 39 1 48 33 

1 

187 
i 

216 513 13 433 
158 325 590 334 579 497 55 90 110 114 39 47 33 187 228 548 13 930 
143 325 594 333 590 495 49 90 112 116 37 47 36 190 233 545 13 861 
142 328 592 328 623 503 44 91 110 121 38 44 37 189 223 546 13 960 
105 259 457 268 491 384 41 78 99 98 34 35 35 140 164 396 10 945 

217 4 039 7 907 763 736 2 832 13 195 1 052 2 884 1 360 441 657 995 398 260 
j 

1 119 190 019 
230 4 078 7 769 779 705 3 385 12 878 1 092 3 209 1 308 454 799 1 029 449 297 1 158 194 797 
154 4 266 8 174 849 809 3 583 12 855 1 157 3 727 1 292 508 871 1 192 559 336 1 269 207 850 
141 4 666 8 509 893 541 4 094 12 951 1 250 4 351 1 338 532 864 1 244 607 296 1 347 221 573 
095 4 780 9 136 863 660 4 249 13 078 1 232 4 067 1 352 561 871 1 275 691 343 1 331 239 260 
148 4 855 9 758 905 756 4 400 13 503 1 380 5 998 1 359 578 885 1 268 ! 793 389 1 454 257 325 
073 5 319 9 854 958 816 4 659 12 897 1 397 6 768 1 368 620 1 120 1 338 1 939 439 1 523 268 592 
093 5 638 9 456 1 044 935 4 785 11 127 1 461 7 417 1 491 682 1 057 1 4 0 7 1 036 450 1 575 284 663 
S87 5 109 9 845 836 903 4 011 9 745 1 390 7 517 1 461 625 920 1 438 

1 
975 1 398 1 425 282 074 

40 191 402 33 78 338 704 70 396 88 33 2 59 47 39 76 13 684 
38 335 432 25 82 273 748 89 467 87 40 35 50 45 37 i 94 15 963 

6 359 701 34 103 340 1 059 82 502 118 48 27 43 1 72 24 ; 105 19 566 
• 8 409 749 28 76 415 1 171 92 527 142 41 40 7 3 ! 79 45 89 21 048 
— 365 692 40 69 435 1 096 92 457 127 47 13 79 91 47 1 101 18 802 

4 269 240 71 85 339 - 4 4 2 56 456 124 43 18 79 112 42 69 14 970 
35 350 229 6 71 348 — 917 78 593 145 77 — 21 132 147 53 81 18 787 
31 418 391 11 106 324 — 1 320 83 705 148 116 47 113 12 4 27 111 20 815 
42 397 68 63 102 248 — 548 i 113 832 179 63 61 92 124 6 130 

1 
21 569 

• 2 , 

1 

344 434 35 86 340 172 84 548 129 56 25 

i 

80 

1 i 

93 
1 

36 95 i 18 356 

1 

5 105 299 21 35 117 723 31 229 67 18 10 29 21 15 î 18 , 8 452 
4 145 332 19 33 124 716 36 245 70 17 20 23 15 18 17 9 930 
2 ' 156 445 23 34 137 937 39 275 83 20 26 21 15 11 19 11 160 
4 158 445 22 22 167 1 007 43 284 102 18 35 37 17 38 18! 12 353 
6 161 404 27 24 166 876 38 241 100 18 24 33 17 22 21 11 293 
6 145 310 30 30 147 93 30 290 102 19 26 41 27 20 î 191 10 576 

10 154 326 11 35 135 63 34 373 112 22 29 42 35 24 : 19 1 12 105 
11 196 330 17 30 145 93 38 418 100 28 ; 30 1 48 1 37 20 19 13 370 
12 1 179 258 1 18 33 121 106 ! 38 ; 

1 
518 119 25 27 i 441 38 ! 12 31 13 871 

7 155 350 { 
1 

21 31 140 513 1 36 j 

1 
319 95 21 25 35 25 20 20 1 11 457 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Institut National de 
Statistique et Direction générale des Etudes et de la Documentation. 



Evolution des rendements, de la det 
Sociétés ayant leur siè' 
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Dividendes mis en paie-

- -

ment, rapportés aux 
capitaux et réserves 
(en % ) : 
1953 7,57 14,14 5,98 5,26 2,65 5,77 4,59 7,76 1,25 3,30 1,69 4,10 1,99 7,35 5,-
1954 7,78 14,03 6,14 5,50 2,35 4,99 2,30 7,47 1,29 3,55 1,82 3,54 5,07 7,28 4,' 1.8 
1955 7,69 14,29 6,33 5,05 2,90 6,42 4,07 7,89 1,50 3,72 1,68 6,26 6,52 7,06 4,1 li 

7,62 14,01 6,58 5,55 2,83 5,34 6,.59 8,46 1,42 3,73 1.59 4,81 8,76 7,11 5,' 1,5 
1957 7,33 12,95 ry 1 7,11 6,20 2,51 5,93 6,68 7,20 1,74 4,13 1,91 4,66 7,43 7,10 5,' 1.1 
1958 7,48 12,73 5,78 5.79 2,17 4,89 4,27 6,07 1,54 3,40 2,12 3,18 4,93 7,39 4,! ),!' 

1959 7,27 14,41 5,26 5,64 2,39 5,06 2,44 6,02 1,23 4 39 1,78 3,07 6,86 7,18 4,: i,: 
1960 7,24 13,58 5,07 5,72 2,34 5,85 3,74 6,74 2,06 4,77 2,22 3,60 9,45 7,41 3,1 
1961(a) 7,57 13,02 4,80 6,16 2,!)7 6,18 4,30 6,89 2,18 4,37 2:25 4,99 9,41 7,04 4,î |( 

1962(b) 7,41 13,44 6,25 5,73 2,46 6,57 2,98 6,.-.2 1,89 4,27 2,40 4,92 6,81 7,22 4,( L( 

Dette obligataire (en 
millions de francs; 1 
fin année) (c) : 

1 
1 

1953 1 840 — 14 790 368 254 1 452 2 069 1 150 486 696 63 1 097 104 4 589 2: 
1954 2 759 — 18 264 487 297 1 426 2 303 ' 148 503 765 59 1 091 83 4 764 2; 

1955 3 653 — 22 176 4.76 345 2 007 2 226 45 522 792 66 1 006 190 4 494 3: 
1956 3 972 701 24 576 604 363 2 005 2 158 52 510 789 70 1 038 193 4 434 3 
1957 4 710 766 27 965 623 447 1 778 2 269 50 529 906 72 1 305 191 5 543 4 
1958 (a) 6 410 5 34 967 601 655 1 733 3 133 49 500 925 73 1 384 180 5 871 4 
1959(a) 6 626 6 40 878 949 816 2 030 4 729 45 482 992 66 1 313 189 5 525 3 
1960 (a) 7 264 8 16 598 972 907 1 917 4 886 26 453 892 65 1 290 188 5 441 8 . 

1961 8 293 9 53 955 1 703 993 l 932 4 763 17 421 831 64 1 248 247 5 524 3 

Importance des dividen-
des mis en paiement 
par rapport aux soldes 
bénéficiaires nets (en 
o/ \ . /o) • 
1954 

bénéficiaires nets (en 
o/ \ . /o) • 
1954 48,9 53,4 70,8 51,7 28,6 51,3 67,5 53,7 87,1 .53,6 30,5 60,0 83,4 80,0 8( 
1955 54,1 48,2 65,8 45,9 32,9 70,6 60,0 43,9 58,6 53,2 30,1 77,3 75,0 77,4 8' 
1956 49,6 46,3 70,6 45,9 27,4 60,3 56,4 C4.5 64,9 52,1 22 7 53,0 76,6 80,3 7' 
1957 50,5 57,3 74,8 50,7 22,7 61,8 53,2 55,5 38,1 55,9 26,7 52,9 71,4 86,3 6; 
1958 50,3 62,5 70,9 49,2 27,8 55,7 66,7 70,8 51,3 53,1 34,4 44,1 51,5 89,1 ec 
1959 54,8 55,9 75,3 47,7 37,2 67,7 86,6 86,7 254,2 60,4 41,4 55,9 67,3 86,4 G( 
1960 57,8 61,1 73,0 52,6 24,3 72,3 52,1 61,5 53,6 59,9 35,5 51,0 55,4 85,1 S; 
1961(a) 48,5 59,5 62,1 63,2 36,1 64,3 58,1 55,6 49,4 59,5 32,0 66,7 71,1 89,5 s; 
1962(b) 45,5 56,2 74,5 72,0 29,3 61,3 63,4 66,1 52,0 50,9 26,5 65,7 59,3 82,6 8' 

Moyenne 1954/1962 . . . 50,7 55,0 70,9 53,6 
1 

29,3 62,9 59,5 
1 

1 55,3 57,0 55,7 30,6 58,5 65,8 84,3 7 
1 

(a ) D o n n é e s rect i f iées . 
( b ) D o n n é e s proviso ires . 
( c ) Les d o n n é e s re lat ives à 1962 ne s o n t pas e n c o r e d i spon ib les . 
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igataire et de l'autofinancement net 
:p]oitation en Belgique 
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86 2,13 5,23 2,50 6,23 4,22 6,70 2,16 7,09 4,88 4,13 1,65 2,78 3,87 6,41 2,44 4,83 
42 2,59 3,78 2,74 4,76 4,13 5,48 2,95 7,94 4,93 4,08 1,52 2,91 5,29 5,77 1,61 4,45 
25 3,.56 4,27 2,44 4,68 3,66 5,56 3,30 7,63 5,35 3,74 2,50 2,24 3,34 6,06 1,47 5,09 
17 3,66 5,44 2,71 4,20 3,82 7,29 3,37 7,38 6,42 3,94 2,99 1,76 2,68 3,27 1,50 5,37 
35 3,39 5,23 2,46 4,07 4,08 7,78 3,44 6,53 7,62 3,38 4,05 2,97 2,80 12,84 1,34 5,58 
55 3,37 4,42 3,13 3,64 3,91 6,70 3,08 5,93 7,40 3,21 2,76 2,59 2,46 6,41 1,58 4,72 
52 2,99 3,18 3,31 3,97 3,34 0,09 2,17 4,83 7,51 3,29 2,94 3,23 3,40 5,14 1,31 4.11 
93 2,90 3,31 1,15 4,29 2,00 0,49 2,43 5,51 8,19 3,55 2,59 3,14 3,73 5,47 1,25 4,51 
01 3,48 3,49 1,63 3,21 3,03 0,84 2,60 5,64 6,71 4,11 2,84 3,41 3,57 4 ,44 1,21 4,70 
35 3,50 2,62 - , 1a 

1 

3,65 3,02 1,09 2,73 6,89 8,15 4,00 2,93 3,06 3,90 3,02 2,18 4,92 

82 192 651 18 14 187 906 40 386 8 12 5 52 26 6 40 39 037 
78 257 736 17 11 194 1 073 40 362 12 20 4 52 26 8 42 36 237 
70 362 670 23 46 199 1 015 40 370 7 24 24 69 26 9 44 41 394 
03 412 742 23 51 307 972 36 519 10 26 24 68 25 10 48 45 194 
52 419 1 161 23 51 347 985 33 500 10 26 24 65 2 10 48 51 452 
48 424 1 187 29 68 394 940 30 585 10 26 25 61 17 11 47 60 863 
45 337 1 452 27 83 355 860 31 487 9 26 26 57 23 10 39 68 974 
42 3i)4 1 451 25 77 3.50 535 34 700 8 26 30 52 21 14 39 75 060 
41 286 1 625 22 72 378 477 33 639 16 25 45 47 19 21 40 83 682 

55,0 74,4 63,6 44,9 34,6 102,7 44,3 57,8 76,1 54,5 500,0 49,1 44,7 38,5 23,7 61,8 
43,3 76,8 76,0 40,2 45,4 95,7 40,4 52,5 80,5 42,5 57,1 46,0 33,3 48,6 18,1 62,2 

- 43,5 63,5 67,6 33,0 40,3 88,5 47,6 54,8 70,3 41,7 96,3 48,8 20,8 45,8 18,1 57,0 
— 38,6 59,4 78,6 28,9 40,2 86,0 46,7 .53,9 71,8 43,9 87,5 50,7 21,5 84,4 20,2 58,7 
— 44,1 58,4 67,5 34,8 38,2 79,9 41,3 52,7 78,7 38,3 184,6 41,8 18,7 46,8 20,8 60,1 
0,0 53,9 129,2 42,3 35,3 43,4 — 53,6 63,6 82,3 44,2 144,4 51,9 24,1 47,6 27,5 70,7 
8,6 44,0 142,4 183,3 49,3 38,8 — 43,6 62,9 77,2 28,6 • — • 31,8 23,8 45,3 23,5 64,3 
3,5 46,9 84,4 154,5 28,3 44,8 — • 45,8 59,3 67,6 24,1 63,8 42,5 29,8 74,1 17,1 64,2 

45,1 379,4 28,6 32,4 48,8 — 33,6 62,3 66,5 39,7 44,3 47,8 30,6 200,0 23,8 64,3 

- 4 5 , 1 8 0 , 6 6 0 , 0 3 6 , 0 4 1 , 2 — 4 2 , 9 5 8 , 2 7 3 , 6 3 7 , 5 1 0 0 , 0 4 3 , 8 2 6 , 9 5 5 , 6 2 1 , 1 6 2 , 4 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Institut National de 
Statistique et Direction générale des Etudes et de la Documentation. 
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Sociétés belges par actions en bénéfices (a) 
Bénéfices et dividendes annuels moyens de 1949 à 1962 des sociétés recensées 

ayant leur siège d'exploitation en Belgique 

Bénéfices moyens 
(en millions 
de francs) 

Dividendes moyens mis en paiement 

S E C T E U R 
Bénéfices moyens 

(en millions 
de francs) En millions 

de francs 
1 

En % 
des bénéfices 

Electricité 1 460 1 232 84,4 

Opérations financières et immo-
bilières 2 289 1 548 67,6 

Carrières H T 80 ! 68,4 

Charbonnages 740 564 76,2 

Industrie verrière 243 158 i 
j 

65,0 

Métallurgie du fer 1 490 
1 

868 j 58,3 

Cimenteries et industries con-
nexes 449 

i 

257 57,2 

Assurances 
1 

491 272 55,4 

1 047 533 50,9 

Non ferreux 852 452 53,1 

Industrie alimentaire 923 464 50,3 

Fabrications métalliques 2 260 1 153 51,0 

Industrie chimique 1 333 670 50,3 

Céramiques 47 23 48,9 

Commerce de détail 353 174 49,3 

Industrie du papier 325 137 42,2 

Industrie de la terre cuite com-
mune 74 31 41,9 

Industrie textile 961 367 38,2 

Commerce de gros et extérieur . . 1 014 238 23,5 

Autres secteurs 1 933 831 43,0 

Total vwyen ... 1 8 4 0 0 

i 

1 0 0 5 1 5 4 , 6 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Institut National de Statistique 
et Direction générale des Etudes et de la Documentation. 

(a ) L ' a t t e n t i o n est at t i rée sur le fa i t q u e les soc iétés sans b é n é f i c e s o u en pertes ne s o n t pas reprises 
dans ce t te s tat is t ique . 
Les d o n n é e s p o u r 1962 s o n t provisoires . 
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CINQUIÈME PARTIE 

INVESTISSEMENTS ET 
CONSOMMATION 
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II 

CONSOMMATION 





1 
Consommation par catégorie de produits 

Estimations à prix courants 
(en milliards de francs) 

D É S I G N A T I O N 1953 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

1. - Produits alimentaires 
fl) Pain et produits à base de céréa-

88,83 99,41 102,56 
1 

103,51 106,82 108,13 112,89 119,05 

les 10,53 10,81 10,99 11,09 11,61 11,77 11,94 12,41 
— Pain et produits de la bou-

langerie 7,82 7,79 7,92 7,89 8,36 8,42 8,48 8,79 
— Pâtisserie et biscuits . . . . 1,90 2,16 2,26 2,40 2,43 2,51 2,61 2,72 
- Biscottes, pâtes alimentaires 

et riz 0,81 0,86 0,81 0,80 0,82 0,83 0,84 0,90 
b) Viande et produits dérivés . . . 26,99 30,65 32,05 33,02 34,23 35,62 38,09 40,51 
c) Poisson 2,69 3,27 3,25 3,28 3,27 3,56 3,86 3,64 
d) Lait, fromage, œufs 11,04 12,40 12,81 12,94 13,31 13,60 14,42 13,84 

— Lait frais et conservé . . . 5,42 6,04 6,58 6,62 6,66 6,89 7,03 7,45 
— Fromage 2,25 2,57 2,67 2,78 2,93 3,24 3,27 3,42 
— Œufs 3,38 3,78 3,5Ô 3,53 3,73 3,47 4,12 2,97 

f ) Huiles et graisses 11,85 11,93 11,87 11,85 11,98 12,11 11,86 12,35 
— Beurre 9,55 8,79 8,87 8,47 8,48 8,34 7,99 8,39 
— Huiles et margarine . . . . 2,30 3,13 3,00 3,38 3,50 3,78 3,86 3,96 

ƒ) Ponmies de terre, légumes et 
fruits 14,38 17,51 19,00 18,51 19,93 18,93 20,01 22,77 

— Pommes de terre 2,82 3,04 2,97 3,26 4,33 3,45 3,05 4,.38 
- Fruits frais exotiques . . . 2,58 2,97 3,56 3,48 3,36 3,70 3,76 4,03 

Fruits frais indigènes . . . 2,81 3,49 4,14 3,23 2,92 3,30 , 4,12 3,30 
— Fruits secs et conservés . . 0,32 0,48 0,60 0,59 0,55 0,66 0,72 0,85 
— Légumes frais 4,80 6,40 6,61 6,78 7,23 6,63 7,16 8,96 
— Légumes secs et conservés . 0,99 \ 1,13 ! 1,12 i 1,17 1,52 1,19 i 1,19 1,24 

g) Café, thé et chicorée 4,49 5,12 4,65 4,58 4,32 4,21 4,22 \ 4,24 
h) Sucre, confiture, confiserie . . 5,.54 6,11 6,31 6,58 6,48 6,53 6,65 ! 7,38 

— Chocolat et articles en choco-
- lat 2,09 2,44 2,52 2,58 2,56 2,61 2,64 2,97 

— Autres produits 3,45 3,67 3,79 4,00 3,91 i 3,92 4,02 4,41 
i) Autres produits alimentaires . . 1,31 1,62 1,63 1,66 1,69 1,80 1,83 1,89 

2. - Boissons 16,56 16,97 18,79 19,19 20,10 20,55 21,76 21,69 
a) Eaux minérales et limonades . . 1,90 2,34 2,82 2,90 3,34 3,24 3,76 3,82 
b) Bière 10,46 9,94 10,80 11,25 11,75 11,18 11,53 11,40 
c) Alcool 2,21 2,21 2,41 2,44 2,39 3,17 3,02 3,28 
d) Vin et autres boissons 1,99 2,47 2,77 2,60 2,62 2,96 3,44 3,19 

3. - Tabae 6,43 7,00 7,28 7,98 8,16 8,58 8,79 9,31 
4. - Vêtements et effets personnels . . . 

a) Vêtements à l'exclusion de ce qui 
29,39 34,66 36,44 36,52 37,74 39,06 40,53 42,04 

suit 21,80 26,30 27,70 27,70 28,50 29,70 30,90 32,10 
b) Chaussures 3,79 4,06 4,15 4,13 4,59 4,73 4,96 4,91 
c) Fourrure, ganterie, maroquine-

rie 1,26 1,49 1,63 1,64 1,55 1,53 1,54 1,88 
d) Horlogerie, bijouterie, orfèvrerie. 

lunetterie 2,53 2,81 2,96 3,04 3,11 3,10 3,13 3,15 
5. - Loyers, taxes, eau 38,20 45,10 46,60 47,48 48,67 49,42 50,29 51,26 
G. - Chauffage, éclairage 15,47 19,04 20,37 18,89 18,31 19,65 20,03 24,38 

a) Charbon, etc 9,92 11,79 12,82 10,65 10,23 10,70 10,52 13,35 
b) Gaz de ville 1,60 1,74 1,86 2,01 1,94 1,98 1,97 2,20 
c) Electricité 2,57 3,12 3,26 3,50 3,60 3,88 3,95 4,47 
d) Gaz butane, mazout, bois . . . 1,38 2,39 2,43 2,72 3,04 3,10 3,59 4,36 

(suite à la p. 230). 



Consommation par catégorie de produits (suite) 
Estimations à prix courants 

(en milliards de francs) 

D É S I G N A T I O N 19.53 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

7. - Articles ménagers durables . . . . 20,72 25,60 28,66 27,00 28,67 32,91 34,57 36,91 
a) Textiles, verre et cristal . . . . 7 ,82 9,45 10,57 8,57 9,70 10,98 10,61 11,14 
b) Meubles et articles en bois . . . 4,11 5,01 5,39 5,57 5,55 6,30 6,94 7,21 
c) Articles de tôlerie, de tréfllerie 

et de laminage à froid ; acces-
soires métalliques du bâtiment 4,58 6,09 6,56 6,55 6,.59 7,28 8,04 8,92 

d) Appareils électro-ménagers . . 1,,36 1,40 1,73 1,71 1,99 2,21 2,50 2,68 
e) Appareils de radio et de télévi-

sion 1,29 1,62 2,15 2,23 2,.55 3,77 3,91 4,37 
ƒ) Autres articles 1,60 2,03 2,26 2,36 2,29 2,38 2,57 2,60 

8. - Entretien de la maison 13,95 16,02 17,06 17,52 18,33 18,88 19,50 20,29 
a) Gens de maison 4,96 5,91 6,36 6,77 7,17 7,54 8,00 8,38 
b) Articles ménagers non durables . 4,03 4,49 4,76 4,57 4,79 4,86 4,91 5,11 
c) Services d'entretien 4,96 5,62 5,95 6,18 6,.37 6,48 6,60 6,80 

!). - Soins personnels et hygiène . . . . 16,19 18,49 19,84 22,14 23,63 25,33 26,79 28,62 
a) Soins personnels (articles de toi-

lette, coiffure et soins corpo-
rels) 3,95 4,41 5,24 5,71 6,04 6,62 7,29 7,93 

b) Hygiène (soins médicaux et assi-
milés) 12,24 14,07 14,61 16,43 17,59 18,71 19,50 20,68 

10. - Transports 19,56 25,27 27,30 27,15 29,14 33,02 33,50 34,75 
a) Achat de matériel de transport . 5,60 7,98 8,,55 7,28 7,78 10,20 10,36 10,16 
b) Utilisation de matériel de trans-

port par le propriétaire . . . 6,80 9,43 10,49 11,02 11,94 13,51 14,.52 15,45 
c) Transports urbains, transports 

par chemin de fer vicinaux ou 
par autobus interurbains . . 2,86 2,98 3,16 3,28 3,21 3,24 3,17 3,78 

d) Transports par chemin de fer . 3,18 3,70 3,90 4,28 4,88 4,64 4,10 4,32 
e) Autres services de transport . . 1,11 1,18 1,19 1,28 1,34 1,42 1,35 1,45 

11. - Communications : P.T.T 1,50 1,75 1,88 2,16 2,20 2,41 2,54 2,71 
12. - Loisirs 22,76 25,25 27,40 30,31 29,52 29,60 31,49 32,45 

a) Divertissements 3,76 4,29 4,41 4,51 4,22 4,15 4,09 4,08 
b) Hôtels, restaurants, cafés . . . 12,44 13,57 1.5,13 17,02 16,75 17,21 18,22 18,58 
c) Livres, journaux et périodiques . 1,94 2,21 2,30 2,39 2,57 2,63 2,72 2,87 
d) Autres distractions 4,61 5,18 5,56 6,39 5,97 1 5,62 6,46 6,92 

13. - Enseignement et recherches . . . . 0,90 1,02 1,05 1,04 0,95 0,97 0,99 1,02 
14. - Services financiers 4,34 5,60 6,04 6,34 7,11 7,61 8,24 9,41 
15. - Services divers 2,14 2,36 2,58 2,61 2,70 2,82 2,73 3,28 
16. - Dépenses de résidents belges à Vétran-

ger 2,60 4,50 5,10 4,20 7,40 8,00 8,00 7,70 
17. - Moins : dépenses des non-résidents 

en Belgique —2,10 —4,20 —4,70 —7,20 —5,30 —6,70 —6,90 6,30 

Total des rubriques 1 à 17 . . . 297,49 343,84 364,26 366,84 384,66 400,27 415,76 438,59 

Ajustement statistique — 1,38 —5,22 —5,75 —8,83 —5,97 —8,60 —2,71 —5,82 

Consommation privée . . . 296,11 338,62 358,51 358,01 378,68 391,67 413,05 432,77 

Source : Institut National de Statistique. 
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Ventes à la consommation en 1962 
(moyenne mensuelle 1953 = 100) 

MOIS 

Grands 
maga-

•sins 
à 

r.ayons 
mul-
tiples 

Coopé-
ratives 

Entrepri-
ses à 

succur-
sales 

(alimen-
tation) 

Janvier 148 152 156 
Février 134 140 158 
Mars 105 1.56 180 
Avril 16« 142 151 
Mai 165 153 169 
Juin 174 153 178 
Juillet 162 137 157 
Août 153 145 163 
Septembre 163 147 165 
Octobre 178 164 185 
Novembre 201 154 178 
Décembre 235 182 212 

i 
1 

Souree : Institut National de Statistique. 

Ventes à la consommation en 1962 
Produits alimentaires (a) 

(mois correspondant de 1961 = 100) 

MOIS 

Indices mensuels des ventes 
à la consommation 

Indices 
des prix 
de détail 

en 
alimen-
tation 

Indices mensuels corrigés 
par l'indice des prix de détail 

MOIS Grands 
maga-

sins 
(b) 

Coopé-
ratives 

Entre-
prises 
à suc-

cursales 

Indices 
des prix 
de détail 

en 
alimen-
tation 

Grands 
magasins 

Coopé-
ratives 

Entre-
prises 
à suc-

cursales 

Janvier ! 124 

1 

106 110 101,2 123 

[ 
105 109 

Février 105 104 110 100,8 104 103 109 
Mars 109 105 122 101,2 108 104 121 
Avril 108 104 103 102,4 105 j 102 101 
Mai 108 105 108 104,0 104 1 101 104 
Juin 111 1 106 117 104,8 106 i 101 112 
Juillet 9«i 102 108 103,0 93 1 99 105 
Août 103 1 103 112 100,0 103 103 112 
Septembre . . . 103 j 104 109 100,4 103 104 109 
Octobre 114 113 121 101,2 113 112 120 
Novembre . . . 105 108 118 101,4 104 107 116 
Décembre . . . 105 104 [ 

1 

107 100,8 104 103 106 

Source : Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Institut National 
de Statistique et Direction générale des Etudes et de la Documentation. 

(a ) N o n c o m p r i s la b o u l a n g e r i e . 
( b ) Y c o m p r i s l eurs res taurants 

232 



\ 

•B O u 

S S s u 
S 
2 I ls 

« "O 

2 3 
e 1 o » 
" fa 

^ â 
u .£) 
E 
0 

Z 

œ 

S V > 

» CS 

CO OS 

O CO 05 

05_ 00 
d" —' CO cc 

IN Tt 00 
ci co' c oo' CC CC 

t-
o" 

CC OJ 
o" oî -SI 

CO 
1> t-, 
of co" c 

IN 
oô 

t- CC 

00 O) 
os' oT CC 

' 1 ® co' b-' Ó 
05 m o 

o 
3 
o-

t» 
13 

c 
.2 
os 
z 
3 

s c 
ca 

c; 

c 
K 

0 1 CO 05 

05 

CO 03 

O «O 
§ 2 

Ol 
Ol C Ol 

§ OS Ol 

t» 05 t-
c t- CC CO t- 00 Ol CO 

^ T}. O 
10 Tjl 
00 10 

[>< CM 
cn 

» 
X 
t 
CC 

CC CO 
CC-

— rH t-lO t-Ol CO 

05 O 10 œ X i> Ol CO 

Ol X CC r- Ol X r-
co 

N 
PO 

10 Ol 
» rH 
CD CC 

CC 

CO OS 

K 
ÇS 

4J 
•c 
g 

c 
c 
z 

Ol 
CO 05 

» 05 

X 1 - 05 CO 05 05 ^ C rH 
1 0 05 1 0 Hjl 0 1 CO 
05 H» CO rH CO X X CC 0 CO 

0 «T. 0 1 0> X C « CO 
Ol X 01 tt 
>0 05 0 CM 
rH ^ CM CO U) 

1—4 

CO O 
CO 

0> 

2 10 1> 05 01 C 0 cc 
r H 

01 
r H s 

10 CO r H >0 r" X CC § 

r—( X rH CC rH 'O • 0 0 1 t- 05 
> 0 0 0 1 rH X -«I 
os 1 0 CO X t̂  rH 

t- CO CO -JI 
1 0 

X CO tn 
CO X co 
CC CO »0 0 
X CO 10 PO 

ca 
1.0 to 

r—1 

X »0 X CO 
rH 05 r H a> 
0 1 CO 05 co 
05 cc CO V 

1-0 rH CM 
»0 PO 

r H 

tß 
w 
tw hH 
Q 
z < 
33 
O 
ö 

s 
Cfi 
Ö 
c 
w 
ö 

H 
<d 

Ol 
3 

: 
- s Cfl O 

s t lU ÎH 

cß w V Ol 

fcß 

tc 
G 0 

1 
ü 

2 O a m c 

8 « 
M ü 

O 
•s & 

o 

e 
3 

I 
s 
> 

m 
I s 

§ 8 -o M 
ft . D 
y w 

§ 

c lU 
s 

<aj 

to 

o D 

es 
c 

o 
ë, 

c 

i l •C c?" 
hJ H 

s s 
es —' 
CO ^ 

a •h 
M cS 3 l> 
^ g 
» « 

"G s 
o, a 
- 8 
tn ^ 1> 
o g 

s 3 es D 
« h 9 H 

tv c 
c 
o 
cn 
tu 
ft 

2 ^ 

-tu > 
tu 

T J 
to g 

C3 
3 s 
'C6 0) tn - _ 

2 
I ll ri . - D O 
m" Ë -S 

'S ço TJ 
cn 7H c 
3 o 
TS -g c < 

o 
ft 

es 
ft 

s -p 
g l fi 
^ g 

233 



Ventes à tempérament 
Crédits annuels accordés 

S Y S T È M E 
D E F I N A N C E M E N T 

1961 1902 

S Y S T È M E 
D E F I N A N C E M E N T Nombre 

Montant 

Nombre 

Montant S Y S T È M E 
D E F I N A N C E M E N T Nombre 

Millions 
de francs 

1 
% 

1 

Nombre 
Millions 

de francs 
0/ /o 

Financement direct par les 
vendeurs 

Financement par interven-
tion au contrat de ven-
te : 
— de banques 
— d'organismes de finan-
cement ou de particu-
liers 

Total .. . 

1 055 871 

99 992 

427 222 

3 355 

3 086 

3 691 

33 

30 

1 

37 

1 015 721 

94 073 

412 945 

3 604 

3 113 

3 810 

34 

30 

36 

Financement direct par les 
vendeurs 

Financement par interven-
tion au contrat de ven-
te : 
— de banques 
— d'organismes de finan-
cement ou de particu-
liers 

Total .. . 1 5 8 3 0 8 5 1 0 1 3 2 1 0 0 1 5 2 2 7 3 9 1 0 5 2 7 

1 

1 0 0 

Source : Institut National de Statistique. 

Ventes à tempérament 
Retards de paiement de trois termes échus et plus 

Nombre de contrats Débiteurs en retard 
en cours de payer 3 termes échus et plus 

S Y S T È M E 
au 30 juin au cours du 2® semestre 

D E F I N A N C E M E N T I 1961 1962 

1961 1902 
Nombre % Nombre o/ /o 

Financement direct par les 1 

vendeurs 642 980 634 593 25 822 51 30 726 57 
Financement par interven-

tion au contrat de ven-
te : 
— de banques 159 543 169 655 1 377 3 1 540 3 
— d'organismes de fi-

nancement ou de par-
ticuliers 615 701 601 132 23 241 46 21 699 40 

Total . . . 1 4 1 8 2 2 4 1 4 0 5 3 8 0 5 0 4 4 0 1 0 0 5 3 9 5 9 1 0 0 

Source : Institut National de Statistique. 
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SIXIÈME PARTIE 

RELATIONS ÉCONOMIQUES 
EXTÉRIEURES 





T 

COMMERCE EXTÉRIEUR DE L'UNION 
ÉCONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

Mouvement général. . . . p. 239 à 241 

Structure du commerce extérieur p. 242 à 246 
Répartition géographique du commerce spécial . . . p. 247 à 250 
Balance commerciale p. 251 à 255 
Balance des paiements p. 256 à 258 
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Union Economique Beigo-Luxembourgeoise 

Commerce spécial 

M O I S 

1953 Moyenne mensuelle ., 
1954 Moyenne mensuelle . , 
1955 Moyenne mensuelle . , 
1956 Moyenne mensuelle . , 
1957 Moyenne mensuelle . . 
1958 Moyenne mensuelle . , 
1959 Moyenne mensuelle . , 
1960 Moyenne mensuelle . , 
1961 Moyenne mensuelle . . 
1962 Moyenne mensuelle . . 

1961 Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

Total (a) 

1962 Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

Total (a) 

Quantité 
(en milliers 
de tonnes) 

Valeur 
(en millions 
de francs) 

Impor-
tations 

Expor-
tations 

Impor-
tations 
(c. i. f.) 

Expor-
tations 
(f. o. b.) 

Solde 
(en mil-
lions de 
francs) 

Coein-
cient 

de cou-
verture 

(pourcen-
tage) 

3 2 9 7 2 0 5 5 1 0 0 9 4 9 4 1 4 — 6 8 0 9 3 , 3 

3 6 8 6 2 1 1 8 1 0 6 2 4 9 5 9 8 — 1 0 2 6 9 0 , 3 

4 1 1 5 2 5 4 7 1 1 8 4 6 1 1 5 8 0 — 2 6 6 9 7 , 8 

4 5 7 2 2 5 4 9 1 3 6 3 5 1 3 1 7 7 — 4 5 8 9 6 , 6 

4 7 1 5 2 4 1 2 1 4 3 0 2 1 3 2 7 5 — 1 0 2 7 9 2 , 8 

4 7 5 2 2 4 0 9 i 1 3 0 3 7 1 2 6 9 1 ; 3 4 7 1 9 7 , 3 

4 9 2 8 2 4 4 3 1 4 3 4 1 1 3 7 3 0 — 6 1 1 9 5 , 7 

5 2 6 9 2 6 9 0 1 6 4 8 8 1 5 7 3 1 — 7 5 7 9 5 , 4 

5 4 7 3 2 8 1 5 1 7 5 7 9 1 6 3 5 2 1 - 1 2 2 7 9 3 , 0 

5 7 8 3 3 0 7 6 1 8 9 8 1 1 8 0 1 5 — 9 6 6 9 4 , 9 

4 318 1 633 16 518 11 987 — 4 531 72,6 
5 167 2 396 18 129 15 771 — 2 358 87 ,0 
5 703 3 152 18 831 18 212 — 619 96,7 
5 532 2 680 16 960 16 901 — 59 99 ,7 
5 685 2 892 17 678 16 523 — 1 155 93 ,5 
5 551 3 070 17 653 17 013 — 640 96 ,4 
5 414 2 897 16 279 15 695 — 584 96 ,4 
5 637 3 146 16 0.57 14 432 — 1 625 89,9 
5 342 3 160 16 707 17 726 + 1 019 106,1 
6 082 3 012 18 739 18 401 — 338 98,2 
5 240 2 990 17 965 17 461 — 504 97 ,2 
5 522 2 753 17 852 16 132 — 1 720 90 ,4 

6 5 6 7 3 3 3 7 7 9 2 1 0 9 5 2 1 9 6 2 2 0 — 1 4 7 3 2 9 3 , 0 

5 583 
j 

2 993 18 375 18 660 + 285 101,6 
5 352 2 688 17 318 17 193 — 125 99 ,3 
5 530 3 060 19 660 18 805 — 855 95,7 
5 606 2 866 17 9.57 17 795 — 162 99,1 
6 032 3 143 19 851 17 997 — 1 8.54 90,7 
6 036 3 383 19 166 18 703 — 4 6 3 97,6 
5 586 3 137 17 999 17 699 — ;.oo 98,3 
5 .597 3 166 17 013 15 191 — 1 822 89 ,3 
4 981 3 214 16 965 18 183 h l 218 107,2 
6 399 3 398 21 337 19 944 — l 393 93 ,5 
5 472 3 336 19 201 18 984 — 217 98 ,9 
6 267 2 530 20 7 1 4 17 144 — 3 570 82,8 

6 9 3 9 5 3 6 9 0 9 2 2 7 7 7 1 2 1 6 1 7 9 — 1 1 5 9 2 9 4 , 9 

Source : Institut National de Statistique. 

(a) Les totaux annue ls c o m p r e n n e n t des r e c t i f i c a t i o n s qu i n e sont pas reprises dans les c h i f f r e s m e n -
suels, lesquels do ivent être cons idérés c o m m e provisoires. En outre , les to taux annue ls et les 
m o y e n n e s mensue l les correspondantes ne c o m p r e n n e n t pas toutes les rec t i f i ca t i ons qu i sont u l t é -
r ieurement apportées aux c h i f f r e s provisoires de c h a q u e année. 
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Commerce spécial de l'Union Economique Belgo-Luxenibourgeoise 
Valeur 

(en millions de francs) 
22 000 

2 1 0 0 0 

20000 

19 000 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 J F M A M J J A S O N D 1961 J F M A M J J A S O N D 
1956 J F M A M J J A S O N D 1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1962 

Indices de volume 
(1953 = 100) 

J F M A M J J A S O N D 1957 J F M A M J J A S O N D 1959 ^ , J ? ^ . cnMn" ' 
1958 J F M A M J J A S O N D 1960 J F M A M J J A S O N D 1S&2 

Source : Institut National de Statistique. 
1956 J F M A M J J A S O N D 
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Union Economique Belgo-Luxembourgeoise 
Principales importations en provenance des Etats-Unis 

(en millions de franes) 

D É S I G N A T I O N (a) 19,53 1958 1959 1960 1961 1962 

i i (b) (b) (b) 

II. Produits du règne végétal 2 261 3 013 4 029 3 627 3 176 4 661 
dont : fruits comestibles 368 329 254 203 312 282 

céréales 1 735 2 342 3 112 2 533 2 269 3 473 
graines, etc 1031 292 583 800 536 804 

III. Corps gras 288; 94 148 263 123 69 
IV. Produits des industries alimentaires . . 794 916 1 038 1 057 993 1 146 

dont : cacao et ses préparations 52 6 8 10 5 9 
préj)arations de légumes, etc. . . 142 325 292 274 285 307 
tabacs 492 431 1 424 465 460 i 399 

V. Produits minéraux 1 356 2 250 1 1 554 1 371 ' 1 234 1 393 
dont : sel, soufre, etc 78 163 j 142 146 139 168 

combustibles, etc 1 167 1 965 i 1 272 1 112 1 018 1 193 
VI. Produits chimiques, etc 942 1 607 1 1 899 2 131 1 991 1 1 793 

dont : produits chimiques proprement 
dits 356 658 739 1 01 1 1 035 978 

produits pharmaceutiques 237 531 712 674 515 418 
extraits tannants 179 235 250 195 , 150 149 
savons, bougies, etc 70 i 66 71 71 i 72 97 1 

VIII . Peaux, cuirs, pelleteries, etc 121 130 153 203 253 i 202 
I X . Bois, liège et ouvrages 84 37 31 80 66 i 55 

dont : bois et ouvrages 83 : 36 30 79 65 1 54 
X . Papier et ses applications 108 258 260 342 350 333 

Matières ]5remières 15 ! 103 108 165 166 158 
Carton et papier, ouvrages . . . . 62 113 117 136 139 129 
Livres 31 41 35 41 45 ! 46 

X I . Matières textiles et ouvrages 1 171 1 443 1 1 078 2 030 2 078 , 1 521 
dont : soie artilicielle, etc 112 1 123 141 243 383 456 

coton 924 1 097 585 1 560 1 422 798 
bonneterie 12 20 15 14 : 16 18 
vêtements, lingerie, etc 49 57 52 42 43 46 

X I V . Pierres précieuses, etc 209 239 484 575 750 777 
X V . Métaux et ouvrages en métal 809 580 437 938 670 827 

dont : fer, acier, etc 512 404 220 384 i 340 418 
plomb 211 ! 40 67 53 : 35 35 

X V I . Machines, matériel électrique 2 066 1 871 1 948 2 869 i 3 558 5 752 
Machines et appareils 1 556 1 383 1 419 2 333 2 950 4 034 
Matériel électrique 510 488 530 536 608 ; 1 236 

X V I I . Matériel de transport 1 572 2 129 1 911 2 943 2 188 2 479 
dont : automobiles, cycles, etc 1 273 1261 1 149 1 266 1 134 1 369 

X V I I I . Instruments et appareils scientifiques . 195 283 394 380 461 728 
dont : appareils d'optique, etc 116 146 234 215 314 556 

Total .. . 11 976 14 850 15 364 18 809 17 891 21 736 

Autres postes 462 647 888 742 849 817 

Total des importations . . . 12 438 15 497 16 252 19 551 
1 

18 740 22 553 

Source : Institut National de Statistique. 
(a ) S e c t i o n s et c h a p i t r e s d u Tar i f d o u a n i e r . 
( b ) Les d o n n é e s de 1960, 1961 et 1962 n e s o n t p l u s e x a c t e m e n t c o m p a r a b l e s avec ce l les des années 

précédentes . 
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Union Economique Beîgo-Luxembourgeoise 

Importations, exportations et balance commerciale apparente par zone monétaire 

en 1961 et 1962 (a) 

(en millions de francs) 

1961 
1 
i 
1 
! 1962 

Z O N E M O N É T A I R E Z O N E M O N É T A I R E Impor-
tations 
(c. i. f.) 

Expor-
tations 

(f. o. b.) 
1 Solde 
1 
1 ! 

j Impor-
tations 
(c. i. f.) 

Expor-
tations 
(f. o. b.) 

Solde 

I. Zone dollar 
1. U.S .A 
2. Canada 
3. Autres pays (b). . 

26 806 
18 740 

2 675 
5 391 

1 f 

25 939 
18 055 

2 195 
5 689 

— 862 
— 685 
— 480 
+ 298 

31 138 
22 ,553 

2 .588 
5 997 

27 980 
20 696 

2 159 
5 125 

— 3 158 
— 1 857 
— 429 
— 872 

11. Zone A.M.E 154 910 152 641 
1 

~ 2 269 169 540 170 016 i - 476 

III. Europe orientale (c) . 6 7Z8 6 655 123 7 379 6 037 — 1 342 

1V. Congo(Léo) et Rwan-
da-Biirundi 11 541 2 323 

1 1 

i ! 

9 218 

j 

9 167 

1 

2 511 
1 1 

— 6 656 

V. Autres Républiques 
d'Amérique latine . . 
1. Argentine 
2. Brésil 
3. Autres pays (d ). . 

4 609 
2 390 
1 305 

914 

i 

3 363 
1 445 

683 
1 235 

j 

— 1 246 
— 945 
— 622 
+ 321 

i 5 863 
3 511 
1 382 

970 
j 

3 013 
905 

1 070 
1 038 

— 2 850 
— 2 606 
— 312 

! 68 

VI. Zones diverses (e) . . 6 308 5 299 — 1 009 4 684 6 622 — 1 938 

Total général. . . 210 952 196 220 

1 

— 14 732 
1 

227 771 216 179 — 11 592 

Source : Ministère des Affaires économi(iues et de l'Energie, 
Institut National de Statistique et Direction 
générale des Etudes et de la Documentation. 

(a ) A f i n de p e r m e t t r e la c o m p a r a i s o n , l es pays o n t été g r o u p é s sur base de la répart i t i on des z o n e s 
m o n é t a i r e s à f i n 1962. 

( b ) J a p o n , Corée . F o r m o s e , Ph i l i pp ines , P o r t o - R i c o , e t c . N o n c o m p r i s l es pays de la Z o n e V. 
( c ) Y c o m p r i s la T c h é c o s l o v a q u i e e t la R é p u b l i q u e D é m o c r a t i q u e a l l e m a n d e . 
( d ) Chi l i , C o l o m b i e , U r u g u a y . 
(e ) Y c o m p r i s les p r o v i s i o n s de b o r d des navires étrangers. 
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Union Economique Belgo-Luxembourgeoise 
Importations et exportations par zone monétaire 

(en pour-cent du total) 
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Union Economique Belgo-Luxembourgeoise 
Evolution des échanges avec les pays de l'Organisation de Coopération 

et de Développement Economiques (a ) 
(en millions de francs) 

1961 1962 

P A Y S 
1 

P A Y S 
Impor- Expor- Impor- Expor-
tations tations Solde i tations tations Solde 
(c.i.f.) (f.o.b.) 

1 1 

(c.i.f.) (f.o.b.) 

1. Communauté Economique 
Européens 106 771 104 472 — 2 299 116 196 122 920 + 6 724 

Paj's-Bas 32 299 45 939 + 13 640 i 33 666 49 309 + 15 643 
Allemagne Occidentale (b). . 37 637 30 153 7 484 42 565 .38 184 - ^ 3 8 1 
France (b) 31 0.51 22 072 — 8 979i 33 246 26 824 — 6 422 
Italie 5 784 6 308 -i- 524 6 719 8 603 + 1 884 

2. Association Européenne de 
] 
j 

Libre-Echange 29 294 31 682 1 2 388 1 31 682 31 004 i — 678 

Royaume-Uni 15 912 10 325 

1 

5 587 
i 

18 353 10 807 — 7 54(> 
Norvège 961 2 206 1 2 4 5 973 2 319 + 1 346 
Suède 6 569 5 862 — 707 6 005 4 910 î — 1 095 
Danemark 775 3 459 + 2 684 914 3 703 + 2 789 
Portugal 564 2 735 + 2 1 7 1 587 1 081 + 494 
Suisse 3 387 5 699 U- 2 312 3 830 6 486 + 2 6.56 
Autriche 1 126 1 396 + 270 1 020 1 698 + 678 

3. Pays de l'Amérique du Nord . 21 415 20 250 — 1 165 j 25 141 22 855 — 2 286 

Etats-Unis 18 740 18 055 685 22 553 20 696 — 1 857 
2 675 2 195 — 480 2.588 2 159 — 429 

4. Autres pays O.C.D.E { 2 004 4 046 + 2 042 2 167 5 090 + 2 923 

Grèce 114 1 462 1348 126 1 465 + 1 339 
Irlande î 133 776 + 643 122 925 + 803 
Islande 7 47 40 15 77 + 62 
Turquie 615 504 111 782 565 j — 217 
Espagne 1 135 1 257 4- 122 1 122 2 058 i + 936 

Total O.C.D.E. . . . 159 484 160 450 4 - 966 175 186 

i 

181 869 I 6 683 

1 

Source : Ministère des Affaires économiques et cie l'Energie, Institut 
National de Statistique et Direction générale des Etudes 
et de la Documentation. 

(a ) D e p u i s le 30 s e p t e m b r e 1961, l 'O.E.C.E. est r e m p l a c é e par l 'O.C.D.E. à l aque l l e p r e n n e n t part aussi 
les E t a t s - U n i s et le Canada. 

( b ) Les d o n n é e s de la Sarre s o n t c o m p r i s e s dans ce l les de l ' A U e m a ? n e Occ identa le . 
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Union Economique Belgo-Luxembourgeoise 
Soldes de la balance commerciale par zone monétaire (a) 

(en pourcentage du total des importations) 

Z O N E M O N É T A I R E 1953 
1 

1958 
1 

1959 j 
1 

1960 j 

j 
1961 1962 

I. Zone dollar — 1,9 - 0,4 + 4,4 

i 

1 

— 0,9 1 — 0,4 — 1,4 
1. U. S. A — 0,8 — 0,9 + 3,2 — 0,6 — 0,3 — 0,8 
2. Canada — 1,1 — 0,3 — — 0,2 — 0,2 — 0,2 
.S. Autres pays (b) — 4 0,8 + 1,3 ~ 0,1 + 0,1 — 0,4 

II. Zone monétaire des pays membres de 
l'Accord Monétaire Européen (c) — 4,1 — 2,1 ! — 4,9 i 0,8 - 1,1 + 0,2 

1. Zone sterling — 0,5 — 3,1 — 5,7 — 3,7 — 4,2 — 6,3 
dont : Ilovaunie-Uni ( - 1,8) ( — 1,8) ( — 2,7) ( — 2,1) ( - 2,6) ( — 3,3) 

Australie ( — 2,5) ( — 1,2) ( — 1,2) ( — 0,7) ( — 1,0) ( — 0,9) 
2. Zone monétaire française — 3,0 — 1,1 — 4,9 — 3,7 — 4,7 — 3,3 

dont : France ( — 3,6) ( — 1,8) i ( — 4 , 0 ) ( — 3,7) ( — 4,3) ( — 2,8) 
H. Zone monétaire néerlandaise + 2,7 + 4,3 + 4,6 1- 5,6 + 6,6 i- 6,8 

dont : Pays-Bas ( + 2,9) ( F 4,4) ( f 4,5) ( 5,4) ( + 6,5) ( r 6,9) 
4. Danemark + 1,2 + 1,1 + 1,0 -r 1,4 + 1,3 -i- 1,2 
ô. Norvège 0,8 0,5 i- 0,5 t- 0,6 + 0,6 f 0,6 
U. Suède — — 0,5 ! + 0,1 i — 0,2 — 0,3 — 0,5 
7. Italie : 1,5 — + 1,6 i — 0,6 f 0,2 -f 0,8 
8. Suisse — !- 0,8 i -1- 0,8 -i 0,8 r 1,1 + 1,2 
i). Allemagne Occidentale — 3,6 - 5,9 ! — 3,6 ~ 2,0 — 3,6 — 1,9 

10. Grèce, Portugal et Territoires 1 

d'Outre-Mer, Autriche, Turquie. i • 2,8 1 î- 1,T + 0,9 i 1,6 1 t 1,8 + 1,1 
11. Espagne et Territoires d'Outre- i 

Mer 0,1 ' 0,3 0,2 — + 0,1 + 0,5 

III . Europe orientale (d) 

1 

' 1,3 1 ~ 0,1 0,6 

j 

i 0,5 
i 

— 0,1 
i 

- 0,6 

IV'. Congo (Léo) et Kwanda-Iîurundi — 2,0 1 1,5 3,0 - 5,1 - - 4,4 — 2,9 
! 

V. Autres républiques d''Amérique 
latine — 2,8 , 0,4 — 0,5 - - 0,5 - 0,6 1,3 

1. Argentine — 1,8 ; 0,6 — 0,1 — 0,5 — 0,4 - 1,2 
2. Brésil — 0,8 ~ 0.1 — 0,3 — 0,3 — 0,3 - 0,1 
3. Autres pavs (e) — 0,2 i — - — f 0,2 + 0,1 

VI. Zones diverses (f) ; Ji- _2,7 T 0,8 ^ 0,2 4 0,7 — 0,5 ; 0,9 

Total général.. . — 6,7 : - 2,7 - 4.3 - 4,5 - 7,0 — S,1 

1 

Source ; Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Institut Natio-
nal de Statistique et Direction générale des Etudes et de la 
Documentation. 

(a ) At ln de p e r m e t t r e la c o m p a r a i s o n , les pays o n t é té g r o u p é s sur base cîe la répart i t i on des z o n e s 
m o n é t a i r e s à f i n 1962. 

( b ) J a p o n , Corée , F o r m o s e , Ph i l i pp ines , P o r t o - R l c o , e t c . N o n c o m p r i s les pays de la z o n e V. 
( c ) L ' E s p a g n e est c o m p r i s e d a n s le t o t a l d e p u i s l ' a n n é e 1960. 
( d ) Y c o m p r i s la T c h é c o s l o v a q u i e et la R é p u b l i q u e D é m o c r a t i q u e a l l e m a n d e . 
(e ) Chil i , C o l o m b i e , U r u g u a y . 
( f ) Y c o m p r i s les p r o v i s i o n s d e b o r d des navires é t rangers 
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Solde des balances commerciales de l'U. E. B. L. 
avec la zone monétaire des pays membres de l'A.M.E. (a) et la zone dollar 

(en millions de francs) 

+ 20 000 

+10 000 

_ 1 0 0 0 0 

- 2 0 0 0 0 
1956 1957 

^ m S o l d e A M E. 

1958 1959 1960 1961 

So lde $ 

Source . Ministère des Affaires économiques et de l'Energie, Direction 
générale des Etudes et de la Documentation. 

( a ) L 'A. M. E. a r e m p l a c é d e p u i s le 27 d é c e m b r e 1958 l 'U E. P. 
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UNION ÉCONOMIQUE 
BELGO-NÉERLANDO-LUXEMBOURGEOISE 

( B E N E L U X ) 

Grand-Duché du Luxembourg p. 261 à 263 

Pays-Bas p. 264 à 268 

Echanges commerciaux entre l'U.E.B.L. et les Pays-Bas . p. 269 à 271 
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Grand-Duché de Luxembourg 
Indices de la production industrielle (a) 

B R A N C H E I N D U S T R I E L L E 
1937 /1938=100 

B R A N C H E I N D U S T R I E L L E 

1957 1958 1959 1960 
! 

1961 1962 

Industries extractives 110 96 
1 

91 95 1 99 86 

Extraction de minerai de fer 122 103 101 108 116 
l 

101 

Extraction de pierre 80 78 64 63 
1 

57 j 
! 

49 

Industries manufacturières 167 163 173 189 193 185 

Industrie des denrées alimentaires . 82 82 81 80 84 89 

Boissons et industrie du tabac 258 287 338 375 411 338 

Industrie textile 70 64 53 49 46 42 

Fabrication de chaussures et d'ar-
ticles d'habillement 75 68 64 65 73 

1 
i 71 

Industrie du bois 120 114 94 
l 

89 89 75 

Industrie du meuble et de l'ameu-
blement 68 70 1 65 I 

55 52 66 
1 

Impression et édition 127 133 134 134 134 140 

Industries chimique et parachi-
mique 176 164 144 

1 
166 172 172 

Industrie des produits minéraux non 
métalliques 203 201 199 219 241 250 

Industrie sidérurgique 172 166 180 199 201 193 

Transformation des métaux 134 133 129 129 130 127 

Electricité, gaz 209 213 225 245 251 , 245 

Energie électrique 236 239 
1 

254 
1 

281 290 
i 

280 

Production et distribution de gaz . . 137 144 145 148 147 150 

Indice général . . . 164 159 168 184 188 

j 

180 

1 

(a ) I n d i c e s Druts 

Source : Service Central de la Statistique et des Etudes Éco-
nomiques du Grand-Duché de Luxembourg. 
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GrandJ>uché de Luxembourg 

Production sidérurgique 

Données mensuelles 

P É R I O D E 

Nombre 
de hauts 

Quantité (en milliers de tonnes) Indice 
pondéré 
global 

(1937/1938 
= 100) 

P É R I O D E 
fourneaux 

à feu Fonte Acier 
Laminés 
et demi-
produits 

Indice 
pondéré 
global 

(1937/1938 
= 100) 

1957 28 280,7 291,1 232,9 172 

1958 28 273,8 281,6 222,9 166 

19.59 29 287,0 305,2 245,5 180 

1960 30 315,5 

319,5 

340,3 

342,7 

271,2 

274,2 

199 

1961 30 

315,5 

319,5 

340,3 

342,7 

271,2 

274,2 201 

1962 29 299,7 334,2 266,1 193 

1962 Janvier . . . . 30 307,1 325,9 256 ,6 190 

Février 30 282 ,5 310 ,3 253 ,4 182 

Mars 30 319,5 354 ,6 280 ,4 205 

Avril 29 296 ,4 332 ,3 260 ,0 191 

Mai 29 297 ,9 334 ,4 263.6 192 

Juin 29 288,8 329 ,4 261 ,6 189 

Juillet 29 302,1 335,1 271,8 196 

Août 29 286,8 321 ,0 257 ,2 186 

Septembre . . 29 305,8 346 ,6 272,6 199 

Octobre 29 314,5 361,6 285,6 207 

Novembre . . 29 301 ,8 341,8 276 ,3 198 

Décembre . . 29 293 ,6 817 ,0 253 ,7 185 

Sources : Groupement des Industries sidérurgiques luxembourgeoises. 
Service Central de la Statistique et des Etudes Économiques du Grand-

Duché de Luxembourg. 
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Grand-Duché de Luxembourg 
Production agricole 

P R O D U I T S Unité 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

Céréales paniflables . . lO^q.m. 516 ,7 533,3 537 ,0 578,5 517 ,4 484 ,2 

Céréales secondaires . . » 478,1 519,3 576,2 621,3 638,8 656,6 

Légumineuses i> 5,9 6,9 9 ,4 17,0 22,8 28,1 

Pommes de terre . . . . )> 1 338 ,7 940,9 1 122,0 1 029 ,9 992,8 1 194,9 

Autres plantes racines » 1 965,1 1 804,1 820 ,7 1 977,2 1 396,7 1 001 ,5 

Plantes fourragères (y 
compris foin et re-
gain) » 1 813,3 1 950 ,0 1 731 ,2 1 567,1 1 975 ,2 1 427 ,4 

Lait 10^ kg 190,5 184,0 180,0 200,0 200,5 195,4 

Source : Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques du Grand-Duphé de 
Luxembourg. 

Grand-Duché de Luxembourg 
Indice du coût de la vie 

Situation au premier du mois 

(1er janvier 1948 = 100) 

M O I S 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

Janvier 127,36 131,12 131,12 131,44 132,50 133,43 
Février 128,06 130,41 130,61 131,00 132,03 132,82 
Mars 127,68 129,39 130,04 130,61 131,22 132,41 
Avril 128,01 129,76 129,91 130,87 131,27 132,50 
Mai 128,13 129,83 129,48 130,72 131,34 132,58 
Juin 129,23 130,38 130,72 131,94 132,26 133,91 
Juillet 130,14 130,42 131,11 131,.50 132,20 133,81 
A o û t 131,81 130,77 132,61 131,51 133,04 133,81 
Septembre 131,57 131,40 132,31 132,64 132,87 134,57 
Octobre 131,16 130,86 131,37 132,28 132,53 133,49 
Novembre 131,46 131,00 131,49 132,44 132,78 133,83 
Décembre 131,63 131,04 131,67 132,56 133,09 134,19 

Moyenne annuelle ... 129,69 130,53 131,04 131,63 132,26 133,45 

Source : Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques du Grand-Duché de 
Luxembourg. 
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Pays-Bas 
Formation et utilisation tlu produit national (a) 

(en milliards de florins) 

DÉSIGN.VTION 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

Formation : 
Production des entreprises privées 
Production du secteur public 
Revenus nets en provenance de l'étranger. . . 

•2.5,6 
3,2 
0,2 

26,2 
3 ,4 
0 , 4 

27,9 
3,4 
0,5 

30,9 
3,8 
0,1 

31,8 
4,2 
0 ,3 

33,6 
4,7 
0,3 

Revenu national (au coût des facteurs) 
Impôts indirects moins subsides 

29,0 
3,0 

29,6 
2,8 

31,7 
3,3 

34,8 
3,7 

36,3 
4 ,0 

38,6 
4 ,4 

Produit national (aux prix du marché) 
Solde de la balance des paiements ( transac-

tions courantes) (b) 

32,0 

+ 0,6 

32,5 

— 1 , 6 

35,0 

— 1 , 8 

38,5 

— 1 , 2 

40,3 

— 0 , 6 

43,0 

— 0 , 3 

Total des moyens disponibles ... 32,6 30,9 33,2 37,3 39,7 42,7 

Utilisation : 
Consommation privée 
Dépenses du secteur public 
Investissements nets des entreprises 
Investissements nets du secteur public 
Stocks et fabrications en cours 

20,6 
5,3 
4,5 
1,3 
0 ,9 

21,1 
5.2 
3.3 
1,2 
0,1 

22,0 
5,1 
4,1 
1,4 
0,6 

23,9 
5,7 
4,7 
1,5 
1,5 

25,3 
6,2 
5,3 
1,7 
1,2 

27,5 
7,0 
5,7 
1,7 
0,9 

Total des dépenses nationales. . . 32,6 30,9 33,2 37,3 39,7 42,7 

Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 
(a ) Prix c o u r a n t s . 
( b ) — surp lus ; + dé f i c i t . 

Pays-Bas 
Nombre de chômeurs 

A N N É E Total 

Chômeurs 
(ouvriers 

A . W . 
exclus) 

Ouvriers 
A . W . 

inscrits (a) 
Hommes Femmes 

1956 40 400 30 300 10 100 37 300 3 100 
19.57 52 000 41 400 10 600 47 900 4 100 
19.58 97 700 81 .500 16 200 91 300 6 400 
1959 76 800 63 000 13 800 71 300 5 500 
1960 48 900 41 300 7 600 44 400 4 500 
1961 35 400 31 300 4 100 31 400 4 000 
1962 33 ] 00 30 300 2 800 28 700 4 400 

Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 

(a ) Les ouvr iers A.W. ( A a n v u U e n d e W e r k e n ) s o n t l e s c h ô m e u r s m i s au travail par les services publ i cs . 
Ces s ta t i s t iques r e p r e n n e n t en o u t r e les c h ô m e u r s d o n t l ' Inac t iv i té résu l te d u gel , les malades , les 
ouvr iers I n d e m n i s é s p o u r c a u s e d ' a c c i d e n t , ainsi q u ' u n cer ta in n o m b r e de p e r s o n n e s ayant t rouvé 
du travail , sans q u e les b u r e a u x de travail en a i ent é té avisés en t e m p s ut i le . 
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Pays-Bas 
Indices de la production et de l'emploi dans l'industrie (al 

(1953=100) 

P É R I O D E Production Emploi (b) Production 
par travailleur 

1954 110 104 106 
1955 119 107 111 
1956 124 109 114 
1957 127 111 115 
1958 127 108 118 
1959 139 109 127 
1960 157 112 140 
1961 159 115 138 
1962 165 116 142 

1962 : 1er trimestre 162 116 140 
2« trimestre 166 116 143 
3« trimestre 161 116 139 
4« trimestre 172 117 147 

Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 
(a ) I n d u s t r i e de la c o n s t r u c t i o n n o n c o m p r i s e . 
( b ) Les Ind i ces t r imestr ie l s s o n t des m o y e n n e s de la s i t u a t i o n au d é b u t et à la Un du tr imestre ; 

r i n d l c e a n n u e l se c a l c u l e à part ir des q u a t r e Ind i ces tr imestr ie ls . 

Pays-Bas 
Indices de la production par industrie 

(1953 = 100) 

I N D U S T R I E 1957 
1 

1958 1959 

1 

1960 1961 1962 

Matériaux de construction et terre 
cuite 122 114 122 129 132 134 

Industrie chimique (produits pétroliers 
non compris) 133 137 145 153 • • 

Cuir, caoutchouc 125 122 137 144 151 151 
Exploitation minière 105 110 113 120 123 119 
Produits métalliques 137 138 164 199 200 210 
Papier 180 129 144 158 163 160 
Textile [ 112 108 113 119 123 121 
Gaz, électricité et eau 138 141 151 165 175 191 
Produits alimentaires, boissons et tabac 116 118 120 130 132 136 

Indice général de Vindustrie ... 12Z 

1 

127 139 157 159 
1 

165 

Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 
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Pays-Bas 
Commerce extérieur 

(en millions de florins) 

P É R I O D E 1957 1958 

i 
1959 1960 1961 1962 

IMPORTATIONS 

1 «r trimestre 4 119 3 316 3 436 4 217 4 829 4 990 

2" trimestre 3 964 3 417 3 768 4 208 4 579 4 773 

3® trimestre 3 824 3 342 3 720 4 228 4 425 4 703 

4» trimestre 3 692 3 699 4 045 4 564 4 819 4 892 

Année.... 15 599 13 774 14 968 17 217 18 652 19 358 

E X P O R T A T I O N S 

trimestre 2 899 2 924 3 083 3 713 4 020 4 042 

2« trimestre 2 718 2 901 3 331 3 663 3 688 4 04-t 

3® trimestre 2 979 3 071 3 362 3 791 3 920 4 032 

4« trimestre 3 174 3 331 3 927 4 138 4 084 4 478 

Année. . . 11 270 12 227 13 703 15 305 15 712 16 596 

S O L D E 

1 trimestre — 1 220 — 392 — 353 — 504 — 809 — 948 

2® trimestre — 1 246 — 516 — 435 — 545 — 891 — 729 

3® trimestre — 845 — 271 — 357 — 437 — 505 — 671 

4® trimestre — 518 — 398 — 118 — 426 — 735 — 414 

Année. . . — 3 829 — 1 547 — 1 262 
1 

— 1 912 — 2 940 — 2 762 

Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 
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Pays-Bas 
Valeur des importations par pays de provenance 

P A Y S 1957 1958 1959 
! 

1960 1961 1962 

I 

En millions de florins 

U. E . B. I 2 816 2 459 2 747 3 155 3 549 3 804 
Allemagne Occidentale 2 890 2 683 3 093 3 712 4 313 4 469 
France (a) 1 512 384 537 660 8.57 908 
Italie 200 243 272 363 453 .531 
Royaume-Uni 1 255 1 017 1 132 1 183 1 335 1 405 
Etats-Unis d'Amérique 2 048 1 554 1 651 2 279 2 075 2 199 

En pourcentage du total 

U. E . B. L 18,1 17,9 18,4 18,3 19,0 19,6 
Allemagne Occidentale 18,5 19,5 20,7 21,6 23,1 23,1 
France (a) 3,3 2,8 3,6 3,8 4,6 4,7 
Italie 1,3 1,8 1,8 2,1 2,4 2,7 
Royaume-Uni 8,0 7,4 7,6 6,9 7,2 7,3 
Etats-Unis d'.Amérique 13,1 11,3 11,0 13,2 11,1 11,4 

1 

(a ) + la Sarre. Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 

Pays-Bas 
Valeur des exportations par pays de destination 

! 

(a ) + la Sarre. 

P A Y S 1957 1958 

1 

1959 

1 

1960 1961 1962 

En millions de florins 

U. E . B. L 1 826 

1 

1 830 2 009 2 184 2 373 2 444 
Allemagne Occidentale 2 173 2 320 2 955 3 452 3 630 4 025 
France (a) 576 594 735 902 j 978 1 101 
Italie 319 335 370 490 i 500 597 
Royaume-Uni 1 280 1 455 1 470 1 676 1 564 1 755 
Etats-Unis d'Amérique 604 688 786 7.54 702 724 

En pourcentage du total 

U. E . B. L 15,5 15,0 14,7 14,3 15,1 14,7 
Allemagne Occidentale 18,5 19,0 21,6 22,6 23,1 24,2 

France (a) 4,9 4,9 5,4 5,9 6,2 6,6 

Italie 2,7 2,7 2,7 3,2 3,2 3,6 

Royaume-Uni 10,9 11,9 10,7 10,9 10,0 10,6 

Etats-Unis d'Amérique 5,1 5,6 5,7 4,9 4,5 4 ,4 

Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 
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Pays-Bas 
Réserves de change 

(en millions de florins) 

A N N É E Or Devises Total 

1955 3 275 1 382 4 657 
1956 3 192 672 3 864 
1957 2 812 1 120 3 932 
1958 3 972 1 496 5 468 
1959 4 281 775 5 056 
1960 5 355 832 6 187 
1961 5 698 368 6 066 
1962 5 698 462 6 160 

Source : « Nederlandsche Bank », N. V, 

Pays-Bas 
Salaires et prix 

P É R I O D E 
Prix de gros 

(1953 = 100) 
Coût de la vie 
(1953 = 100) 

Salaires 
payés 

(1954 = 100) 

1957 107 118 125 
1958 105 121 130 
1959 106 122 133 
1960 104 125 145 
1961 103 127 150 
1962 104 130 161 

1962 : 1®' trimestre 103 129 158 
2« trimestre 106 132 160 
3« trimestre 102 129 162 
4e trimestre 103 129 

i i 
165 

Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 

Pays-Bas 
Consommation des particuliers 

(1953 = 100) 

A N N É E Valeur Quantité Quantité 
par habitant 

1955 121 115 112 
1956 133 125 121 
1957 141 125 119 
1958 144 125 117 
1959 152 131 121 
1960 165 140 128 
1961 175 146 132 
1962 187 152 135 

1 ê 1 

Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 
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Evolution du commerce extérieur de l'U.E.B.L. 
Valeur 

A N N É E 

Importations Exportations 

A N N É E Total 
(en 

milliards 
de francs) 

En provenance des 
Pays-Bas Total 

(en 
milliards 

de francs) 

Vers les Pays-Bas Total 
(en 

milliards 
de francs) 

En 
milliards 
de francs 

0/ /o 
du total 

Total 
(en 

milliards 
de francs) 

En 
milliards 
de francs 

% 
du total 

1951 127,5 13,9 10,9 132,6 23,8 17,9 
1952 123,0 16,2 13,2 122,6 18,7 15,3 
1953 121,0 16,6 13,7 113,0 20,1 17,8 
1954 127,5 17,1 13,4 115,2 24,2 21,0 
1955 142,2 18,8 13,2 139,0 28,8 20,7 
1956 163,6 21,4 13,1 158,1 34,7 21,9 
1957 171,6 24,3 14,2 159,3 36,2 22,7 
1958 156,0 24,6 15,8 152,1 31,5 20,7 
1959 172,1 27,2 15,8 164,8 35,0 21,2 
1960 197,9 29,4 14,9 188,8 40,1 21,3 
1961 211,0 32,3 15,3 196,2 45,9 23,4 
1962 227,8 33,7 14,8 216,2 49,3 22,8 

Source : Institut National de Statistique 

Evolution du commerce extérieur des Pays-Bas 
Valeur 

A N N É E 

Importations Exportations 

A N N É E Total 
(en millions 
de florins) 

En provenance de 
l 'U.E.B.L. Total 

(en millions 
de florins) 

Vers l 'U.E.B.L. 
A N N É E Total 

(en millions 
de florins) 

En 
millions 

de florins 

1 o/ /o 
du total 

Total 
(en millions 
de florins) 

En 
millions 

de florins 

1 
o/ 

1 
1 du total 

1951 9 700 1 774 18,3 7 409 1 095 

1 

14,8 
1952 8 449 1 451 17,2 8 015 1 251 15,6 
1953 9 026 1 556 17,2 8 180 1 266 15,5 
1954 10 860 1 841 17,0 9 172 1 293 14,1 
1955 12 191 2 205 18,1 10 211 1 411 13,8 
1956 14 156 2 680 18,9 10 876 1 543 14,2 
1957 15 599 2 816 18,1 11 770 1 826 15,5 
1958 13 774 2 459 17,9 12 227 1 830 15,0 
1959 14 968 2 747 18,4 13 703 2 009 14,7 
1960 17 217 3 155 18,3 15 305 2 184 14,3 
1961 18 652 3 549 19,0 15 712 2 373 15,1 
1962 19 358 3 804 19,6 16 596 2 444 14,7 

Source : Centraal Bureau voor de Statistiek. 
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Commerce de l'II.E.B.L. avec les Pays-Bas 

Répartition d'après le degré de transformation 

A N N É E 

Produits alimentaires 
boissons et tabacs 

En 
milliards 

de 
francs 

% d e 
la valeur 

totale 

Matières brutes 
et combustibles 

En 
milliards 

de 
francs 

/o 
la valeur 

totale 

Produits 
manufacturés 

En 
milliards 

de 
francs 

IMPORTATIONS 

o/ode 
la valeur 

totale 

Total 

En 
milliards 

de 
francs 

1955 5,0 26,4 4,0 21,3 9,8 52,3 18,8 

1956 5,2 24,4 5,1 23,9 11,0 51,7 21,4 

1957 5,3 22,2 6 ,0 24,7 12,9 53,1 24,2 

5,2 21,1 5,5 22,4 13,9 56,5 24,6 

1959 5,8 21,3 5,2 19,1 16,2 59,6 27,2 

1960 5,6 18,9 5,7 19,5 18,1 61,6 29,4 

1961 5,8 18,0 6,8 20,9 19,7 61,1 32,8 

1962 5,9 17,5 7,4 22,0 20,4 60,5 33,7 

E X P O R T A T I O N S 

1,0 
1 

3,3 4,5 15,7 23,3 81,0 28,8 

1956 1,1 3,3 4,7 13,7 28,8 83,0 34,7 

1957 1,3 3,7 5,1 14,2 29,7 82,1 36,1 

1958 1,8 5,7 4 ,3 18,7 25,2 80,0 31,5 

1959 1,9 5,4 4,3 12,3 28,8 82,8 35,0 

I960 1,9 4,8 4,1 10,2 34,1 85,0 40,1 

1961 2,3 5,0 4,4 9,5 39,2 85,5 45,9 

1962 2,8 5,7 4,9 
1 

9,9 41,6 84,4 49,3 

Source : Institut National de Statistique. 
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Commerce de l'U.E.B.L. avec les Pays-Bas 

Principaux produits manufacturés répartis par secteur industriel 

(en millions de francs) 

Importations Exportations 

DÉSKÎNATION j 
1 9 ( ) 0 1 9 6 1 1 9 6 1 1 9 6 2 1 9 6 0 1 9 6 1 1 9 6 1 1 9 6 2 

(a) (a) i ( a ) (a) 

Industrie métallurgique 9 1 4 1 1 7 0 

1 

1 1 5 2 1 3 8 9 7 4 9 7 7 1 6 7 7 1 5 1 6 8 3 0 

Fer et acier . 5 7 3 7 2 5 7 2 5 8 7 5 5 0 8 4 4 0 7 9 4 6 7 1 4 6 2 9 

Métaux non ferreux 3 4 1 4 4 5 4 2 7 5 1 4 2 4 1 3 

1 
2 4 8 8 2 4 8 0 2 2 0 1 

Industrie des falrricalions métal-
liques 6 6 1 5 6 8 9 5 6 8 9 4 7 2 7 7 1 0 2 5 0 1 2 9 9 8 1 2 9 9 9 1 4 5 8 1 

Machines 1 7 7 2 1 7 9 2 1 7 5 6 1 9 2 9 2 1 1 2 2 2 2 0 2 2 0 2 2 8 0 1 

Construction électrique . . . 2 4 0 8 2 8 5 6 2 8 6 3 2 8 3 0 2 8 9 1 3 6 7 4 3 6 8 9 4 2 1 4 

Matériel de transport 1 3 7 4 1 4 6 1 1 4 9 0 1 6 5 7 3 9 2 8 5 5 5 7 5 5 6 1 5 5 0 3 

Armes 1 5 5 3 9 1 1 3 53 5 3 322 
Autres articles manufacturés 

en métal 1 0 6 0 7 8 1 7 8 0 8 2 2 1 2 0 6 1 4 9 4 1 4 9 4 1 7 4 1 

Industries textiles et du vêtement 3 5 5 6 3 9 2 6 3 9 0 1 4 1 0 3 

1 
8 2 2 2 9 8 2 0 9 7 5 3 1 0 4 7 9 

Filés 6 1 3 7 7 8 7 7 8 9 1 8 1 2 6 9 4 2 9 7 5 2 9 7 5 3 1 3 8 

Tissus 1 6 0 . 5 1 6 3 1 1 7 3 2 1 7 5 4 2 5 5 6 3 2 0 6 3 2 3 6 3 . 5 8 5 

Autres produits textiles. . . . 3 8 1 4 1 2 3 0 5 3 2 0 9 7 8 1 1 6 3 1 0 7 0 1 1 6 6 

Vêtement 9 5 5 1 1 0 5 1 0 8 6 1 1 1 1 
1 

1 9 9 4 2 4 7 6 2 4 7 2 2 . 5 9 2 

Industries chimiques 1 9 1 8 2 0 2 1 2 0 1 8 2 1 4 9 1 2 1 7 6 2 2 3 4 2 2 3 3 2 3 2 0 

Produits chimiques propre-
ment dits 3 9 4 3 8 8 3 8 5 3 9 8 i 6 1 3 6 2 2 6 2 1 5 8 8 

Engrais manufacturés 5 6 42 4 2 5 4 1 4 8 4 4 7 3 4 7 3 5 0 8 

Produits photographiques . 3 7 4 5 4 5 4 9 1 7 2 196 1 9 6 2 0 1 

Autres produits chimicjues . 1 4 3 1 1 5 4 6 1 5 4 6 1 6 4 8 9 0 7 
1 9 4 3 

1 

9 4 3 1 0 2 3 

Industrie charbonnière 1 2 1 5 1 3 8 1 1 3 8 1 1 3 8 9 4 7 2 5 0 8 
1 

5 0 8 4 7 7 

Dérivés du pétrole 1 9 6 2 2 1 1 1 2 1 1 1 2 3 8 5 1 6 2 4 1 4 0 8 1 4 0 8 1 5 3 5 

Produits alimentaires, boissons 
et tabacs 2 3 7 2 

1 
2 4 6 3 2 4 6 3 2 6 0 0 1 1 1 1 1 5 9 5 1 5 9 5 1 8 6 6 

Matériaux de construction . . . . 6 9 0 1 8 7 1 4 8 1 4 0 i 1 5 8 0 1 2 0 8 1 1 8 9 1 0 9 9 

Industrie du verre 1 6 0 1 9 2 1 8 6 2 0 8 1 0 4 4 1 1 0 9 1 1 0 5 1 1 7 9 

Industrie du papier et du carton 1 2 2 7 1 3 1 7 1 3 4 4 1 3 4 1 

1 

9 6 4 1 0 9 5 1 1 6 7 1 2 3 9 

Source : Institut National de Statisti()ue. 

(a ) Ces d o n n é e s ne s o n t pas c o m p a r a b l e s à ce l les pub l i ées dans les rapports précédents . 
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REPERTOIRE DES FAITS PRINCIPAUX 

Agriculture 

K É G L E M E N T A T I O N 

L'arrêté ministériel du 16 février 1962 (« Moniteur belge » du 6 mars 
1962) modifie l'arrêté ministériel du 16 août 1947 relatif au marquage 
des fromages à pâtes dure et demi-dure, suivant leur teneur en matière 
grasse. 

L'arrêté ministériel du 6 juin 1962, relatif à l'exportation des con-
combres, (« Moniteur belge » du 9 juin 1962), fixe les conditions de 
qualité et d'emballage auxquelles doivent répondre ces produits pour 
être admis à l'exportation. 

L'arrêté royal du 20 septembre 1962 («Moniteur be lge du 28 sep-
tembre 1962) institue un classement officiel du lait et de la crème, livrés 
aux laiteries par les détenteurs de vaches laitières. Ce classement s'effec-
tue d'après la qualité. Sont exclusivement classés en première catégorie 
le lait et la crème, provenant de vaches laitières dont le détenteur 
participe à la lutte contre la brucellose des animaux bovins, dans les 
conditions prévues par l'arrêté royal du 30 décembre 1960, modifié 
par les arrêtés royaux du 13 juin 1961 et du 13 juillet 1962, et fait 
désinfecter annuellement ses étables. Le lait doit, en outre, satisfaire 
aux conditions de propreté fixées par le Ministre de l'Agriculture. 

L'arrêté ministériel du 23 juillet 1962, relatif à l'exportation et 
à l'importation de certains produits agricoles et horticoles (« Moniteur 
belge» du 28 juillet 1962) fixe les normes de qualité, auxquelles ces 
produits doivent satisfaire, pour être importés ou exportés. 

L'arrêté royal du 25 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 29 sep-
tembre 1962) traite du commerce intérieur des pommes et des poires 
et fixe les conditions de qualité auxquelles ces fruits doivent satisfaire 
pour être mis en vente. 

L'arrêté royal du 16 novembre 1962 (« Moniteur belge « du 21 novem-
bre 1962), relatif au commerce intérieur des raisins indigènes, fixe les 
conditions de qualité, spécialement en ce qui concerne le taux de sucre, 
auxquelles doivent satisfaire les raisins indigènes pour être mis en 
vente. 

S U B V E N T I O N S E T P R I M E S 

L'arrêté royal du 6 février 1962 (« Moniteur belge » du 9 mars 1962) 
modifie l'arrêté royal du ler mars 19.58 portant organisation d'une 
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aide financière en vue d'encourager l'amélioration des installations et 
du matériel à bord des bateaux de pêclie belf>es. Cette aide financière 
consiste en une intervention dans la charge de l'intcrct, au cas où l'arma-
teur a dû contracter un prêt pour le linancement de l'amélioration en 
question ; le montant de cette intervention est égal à la différence entre 
la charge réelle dc l'intérêt et l'intérêt calculé au taux de 2 %, sans toute-
fois pouvoir dépasser -1< % du capital emprunté. Peut également être 
accordé un subside de 10 % tle la dépense aiïerente aux travaux exé-
cutés, (avec un maximum de 6.000 F), afin d'adapter le bateau à la 
|)êche au double chalut à gaules. 

L'arrêté royal du 13 février 1962 (« ^Moniteur belge« du 9 mars 
1962) modifie l'arrêté royal du 19 août 1960, relatif à l'amélioration 
dc l'espèce chevaline. 

L'arrêté royal du 3 mai 1962 (« ^Moniteur belge» du 12 mai 1962) 
fixe le montant des subsides qui peuvent être alloués annuellement 
cn vue d'améliorer l'espèce chevaline. 

L'arrêté royal du 16 mars 1962 («Moniteur belge» du 29 mars 
1962) modifie l'arrêté royal du 13 novembre 1959 relatif à l'amélioration 
dc l'espèce porcine. Un subside calculé d'après le déficit réel accusé 
))ar porc expérimenté dans les stations agréées, peut être alloué à la 
Fédération nationale des Eleveurs de porcs, en vue d'assurer le fonction-
nement des stations expérimentales. Le montant maximum ne peut 
dépasser 750 F ])ar porc. 

L'arrêté ministériel du 19 février 1962 («Moniteur belge» du 
22 février 1962) fixe l'intervention du Fonds agricole en matière dc 
malt et d'orge utilisés en malterie. A l'exclusion des orges qui peuvent 
liénéfîcicr des remboursements prévus à l'article 10 de l'arrêté royal 
du 28 décembre 1961, établissant un droit spécial à l'importation de 
certains produits agricoles et alimentaires, les orges indigènes et les 
orges importées, travaillées en malterie, bénéficient d'une indemnité 
de 100 F par 100 kg, majorée du montant de la taxe de transmission 
calculée sur cette indemnité. En cas d'exportation de malt, provenant 
il'orges indigènes, il est alloué aux malteurs une indemnité de 132 F 
par 100 kg de malt, majorée du montant de la taxe de transmission 
calculée sur cette indemnité, lorsque la taxe de transmission a été 
acquittée lors de l'achat des orges ayant servi à la fabrication de malt. 
Far les arrêtés ministériels du 21 mars 1962 (« Moniteur belge » du 
27 mars 1962), du 20 mai 1962 («Moniteur belge» du 25 mai 1962) 
et du 18 juillet 1962 (« Moniteur belge du 26 juillet 1962) ces montants 
ont été respectivement portés à 80 F, 60 F et 80 F pour les orges et à 
106 F, 80 F et 106 F pour le malt. 

Ti'arrêté ministériel du 7 novembre 1962 («Moniteur belge» du 
10 novembre 1962) modifie considérablement l'intervention du Fonds 
agricole en matière de malt et d'orge utilisés en malterie. A partir du 
30 juillet 1962, cette intervention a été mise en concordance avec le 
règlement n° 19 du Conseil de la Communauté économique européenne 



portant établissement graduel d'une organisation comnume des marchés, 
dans le secteur des céréales. 

Par arrêté ministériel du 1(> avril 19G2 («Moniteur belge» du 
80 avril 1962) modifié par l'arrêté ministériel du 10 mai 1962 («Moni-
teur belge » du 19 mai 1962) une prime de 2 000 F par hectare de lin 
est accordée aux producteurs liniers sur la base de leur déclaration 
au recensement agricole du lô mai 1962, et d'une déclaration spéciale, 
à introduire au plus tard le 26 mai 1962. 

Les arrêtés ministériels du 12 mars 1962 (« Moniteur belge » du 
1.Î mars 1962), du 15 mai 1962 («Moniteur belge» du 19 mai 1962) 
et du 8 juin 1962 (« Moniteur belge > d u 15 juin 1962) fixent l'interven-
tion du Fonds agricole en matière de flocons d'avoine destinés à l'ali-
mentation humaine. Cette indemnité est allouée pour les flocons d'avoine 
importés ou obtenus à l'aide d'avoine importée ou indigène, à l'exclu-
sion des flocons d'avoine qui peuvent bénéficier des remboursements 
prévus à l'article 10 de l'arrêté royal du 28 décembre 1961 établissant 
un droit spécial à l'importation de certains produits agricoles. 

Bénélux 

•Vu cours de la réunion du Comité des Ministres de l'Union Econo-
mique Bénélux, ()ui s'est tenue le 5 février 1962, il a été décidé, entre 
autres, de mettre à l'essai, à partir du 1®'' avril 1962, la simplification 
des mesures de contrôle du transport routier de marchandises. 

En date du 20 février 1962 s'est réuni le Groupe de Travail minis-
tériel de Bénélux «Transport par route ». Des directives ont été données 
en vue de préparer l'établissement du Tarif Bénélux pour le transport 
routier de marchandises et la libéralisation de ce transport. 

Au cours de la réunion du Comité des Ministres de l'Union Econo-
mique Bénélux, qui s'est tenue le 19 mars 1962, le Traité relatif à la 
loi sur les marques Bénélux a été signé. 

A partir du l«""" octobre 1962, il a été procédé à la libération du 
transport routier de marchandises à usage professionnel, dans les pays 
de Bénélux, et à la mise en vigueur du Tarif Bénélux pour ce transport. 

La réunion du Comité des Ministres de l'Union Economique Bénélux, 
du 12 novembre 1962, a instauré des mesures communes de contrôle 
sur les dispositions tarifaires de Bénélux en matière de transport de 
marchandises par route. 

Chômage (Voir Prévoyance sociale) 

('omnierce extérieur 

A C C O R D S D E C O M M E R C E E T D E P A I E M E N T 

ACCOHDS DU RKNKI.UX .WKC : 

U Allemagne occidentale : à part quelques points de détail, réglés par 
arrangements bilatéraux, les relations commerciales avec l'Allemagne 
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occidentale sont régies par les seules stipulations du Traité de Rome 
et des règlements agricoles. 
L'Autriche : l'accord commercial du 29 juin 1957, ainsi que les proto-
coles complémentaires du 24 novembre 1958 et du 3 novembre 1960, 
ont été prorogés tacitement pour un an, le avril 1962. 
La Bnlgorie : le janvier 1962, l'accord commercial du 19 mars 1960, 
a été tacitement prorogé pour une période d'un an, L'accord de paiement 
du 19 mars 1960 a été mis en vigueur le avril 1960. 11 est valable 
pour une durée indéterminée et peut être dénoncé moyennant un préavis 
de trois mois. 
Le Danemark : le l«'' décembre 1962, l'accord commercial du 28 décem-
bre 1956 a été tacitement reconduit pour un an. 
L'Espagne : le 15 avril 1962, l'accord commercial du 2 juin 1960 a 
été reconduit tacitement pour une période d'un an. Un protocole addi-
tionnel, signé le 28 juillet 1961, modifie les listes contingentaires. 

Jai Finlande : le protocole multilatéral en matière de commerce, signé 
à Helsinki le 16 février 1960, et valable pour un an à partir du jan-
vier 1960, a été prorogé jusqu'au 31 décembre 1963. En vertu de ce 
protocole, l'accord commercial signé le 8 novembre 1955 par l'U.E.B.L. 
et la Finlande et venant à terme le 30 juin 1957, a été reconduit. 
L'accord de paiement entre l'U.E.B.L. et la Finlande, signé à Helsinki 
le 8 novembre 1955, est A^alable pour une durée indéterminée. Il peut 
être dénoncé moyennant un préavis de trois mois. 

La France : l'accord commercial conclu avec ce pays, le 26 mars 1959, 
reste en vigueur pour une durée illimitée. Sauf pour quelques points 
de détail, réglés par des arrangements bilatéraux, les relations avec 
la France sont entièrement régies par le Traité de Rome et par les règle-
ments agricoles. 
La Grèce : le l '̂" février 1962, l'accord commercial signé le 9 mars 1960 
a été tacitement reconduit pour un an. 
Le Honduras : l'accord commercial du 30 janvier 1959 a été reconduit 
tacitement pour ime période d'un an, le 25 mai 1962, La clause de la 
nation la plus favorisée a perdu toute portée pratique, par suite de la 
dénonciation, le 14 février 1961, par le Honduras de l'accord tarifaire 
préférentiel conclu en 1936 avec les U.S.A. • 
Le Hongrie : le 1®"" janvier 1962, l'accord commercial signé le 28 mars 
1959 a été tacitement reconduit pour une période d'un an. Un accord 
dit à long terme a été paraphé le 15 décembre 1962. Cet accord entre 
en vigueur le ler janvier 1963 et est valable pour une durée de 3 ans. 
Les listes contingentaires seront revues chaque année. L'accord de 
paiement du 28 mars 1959 est valable pour une durée indéterminée 
à partir du 1®' avril 1959. 

Israël : l'accord commercial du 29 août 1958 a été reconduit tacitement 
pour une période d'un an, le septembre 1962. 
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L'italit: : l'accord commercial du 20 juin 195!) a été reconduit tacitement 
pour une période d'un an, le ler janvier 1961. Sauf pour quelques points 
de détail, les relations avec l'Italie sont entièrement régies par le Traité 
de Rome et par les règlements agricoles. 

Le Japon : l'accord commercial, signé le 8 octobre 1960 à Tokio, est 
entré en vigueur le 10 avril 1962, pour une période de 3 ans. La liste 
contingentaire, annexée à cet accord, a fait l'objet d'une revision le 
31 août 1962. 

Le Maroc : l'accord commercial signé le 5 août 1958, a été reconduit 
tacitement pour une période d'un an, à partir du juillet 1962. Un 
protocole additionnel a été signé le 22 septembre 1961. 

La Norvège : le 1®"" mai 1962, l'accord commercial signé le 28 mai 1957, 
a été tacitement reconduit pour un an. 

La Pologne : l'accord commercial du 3 mars 1959 a été tacitement 
reconduit à partir du l"̂ "" janvier 1962. L'accord de paiement du 3 mars 
1959 est valable pour une durée indéterminée. 

Le Portugal : le l^r octobre 1962, l'accord commercial du 24 mai 1961, 
valable pour une durée d'un an, a été reconduit jusqu'au 30 septem-
bre 1963. 

La Roumanie : l'accord commercial signé le 30 septembre 1960, a été 
prorogé, le l®'" octobre 1962, pour une période d'un an. L'accord de 
paiement du 30 septembre 1960 est valable pour une durée indéterminée. 

Le Royaume-Uni : un arrangement commercial a été conclu le 10 décem-
bre 1959 à Londres, entre les pays du Bénélux et le Royaume-Uni. 
Il est valable du l""*" janvier au 31 décembre 1960. 11 a été reconduit 
pour la période du l̂ "" janvier au 31 décembre 1962. 

La Suède : le l«""" mars 1962, l'accord commercial du 27 avril 1957 a 
été tacitement reconduit pour un an. 

La Suisse : le l^r avril 1962, l'accord commercial signé le 21 juin 1957, 
a été tacitement reconduit pour un an. 

La Tchécoslovaquie : l'accord commercial du 15 juin 1959 a été taci-
tement reconduit le 1®' avril 1962 pour une période d'un an. L'accord 
de paiement du 15 juin 1959 est valable pour une durée indéterminée, 
à partir du 1er juillet 1959. 

La Tunisie : l'accord commercial, signé le 1®!" août 1958, et les proto-
coles additionnels du 26 septembre 1960 et du 29 mars 1961, ont été 
tacitement reconduits, le avril 1962, pour une période d'un an. 

La Yougoslavie : le l^r juillet 1962, l'accord commercial du 18 juin 1958 
et le protocole complémentaire du 30 septembre 1960, ont été reconduits 
tacitement pour une période d'un an. L'accord de paiement du 18 juin 
1958 est valable pour une durée indéterminée, à partir du juillet 1958. 
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ACCOIÎDS UK I,'lJ.K.H.I.. AVI'.C : 

U Afrique du Sud : l'accord commercial du 13 juillet 1937 est resté en 
vigueur jusqu'à présent. Il peut être dénoncé moyennant un préavis 
de trois mois. Il est basé sur l'octroi réciproque du traitement de la 
nation la plus l'avorisée en matière d'échanges et de paiement, étant 
entendu que l'U.E.B.L. ne pourra pas réclamer les privilèges ou faveurs 
accordés aux membres de la Communauté des Nations britanniques 
ou aiix territoires limitrophes de l'Afrique du Sud. 

L'AUemagne orientale : l'arrangement commercial conclu le 5 décem-
bre 1958 entre la « Kammer fur Aussenhandel » de la République démo-
cratique allemande et l'Ollice économique belge (Ofïice de Récupération 
économique), a été de nouveau prorogé pour un an, à partir du 31 décem-
bre 1962. 
L'Argentine : un accord de commerce et de paiement du 25 novem-
bre 1957 a entériné la participation de l'U.K.B.L. au système multi-
latéral, (jui avait été mis en vigueur à titre provisoire depuis le 2 juil-
let 1956. 

L'Iran : une convention de commerce et de navigation signée le 9 mai 
1929, avait été conclue pour luic })ériode de 5 ans avec possibilité de 
reconduction tacite. Elle a été reconduite de la sorte pour une durée 
indéterminée. 
La Xouï'elle-Zélande : l'accord commercial provisoire, en date du 5 décem-
bre 1933, est toujours valable pour une durée indéterminée. 
Le Pakistan : l'arrangement commercial du 15 mars 1952 est prorogé 
tacitement poiu- une durée indéterminée, avec possibilité de dénonciation 
moyennant un préavis de trois mois. 
Les Pai/s-Iias : le traité instituant l'Union économique Bénélux est 
entré en vigueur le l'''" novemVire 1960. 
La Tnrqide : l'accord de paiement conclu entre TU.K.B.L. et la Turquie 
eu date du 2 décembre 1948 a été prorogé par tacite reconduction 
pour une durée indéterminée à partir du l'"'" juillet 1958. 
L'accord nuiltilatéral, sur les dettes commerciales de personnes résidant 
en Turquie, et le Protocole d'application j)rovisoire signés le 11 mai 1959 
sont entrés en vigueur à partir du 16 novembre 1962. 
L'accord entre le (Jouvernement belge et le (Jouvernement turc, relatif 
aux modalités techniques d'application de l'accord multilatéral sur 
les dettes commerciales de personnes résidant en Turquie, signé le 
12 août 1959, a été mis en vigueur à la date du 8 jviillet 1900. 

L'Urugua!/ : l'accord du 17 août 1957, prévoyant la multilatéralisation 
des paiements, a été mis en ajiplication le 1'"'' mars 1958. 

D H O I I ' S D ' E N T H É E E T D E SOIM'll- ; 

L'arrêté royal du 7 décembre 1960 relatif au tarif des droits d'entrée, 
annexé au protocole signé entre la Belgique, le Luxembourg et les 
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Pays-Bas, pour l'établissement d'un nouveau tarif des droits d'entrée, 
a été modifié par les arrêtés royaux du '22 mars, des 18, U) et 20 juin, 
du 25 juillet, du 17 août, du 19 octobre et du 19 décembre 1962 (« Moni-
teur l)eloe )i respectivement du 28 mars, du 21 juin, du 27 juillet, du 
2 5 août, du 2 4 octobre et du 21 déceml)re 1 9 6 2 ) . 

Plusieurs arrêtés ministériels fixent le droit à percevoir lors de 
l'importation de certains produits à un niveau inférieur au montant 
prévu par les arrêtés royaux précités, ou le supprime. 

La loi du 21 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 16 octobre 1962) 
porte approbation de l'accord concernant l'établissement d'une partie 
du tarif douanier commun, relative aux produits de la liste G, prévu 
au traité instituant la Communauté économfque européenne, de l'annexe 
contenant les taux des droits fixés pour les produits de la liste G, des 
protocoles et de l'acte final, signés à Rome, le 2 mars 1960. 

L'arrêté royal du 27 avril 1962 modifie l'arrêté royal du 28 décem-
bre 1961, établissant un droit spécial à l'importation de certains produits 
agricoles et alimentaires (« Moniteur belge » du Ipi" mai 1962). Il tend 
à adapter les numéros statistiques et les numéros du tarif des droits 
d'entrée de certains produits repris dans l'arrêté du 28 décembre 1961 
(fromage, pain d'épices et similaires). Cette adaptation s'imposait 
en raison de la modification du tarif des droits d'entrée prenant efTet 
au l®"" avril 1962. Elle ne modifie en rien le régime des droits spéciaux 
c)ui étaient antérieurement en vigueur. 

L'arrêté royal du 28 juin 1962 modifie et complète l'arrêté royal 
du 28 décembre 1961 établissant un droit spécial à l'importation de 
certains produits agricoles et alimentaires (« Moniteur belge » du 30 juin 
1962) et vise à assurer, pour certains produits agricoles, la transition 
entre le régime autonome et le régime dicté par la politique commu-
nautaire de la C.E.E. En application de cette politique communautai-
re, les droits d'entrée sur ces produits ont été supprimés à partir du K'" 
juillet 1962 ; toutefois, le nouveau système de taxation n'est entré 
en vigueur qu'au 30 juillet 1962. Pour la même raison, ces droits ont 
été remplacés par une augmentation correspondante des droits 
spéciaux, établis par l'arrêté royal du 28 juin 1962. 

L'arrêté royal du 9 novembre 1962 modifie l'arrêté royal du 28 dé-
cembre 1961 établissant un droit spécial à l'importation de certains 
produits agricoles et alimentaires (« Moniteur belge « du 14 novem-
bre 1962), supprime le droit spécial qui avait été établi par l'arrêté 
royal du 9 mars 1961, à l'importation des farines et poudres de poissons, 
et des fourrages préparés à base de ces produits. Ce droit avait été 
fixé pour protéger la production nationale contre les importations 
de ces produits à des prix de dumping. 11 a été supprimé à la demande 
de la Commission de la C.E.E., qui estimait que ce droit spécial était 
contraire aux dispositions de l'article 12 du Traité de Rome. 

Plusieurs arrêtés ministériels fixent le droit à percevoir lors de 
l'importation de certains produits agricoles et alimentaires à un niveau 
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inférieur au montant maximum prévu par l'arrêté royal du 28 décem-
bre 1961 ou bien établissent un droit nul. 

L'arrêté royal du 26 juillet 1962 relatif à l'exécution des règlements, 
directives, décisions, avis et recommandations de la Communauté 
Economiciue Européenne, en matière agricole (« Moniteur belge » du 
28 juillet 1962), confie l'exécution des règlements, décisions, avis et 
recommandations de la Communauté Economique Européenne à 
l'OHice Central des Contingents et Licences, pour autant que cette 
exécution porte sur les taxes, les taxes compensatoires, les primes, 
les garanties et les restitutions. 

Les arrêtés ministériels du 28 mars 1962 (« Moniteur belge » du 
31 mars 1962), du 18 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 22 septem-
bre 1962), du 27 septembre 1962 («Moniteur belge» du 29 septembre 
1962) et du 5 octobre 1962 (« Moniteur belge » du 13 octobre 1962) 
règlent les franchises en matière de droits d'entrée et modifient l'arrêté 
ministériel du 17 février 1960, déjà modifié par les arrêtés ministériels 
des 25 juin 1960, 16 décembre 1960, 25 novembre 1961 et 7 décembre 
1961. 

I.a loi du 10 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 5 janvier 1963) 
ratifie trois arrêtés royaux, pris en vertu de la loi du 30 juin 1931. 
Cette loi relative à l'importation, à l'exportation et au transit des 
marchandises, avait elle-même été modifiée par la loi du 30 juillet 1934. 

Les trois arrêtés royaux sont : 
a) l'arrêté royal du 21 avril 1961, modifiant l'arrêté royal du 27 décem-

bre 1960 établissant un droit spécial à l'importation de certains 
produits agricoles et alimentaires ; 

h) l'arrêté royal du 2 juin 1961 modifiant l'arrêté royal du 27 décem-
bre 1960 établissant un droit spécial à l'importation de certains pro-
duits agricoles et alimentaires ; 

c) l'arrêté royal du 7 juillet 1961 modifiant l'arrêté royal du 30 jan-
vier 1961 établissant un droit spécial à l'importation de certains 
produits agricoles et alimentaires. 

La loi du 10 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 5 janvier 1963) 
ratifie les deux arrêtés royaux figurant ci-dessous, pris en vertu de 
la loi du 30 juin 1931, relative à l'importation, à l'exportation et au 
transit des marchandises, modifiée par la loi du 30 juillet 1934 : 
a) l'arrêté royal du 16 novembre 1961 établissant un droit spécial 

à l'exportation de malt ; 
b) l'arrêté royal du 28 décembre 1961 établissant un droit spécial 

à l'importation de certains produits agricoles et alimentaires. 

L I C E N C E S D ' I M P O R T A T I O N E T D ' E X P O R T A T I O N 

L'arrêté royal du 6 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 10 juillet 1962) 
autorise le Ministre de l'Agriculture, agissant conjointement avec le 
Ministre dçs Affaires Economiques et de l'Energie, à déclarçr non 
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valables les licences pour l'importation et l'exportation de certains 
produits agricoles et alimentaires qui tombent sous l'application des 
règlements, directives, décisions, recommandations ou avis du Conseil 
ou de la Commission de la Communauté économique européenne, portant 
établissement graduel d'une politique agricole commune. Dans ce cas, 
les licences seront remplacées par de nouvelles licences, à la demande 
des intéressés. 

L'arrêté ministériel du 24 février 1960 suspendant l'obligation de 
produire une licence pour l'exportation de certaines marchandises, 
modifié par l'arrêté ministériel du 28 décembre 1961 et par les arrêtés 
ministériels du 9 avril 1962 (« Moniteur belge » du 21 avril 1962), du 
8 mai 1962 (« Moniteur belge » du 15 mai 1962), du 26 juin 1962 (« Moni-
teur belge » du 30 juin 1962), du 18 juillet 1962 (« Moniteur belge » 
du 20 juillet 1962) et du 6 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 8 sep-
tembre 1962), est abrogé par l'arrêté ministériel du 25 octobre 1962 
soumettant à licence l'exportation de certaines marchandises (« Moni-
teur belge » du 27 octobre 1962). 

L'arrêté ministériel du 28 décembre 1961 suspendant l'obligation 
de produire une licence à l'importation de certaines marchandises, 
modifié par les arrêtés ministériels du 8 mai 1962 (« Moniteur belge « 
du 15 mai 1962 et du 26 mai 1962), du 26 juin 1962 (« Moniteur belge » 
du 30 juin 1962), du 18 juillet 1962 (« Moniteur belge « du 20 juil-
let 1962), du 7 août 1962 (« Moniteur belge » du 16 août 1962) et du 
6 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 8 septembre 1962), est abrogé 
par l'arrêté ministériel du 25 octobre 1962 qui soumet à licence l'impor-
tation de certaines marchandises (« Moniteur belge » du 27 octobre 1962). 

La loi du 11 septembre 1962 («Moniteur belge» du 27octobre 1962) 
relative à l'importation, à l'exportation et au transit des marchan-
dises, modifie profondément la réglementation concernant le commerce 
extérieur, régie jusque là par la loi du 30 juin 1931, modifiée par la 
loi du 30 juillet 1934. 

L'arrêté royal du 17 janvier 1955 relatif à l'importation, à l'exportation 
et au transit des marchandises, est abrogé et remplacé par l'arrêté 
royal du 24 octobre 1962 (« Moniteur belge » du 27 octobre 1962). Cet 
arrêté réglemente l'importation, l'exportation et le transit des mar-
chandises et est pris en exécution de la loi du 11 septembre 1962. Sur 
avis conforme de la Commission économique interministérielle, ou en 
exécution d'une décision du Comité ministériel de Coordination écono-
mique et sociale, les Ministres qui ont dans leurs attributions les affaires 
économiques, le commerce extérieur,et l'agriculture, peuvent, en agis-
sant conjointement, subordonner à licence l'importation ou l'exporta-
tion des marchandises désignées par eux et originaires, en provenance 
ou à destination des pays qu'ils déterminent. Dans les mêmes conditions, 
le Ministre des Affaires économiques peut subordonner à licence le 
transit des marchandises désignées par lui et en provenance ou à desti-
nation des pays qu'il détermine. 
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Les arrêtés ministériels du 31 décembre 19(52 (« Moniteur belge » 
du 23 janvier 1963) soumettent à licence l'importation, l'exportation 
et le transit tle certaines marchandises. 

(loniiminaiité Keononuqiie Européenne 

L'année 1962, ouvrant la deuxième étape de la période de transition, 
a déclenché l'application d'une série de disjiositions, dont la règle de 
la majorité qualifiée dans certains domaines («Journal ofTiciel des 
Communautés européennes >> du 12 février 1962). 

Les contingentements de produits industriels ont, tant à l'impor-
tation qu'à l'exportation, été supprimés à partir du janvier 1962 
et la démobilisatioii tarifaire intra-communautaire portée, au l®"" juil-
let 1962, à .50 % des droits de base. En ce qui concerne la majorité 
des produits agricoles, la démobilisation tarifaire intra-communautaire 
a été portée à S'y "̂ o (« Journal officiel des Communautés européennes » 
(lu 28 mai 1962.). 

Les règlements adoptés le 1+ janvier 1962 jettent les bases de 
l'organisation commune des marchés pour les céréales, les produits 
transformés dérivés des céréales, ainsi que les fruits, les légumes et le 
vin (« Journal officiel des Communautés européennes » du 20 avril 1962). 

Le Conseil a fixé les droits pour les tabacs fabriqués (« Journal 
officiel des Communautés européennes» du 28 février 1962) et pour 
éviter la répartition de cette hausse sur les droits d'accise, liés aux 
droits de doiuine, la Con\mission a autorisé le Bénélux à difTérer le rap-
prochement de façon à permettre raménagement du système des 
accises (« Journal ofliciel des Communautés européennes » du 30 mai 
1962). 

Le premier règlement d'application des articles 85 et 86 du Traité 
CEE, concernant les « ententes et les abus de puissances dominantes », 
est entré en vigueur le 13 mars 1962 (Règlement n" 17 du «Journal 
ofliciel des Communautés européennes » du 21 février 1962). Il a été 
suivi des règlements n" 27 (« Journal officiel des Communautés euro-
péennes » du 10 mai 1962) et n'̂  59 (« Journal ofliciel des Commimautés 
européennes » du 10 juillet 1962). 

Le Conseil a prévu la perception de taxes compensatoires sur 
certaines marchandises résultant dc la tran.sformation de produits 
agricoles dont les prix présentent des disparités dans les Etats membres 
(« Journal officiel des Communautés européennes » du 20 avril 1962 
et du 31 juillet 1962). 

La Commission a autorisé certains Etats membres à exclure du 
traitement communautaire des produits : 
1") en i)rovenance de pays tiers, sur base de l'article 115 du Traité CEE, 

pour remédier à des disparités de politique commerciale (« Jour-
nal officiel des Communautés européennes » du 27 août 1962) ; 
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•J") en provenance des Etats membres, sur base de l'article 226 du 
Traité CEE, pour faciliter l'adaptation de certains secteurs au 
conditions nouvelles du marché intégré (« Journal olHciel des Com-
munautés européennes >> du 30 mai 1962). 

Comme suite au relèvement, par les Etats-Unis, des droits sur 
les tapis tissés et certaines catégories de verres, la Communauté a 
adoj)té certaines mesures tarifaires vis à vis de ce pays (« Journal 
oHîciel des Comnumautés européeimes » des 25 juin, l*̂ *" juillet et 6 août 
1962). 

Le Conseil a approuvé, en juillet, les propositions de la Commission 
pour un premier programme d'action en matière de politi(iue commer-
ciale commune, en vue de l'uniformisation des régimes à l'importation 
et à l'exportation. (« Journal officiel des Comnumautés européennes » 
du 5 octobre 1962) 

Le prélèvement sur les marchandises circulant entre Etats membres, 
et dans la fabrication desquelles sont entrés des produits non soumis 
à des droits de douane, a été porté à 45 des droits du tarif extérieur 
commun («.Journal ofïiciel des Communautés européennes» du 13 juil-
let 1962). 

La Commission européenne a autorisé la Belgique : 

1°) à recourir à des mesures de sauvegarde en matière de raisin de 
table (« Journal officiel des Communautés européennes » des 26 oc-
tobre et 2 novembre 1962) ; 

2") à accorder certaines restitutions de prélèvements aux industries uti-
lisatrices de céréales, achetant leurs matières de base sur le mar-
ché mondial. 

Des assouplissements dans les formalités de notification ont été 
prévus pour certains « accords verticaux » (communications aux « .lour-
naux officiels » des 9 et 13 novembre 1962). 

Par un règlement du Conseil, le secteur des Transports a été sous-
trait à l'application du règlement 17. Toutefois, la validité de cette 
mesure cessera au 31 décembre 1965 pour les transports par fer, route, 
et voies navigables (« Journal officiel des Communautés européennes » 
du 28 novembre 1962). 

(lomniiinaiité Européenne du Charbon et de l'Acier 
Voir Industrie (Charbonnages). 

Coopération économique internationale 

La loi du 14 février 1962 (« Moniteur belge » du 28 mars 1962) 
porte approbation de l'Arrangement européen sur l'échange des pro-
grammes au moyen de films de télévision, signé à Paris le 15 décembre 
1958. 
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La loi du 2 mai 1962 (« Moniteur belge » du 31 octobre 1962) porte 
approbation des actes internationaux suivants, signés à Athènes, le 
9 juillet 1961 : 
a) accord créant une association entre la Communauté économique 

européenne et la Grèce, annexes, protocoles, acte final et ses annexes, 
et échange de lettres ; 

h) accord relatif aux mesures à prendre et aux procédures à suivre 
pour l'application de l'accord créant une association entre la Com-
munauté économique européenne et la Grèce et accord relatif au 
protocole financier, annexé à l'accord, créant l'association précitée. 

La loi du 14 mai 1962 (« Moniteur belge » du 31 août 1962) porte 
approbation du deuxième accord international, sur l'étain et de ses 
annexes, réalisé à Londres, le 1®"" septembre 1960. 

Par arrêté royal du 19 juin 1962 (« Moniteur belge » du 4 juillet 
1962), la Belgique notifie son adhésion à la décision du Fonds monétaire 
international, en date du 5 janvier 1962, relative au renforcement 
des ressources de ce Fonds. 

La loi du 20 août 1962 (« Moniteur belge « du 14 novembre 1962) 
porte approbation des actes internationaux suivants, signés à Ottawa 
le 3 octobre 1957, et modifiant la loi du 26 décembre 1956 sur le service 
des postes : 
a) arrangement concernant les colis postaux et protocole final, règle-

ment d'exécution, protocole final et annexes ; 
h) arrangement sur le service international de l'épargne, règlement 

d'exécution et annexes. 

La loi du 11 septembre 1962 («Moniteur belge» du 8 décembre 
1962) porte approbation de la Convention internationale des télé-
communications et des actes annexés, signés à Genève le 21 décem-
bre 1959. 

Coordination économique 

L'arrêté royal du 5 avril 1962 (« Moniteur belge » du 16 avril 1962) 
modifie l'article 9 de l'arrêté royal du 2 juin 1961 portant création 
du Comité ministériel de coordination économique et sociale et des 
comités ministériels qui en dépendent. 

L'arrêté royal du 20 avril 1962 (« Moniteur belge « du 12 mai 1962) 
modifie l'arrêté royal du 14 octobre 1959 portant création d'un Bureau 
de Programmation économique. Ces modifications concernent plus par-
ticulièrement la composition et les attributions du Bureau. 

L'arrêté royal du 2 mai 1962 (« Moniteur belge » du 15 novembre 
1962) porte création du Comité interministériel de coordination de la po-
litique des Expositions et Foires commerciales à l'étranger. Le Comité est 
chargé de proposer au gouvernement des objectifs et des méthodes 
quant à la participation belge aux manifestations précitées à l'é-
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tranger. Il propose également les programmes annuels de partici-
pation. 

Economie (divers) 

R É G L E M E N T A T I O N É C O N O M I Q U E D E L A P R O D U C T I O N 
E T D E L A D I S T R I B U T I O N 

L'arrêté royal du 7 février 1962 (« Moniteur belge » du 20 février 
1962) abroge celui du 7 mai 1936 portant réglementation de l'emploi 
des dénominations « couverture de laine », « couverture pure laine », 
« couverture 3/4 laine », « couverture mi-laine », et « couverture de 
laine mixte ». 

L'arrêté royal du 2 mai 1962 («Moniteur belge» du 8 juin 1962) 
réglemente la dénomination « Latex » dans le secteur de la peinture. 
Le mot « Latex », ainsi que ses synonymes et dénominations dérivés 
de ces termes ne peuvent être utilisés dans le commerce de la peinture 
que pour désigner un produit contenant au moins 9 %, en poids, calculés 
à l'état sec, de polymère vinylique en dispersion aqueuse. 

L'arrêté royal du 21 août 1962 (« Moniteur belge » du 31 août 1962) 
modifie celui du 23 décembre 1951 visant les baux commerciaux en vue 
de la protection du fonds de commerce et relève les minima des revenus 
cadastraux. 

L'arrêté royal du 21 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 5 octobre 
1962) réglemente les dénominations employées dans le secteur du ciment. 

SOCIÉTÉS (Stalul d e s ) 

L'arrêté royal du 8 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 19 janvier 
1962) fixe les conditions d'agréation des sociétés coopératives et des 
groupements nationaux de sociétés coopératives. Les groupements 
nationaux et les sociétés coopératives ne peuvent être agréés comme 
organismes habilités à la formation d'une des commissions instituées 
par l'article 2 de la loi du 20 juillet 1955, que lorsque les statuts des 
sociétés coopératives intéressées sont conformes aux principes coopéra-
tifs. En outre, dans leur fonctionnement, les sociétés coopératives 
doivent également se conformer à certains principes. La requête en 
agréation doit être adressée au Ministre des Affaires économiques entre 
le et le 31 janvier qui précède l'échéance des mandats des membres 
des commissions, ou dans le mois qui suit celui où les conditions prévues 
précédemment sont réunies. 

S T A T I S T I Q U E S 

Les arrêtés royaux du 15 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 
10 février 1962) et du 3 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 12 jan-
vier 1963) prescrivent l'établissement d'une statistique mensuelle de 
l'activité dans l'industrie de la transformation des matières plastiques, 
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des permis de bâtir, ainsi que des bâtiments commencés et des bâti-
ments achevés pendant le mois. 

L'arrêté royal du 12 avril 1962 (« Moniteur belge » du 30 mai 1962) 
coordonne et modifie les arrêtés relatifs aux statistiques annuelles 
de la production industrielle. 

Emploi (Voir Expansion économique et Travail) 
Euratom 

L'année 1962 a été marquée par l'achèvement du premier pro-
gramme quinquennal( 1958-1962) de développement de la recherche 
nucléaire et la mise en route du second programme, qui couvre les 
années 1963 à 1967. 

L'accord de coopération entre l'Euratom et les Etats-Unis, signé 
en 1958, et l'avenant à cet accord, signé en 1960, ont fait l'objet d'amen-
dements relatifs à la location, par l'Euratom, des matières fissiles 
nécessaires à l'exploitation des réacteurs de puissance qui seront cons-
truits dans le cadre du programme commun, et au prélèvement, sur 
les trente tonnes, prévues à l'accord, de certaines quantités de matières 
fissiles spéciales requises pour d'autres usages (« Journal officiel des 
Communautés européennes » du 8 août 1962). 

Un accord de coopération, pour l'utilisation pacifique de l'énergie 
nucléaire, a été signé, en septembre, avec l'Argentine, pour une durée 
de 20 ans. 

La Commission américaine de l'énergie atomique et l'agence 
d'approvisionnement d'Euratom ont signé des contrats ayant pour 
objet, d'une part, la fourniture par les Etats-Unis de combustible 
nucléaire contenant jusqu'à 4 000 kg d'uranium 235 et, d'autre part, 
la restitution aux Etats-Unis de l'uranium 235 non consommé, contenu 
dans le combustible irradié. 

L'accord du 22 décembre 1958 étant venu à expiration, le Conseil 
a fixé les droits de douane applicables, à partir du l^r janvier 1962, 
aux réacteurs nucléaires, à leurs parties et pièces détachées, aux éléments 
de combustible et au dentérium et ses composés. 

Le décembre 1962, a été publiée, au Journal officiel des Com-
munautés européennes, une liste d'actions de recherches, dans le cadre 
du programme de recherches de l'Euratom. 

Expansion économique 

La loi organique de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme 
du 29 mars 1962 a été publiée dans le « Moniteur belge » du 12 avril 1962. 

La loi du 2 avril 1962 (« Moniteur belge » du 18 avril 1962) institue 
une Société nationale d'Investissements, société d'intérêt public, 
et des sociétés régionales d'investissement agréées. La Société natio-
nale d'Investissement a pour objet de favoriser la création ou l'extension 
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d'entreprises industrielles ou commerciales, par des prises de partici-
pations temporaires dans des sociétés de droit belge, dont le principal 
établissement est en Belgique. 

L'arrêté royal du 19 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 22 sep-
tembre 1962) étend le champ d'application de la loi du 17 juillet 1959 
instaurant et coordonnant des mesures en vue de favoriser l'expansion 
économique et la création d'industries nouvelles, à certaines entre-
prises de distribution, susceptibles de réduire le coût de la vie. 

Dans le « Moniteur belge » du 23 novembre 1962 est publié l'arrêté 
royal du l^i octobre 1962, modifiant l'arrêté royal du 20 juillet 1955 
fixant les conditions d'agréation des sociétés commerciales locales 
et des fédérations de sociétés locales de crédit à l'outillage artisanal, 
ainsi que la procédure à suivre. Cet arrêté stipule que, avant de statuer 
sur la demande de crédit, la société locale se fait remettre l'avis de 
la Direction générale technique et financière du Ministère des Classes 
moyennes sur l'opportunité de l'acquisition ou de la transformation. 
Le montant du crédit accordé est fixé, dans chaque cas, par la société 
locale, mais ne peut dépasser le montant du prix d'acquisition ou de 
la transformation de l'outillage ou du loyer des moteurs et machines. 
Sauf dérogation, la demande de crédit ne peut excéder cinq ans. 

L'arrêté royal du 3 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 12 décem-
bre 1962) proroge, jusqu'au 15 décembre 1965, le délai d'application 
des mesures prévues par la loi du 18 juillet 1959 instaurant des mesures 
spéciales en vue de combattre les difficultés économiques et sociales 
de certaines régions, en ce qui concerne les régions de développement 
définies par l'arrêté royal du 27 novembre 1959. 

Finances 

E M P R U N T S 

Emission publique des emprunts à laquelle ont procédé les pouvoirs 
publics et les institutions de droit public : voir liste à la page 183 et 
184. 

I M P Ô T S D E L ' É T A T 

IMPÔTS SUR LES REVENUS 

L'année 1962 a été marquée essentiellement, par la loi du 20 novem-
bre 1962 (« Moniteur belge » du 1®' décembre 1962), qui réforme le régime 
des impôts sur les revenus. 

Les principes de base de la réforme sont les suivants : la globali-
sation, la suppression de la déductibilité de l'impôt au titre de charge 
du revenu. 

Il y a lieu d'y ajouter : l'imposition distincte des sociétés ainsi 
que l'imposition distincte des personnes morales et des non-résidents. 

L'article 1®' de la loi du 20 novembre 1962 établit, en remplacement 
des impôts cédulaires sur les revenus de toutes catégories, de l'impôt 
complémentaire personnel et de la contribution nationale de crise : 
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1° un impôt sur le revenu global des habitants du royaume, dénommé 
impôt des personnes physiques ; 

2° un impôt sur le revenu global des personnes morales qui se livrent à 
une exploitation ou à des opérations de caractère lucratif, dénommé 
impôt des sociétés ; 

3° un impôt sur les revenus des propriétés foncières et sur les revenus 
et produits des capitaux et biens mobiliers des personnes morales 
de droit belge non visées au 2°, dénommé impôt des personnes 
morales ; 

4° un impôt sur les revenus réalisés ou recueillis en Belgique par 
des non-habitants du royaume et des sociétés étrangères, dénommé 
impôt des non-résidents. 
Ces impôts sont perçus sous forme de précomptes. 
Cette loi importante a été complétée par toute une série de lois 

et d'arrêtés royaux, repris ci-dessous, par ordre chronologique : 
l'arrêté royal du 30 novembre 1962 (« Moniteur belge » du 5 décem-
bre 1962); 
l'arrêté royal du 1®'" décembre 1962 (« Moniteur belge » du 5 décem-
bre 1962); 
les arrêtés royaux des 2 et 3 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 
4 décembre 1962) ; 
la loi du 11 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 14 décembre 1962) ; 
l'arrêté royal du 19 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 11 janvier 
1963); 
la loi du 21 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 29 décembre 1962) ; 
l'arrêté royal du 27 décembre 1962 («Moniteur belge» du 11 janvier 
1963); 
l'arrêté royal du 25 janvier 1963 (« Moniteur belge » du 7 février 1963). 

La réforme est mise en vigueur dès l'exercice 1963 (revenus de 
1962) pour les sociétés par actions, et à partir de 1964, pour les personnes 
physiques et les sociétés de personnes, sous réserve que les pré-
comptes seront, de toute façon, perçus dès 1963. 

La loi du 28 février 1962 (« Moniteur belge » du 5 mars 1962) rend 
applicable, à partir de l'exercice 1962, les nouveaux revenus cadastraux 
établis conformément à la loi du 14 juillet 1955. Ces nouveaux revenus 
cadastraux étant généralement 4 fois plus élevés que les anciens, il 
s'imposait d'adapter les taux des impôts y afférents et notamment 
la contribution foncière (réduite de 6 à 3 %) et la contribution nationale 
de crise, qui a été supprimée. 

En outre, l'article 76 de la loi du 20 novembre 1962, autorise le 
Roi à prendre des mesures transitoires destinées à atténuer, en matière 
d'impôt complémentaire personnel, les effets de la loi du 28 février 1962, 
en attendant la mise en vigueur intégrale de la réforme des impôts 
sur le revenu. 

L'arrêté royal du 6 décembre 1962 ( Moniteur belge » du 14 décem-
bre 1962), pris en exécution de l'article 76 mentionné ci-dessus, établit 
que le revenu global imposable peut être diminué d'un montant égal 
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à 50 % du revenu cadastral à condition que ce revenu global impo-
sable à l'impôt complémentaire personnel ne dépasse pas 150 000 F 
et que le revenu cadastral total à déclarer comme tel au dit impôt 
ne dépasse pas 6 000, 8 000 ou 12 000 F suivant la catégorie des com-
munes d'imposition. Cet arrêté n'est applicable qu'aux cotisations 
de l'exercice d'imposition 1963. 

IMPÔT suii LA CNICULATION JUKIDIQUK uns BIENS 

Taxes assimilées au Timbre. 

Les arrêtés royaux du 9 janvier 1962, du 9 mars 1962, du 23 mars 
1962, du 10 mai 1962, du 28 août 1962, du 21 septembre 1962, du 
19 octobre 1962 et du 21 décembre 1962 (parus respectivement dans 
les « Moniteurs belges » des 12 janvier, 15 mars, 29 mars, 17 mai, 30 août, 
27 septembre, 26 octobre et des 26-27-28 décembre 1962) apportent 
quelques modifications de détail à l'arrêté royal du 11 mars 1953 majo-
rant la taxe de transmission à l'importation. 

L'arrêté royal du 14 février 1962 (« Moniteur belge » du 20 février 
1962) modifie le Code et le Règlement général en ce qui concerne les 
taxes assimilées au Timbre. La modification porte sur l'exemption 
totale ou partielle de la taxe de facture pour certains travaux d'étude 
en vue d'établir des soumissions pour la création, la transformation 
ou l'équipement d'usines et autres installations à l'étranger, par des 
personnes qui s'occupent exclusivement de telles opérations à l'étranger. 
Quant au reste, l'arrêté royal instaure une nouvelle catégorie de mar-
chandises (interrupteurs électriques) dorénavant soumises à une taxe 
forfaitaire unique, à la source, de 12 %. 

L'arrêté ministériel du 21 juin 1962 (« Moniteur belge » du 26 juin 
1962) pris conformément à l'article 12 de la loi du 27 décembre 1961, 
fixe, à un taux uniforme de 12 %, la taxe de transmission ou de luxe 
exigible lors de l'importation des marchandises envoyées, par petit 
colis, à des particuliers, ou contenues dans les bagages des voyageurs. 

L'arrêté royal du 25 juin 1962 (« Moniteur belge » du 29 juin 1962) 
prolonge, jusqu'au 30 juin 1963, l'exonération de la taxe de facture 
dont bénéficient les opérations d'achat ou de vente de certaines mar-
chandises importées qui ne sont pas encore nationalisées au moment 
où leur transmission s'effectue, et étend cette exonération à d'autres 
marchandises. Est prolongée également, jusqu'au 30 juin 1963, l'exemp-
tion de la taxe sur les transports, dont bénéficient certains transports 
fluviaux intérieurs et les remorquages relatifs à ces transports. T1 réduit 
enfin de 90 % à 88,5 % la base de perception de la taxe de luxe due 
lors de la vente au consommateur et payable sur déclaration mensuelle, 
indiquant la fraction des sommes payées par les particuliers achetant 
pour leur usage privé ou celui de leur ménage, sur laquelle cette taxe 
est calculée. 

La loi du 27 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 31 juillet 1962), 
les arrêtés royaux et ministériel, du 2 août 1962 (« Moniteur belge » 
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du 4 août 1962) et du 11 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 15 sep-
tembre 1962) assurent la compensation de certaines charges de l'industrie 
charbonnière et fixent un droit spécial temporaire, perçu lors de la 
consommation de produits pétroliers et également dû par les prodiie-
teurs distributeurs d'énergie électrique. 

La loi du 21 décembre 1962 (« Moniteur belge » des 26-27-28 décem-
bre 1962) proroge, jusqu'au 31 décembre 1963, le double décime sur 
les taxes assimilées au Timbre, établi par la loi du 14 février 1961. 

Droits d'enregistrement 

L'arrêté royal du 8 mars 1962 (« Moniteur belge » du 15 mars 1962) 
a procédé à un réajustement des maxima de revenus cadastraux à pren-
dre en considération pour l'application de la réduction des droits d'enre-
gistrement appliqués aux ventes de petites propriétés rurales et d'habi-
tations modestes. 

Par la loi du 3 juillet 1962 (« Moniteur belge « du 17 juillet 1962), 
les ventes publiques de tous les produits agricoles dans les halles, ou 
« veilingen » échappent au droit d'enregistrement mais tombent dans 
le champ d'application des taxes assimilées au Timbre. 

DROFFS D'ACCISK 

L'arrêté royal du 23 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 31 juillet 
1962) modifie les droits d'accise du tabac, en ce qui concerne les cigarettes 
et les tabacs à fumer. 

Droits d'entrée et de sortie 
(Voir Commerce extérieur). 

TAXES SPÉCIALKS 

La loi du 27 mars 1962 (« Moniteur belge » du 4 avril 1962), autorise 
le Roi à prendre des mesures en vue de remédier à la double imposition 
en matière de taxes sur les jeux et paris, frappant les enjeux et les prix 
dans les concours de paris sur les résultats d'épreuves sportives. 

F I S C A L I T E C O M M U N A L E 

La loi du 30 mars 1962 (« Moniteur belge » du 7 avril 1962). règle 
la nouvelle fiscalité communale, instaure une taxe de 5 % maximum 
de la taxe de l'Etat sur les revenus professionnels des personnes physi-
ques, fixe une taxe communale de 5 centimes additionnels à la taxe 
mobilière, sur les revenus d'actions et les revenus des capitaux investis 
en Belgique, ainsi que sur la partie de la taxe professionnelle, due 
par les personnes morales, qui correspond proportionnellement aux 
revenus réalisés en Belgique. La loi prévoit encore la création d'un 
fonds spécial, alimenté par les 5 centimes additionnels à la taxe mobi-
lière et par la partie de la taxe professionnelle due par les personnes 
morales, ainsi qu'une taxe de 10 % maximum de la taxe de circulation. 
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Industrie 

I N D U S T R I E S D I V E R S E S 

Les arrêtés ministériels du 22 janvier 1962 (« Moniteur belge » 
du 24 janvier 1962) et du 20 février 1962 (« Moniteur belge » du 23 février 
1962) sont relatifs à la dénaturation et à la substitution du froment 
indigène dans les moutures des meuneries industrielles. Ils précisent 
dans quelles conditions le froment indigène peut être dénaturé et dans 
quelle mesure le meunier industriel agréé, soumis à l'incorporation 
obligatoire du froment indigène, peut substituer, dans le mélange de 
froment qu'il met en mouture, une quantité de froment importé à 
une quantité égale de froment indigène. 

L'arrêté royal du 18 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 5 octo-
bre 1962) vise la répartition équitable des charges de l'incorporation 
du froment indigène de la récolte 1961, entre les meimiers industriels. 
Le meunier qui n'aura pas incorporé sa quote-part de froment indigène 
de la récolte 1961 est tenu de verser à l'Office commercial du Ravitail-
lement, sur les quantités de froment indigène de la récolte 1962, utilisées 
en remplacement de froment indigène de la récolte 1961, une somme 
égale à la différence entre les prix, rendus meunerie, des deux froments. 

L'arrêté ministériel du 26 octobre 1962 (« Moniteur belge » du 
30 octobre 1962) est relatif à l'intervention du Fonds agricole en matière 
de froment utilisé dans les meuneries industrielles agréées. 

INDL S T R LE C H A K H O N N 1 È R E 

MESURKS PRISES PAR LA BEI.GIQUE 

Les arrêtés royaux du 18 avril 1962 (« Moniteur belge » du 20 avril 
1962) et du 21 septembre 1962 («Moniteur belge» du 4 octobre 1962) 
déterminent les modalités de fonctionnement et le règlement d'ordre 
intérieur du Directoire de l'industrie charbonnière ainsi que le montant 
du prélèvement perçu en faveur du dit Directoire. Ce montant est 
fixé, pour l'année civile 1962, à 2 F la tonne d'anthracite et 1,7 F la 
tonne d'autre charbon et est payable aussi bien par les producteurs 
belges que par les importateurs de charbons. 

Par arrêté ministériel du 14 juin 1962 (« Moniteur belge » du 23 no-
vembre 1962) force obligatoire est donnée aux décisions n® 3/62, 4/62 
et 6/62 du Directoire de l'industrie charbonnière, concernant l'arrêt 
des sièges « Bonne-Fortune » de la S.A. des Charbonnages de l 'Espé-
rance et Bonne-Fortune, de deux divisions du siège d'exploitation 
de « Saint-Albert » de la S.A. des Charbonnages du Centre, et du siège 
« Milmort » de la S.A. des Charbonnages d 'Abhooz et Bonne-Foi-Hareng. 

L'arrêté ministériel du 20 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 10 août 
1962) donne force obligatoire à la décision n» 5/62 du Directoire de 
l'industrie charbonnière portant réglementation de la vente et de l'utili-
sation des schistes. Cette réglementation remplace celle relative à 
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l'exploitation des terrils, en vue de régulariser la consommation des 
produits charbonniers, édictée sur base de l'article l^r de la loi du 
14 juillet 1959 relative à l'industrie et au commerce du charbon. 

Les arrêtés, royal et ministériel, du 2 août 1962 (« Moniteur belge » 
du 4 août 1962) et du 11 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 15 sep-
tembre 1962) assurent la compensation temporaire de certaines charges 
de l'industrie charbonnière et fixent un droit spécial perçu lors de la 
consommation de produits pétroliers. Ce droit est également dû par 
les producteurs distributeurs d'énergie électrique. 

MESURES PRISES PAR LA C .E .C .A . 

Par sa décision n° 4/62 du 11 avril 1962, la Haute Autorité a aug-
menté de 20 000 t le contingent global des livraisons de houille et 
d'agglomérés de houille des pays de la Communauté, en Belgique, 
et l'a ainsi porté à 3 296 000 t. Le contingent supplémentaire doit être 
ajouté aux livraisons provenant de la République fédérale allemande 
et comprendre, exclusivement, des anthracites classés. Le contingent 
des livraisons de la Belgique aux autres pays de la Communauté, Italie 
exceptée, reste fixé à 1 995 000 t (« Journal officiel des Communau-
tés Européennes « du 26 avril 1962). 

La décision n® 5/62 du 23 mai 1962 de la Haute Autorité fixe 
les taux des prélèvements pour l'exercice 1962-63. Ils se montent à 
0,20 % des valeurs retenues pour l'assiette des prélèvements. Le montant 
net du prélèvement à la tonne figure en annexe à la décision (« Journal 
ofliciel des Communautés Européennes » du 15 juin 1962). 

La Haute Autorité supprime, par sa décision n® 8/62 du 25 juillet 
1962, les restrictions aux livraisons et aux importations de certaines 
sortes d'anthracite, de charbon maigre et d'agglomérés de houille, 
prévues par les articles 1, 2, 4 de la décision n° 13/61. Compte tenu 
de la levée des restrictions aux livraisons de certaines sortes, les contin-
gents en provenance de la Communauté vers la Belgique et de la Belgique 
vers les autres pays de la Communauté (Italie exclue) sont fixés, respec-
tivement, pour l'année civile 1962, à 2 300 000 t et à 1 622 000 t. Compte 
tenu de ce que le plafond d'importation, en Belgique, de houilles et 
d'agglomérés de houille, en provenance des pays tiers, ne s'applique 
plus aux sortes visées ci-dessus, ces importations ne peuvent, au cours 
de l'année civile 1962, dépasser 527 000 t (« Journal officiel des Commu-
nautés Européennes » du 31 juillet 1962). 

Par sa décision n" 10/62 du 19 décembre 1962, la Haute Autorité 
a autorisé le Gouvernement belge à accorder un maximum de 115 mil-
lions de francs de subventions à des entreprises charbonnières subissant 
des conditions difficiles d'exploitation. Le tonnage maximum subven-
tionné ne peut excéder 1 700 000 t sur la base de la production 
réalisée en 1959 par les entreprises intéressées. L'octroi de ces subven-
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tions est subordonné à l'exécution d'un programme de fermeture 
établi pour 1962 et au respect des limites de production, notifiées 
au Gouvernement belge par la lettre du 23 mars 1962 de la Haute 
Autorité, qui précise que la production des entreprises susceptibles 
d'être subventionnées ne doit pas dépasser le niveau de production 
de 1961, faute de quoi, le bénéfice des subventions pourrait leur être 
retiré. (« Journal ofïiciel des Communautés Européennes » du 29 décem-
bre 1962). 

La décision n« 3/63 de la Haute Autorité autorise le Gouvernement 
belge à accorder une aide financière aux entreprises belges ; celle-ci 
vise à compenser jusqu'à un montant maximum de 255 millions de 
francs belges et pour la période s'étendant du l̂ i" mars 1962 au 28 février 

1963, les charges salariales qui résultent, pour ces entreprises, de l'accord 
du 24 février 1962, relatif aux augmentations de salaires dans l'industrie 
charbonnière belge. Le gouvernement est tenu d'effectuer cette com-
pensation, pour toutes les entreprises charbonnières belges, en propor-
tion des charges salariales que les entreprises supportent elles-mêmes 
et en tenant compte des augmentations des barèmes des charbons 
domestiques, des charbons maigres et des anthracites, augmentations 
qui ont eu lieu au début de l'année 1962. 

A la mi-novembre 1962, la Haute Autorité de laC.E.C.A. a décidé, 
dans le cadre de la reconversion économique de certaines régions touchées 
par la crise -charbonnière, d'accorder un prêt de 150 millions de 
francs belges destiné à l'érection, dans le Borinage, d'une nouvelle 
usine qui fabriquera des articles de caoutchouc. L'installation sera 
faite par une firme de Milan et procurera un emploi à 500 personnes 
dont 40 % d'anciens mineurs. 

RÉGLEMENTATION DES STOCKS DE COMBUSTIBLES 

Les arrêtés minitériels du 20 février 1962 (« Moniteur belge » du 
8 mars 1962) et du 16 avril 1962 (« Moniteur belge » du 28 avril 1962) 
sont relatifs au stockage des combustibles minéraux solides. Ils per-
mettent de disposer de 65 % des stocks de combustibles minéraux 
solides se trouvant sur le carreau des mines au 31 décembre 1959. 
Toutefois, cette autorisation est, jusqu'au 30 juin 1962, limitée à 50 % 
des dits stocks. 

L'arrêté ministériel du 4 avril 1962 (« Moniteur belge » du 8 mai 
1962) oblige toute entreprise fournissant du gaz à la distribution publi-
que, par canalisations, et disposant d'un atelier de production de gaz, 
utilisant du butane et du propane, à disposer de moyens de stockage 
dans le pays. Le volume des moyens de stockage doit pouvoir contenir 
une quantité de propane ou de butane permettant la marche à plein 
rendement des ateliers de production du gaz, pendant 4 jours, tandis 
que les stocks de ces produits doivent pouvoir assurer la marche de ces 
ateliers pendant 3 jours. 
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Investissements (Voir Expansion économique) 

Monnaie et Crédit 
M A R CITÉ M O N É T A I R K 

La loi du 26 mars 1962 (« Moniteur belge » du 9 avril 1962) prolonge, 
pour une période de trois mois, le délai de déclaration des créances 
sur la Banque d'Emission, à Bruxelles. 

L'arrêté ministériel du 31 décembre 1962 (« JMoniteur belge » 
du 12 janvier 1963) porte approbation de l'arrêté de la Commission 
bancaire qui modifie le règlement du 11 octobre 1949, sur les coeffi-
cients bancaires, est relatif à la trésorerie et à la couverture, et abroge 
les dispositions transitoires de l'arrêté du 21 décembre 1961. 

A quatre reprises, au cours de l'année 1962, la Banque Nationale 
de Belgique a réduit son taux d'escompte de 0,2.5 % : la première fois, 
le 18 janvier 1962, elle l'a ramené de 4,50 % à 4,25 % ; puis le 22 mars 
1962, de 4,25 % à 4 %, ensuite, le 9 août 1962, de 4 % à 3,75 % et 
finalement, le 6 décembre 1962, de 3,75 % à 3,50 %. 

M A R C H É D E S C A L ' I T A U X 

Par arrêté royal du 29 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 16 février 
1962), le montant nominal des bons de caisse et obligations, à émettre 
par la Société nationale de Crédit à l'Industrie, a été fixé à cinquante 
milliards de francs. 

La loi du 14 février 1962 (« Moniteur belge » du 6 mars 1962) modifie 
le statut de la Caisse nationale de Crédit professionnel et relève la 
limite d'engagement du Fonds de garantie, créé au sein de cette caisse. 

Par arrêté royal du 27 mars 1962 (« Moniteur belge » du 7 avril 1962) 
pris en exécution de ladite loi du 14 février 1962, le montant de 7,5 mil-
liards de francs, fixé par l'arrêté royal du 27 juin 1961, constituant 
le plafond des engagements de la Caisse nationale de Crédit professionnel, 
a été porté, par libération d'une tranche de cinq cents millions de francs, 
à huit milliards de francs. Les arrêtés royaux du 22 mai 1962 (« Moni-
teur belge » du 7 juin 1962), du 14 août 1962 (« Moniteur belge » du 
30 août 1962), du 26 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 6 octobre 
1962) et du 30 octobre 1962 (« Moniteur belge » des 16-17 novembre 
1962) augmentent chacun le montant précité de 500 millions de francs, 
portant finalement la limite des engagements à 10 milliards de francs. 

La loi du 2 avril 1962 (« Moniteur belge » du 18 avril 1962) crée 
la Société nationale d'Investissement (S.N.I.) et des sociétés régionales 
d'investissement agréées. La S.N.I. est une institution d'intérêt public 
ayant pour objet de favoriser la création ou l'extension d'entreprises 
industrielles et commerciales par des prises de participations tempo-
raires dans des sociétés anonymes de droit belge, dont le principal 
établissement est en Belgique. 

L'arrêté royal du octobre 1962 (« Moniteur belge » du 23 novem-
bre 1962) modifie la composition du Conseil interfédéral du Crédit 
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à l'outillage artisanal, créé par l'arrêté royal du '22 mars 1939 et modi-
fié par l'arrêté du Régent du 21 mars 1947. 

L'arrêté royal du 17 avril 1962 (« Moniteur belge » du 27 avril 1962) 
prescrit une statistique semestrielle des prêts personnels ou prêts sous 
signature. Sont considérés comme prêts personnels ou prêts sous signa-
ture, au sens du présent arrêté, toute convention de prêt quelle que 
soit sa qualification ou sa forme, aux termes de laquelle une somme 
d'argent ou un autre moyen de paiement est remis à un emprunteur 
qui s'engage à rembourser sa dette en trois paiements au moins. Ne 
sont toutefois pas visées les conventions de prêt régies par des lois 
ou des règlements particuliers. Les ouvertures de crédit et les prêts 
pour des besoins professionnels sont également exclus de la statisti-
que, pour autant qu'ils remplissent certaines conditions. 

La loi du 14 mars 1962 (« Moniteur belge » du 17 mars 1962) sup-
prime la forme de société dénommée « Union du Crédit ». 

L'arrêté royal du 17 mars 1962 (« Moniteur belge » du 21 mars 1962) 
modifie l'arrêté royal du 17 juin 1931, lui-même modifié par l'arrêté 
royal du 8 août 1935, portant règlement général du contrôle des entre-
prises d'assurances. 

L'arrêté royal du 17 mars 1962 (« Moniteur belge » du 21 mars 1962) 
modifie l'arrêté royal du 30 juin 1936 portant règlement général du 
contrôle des entreprises de prêts hypothécaires. 

L'arrêté royal du 17 mars 1962 (« Moniteur belge » du 21 mars 1962) 
modifie l'arrêté royal du 12 mai 1938, portant règlement général du 
contrôle des entreprises de capitalisation. 

L'arrêté royal du 17 mars 1962 (« Moniteur belge » du 21 mars 1962) 
modifie l'arrêté du Régent du 14 novembre 1947, modifié par l'arrêté 
royal du 5 janvier 1955, et relatif à l'agréation et au contrôle des entre-
prises et établissements d'assurances, couvrant les responsabilités 
civiles soumises au contrôle de l'Etat. 

La loi du 27 juillet 1962 (« Moniteur belge » du l^r septembre 1962) 
modifie l'arrêté royal n^ 42 du 31 août 1939 réorganisant l'Office national 
du Ducroire, lequel arrêté royal avait déjà été modifié par les lois du 
21 avril 1949, du 31 décembre 1958 et du 25 juillet 1960. Elle prévoit 
notamment que, lorsque le caractère ou l'ampleur des opérations appe-
lées à être garanties le recommandent, l'Office peut apporter son con-
cours à l'édification de leurs plans de financement et suppléer par son 
intervention, à l'insuffisance éventuelle des concours financiers offerts. 

L'arrêté royal du 9 octobre 1962 (« Moniteur belge » du 17 octo-
bre 1962) modifie l'arrêté royal du septembre 1939, pris en]exécution 
de l'arrêté royal n° 42 du 31 août 1939, réorganisant l'Office national 
du Ducroire. Dans les conditions prévues par le présent arrêté, et après 
approbation par le Ministre des Affaires économiques, cet Office est 
autorisé à conclure certaines conventions, avec des sociétés, belges 
ou étrangères d'assurance-crédit, par lesquelles il s'engage à réassurer 
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certains risques pris en charge par ces sociétés. Dans certaines conditions, 
cet Office peut également conclure des conventions d'assistance techni-
que avec des institutions étrangères d'assurance-crédit. 

L'arrêté royal du 20 décembre 1962 (« Moniteur belge M du 22 décem-
bre 1962) autorise le Ministre des Finances à émettre un emprunt 
au capital nominal de 19 826 millions de francs, dénommé « Emprunt 
spécial de conversion de 1962 ». 

Organisation de Coopération et de Développement économique 

Au début de 1962, à la demande des gouvernements grecs et turcs, 
l'Organisation de Coopération et de Développement économique a 
examiné les problèmes de développement de ces deux pays membres. 
Dans la suite, des consortiums d'aide ont été mis sur pied, pour chacun 
de ces pays, qui groupent les pays membres prêts à apporter une contri-
bution à leur développement. 

Dans le cadre de l'aide au développement des pays du tiers monde, 
un rapport a été déposé, en juillet 1962, par le président du « Comité 
d'Aide au Développement (C.A.D.) ». Il traite des efforts réalisés en 
matière d'aide au développement en 1961. Le rapport soulignait, qu'au 
cours de cette année, 8,7 milliards de dollars ont été mis à la disposition 
des pays en voie de développement par les pays membres du C.A.D. 

L'O.C.D.E. a également créé un centre de développement qui 
groupe, outre les 20 pays membres, le Japon. Ce centre aura pour but 
de rassembler les connaissances et l'expérience des pays membres 
de l'O.C.D.E., en matière de développement économique et de mise 
en œuvre de politique économique générale. 

Dans le cadre du développement des échanges, les deux « Codes 
de libération des transactions invisibles et des mouvements de capitaux » 
sont entrés en vigueur. 

Le Fonds monétaire européen a, en 1962, accordé un crédit de 
45 millions de dollars à la Turquie, et ouvert une ligne de crédit de 
5 millions de dollars à l'Islande. 

Les 27 et 28 novembre s'est tenue, à Paris, la réunion annuelle 
du Conseil des Ministres des vingt pays de l'organisation. 

L'Accord Monétaire Européen (A.M.E.) a été prolongé, mais les 
modalités d'application devaient être fixées par le conseil, avant la 
fin du mois de février 1963. 

Prévoyance sociale 

S A L A R I É S E T A P P O I N T É S 

L'arrêté royal du 10 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 25 janvier 
1962) modifie le tableau annexé à celui du 30 mars 1960 fixant le salaire 
annuel moyen des marins de la marine marchande, sous l'application 
de la loi du 30 décembre 1929 sur la réparation des accidents du travail 

298 



survenus aux gens de mer. Cet arrêté vise les rémunérations perçues 
par les assistants mécaniciens, le personnel diplômé et de cabine, auto-
chtones du Congo. 

L'arrêté royal du 12 mars 1962 (« Moniteur belge » du 3 avril 1962) 
modifie celui du 9 septembre 1956, lequel fixe la liste des maladies 
professionnelles avec mention, pour chacune d'elles, des industries 
ou professions oii elles donnent lieu à réparation, ainsi que des caté-
gories de travailleurs bénéficiaires. 

Les arrêtés royaux du 3 avril 1962 (« Moniteur belge » du 6 avril 
1962) et du 18 juillet 1962 (« Moniteur belge « du 21 juillet 1962) fixent 
le montant du supplément de pension d'invalidité accordé aux ouvriers 
mineurs et assimilés et modifient l'arrêté-loi du 25 février 1947 coordon-
nant et modifiant les lois sur le régime de retraite des ouvriers mineurs 
et assimilés. 

La loi du 3 avril 1962 (« Moniteur belge » du 6 avril 1962) et l'arrêté 
royal du 7 juin 1962 (« Moniteur belge, du 9 juin 1962) traitent de la 
pension de retraite et de survie des ouvriers et des employés, tandis 
que l'arrêté royal du 4 avril 1962 (« Moniteur belge » du 6 avril 1962) 
porte exécution de l'article 11 de la dite loi, relatif à la durée de la carrière 
prise en considération pour le calcul de la pension. 

L'arrêté royal du 4 avril 1962 (« Moniteur belge » du 6 avril 1962) 
est relatif aux pensions de retraite et de survie des marins naviguant 
sous pavillon belge. 

La loi du 20 avril 1962 (« Moniteur belge » du 28 avril 1962) modifie 
l'article 53ter de la loi du 4 août 1930 relative aux allocations familiales 
pour travailleurs salariés. L'article 53ter fixe, pour l'ensemble des reve-
nus de tous les membres de la famille, le plafond qui ne peut être dépassé 
pour que la famille puisse être considérée comme peu aisée, au sens 
de la loi. 

L'arrêté royal du 1er 1962 (« Moniteur belge » du 7 juillet 1962) 
modifie l'arrêté du Régent du 23 mai 1949 octroyant des allocations 
supplémentaires à certains bénéficiaires de la loi du 24 juillet 1927 
sur la réparation des dommages causés par les maladies professionnelles. 

L'arrêté royal du l^r juin 1962 (« Moniteur belge » du 21 juin 1962) 
modifie celui du 10 avril 1954 concernant l'octroi d'allocations à cer-
taines catégories de victimes d'accidents du travail, survenus aux 
gens de mer. 

La loi du 25 juillet 1962 (« Moniteur belge » des 16-17 août 1962) 
porte relèvement de la limite des rémunérations pour le calcul des 
cotisations afférentes aux allocations familiales des travailleurs salariés, 
et intègre le pécule familial de vacances dans le régime des allocations 
familiales pour travailleurs salariés. 

L'arrêté royal du 26 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 10 août 1962) 
porte modification des articles 67 et 83 de l'arrêté royal du 22 septem-
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bre 1955, organique de l'assurance maladie-invalidité. Il traite des 
bénéficiaires de l'assurance maladie-invalidité. 

La loi du 27 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 22 août 1962) établit 
le taux minimum de certaines pensions de retraite et de survie, à 
charge du trésor public. 

La loi du 28 juillet 1962 («Moniteur belge» du 3 août 1962) modifie 
la loi du 12 avril 1960 portant création d'un Fonds social pour les 
ouvriers diamantaires et l'arrêté royal du 26 septembre 1962 (« Moni-
teur belge » du 13 octobre 1962) est pris en exécution de cette dernière 
loi. Elles instaurent un droit de 1/3 % sur l'importation de certains 
diamants bruts, dont la valeur dépasse 300 F le carat, destiné au fonds, 
traitent de la gestion du fonds social et du contrôle de l'exécution de 
la présente loi par les fonctionnaires et agents désignés par le Ministre 
de l'Emploi et du Travail. 

La loi du 27 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 31 juillet 1962) 
établit une intervention des employeurs dans la perte subie par la 
Société Nationale des Chemins de Fer belges, par l'émission d'abon-
nements destinés aux ouvriers et employés. 

L'article de cette loi stipule que : 
— les employeurs qui occupent des travailleurs pouvant bénéficier 

d'un abonnement social délivré par la S.N.C.B., aux conditions 
des tarifs réglementaires, pour leur permettre de se rendre du lieu 
de leur résidence au lieu de leur travail, et inversément, sont tenus 
d'intervenir dans le prix de cet abonnement, nonobstant toutes 
conventions contraires ; 

— cette disposition est également applicable aux services centrali-
sés et décentralisés de l'Etat, des Provinces et des Communes ; 

— le Roi détermine le montant et les modalités du paiement de cette 
intervention. 

La loi du 2 août 1962 (« Moniteur belge » du 22 août 1962) est rela-
tive aux pensions de retraite et de survie à charge des services publics. 

L'arrêté royal du 28 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 31 juillet 
1962) fixe le montant et les modalités du paiement de l'intervention 
des employeurs, dans la perte subie par la SNCB, à la suite de l'émission 
d'abonnements pour ouvriers et employés. 

Un avis de la Société Nationale des Chemins de Fer Belges, publié 
dans le « Moniteur belge w du 31 juillet 1962, précise que l'abonnement 
social est accessible à tous les ouvriers se livrant, en sous-ordre, à des 
travaux essentiellement manuels, quel que soit leur salaire, et aux em-
ployés dont la rémunération brute mensuelle, multipliée par 12, ne 
dépasse pas 100 000 F. 

Les arrêtés royaux du 11 août 1962 (« Moniteur belge» du 12 sep-
tembre 1962) portent majoration des taux de cotisations fixés par 
les articles 77 et 78 des lois coordonnées relatives aux allocations fami-
liales pour travailleurs salariés et complètent l'article 41, alinéa 2, 
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des dites lois coordonnées. Ces arrêtés portent relèvement des taux 
de cotisations et visent le régime des allocations familiales pendant 
les périodes de chômage involontaire du travailleur, au cours d'une 
période de vacance de l'entreprise où il est occupé, alors qu'il ne béné-
ficie pas des allocations de chômage parce qu'il ne remplit pas les condi-
tions prévues. 

La loi du 13 août 1962 (« Moniteur belge » du 24 août 1962) porte 
modification de la loi du 10 juin 1937, relative à l'octroi d'allocations 
aux estropiés mutilés et personnes assimilées. Cette loi précise que 
les 2/3 des revenus à prendre en considération, pour déterminer l'état 
de besoin, sont immunisés lorsque le requérant, atteint de 66 % au 
moins d'incapacité permanente de travail, est classé dans la catégorie 
des estropiés non travailleurs, ou de 80 % lorsqu'il s'agit d'un requérant 
classé dans la catégorie des estropiés travailleurs. Cette loi définit 
également la qualité d'estropié travailleur. 

L'arrêté royal du 9 octobre 1962 (« Moniteur belge » du 17 octo-
bre 1962) porte majoration d'allocations familiales pour travailleurs 
salariés. Il augmente les taux journaliers d'allocation familiale, prévus 
à l'article 40 alinéa 1®"" des lois coordonnées relatives aux allocations 
familiales pour travailleurs salariés, ainsi que les allocations de naissance. 

L'arrêté royal du 31 octobre 1962 (« Moniteur belge » du 29 novem-
bre 1962) porte modification de celui du 29 juillet 1957 fixant les mesures 
à prendre par les organismes assureurs en vue de l'exécution de la loi 
du 12 juillet 1957 relative à la pension de retraite et de survie des 
employés, ainsi que les modalités d'exécution et de contrôle de ces 
mesures. Les modifications concernent surtout les barèmes et les réserves 
mathématiques. 

L'arrêté royal du 12 novembre 1962 (« Moniteur belge » du 28 novem-
bre 1962) modifie celui du 22 septembre 1955, organique de l'assurance 
maladie-invalidité. Il change le montant des sommes allouées par 
l'Etat au Fonds national d'assurance maladie-invalidité, pour parer 
au défaut de cotisations des chômeurs involontaires, ou des travailleurs 
salariés, ayant charge de famille, pendant qu'ils remplissent leurs 
obligations militaires. 

T R A V A I L L E U R S I N D É P E N D A N T S 

L'arrêté royal du 26 juin 1962 (« Moniteur belge » du 11 juillet 1962) 
modifie l'arrêté royal organique du 22 décembre 1938 qui étend les 
allocations familiales aux employeurs et aux travailleurs non salariés. 
Il vise le paiement des allocations familiales dues en faveur d'un enfant 
placé, par l'intermédiaire ou à charge d'une autorité publique, dans 
une institution ou chez un particulier. 

L'arrêté royal du 6 août 1962 (« Moniteur belge » du 13 septem-
bre 1962) traite de la pension de retraite et de survie des travailleurs 
indépendants. Il dit que les travailleurs indépendants et aidants, 
ainsi que leurs veuves, peuvent, lorsqu'ils sont bénéficiaires d'une 
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Prix 

pension pour une carrière complète, faire valoir leurs droits à la majo-
ration de rente de vieillesse, après enquête sur les ressources. 

L'arrêté royal du 17 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 25 décem-
bre 1962) modifie l'arrêté royal organique du 22 décembre 1938, prévu 
par la loi du 10 juin 1937, qui étend les allocations familiales aux em-
ployeurs et aux travailleurs non salariés. Il vise les taux d'allocations 
familiales ainsi que ceux des cotisations. 

La loi du 16 août 1962 (« Moniteur belge » du 23 août 1962) autorise 
le Roi à réglementer le poids du pain. 

L'arrêté ministériel du 15 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 
17 janvier 1962), complété par l'arrêté ministériel du 9 février 1962 
(« Moniteur belge » du 15 février 1962), fixe les prix maximums des 
briques. Les deux arrêtés précités ont été abrogés par l'arrêté minis-
tériel du 16 avril 1962 («Moniteur belge» du 21 avril 1962). 

L'arrêté ministériel du 3 avril 1962 (« Moniteur belge » du 10 avril 
1962) fixe les prix maximums des pneus et chambres à air. 

L'arrêté ministériel du 7 avril 1962 (« Moniteur belge » du 9 avril 
1962) fixe les prix de vente maximums des pommes de terre de consom-
mation. Cet arrêté a été abrogé par l'arrêté ministériel du 17 avril 1962 
(« Moniteur belge » du 19 avril 1962). 

L'arrêté ministériel du 18 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 20 juil-
let 1962) porte réglementation des prix des spécialités pharmaceutiques. 

L'arrêté ministériel du 27 septembre 1962 (« Moniteur belge » 
du 29 septembre 1962) fixe le prix maximum de vente, au consom-
mateur, du lait de consommation. 

Par arrêté ministériel du 29 novembre 1962 (« Moniteur belge » 
du 1 décembre 1962), les prix de détail de certaines viandes bovines 
et porcines sont diminués de 10 %. 

Recherche scientifique 

L'arrêté royal du 5 février 1962 (« Moniteur belge » du 8 février 1962) 
réglemente l'octroi de subventions en faveur de la recherche scienti-
fique fondamentale collective, fixe les conditions et les limites des 
crédits budgétaires permettant l'octroi de subventions à toute recherche 
scientifique, n'ayant pas pour but des applications immédiates, et 
organisée en équipe, sous la direction d'un ou de plusieurs promoteurs. 

L'arrêté royal du 18 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 27 juillet 
1962) porte création d'une Commission de Coordination chargée de 
l'étude des questions relatives à la ratification des conventions O.C.D.E. 
et Euratom sur la responsabilité civile de ces deux organismes dans 
le domaine de l'énergie nucléaire et notamment, de l'élaboration d'un 
avant-projet de loi relatif à l'application desdites conventions. 
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La loi du 27 juillet 1962 (« Moniteur belge » du 7 août 1962) règle 
la responsabilité civile du Centre d'Etude de l'Energie nucléaire. Elle 
impose à ce Centre de conclure des contrats d'assurance ou de fournir 
des sûretés personnelles qui garantissent le paiement des indemnités 
dues en vertu de sa responsabilité civile dans le domaine de l'énergie 
nucléaire. 

L'arrêté royal du 30 août 1962 (« Moniteur belge » du 5 septem-
bre 1962) étend l'obligation prévue par l'article 3, alinéa 1®"", de ladite 
loi du 27 juillet 1962 relative à la responsabilité civile du Centre d'Etude 
de l'Energie nucléaire, aux dommages qui résultent d'un fait survenu 
en Belgique et qui seraient subis en France, aux Pays-Bas, au Luxem-
bourg, en République fédérale de l'Allemagne occidentale et en Grande-
Bretagne. 

L'arrêté ministériel du 25 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 31 jan-
vier 1962) modifie l'arrêté ministériel du 30 janvier 1961 relatif à l'émis-
sion, par la Fondation nationale pour le Financement de la Recherche 
scientifique, d'une deuxième tranche de 300 millions de francs, de 
son emprunt de 3 milliards de francs. 

L'arrêté ministériel du 8 mars 1962 (« Moniteur belge « du 14 mars 
1962) fixe les modalités d'émission d'une troisième tranche de 300 mil-
lions de francs de l'emprunt de 3 milliards de francs, à émettre par 
la Fondation nationale pour le Financement de la Recherche scientifique. 

Transport 

T É L É C O M M U N I C A T I O N S 

La loi du 18 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 14 février 1962) 
modifie la loi du 19 juillet 1930 créant la Régie des Télégraphes et des 
Téléphones et porte création d'un fonds d'investissement destiné au 
financement des dépenses d'établissement. 

La loi du 14 février 1962 (« Moniteur belge » du 28 mars 1962) 
porte approbation de l'arrangement européen sur l'échange des pro-
grammes, au moyen de films de télévision, signé à Paris le 15 décembre 
1958. 

La loi du 20 août 1962 (« Moniteur belge » du 14 novembre 1962) 
porte approbation des actes internationaux suivants : 
a) arrangement concernant les colis postaux et protocole final ; règle-

ment d'éxecution, protocole final et annexes ; 
b) arrangement sur le service international de l'épargne, règlement 

d'exécution et annexes, 
signés à Ottawa le 3 octobre 1957 et modifiant la loi du 26 décembre 1956 
sur le service des postes. 

La loi du 11 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 8 décembre 1962) 
porte approbation de la convention internationale des télécommuni-
cations et des actes annexes, signés à Genève le 21 décembre 1959. 
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T R A N S P O R T F L U V I A L 

La loi du 20 août 1962 («Moniteur belge» du 11 septembre 1962) 
porte approbation du traité conclu entre le Royaume de Belgique 
et le Royaume des Pays-Bas, en vue de l'amélioration de la liaison 
entre le canal Albert et le canal Juliana. 

L'arrêté ministériel du 26 septembre 1962 (« Moniteur belge » 
du 9 octobre 1962) fixe les frets sur tout contrat d'affrètement conclu 
à l'intervention de l'Office régulateur de la Navigation intérieure. 

T R A N S P O R T S T E R R E S T R E S 

L'arrêté royal du 29 janvier 19.62 (« Moniteur belge » du 15 février 
1962) porte création de commissions consultatives pour l'étude et 
l'amélioration des transports en commun. Ces commissions sont créées 
pour les agglomérations urbaines désignées par le Ministre des Com-
munications. Elles ont pour objet l'étude des techniques d'exploitation 
des transports en commun, et de leurs applications sur le plan local, 
en vue d'améliorer la qualité et le rendement des transports publics 
de personnes, et de les adapter aux besoins actuels de transport. 

La loi du 4 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 8 novembre 1962) 
porte approbation de la convention relative au contrat de transport 
international de marchandises par route et du protocole de signature 
conclus à Genève le 19 mai 1956. 

L'arrêté royal du 26 septembre 1962 (« Moniteur belge » du 29 sep-
tembre 1962) est relatif aux prix et aux conditions du transport rému-
néré de chose, par véhicules automobiles, effectué entre les pays de 
l'Union économique Bénélux. 

Travail 

F O R M A T I O N P R O F E S S I O N N E L L E 

' L'arrêté royal du 26 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 1®'' février 
1962) modifie l'arrêté du Régent du 26 mai 1945, organique de l'Office 
national de l'Emploi, et vise le contrat de formation professionnelle 
accélérée que l'Office national de l 'Emploi doit conclure avec les travail-

V leurs intéressés, ainsi que les énonciations et les clauses qu'il doit con-
tenir. 

Les arrêtés royaux du 28 février 1962 (« Moniteur belge » du 3 avril 
1962) et du 21 mars 1962 (« Moniteur belge » du 3 avril 1962) règlent 
les conditions d'exercice des professions de coiffeur et de meunier, 
dans les entreprises de l'artisanat, du petit et du moyen commerce, 
et de la petite industrie. 

L'arrêté royal du 15 mars 1962 (« Moniteur belge » du 3 avril 1962) 
V modifie et complète celui du 6 juin 1959 portant exécution de la loi 

du 24 décembre 1958, permettant d'instituer des conditions d'exercice 
de la profession dans les entreprises de l'artisanat, du petit et du moyen 
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commerce et de la petite industrie. Cet arrêté royal traite de l'attes-
tation requise pour l'exercice de la profession et notamment de l'attes-
tation nécessaire pour le siège d'exploitation situé en dehors du terri-
toire ; de la demande et du refus de délivrer une attestation ainsi que 
du délai au cours duquel cette demande doit être introduite. 

R E L A T I O N S D U T R A V A I L 

L'arrêté royal du 19 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 27 janvier 
1962) proroge, jusqu'au 31 décembre 1962, la durée de validité des 
dispositions de l'arrêté royal du 29 mars 1961 concernant la durée 
du travail effectif des travailleurs occupés dans certains services des 
grands magasins. 

Les arrêtés royaux du 24 janvier 1962 (« Moniteur belge » du 
9 février 1962) et du 10 août 1962 (« Moniteur belge » des 16-17 août 1962) 
fixent la durée du travail dans les entreprises qui s'occupent de la 
teinturerie, du nettoyage chimique ou du repassage des vêtements 
ou d'objets d'ameublement, dans les blanchisseries et les lavoirs, 
dans les entreprises de repassage de même que dans les dépôts et les 
« shops », ainsi que dans l'industrie de la construction. 

Les arrêtés royaux du 19 février 1962 (« Moniteur belge » du 13 mars 
1962), du 21 mars 1962 (« Moniteur belge » du 3 avril 1962), du 10 avril 
1962 (« Moniteur belge » du 9 juin 1962) fixent le repos hebdomadaire 
dans le commerce de détail en produits textiles, dans le commerce des 
fleurs, dans la branche de la coiffure, dans la branche de commerce 
et d'artisanat de la bijouterie, de l'horlogerie, de la joaillerie et de 
l'orfèvrerie. 

L'arrêté ministériel du 9 avril 1962 (« Moniteur belge » du 17 avril 
1962) fixe les critères à prendre en considération pour apprécier si 
la durée ou la fréquence du chômage est anormale. Ces critères sont 
relatifs au passé professionnel ainsi qu'à la situation familiale ou sociale 
du chômeur. 

L'arrêté royal du 12 avril 1962 (« Moniteur belge » du 26 mai 1962) 
est relatif à l'appHcation de la loi du 14 juin 1921 instituant la journée 
de 8 heures et la semaine de 48 heures pour le personnel occupé dans 
les salles de spectacles cinématographiques. 

L'arrêté royal du 9 mai 1962 (« Moniteur belge » du 26 mai 1962) 
fixe, pour les entreprises de la fabrication de cartonnage, de la trans-
formation du papier, et de la fabrication des sacs et sachets en papier, 
les conditions dans lesquelles le manque de travail, résultant de causes 
économiques, suspend l'exécution du contrat de travail. 

Les arrêtés royaux du 14 mai 1962 (« Moniteur belge » du 7 juin 
1962) et du 6 juin 1962 (« Moniteur belge » du 14 juin 1962) étendent 
le champ d'application de la loi du 27 juin 1960, relative à l'indemni-
sation des travailleurs licenciés en cas de fermeture d'entreprises, 
aux employeurs de l'industrie des tabacs, occupant moins de 50 tra-
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vailleurs, et aux employeurs de certaines entreprises de transport 
occupant au moins 25 travailleurs. 

La loi du 10 décembre 1962 (« Moniteur belge » du 15 décembre 
1962) modifie les lois du 10 mars 1900 sur le contrat de travail, du 20 juil-
let 1960 instaurant le salaire hebdomadaire garanti, les lois sur le 
contrat d'emploi, coordonnées par l'arrêté royal du 20 juillet 1955 
et la loi du l^r avril 1936 sur les contrats d'engagement pour le service 
sur les bâtiments de navigation intérieure. 

S É C U R I T É S O C I A L E E T H Y G I È N E 

Le règlement général sur la protection du travail a été modifié 
à diverses reprises par les arrêtés royaux du 9 mars 1962 (« Moniteur 
belge » du 21 mars 1962), du 10 avril 1962 («Moniteur belge » du 16 avril 
1962), du 4 mai 1962 (« Moniteur belge » du 14 juin 1962), du 28 juin 1962 
(« Moniteur belge » des 16-17 août 1962), du 13 août 1962 (« Moniteur 
belge » du 13 septembre 1962) et du 29 août 1962 (« Moniteur belge » 
du 20 septembre 1962). 
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